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Lundi 5 .. anvler 18:11. 

Presidence de M. DE LA PRAIRIE. 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 
adopté. 

OUVRAGES OFFERTS ET DÉPOSÉS. 

ID Revue des SocùJtés savantes, 5· série, t. 5, mai
juin 1873. 

20 Romania, octobre 1873. 
3D Lf':S vignobltS du L,aonnoili, par M. Ed. Fleury. 

(Laon, 1873). 
4' Cabin~t historique, 19' année, 7-9' livraisons, 

juillet-septembre 1873. 
5° Mémoires de la Société nationale académique d~ 

Cherbo~rg, 1873. 
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6° Bulletin de la Société archéologique d~ l'Orlea
nais, t. 5, le, trim. de 1872. 

7° Vie de Thomas Langevin de PO'ltaumont, par A. 
Regnault, bibliothécaire du conseil d'Etat. (Paris, 1856). 

8° Mémoires sur la Ligue dans le Laonnois, publiés 
par la Société académique de Laon (186D). 

9° Bulletin du comite de la langue, histoire et arts 
de la France, t. 3, no 5. 

RÉNOVATION. DU BUREAU POUR L'ANNÉE 1874. 

Le scrutin est ouvert de deux heures à cinq heures. 
Ont été nommés : 

Président, M. DE LA PRAIIDE; 
Vice-Président, M. PIETTE ; 
Secrétaire, M. l'abbé PÉCHEUR ; 
Vice-Secrétaire-Archiviste, M. BRANCHE DE FLAVIGNY; 
Trésorier, M. COLLET. 

NOMINATION DE MEMBRES. 

M. Michaux, membre correspondant, e~t nommé 
membre titulaire. M. Victor Cesson, artiste peintre à 
Coincy, est nommé membre correspondant. 

CORRESPONDANCE. 

M. le Président donne licture d'une lettre-circulaire du 
30 novembre 1873, par laquelle la Société historique de 
Compiègne annonce l'ouverture d'une souscription des
tinée à élever dans J'église de St-Antoine de cette ville, 
un monument commémoratif en l'honneur de Pierre 
d'Ailly, évêque de Cambrai et cardinal, qui a joué un 
si grand rôle dans les affaires ecclésiastiques de son 
temps. D'Ailly était né sur la paroisse St-Antoine dont 
il devint le bienfaiteur. 
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La Société fait les vœux les plus sincères pour la 
réussite de ce projet; M.le Président engage même ses 
collègues à participer individuellement à la souscrip
tion, mais il constate que l'état des finances de la So
ciété lui interdit toute dépense en dehors de ses publi
cations. 

M. Collet, trésorier, rend ses comptes de l'année 
1873, qui sont clos et approuvés. 

M. le Président lit son rapport sur le dernier volume 
ùes travaux de la Société. 

Messieurs, l'année qui vient de s'écouler a été la 
27- depuis la fondation de notre Société. Le volume 
qui va paraître devrait donc être le 27- de notre Bulle
tin. Mais les tristes années qui ont été pour la France 
la. conséquence de la guerre avec la Prusse, ont agi 
sur nous et ont interrompu la régularité que nous 
avions mise jusqu'alors dans la publication de nos 
mémoires, Le 23" volume comprend les années 1869-
70 et 71, et le 24", celni dont j'ai il. vous parler, est 
consacré il. 1872 et 1873. 

Maintenant nons allons reprendre, à partir de 1874, 
la publication d'un volume par année, et nous pouvons 
espérer qu'avec le secours que veulent bien nous 
accorder l'Etat, le Conseil général et le Conseil muni
cipal de Soissons, nous ne serons plus forcés de mettre 
plusieurs aunées dans un seul volume. 

Lorsqu'en 1847 nous insérions dans nos statuts un 
article qui portait que les travaux des membres de la 
Société, qui seraient imprimés, devraient être exclusi
vement consacrés à l'étude de notre pays, c'est-à·dire 
au département de l'Aisne et aux parties de l'ancien 
diocèse de Soissons qui n'en font pas partie, on aurait 
pu prétendre que le champ donné à la Société étant 
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trop restreint, il serait bientôt défriché. Il n'en a pas 
été ainsi; nous ne sommes pas sorti du cercle qui nous 
avait été tracé, notre Bulletin en fait foi, et cependant 
que de sujets d'études sur l'histoire, l'archéologie, la 
géologie, etc. restent encore à traiter. Il est même un 
genre de recherches presque nouveau auxquelles la 
plupart des Sociétés savantes se sont livrées avec ar
deur et dont la nôtre ne s'est pas occupée. Je veux 
parler des nombreuses découvertes qui ont été faites 
d'objets attribués aux temps dits préhistoriques. Sans 
doute quelqu'un de nos collègues se chargera de nous 
révéler quelle part revient à notre pays dans le pro
grês de cette science nouvelle. 

Quand on compare, au point de vue de la propriété 
avant la Révolution, le département de l'Aisne aux 
autres départements de la France et même à ceux du 
nord de la France, on peut constater que plus qu'au
cun autre peut-ôtre il était possédé par les abbayes des 
différents ordres. Toutes les grandes fermes du Sois
sOllnais appartenaient au clergé. Dans le département 
de la Somme qui nous avoisine, presque chaque vil
lage avait son château; ici, au contraire, les châ
teaux étaient très-rares. Il résulte de ce fait qui 
frappe les yeux que les Sociétés archéologiques et his
toriques doivent prendre souvent les anciennes abbayes 
pour sujet de leurs études. 

C'est donc en quelque sorte par exception que M. 
Piette a pu nous faire dans un seul article l'histoiro 
du château et du prieuré de St-Lambert. Le domaine 
de St-Lambert appartenait, dès les temps les plus re
culés, aux Enguerrand de Coucy, et le prieuré était 
une dépendance de St-Crépin-en-Chaye de Soissons. 
Quoique le château et le prieuré de St-Lambert n'aient 
jamais eu uue grande importance, M. Piette a eu rai
son de nous en raconter les destinées. Du chef de sa , 
mère, Jeanne d'Albret, Henri IV devint propriétaire If 
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de la terre de St-Lambert. « Ce prince aimait le château 
« de St-Lambert et il y venait souvent, dit Sully, pour 
• manger du fruit, du lait et du fromage frais pen
« dant les divers séjours qu'il fit à Marle. » 

Notre Société a reconnu, dès les premiers jours de 
son existence, que c'était un devoir pour elle de con
server par des notices biographiques le souvenir des 
hommes qui- se sont fait remarquer soit par leurs 
grandes vertus, soit par les services rendus à leurs 
concitoyens, soit par leurs ouvrages, soit enfin par le 
progrès qu'ils ont fait faire aux sciences. L'abbé Ma
nesse, chanoine régulier de St-Jean des-Vignes de 
Soissons, prieur curé de Branges et mort en 1820, 
réunit à un certain degré toutes ces qualités. C'est 
donc à juste titre que notre secrétaire, ~L l'ablié Pé
cheur, lui a consacré un travail qui le fait connaître 
tout entier. « L'abM Manesse, dit son biographe, se 
« fit un nom dans la médecine, la chirurgie et dans 
« diverses branches de l'histoire naturelle. » Ses con
naissances en médecine, il les employait toujours avec 
un dévouement et un désintéressement absolus. Mais 
ce qui fait surtout la gloire de l'abbé Manesse. ce sont 
ses grandes recherches ot ses observations sur l'orni
thologie, en particulier sur les oeufs des oiseaux dont 
il avait fait UM magnifique collection. Après sa mort 
cette collection, achetée par le gouvernement, fut dé
posée au muséum du j1\rdin du Roi. Un spécimen en a 
été donué au musée de Soissons. . 

Le 13 octobre 1815 est un jour de funeste mémoire 
pour notre ville. L'explosion d'un magasin à poudre y 
jeta la consternation et la mort . 38 ou 39 personnes 
furent tuées, un bien plus grand nombre fut blesse), 
une foule de maisous furent renversées. Il apparte
nait à M. Collet, secrétaire de la Mairie, trésorier de la 
Société, d'extraire des documents qui existent encore 
sur cette catastrophe, tout ce qui pouvait en donner 

2 
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une idée exacte et en faire connaître toute l'étendue. 
M. Collet s'est aidé ell outre des souvenirs du petit 
nombre d'hommes existant encoro qui en ont été les 
témoins et qui peuvent dire avec Virgile : et qUflrum 
pars ma.rpw fui. Les historiens de Soisson~ n'ont dit 
que quelques mots sur l'explosion du ma:;asin à pou
dre, arrivée le 13 oclobre 1815. Cet événement méritait 
d'être raconté ,Ians tous ses détails, comme l'a fait 
M. Collet. 

Nous devons au même membre qnelques notes sur 
l'ancienne boucherie, aujourd'hui disparue, et un tra
vail sur les principales inondations occasionnées par la 
rivière d'Aisne. :vI. Collet en constate vingt-deux. La 
première ayant eu lieu en 1175 et la dernière en 1872. 
Evidemment un plus grand nombre d'inondations s'est 
produit, puisque souvent nn grand espace de temps sé
pare une inondation d'une autre inondation, surtout 
aux époques le plus éloignées de nous. Ainsi, entre 
1175 et 1458, il n'y a pas d'indication que l'Aisne soit 
sortie de son lit, et cependant on IlO peut en douter, ce 
fait a dû arriver plusieurs fois pendant 223 ans. Cette 
liste des inondations de l'Aisne, qui ne paraît en ce 
moment qu'intéresser notre curio,ité, pourra un jour 
présenter un véritable caractère d'l\tilité. 

Les découvertes d'objets antiques qui se produisaient 
fréquemment il y a quelques années, semblent être 
devenues plus rares maintenant. Cependant III. l'abbé 
Dupuy Il pu nous donner un article intéressant sur nne 
sépulture gallo-romaine trouvée près du glaeis des 
remparts b, quelques pas du chemin de Chevreux. 
L'examen lies objets trouvés ont conduit M. l'abbé à 
supposer d'abord que cette sépulture remontait à la fin 
du I1~'siècle et ensuite qu'elle était chrétienne. Si l'opi
nion de M l'abbé Dupuy était reconnue vraie, cette dé
couverte présenterait de l'importance, car je crois que 
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l'on cannait en France peu de sépultures chrétiennes du 
Ile siècle, et elle viendrait montrer que le christianisme 
avait été prêché dans le pays de Soissons dès le second 
siècle ct qu'il y avait eu des conversions. 

Messieurs, nos faubourgs portent encore les traces 
des ruines qui sont la conséquence de la funeste 
guerre de 1870. La vue de toutes ces destructions et 
dans un moment oit les personnes qui cn ont souffert 
réclament dcs indemnités du gouvernement, ont ins
piré à M. l'abbé Dupuy la ponsée « de chercher dans 
« l'histoire de notre pays comment l'Elst traitait autre
" fois les habitants ruinés par le fléau de la guerre. » 
Dcs documents de différentes sortes lui ont fourni des 
renseignements sur ce qui fllt fait à cd égard il la suite 
des siéges de 1414, 1307, 1595, 1017 et 1814. Ce tra
ni!, d'un intérêt particulier pour la ville de Soissons, 
montre que presque toujours l'Etat s'est m)ntré géné
reux ou plutôt juste envers les victimes de ces grands 
malheurs qui se sont reproduits si souvont pour nous. 

Tout le monde sait le rôle quelquefois important, 
qu'ont joué pendant plusieurs siècles les compagnies 
de l'arc, de l'arbalète et de l'arquebuse. Quoique co 
rôle soit bien effacé maintenant, il était bon d'en re
tracer l'histoire dans notre pays; c'est ce qu'a fait 
M. Biscuit et d'une mauière aussi complète que possi
ble dans un article que conti ont Botre 24- volume. On 
peut supposer que leur Ol'ganisatioll remonte au XII' 

siècle. 
Outre les articles dont je viens de parler, nous avons 

reçu de M. Fleury un compte-rendu trop abrégé do 
l'excursion de 1872; de M. Michaux des renseigno
ments SUI' les dernières religieuses de l'rtbbaye Notre
Dame, et la communication d'une transaction entre le 
duc de Montmorency et les habitants de Fère-en-Tar
denois. 
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Enfin, Messieurs, pour ne rien omettre de ce que 
contient notre 24· volume, je dois vous dire la pIllee 
peu importante que j'y ai prise. J'ai donné nn nouvcau 
rapport sur les anciennes cloches du département de 
l'Aisne. II ne porte la description que de dix cloches. 
La matière commence à s'épuiser. La Révolution en a 
tant détruit que celles qui sont antérieures il. 1789 sont 
comme u~e exception. Mais, il faut le rcconnaître, la 
Révolution n'est pas seule coupable de cette destruc
tion. De nos jours encore on fond d'anciennes cloches 
et depuis que j'ai commencé mes recherches en 18GG, 
plusieurs cloches portant des inscriptions intéressantes 
ont disparu. 

A notre époque où l'on cherche beaucoup à éclairer 
les plus lointaines origines de notre histoire et où les 
cOlllmentaires de César sont plus étudiés, plus cités, 
plus commentés qu'ils ne l'ont jamais été, il m'a 
paru utile de vons soumettre quelques 'considéra
tians sur ce que l'auteur dit des oppides, des villes, 
des vic, et des habitat ions, et après avoir mis sous vos 
youx de nombreux passages des commeniaims, j'ai 
cru pouvoir conclure que les Gaulois, au moment de la 
conquête par les llomains, n'étaient pas un peuple 
encore à demi-sauvage réduit à n'habiter que des huttes 
grossières ou les creuttes qui existent encore très-nom
breuses allX flancs de plusieurs de nos coUilles. 

M. Piette donne lecture des notices biographiques 
suivantes sur MM. Suin et Martin, membre de la So
ciété, et décédés en 1873. 
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NOTICES BIOGRAPHIQUES 
srn 

lv:. som (Pi()rre-François-Auguste) 
ET 

MARTIN (Gé.ad François) 
Anf'ICUi !I1cmhres de 1.\ Sodtllé arcllt'ologique de Sobsons. 

MESSIEURS, 

Je viens aujourd'hui remplir un devoir pieux en rap
pelant il votre mémoire le souvenir de deux des plus 
auciens membres de la Société archéologique do Sois
sons que la mort a séparés de nous dans le courant de 
l'annéù ISï3. 

Il est bon de ne pas laisser retomber trop vite la nuit 
de l'oubli sur les hommes qui se soni rendus utiles il 
leurs concitoyens dans les divers emplois doni ils ont 
été chargés et qui ont su utiliser lours loisirs par 
l'étude et la propagation des leçons de l'histoire. 

Sous ce double rapport. M. Suin et M. Martin mé' 
ritent une place dans vos annales, oi je suis convaincu 
que vous accueillerez volontiers les quelques mots par 
lesquels je vais essayer de raviver leurs droits il nos 
souvenirs et il nos regrets. Jo parlemit d'abord de M. 
Suin qui nous a quitté le premier. 

M. SUI;";. 

M. Suin, Pierre-François-Auguste, est né le 26 mars 
1814, il Blérancourt, où son père, notaire il Anizy, 
s'était réfngié avec sa mère, fuyant tons les deux de
vant les Russes qui, pendant la bataille, des 5 et 0 
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mars, sous les murs de Laon, avaient pillé sa demeure, 
ravagé et incendié une partie du bourq d'Anizy, 

Il était iL peine âgé de huit ans lorsC[u'il perdit son 
père, Sa mère, autant pour suivre avec plus de facilité 
l'éducation de son fils que pour se rapprocher de sa 
famille, quitta Anizy et vint se fixer dans la ville de 
Soissons que son père, M, Claude-Augustin Vielle 
avait administré dans des temps difficiles, comme 
maire en 1704 et comme adjoint en 1815, 

Anguste Sllin, dès qu'il fut en âge de commencer ses 
études, fut placé dans la pension Lamatte qui devint 
plus tard l'institution Maillard, et s'y fit remarquer 
par ses succès, grâce iL son aptitude pour le travail, iL 
son application et iL sa mémoire heureuse, Quand il eut 
terminé sa seconde, il fut envoyé iL l'instittttion Fayart, 
il. Paris, et suivit les cours du collége Charlemagne 
avec le même succès qu'à Soissons, Il fut reçu Lache
licr ès-leUres 1031 oelobre 1832; trois ans après, le 
19 janvier 1835, il obtint le diplôme de bachelier en 
droit, et le 25 juillet 183G, ceilli dc licencié, 

Arrivé au moment d'emLrasser uue carrière, il crut 
ne pouvoir mieux faire que de choisir celle qu'avait 
suivi son père, Il revint il Soissons, entra dans une 
étude de notaire, et daus le cours de l'année 1842, il 
succéda iL son dernier p'atron, M, de MontLrun, 

Parfaitement au courant de la législation, doué rI'un 
jugement droit et fin, d'un grand sentiment de conei
liation et d'impartialité, il ue tarda pas il. conquérir uuc 
placé honorable dans la compagnie des notaircs do 
l'arrondissement, qui en firent d'abord leur syndic, 
puis l'élevèrent à la dignité de présidcnt de la ChamLre. 
fonction qu'il conserva pendant de longues aunées, sans 
antres interruptions que celles voulues par la loi. 

Ce fut lui aussi qu'ils choisir'cnt pour les représenter 
dans le comité institué iL Paris pOltr la défcnse des 
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'intérêts du notariat, comité dans lequel il sc distingua 
par des travaux et des rapports remarquables. Cette 
charge, qu'ils le prièrent de conserver, même après 
qu'il eut abandonné ses fonctions, et le titre de notaire 
honoraire qui lui fut alors conféré, furent la récom
pense d'une longue carrière dignement remplie. 

Le dévonement que M. Suin manifesta ponr les inté
rôts de sa corporation, il le montra aussi pour ceux de 
sa ville d'adoption. Conseiller municipal, administra
teur de la Caisse d'épargne, membre du comité des 
bâtiments reli~ieux à l'évêché, administrateur de la 
bibliothèque communale, membre de la commission 
administrative du collégc où il fit, pendant plusieurs 
années, un conrs de législation usuelle; M. Suin ne 
fut nulle part au-dessous de sa tàche; il se montra 
administrateur hal>ile et éclairé et su se faire apprécier 
dans ces diverses fonctions par son zèle, son activité, 
son désintéressement et la variété de ses connais
sances 

Malgré des journées si bien remplies par les affaires, 
il trouvait encore le moyen de consacrer quelques 
heures à des occupations d'un autre gonre. Homme 
modeste, simple dans ses goûts, dans ses habitudes, 
pou porté vers les plaisirs du monde, il faisait de l'étude 
de l'histoire la distraction de ses travaux; aussi ne 
resta-toi! pas étranger au mouvement littéraire qui se 
fit sontir vers 1845 et amena la création de la Société 
archéologique et historique de Soissons. Dès le mois 
d'avril 1847, c'est-à-dire l'année même de sa fondation, 
il s'associa à son oeuvre, en devint le trésorier en 1849, 
et le vice-pl'ésident en lSGI. FI us d'une fois il sut ani
mer ses séances par des communications curieuses 
dans lesquelles la facilité du style répondait à l'intérêt 
du sujet. 

Ce n'est pas ici, sans doute, le lieu d'énumérer tous 
les travaux dus à la plume de notre collègue, ils tien-
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nent une place honorable dans les vingt-quatre volumes 
de nos publications. Je me contenterai seulement d'en 
citer quelques uns, atin de vous rappeler ses études do 
prédilection. 

Sa première communication fut on quelque sorte un 
hommage rendu il son pays natal. Dans la séance du 
6 juillet 1847, il vous lisait une notice fort intéressante 
snI' l'hôpital des orphelins de Bléranconrt, fondé en 
1661 par Bernard Potier, de Gesvres, seigneur du lieu. 
Pou de temps après il vous racontait tous les souvenirs 
du vieux palais de Quierzy, dans un mémoire où l'on 
rencontre à côté des appréciations de l'archéologue des 
aperçus historiques pleins d'intérêt. Viennent ensuite 
ses études sur l'ancienne abbaye de Bretigny et son 
pélerillages de St-Hubert, sur le couvent des oratoriens 
de St-Paul-au Bois et le P. Louis Abel de Ste-:lfarthe, 
l'un des collaborateurs du Gallia christiana qui y mOll
l'ut exilé par Louis XIV, sur le collége de Soissons 
dirigé par les oratoriens. 

Ajoutons-y encore le résumé' historique dans lequel 
il vous signalait le rôle important et trop peu connu 
que la ville de Soissons joua pendant la ligue. 

Sa notice sur le château de Vauxbuin et ln. réconci
liation de Henri IV avec le duc de Mayenne. 

Son mémoire sm les jetons adoptés par la Chambre 
des notaires du Soissonnais et l'instrument de précision 
(le gnomon) qui leur servait d'emblème on même temps 
qu'aux notaires de Paris. 

Eutin ses études sur le célèbre chirurgien Le Cat et 
sur le trop fameux conventionnel St-Just. 

Ce fut surtout par la communication de sos recher
ches sur les événemonts qui signalèrent la tin du XVI' 

siècle et les commencements du XVIl', que M. ~uin 
donna à vos séances un attrait puissant. llltvait sous 
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la main, dans son étude et dans celles de ses confrè_ 
res, une mine féconde encore inexplorée; il Y puisa 
largement et nous fit voir tout le parti qu'on pouvait 
tirer pour l'histoire locale, de ces paperasses poudreuses 
qui gardent encore tant de secrets. C'est grâce à elles 
qu'il a pu vous communiquer de nombreux documents 
authentiques et inconnus; c'est avec leur aide qu'il a 
su reconstituer, en quelque sorte, sous vos yeux, le 
vieux Soissons de Henri IVet de Louis XIII, qu'il vous 
a montré sa physionomie si animée, si pittoresque; 
qu'il vous a initiés li ses mœurs, à ses habitudes, à son 
commerce, à son industrie et aux différentes conditions 
sociales de ses habitants. Vous écoutiez avec un inté
rêt vif et soutenu ces lectures toujours intéressantes ct 
vous appelliez celui qui vous les faisait, le Monteil de 
votre compagnie. 

Les documents nombreux sur nos discordes civiles, 
qui avaient passés sous les yeux de M. Suin, dans ses 
recherches faites au profit de Hotre Société, lui avaient. 
inspiré la pensée d'écrire l'histoire da Soissons pendant 
la ligue, ppoque importante qui manque de développe· 
ment dans la plupart des historiens qui se sont occupés 
de cette ville. Déjà il avait réuni une partie des élé
ments qui lui étaient nécessaires et qu'il se proposait 
d'utiliser dans les loisirs de sa retraite. )lalheureuse
ment il put à peiue jouir de quelques instants de repos; 
de fâcheuses préoccupations vinrent troubler ses der
nières années et arrêter ses travaux. La mort l'enleva 
le 5 mal 1873 à votre Société, dont il était l'un des 
membres les plus actifs, et à ses nombreux amis, au 
moment où ils espéraient encore le conserver de longs 
jours. 

Je ne suis arrivé, Messieurs, qu'à la moitié de ma 
tâche; il me reste encore li vous parler de M. Martin. 

a 
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M. MARTIN. 

Gérard-Frallçois Martin naqtùt 1t l{ozoy-sur-Serre le 
17 aoû,t 1800. Après de fortes études, faites avec suc
cès au cOllége de' Reims, il suivit les cours de droit de 
la Faculté de Paris, obtint le diplôme de licencié en 
18'11, revint dans son pays natal et y fut nommé no
taire en 1827. 

Orné de grandes qualités d'esprit et de cœur, muni. 
d'une instruction solide et d'études sérieuses qui se 
complétèrent bientôt par le travail, la pratique des 
affaires et des hommes, il ne tarda pas à,acquérir dans 
le canton une position considérable. 

En 1845 ses concitoyens l'envoyèrent siéger au Con
seil général du département de l'Aisne et renouvelèrent 
successiveIllent son mandat en 1848. 1852, 1858 et 
1867. Il prit une part active et distinguée à tous les 
travaux de cette Assemblée; mais pénétré de la néces
sité de l'instruction pour le bien-être et la moralisa· 
tion des populations, il fit, surtout, de l'instruction 
primaire l'objet de sa grande sollicitude. Membre du 
comité local de son canton, président des délégués 
cantonuaux, délégué du comité supérieur ou d'arron
dissement, on le vit partout déployer une activité 
toujours soutenue, stimulant le zèle des instituteurs, 
distribuant. des conseils et des ellcouragemcut.s, insti
tuant des récompenses pour les élèves. 

Sa place était naturellement marquée au Conseil 
académique du département; aussi y fut-il élu en 1850 
et maintenu en 1852, par décision ministérielle. 

Après la suppression des académies départementales 
il fut nommé membre du Conseil de l'instruction publi
que et en exel'ça les fonctions do 1854 à 1867. 

Commo membro du comité de bienfaisance. comme 
conseiller municipal et particulièrement comme maire 
de Rozoy, fonction à laquelle il fut élu en 1862, réélu 
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en 1865 et qu'il exerça pendant plusieurs années, M. 
Martin montra la même ardeur, le même dévouement 
qu'au Conseil général pour les intérêts de son pays. 
Il contribua, par de sages mesures, à l'extinction de la 
mendicité et augmenta considérablement les revenus 
du bureau de bienfaisance en revendiquant et en obte
nant la restitution des biens de l'ancienne maladrerie 
de Rozoy, qu'un arrêt du conseil privé du roy LouiR XIV, 
en date du 10 juin 1693, avait réuni à l'hôpital de Marle. 

Tout cela .n'était pas assez pour M. Martin: préle
vant, sur ses propres ressources, une somme considé
rable, il fonda à perpétuité huit prime.s de moralité 
qu'un jury spécial fut chargé de distribuer chaque 
année, à autant d'ouvriers de la localité, ayant au 
moins trois enfants et qui en sont jugés les plus dignes 
au point de vue des principes religieux, de la conduite 
et du travail. 

Tous ces services, toutes ces bonnes oeuvres devaient 
avoir leur récompense: en 1865, M. Martin fut nommé 
chevalier de la Légion d'honneur et deux ans après, 
en 1867, le ministre (le l'instruction publique lui dé
cerna les palmes d'officiel' d'académie en raison des 
services qu'il avait reudus à l'instruction primaire . 

• M. Martin, bien que sa résidence fut éloignée de 
Soissons, n'était pas un étranger pour nous, des rela
tions de famille les pIns étroites, l'amenaient souvent 
dans nos murs où son goùt pour l'étude, les lettres et 
les arts ne pouvaient manquer de le mettre en rapport 
avec les membres de la Société archéologique qui lui 
ouvrirent leurs rangs avec empressement, le 7 décem
bre 1847. 

Pendant ses séjours à Soissons, il aimait à se réunir 
à vous, à prendre part à vos discussions et plus d'une 
foi~ il dut au privilège de son âge l'honneur de prési
der à vos séances. 

Si nos bulletins ne contiennent pas de traces Dom· 
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brenses de son passage parmi nous, on doit cependaut 
citer comme un témoignage de sa collaboration, des 
commentaires sur la charte octroyée en 867 par 
Charles-ho Chauve, à l'abbaye d,) St-Denis, au sujet de 
l'andenne domaine fiscal de Chaourse, 'et des observa
tions critiques sur le collége des chanoines de Pierre
pont et le refuge ql18 Dido, évêque de Laon, alla cher
cher dans cette forteresse en 886. 

C'est en dehors de l'œuvr" de la Société qu'il faut 
surtout chercher les travami: de M. Martin. 

Les réponses qu'il fit en 1841 aux questions dn Co
mité historique des arts et des monuments, lJoncernant 
l'église, le château et les antiquités de la commune de 
Rozoy présentent une véritahle statistique, historique 
et archéologique de cette localité. 

Dans le discours qu'il prononça le 6 avril 1857, à 
l'occasion de la pose de la première pierre de l'hôtel
lle·ville de Rozoy bâti sur l'emplacement de l'ancien 
hôpital, il a raconté tous les détails de l'histoire de cet 
antique étahlissemcnt hospitalier. 

Les volumineux mémoires qu'il a rédigés en 1855, à 
l'occasion de la revendic.c1.tion de la malad:erie de 
Rozoy ne sont pas selùemont de curieux plaidoyers ju
diciaires, ils peuvent être, à bien juste titre, considé
rés comme des documents historiques d'une grande va
leur. 

Mais la plus importante des œuvres de M. Martin, 
celle à laquelle il a consacré tous ses soins et tous ses 
loisirs pendant de longues années, c'est le livre qu'il a 
publié en 1863 et 1864 et qui a ponr titl'8 : Es.sais his
toriques sur' Rozoy. Sous ce titre mùdeste, l'auteur 
nous a donné beaucoup plus qu'il ne semblait nous 
promettre, car à l'exemple du savant bénédictin D. 
Le Long, son modèle, qui sous l'indication d'histoire da 
diocèse de Laon, nous a dOllné celle de toute la con trée 
qui s'étend entre l'Oise, la Meuse, l'Aisne et la Sam-
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bre; M. )'lartin a compris dans ses essais historiques 
tons le pays renfermé entre Laon et Rocroy, Vervins 
et Rethel.' • 

Il ne S'C' t pas contenté, pOUl' la rédaction de son 
livre, de ce qui avait déjà été dit par les divors histo
r:ens qui s'étaient occupés du pays, il compulsa nos 
graM;; dépôts historiques de Paris, il fouilla les archi
ves départementales de l'Aisne, de la Marue et des 
Ardennes, celles des communes, des églises, des pres
bytères, sans oublier les bibliothèques et les archives 
particulières des familles. Il recueillit ainsi des rensei
glwments nombreux, des documents curieux, peu con
nus et souvent inédits et les condensa dans deux volu
mes grand in-8', comprenant ensemble 1407 pagés, 
plus un volume de 140 pages de pièces jusliJicatives. 

Ce grand travail auquel l'académie des inscriptions 
et belles-lettres, a accordé une mention honorable, lors 
dn concours de 1868, est un véritable monument élevé 
it l'histoire locale, qni ser;:t toujours lu avec intérêt et 
consulté avec fI'. lit, il assure à son auteur un rang dis
tingué parmi les hommes qui ont consacré leur temps 
et leurs talents aux gloires de leur patrie. 

~1algré les soins etles fatigues que ce travail lui avait 
coù(és, la verte et laborieuse vieillesse de M. M;:trtin 
lI'eu avait pas été altérée; il travaillait encore à un 
dictionnaire biographique des hommos distingués du 
département de l'Aisne, quand la mort est venu arr8ter 
sa plume infatigable. 

II s'est éteint dou'lement le 28 auùi. IHï:l, pntouré de 
S)8 enfants, dans les sentiments d'une piété vive ei 
~incère qui avait été la règle de toute ~a vie, laissmll à 
fla famille, aux personnes qlli lui furent chères, au 
pays qui le vit naître, le souvenir d'un bon [farent, 
d'un ami Jidèle et d'un citoyen utile. 
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G· Bulletin de la Revue des Socù1lés sova/Iles d('s 
deparlenients. 5e série, t. G, juillet-août IBiS. 

7· Famines, misères et séditions. Bpisodes de l'his
toire re"olutionnaire de l' nI'l'ondissement de Saint
Quentin, par Edouarù Fleury. 

NO)!INATION ml MEMBRES. 

M. GIlEERBRANIlT, sous-préfet de l'arrondissement de 
Soissons et M. l'abbé LEROY, curé de Presles-et-Boves, 
sont nommés membres tituhire~ 

Messieurs AKGOT, curé-doyen ùe Villers-Cotterêts, et 
PIGNON, curé de Mons-en-Laonnois, sont nommés mem
bres correspondants. 

M. le Président donne lecture du rapport de M. Paul 
Lacroix sur le tome 20 et les tomes le, et 2 de la 2- sé
rie du Bulletin de la Société archéologique de Soissons, 
inséré dans la Revue d"s Sociétés sovoilles (5e série, 
t. 6, juille.t août 1873). 

nut ensuite la circulaire de M. le Ministre de l'Ins
tnlctioll publique, des Cultes et des Reaux-Arts,. en 
date du 26 janvier 1874, concernant la réunion an
nuelle des délégués des Sociétés savantes des départe
ments, à la Sorbonne. Cette réunion aura lieu les 8, 9 
et 10 avril, la nomination des délégués qui seront 
chargés d'y représenter la Société. est remise à la pro
chaine séance. 

M. Collet dépose sur le bureau au nom de M. Desou
che, cultivateur ft Cravançon, Ulle (rès-belle hachette 
en bronze trouvée par ce dernier auprès de sa ferme. 
Elle a quelque ressemblance avec celle qui a été dé
c?uverte à Montigny-Lengrain, i) y a nn certain nombre 
d'années et qui est possédée par M. Fossé-d'Arcosse. 
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M. Desouche fait ,avoir à la Société que de nouvelles 
recherches pourraient, au même endroit, amener d'in
téressantes découvertes. La Société se propose d'en
voyer quelques-uns de ses membres sur l~ terrain pour 
y organiser des fouilles. Quant à l'objet actuel. il 
remonte à l'époque celtique et se fait remarquer par 
uue double gorge assez profonde servant à l'emman
chement. Il est déposé au Musée. 

M. de la Prairie, à l'occasion du dépôt de l'encensoir 
de Nampteuil-la-Fosse acquis par la ville pour le Mu
sée, lit la note suivante; 

Dans une de nos précédentes séances, il nous a été 
présenté un encensoir ancien qui a été acheté pOUl' le 
Musée. Vous m'ayez chargé de l'apprécier et de y0!1s 
soumettre le résultat de l'examen que j'en aurais fait. 

Permettez-moi quelques courtes observations avant 
de vous parler de l'objet lui-même. 

llrûler de l'encens en l'honneur de la Divinité est un , 
genre de culte qui remonte si loin que l'on e~t tenté de 
supposer qu'il a toujours existé. 

Les Hébreux ayaient, dans le temple de Jérusalem, 
l'autel des parfums. Chez eux l'encens brûlait dans des 
coupes portées sur un pied; ces coupes n'avaient ni 
couyercle, ni chaîne. Le mot encenser, s'il avait 
existé, n'aurait pas eu d'application. Saint Jean 
dit dans J'apocalypse; Les 24 vieillards se proster
nèrent devant l'Agneau tenant à la main des coupes 
d'or remplies de parfuClls, - l'hialas aureas plenas ado
,'amen/arum. 

Il paraît quo dans les premiers temps de l'Eglise on 
ne se servait pour brûler de J'encens que de cassolettes 
qu'on présentait, pour en respirer la fumée, aux pel' 
SOIlnes qu'on encenserait aujourd'hui. 
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On ne sait pas au juste à. quelle époque ou a com
mencé à se servir d'encensoirs composés de denx 
capsules ct suspendus par des chaînes; l'auteur d'un 
article inséré dans la Revue de l'art cM'dien, de M. 
l'abbé Corblet, pense que ce dut être au vue ou au VIlle 

siècle. mais son opinion n'est appuyée sur rien. Ce qui 
est réel, c'est que parmi ceux qu'on counaÎt il ne s'en 
trouve pas d'antérieurs au XIIe sièle. Ces premiers en
censoirs se composent de deux capsules formant une 
boule régulière quand elles sont réunies; celle du bas 
a un pied, afin que l'instrumeut puisse être posé par 
terre ou sur un meuble. Les chaînes sont très-courtes; 
elles se sont allongées plus tard et cet allongement a 
dû amener un changement dans la manière d'encenser. 
On voit un grand nombre d'exemples de ces enceu
soirs des xue et XIIIe siècles, sculptés sur des monu
ments, ciselés sur des tombes et peints sur des vitraux, 
comme à Bourges (verrières du mauvais riche et de la 
Madeleine). Différents musées eu conservent quelques
uns; mais le moyeu-âge ornait, embellissait tous les 
objets qui servaieut au culte ct il nn faisait des chefs
d'œuvre de fonte, de ciselure, d'émail. Didron, dans les 
annales archéologiques (l), et 11 Violet Leduc, dans son 
dictionnaire dn Mobilier français (~), ont donné la des
cription et le dessin d'un admirable encensoir de la 
fin du XIIe siècle. Il a conservé la forme d'une sphère et 
il est couvert sur toutes ses parties d'enroulements de 
feuillages d'un fort relief, au milieu desquels se jouent 
des oiseaux fantastiques l.a partie supérieure de l'en
censoir forme un groupe qui représente Ananias, 
l\Iisaël et Asarias avec l'ange qui les a sauvés de la 
fournaise. 

Plus tard, quand le style ogival s'est iout à fait établi, 

(i) V.~, p. 293. 
(:!) V. 8, p, 97. 
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les encensoirs se composent souvent d'une réunion de 
tourelles; la capsule qui reçoitle Leu conserve, au moins 
intérieurement, la forme d'une demi-sphère; celle au 
contraire qui sert de couvercle, devient pyramidale, 
reproduisant cn petit les clochers des églises. Le génie 
fécond des artistes du moyen-âge s'est donné là car
rière comme en toutes choses. 

L'enceusoir qui a été acheté pour le Musée n'est pas 
précisément en forme de clocher; il est à six pans, à 
deux étages qui se contredisent et une petite coupole 
pour le fermer dans le haut. Toutes les parties sont 
ajourées. Sa hauteur, y compris le fond, est de 20 c. 
et son diamètre de 9 c. Le pied ainsi que la coupe sont 
très-simples. Pour s'harmolliser avec la capsule supé
rieure la base du pied est hexagone et la coupe a reçu 
un rebord également hexagone. Chaque pan des deux 
étages du couvercle est percé de jours pour lesquels les 
grandes fenêtres à meneaux du xv· siècle ont servi de 
modôlc. La partie rectangulaire de ces espèces de 
fenètres se compose: !Jour l'étage inférieur, de six ou
vertures longues et étroites, et pour le second rang, 
de quatre ouvertures; seulement le timpan est rempli 
par une série de petits losanges. Une petite ornemen
tation gravée, mais sans caractère, remplit le sommet 
dps timpans du rang inférieur. 

Le couronnement que j'ai appelé dôme est également 
divisé en six compartiments triangulaires ainsi ajourés: 

En bas, dans la partie la plus large, denx godrons, 
ensnite une étoile à 5 raies surmontée de 2 petits ronds. 
Enfin, dans l'angle, une ouverture ronde un peu plus 
grande. 

L'objet dont nous parlons est en cuivre fondu; il a 
été étamé au lieu d'être doré ou argenté. Il n'est pas 
d'une exécution très-délicate, mais la forme en est très-
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agréable, et l'on aurait pu la conserver au lieu d'en 
adopter d'autres qui ne valent pas celle·ci. 

Notre collègue, M. l'abbé Pécheur, m'ayant appris 
qu'il en existait un autre du même style dans l'église 
de Braye, nous avons été ensemble l'examiner. 

En effet, ils sont semblables, sauf quelques détails 
insignifiants. 

La hauteur du couvercle est, il Braye, de 13 cent., 
à Soissons il est de 12. Les diamètres ne diffèrent aussi 
que d'un centimètre. 

Les ouvertures des deux étages sont semblables. A 
celui de Braye, l'amortissement de ces fenêtres imitée8 
des églises du xv· siècle, se termine par une fieur de 
lys, tandis qu'à l'encensoir de Soissons il en manque 
complétement; mais en regardant avec beaucoup d'at
tention on reconnaît qu'il avait bien aussi un orne
ment qui a été coupé, et précisément parce qu'il a été 
enlevé; on doit supposer que c'était la fieur de lys. 

La seule différence que j'ai pu constater consiste 
da liS la forme des jours du dôme. Au lieu des godrons, 
de l'étoile et des ronds, ce sont des ovales qui partent 
du bas et vont jusqu'en haut. 

Ces deux encensoirs, qui sortent évidemment de la 
même fabrique, me paraissent être du xv· siècle. 

Les encensoirs remontant à une époque éloignée 
étant extrêmement rares dans notre pays, on a lieu 
d'être étonné d'en avoir eu entre les mains deux qui 
sont certainement anciens. 

Il faut féliciter 1'11dministration d'avoir fait entrer 
l'un des deux au Musée de Soissons. Il en existe, m'a
t-on dit, un troisième à Nanteuil, près de Rozet-Saint
Albin. 

Nous de\'Ous au crayon de notre collègue, M. Lau
rent, un dessin de celui qui est déposé au Musée. 

M. l'abbé Pécheur commence la lecture d'un travail 
sur la Oivitas sue.sionullt. 
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M. Laurent olfre à la Société deux gravures dont il 
est l'auteur, représentant les cloitres de St-Jean en 
ruines, l'une avant, l'autre après le siége. Elles ont 
été admises au salon de 1873. Celles-ci sont des plan
ches Urées avant la lettre. Des remerciements sont 
adressés à M. Laurent. 

M. l'abbé Pécheur fait don à la Société d'une copie 
de la charte du Nouvion-en-Thiérache, concédée par 
Gauthier d'Avesnes, seigneur de Guise, en 1196. M. 
Piette se charge de l'examen de cette charte sur la
quelle il fera un rapport. 

M. Michaux dépose un état des revenus de l'Evêché 
de Soissons au commencement du XVIIe siècle. 

Un règlement fait en 1611 fixe la taxe à payer par 
chaque évêché de France ponr les décimes dûs à l'Etat 
sur les revenus des biens ecclésiastiques. 

L'évêché de Soissons, d'après le tableau, portait il b 
recette générale provinciale à Paris pour ses décimes 
ordinaires, 7,280 livres 18 sols Il deniers. 

Ce qui suppose un revenu d'au moins 72,QOO livres. 
Revenu considérable, à en juger par les décimes des 

diocèses voisins : 
Ainsi l'évèchéde Meaux n'était porté que pour 1,178 

livres 7 deniers. 
Celui de Senlis pour 2, ?35 livres 1 sol 2 deniers. 
Celui de Laon, 4,4'20 livres 16 sols 4 deniers. 
Celui ùe Chàlons, 6,430 livres 7 sols 2 deniers. 
L'évêché de Beauvais ne surpassait Soissons que de 

200 livres; il figure pour 7,450 livres 17 sous 3 de
niers. 

L'archevêché de Reims ne donnait que 1O,2;:ïi liues 
Celui de Paris allait au chiffre de 14,439 Hues 2 

sols 1 denier. 
Ces quelques chiffres officiels prouvent l'importance 

de l'évêché de Soissons. 
Le même membre continue et termine la lecture de 
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ses recherches sur Coulonges (canton de Fère-en-Tar
denois). 

NOTICE Hl~TORIQUE SUR COULONGBS. 

1. - EPOQUE ANl'ÉRIIlURIl AU Xl' SIÈCLE. 

Coulonges est situé dans une vallée au fond de la
quelle coule un petit ruisseau appelé l'Orillon. 

Ses noms latins sont Collis lo~ga,Colollgiœ; dans un 
titr,) de 1134, on lit Colungii 

Son origine est incertaine. Ou sait seulement que ce 
village existait lors de 1a dominatiou romaiue. 

Vers l'année 1838, en faisant des fouilles dans la 
cour de la maison habitée alors par ;il. Lemercier, no
taire à Coulong'es (1) et attenant an chàteau, on décou
vrit des fondations d'anciennes constructions, et au 
milieu, différents objets très-curieux, notamment une 
chaîne ou chainette, un bracelet en bronze évidemment 
de forme gallo-romaine, etc. 

La tradition rapporte aussi que saint Rufin et saint 
Valère y vinrent cathéchiser. 

Ces saints, ainsi que saint Crépin et saint Crépinien, 
saint Rieul et saint Quentin, selon Marlot qui rapporte 
un fragment d'une vie authentique de saint Piaton, se
raient venus dans les Gaules, à la suite de saint Denis 
pour y prêcher la foi. 

Chacun choisit son district : Quentin s'attacha au 
Vermandois, Crépirl et Crépinien nu SOissonnais, Ru
fin et Valère s'établirent à Bazoches, et Rieul, après 
avoir parcou'ru le Valois, s'arrêta à Senlis. 

Braine, Bazoches, Sermoise, Paars, Mont - Notre-

(1) Celle maison est appelée dans les anciens titres le vicarIat. 
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Dame, Coulonges, etc., reconnaissent Rufin et Vâlère 
pour les premiers apôtres do la coutrée. 

Ils étaient intendants des deniers publics, mais au 
lieu de pressurer le peuple comme leurs collègues, ils 
lui faisaient des largesses ... Ces deux saints vénérés 
avaiont fait de nombreux proséIite~ tant li. Bazoches 
que dans les environs. 

1 e bien qu'ils faisaient engendra la jalousie, et un 
de leurs envieux les dénonça au préfet du prétoire, 
nommé Riccius Varus, dont on a fait Rictiovare. Celui
ci, pour obéir aux ordres de l'empereur Maximilien 
Hercule, les fit rechercher. 

On les découvrit dans un endroit situé à Bazoches, 
près de la chaussée romaine et on les conduisit au 
préfet. 11 promit de leur faire gràce s'ils voulaient 
aùandonner la religion du Christ. Ils ne fléchirent ni 
devant les promesses, ni devant les menaçes et furent 
décapités, on ne sait pas au juste en quel endroit. 

Cette exécution eut lieu le 30 juin de l'une des pre
mières années du me siècle. 

Selon Bergeron, ces saints étaient arrivés dans nos 
contrées vers l'an 288. 

L'historien dn Valois, Carliel' (t. l, p. 12 et suiv.) 
croit que les reliques de saint Rufin et saint Valère 
n'ont été levées de terre qu'au VII' siècle 'pour être ex
posées à la véuération des fidèles 

On compte plusieurs translations de ces reliques, 
l'une en 937 par la crainte des Hongrois, ou Hongres. 
Ces barbares dont le nom est resté comme un signal de 
terreur (le peuple les appelait ogrf':;), désolèrent nos 
belles provinces et ne cessèrent leurs terribles incur-
sions qu'à la fin du x' siècle. . 

Le péril passé, pour nos pays, Abbou, évêque de 
Soissons, fit deux parts des reliques. II en renvoya une 
à Bazoches et garda l'autre. 

Peu de temps après, il y eut une distribution de cette 
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seconde part. Les égliges de Coulonges, Loupeigne, 
Vierzy, Vregny, au diocèse de Soissons, et Ourges, au 
diocèse ùe Reims, en reçurent chacune une parcelle. 

Cette translation s'explique par plusieurs raisons. 
D'abord par le culte des saints Rufin et Valère, qui 

ùepuis longtemps déjà existait à Coulonges. 
Ensuite, parcequc la terre de Coulonges était alors 

possédée par les seigneurs de Bàzoches. 
Ces seigneurs descendaient de la maison de Chatil

lon-sur-~larne, comme nous le verrons plus loin. 
La terre de Coulonges appartenait primitivement à 

l'église Notre-Dame de Reims et, selon les anciennes 
chartes, saint Remy fonda à Bazoches une église sous 
l'invocation des saints Rufin et Valère 

Depuis et par suite de l'inféodation qui en a été faite 
vers J'an 920, par Hérivée, archevêque de Reims, l'un 
des successeurs de saint Remy, les mêmes terres sont 
restées à la postérité des seigneurs de Chatillon-sur
Marnc_ Ceux-ci les ayant laissées en partage à des 
princes de leur famille, les derniers prirent le surnom 
de Bazoches et conservèrent néanmoins les armes de 
Chatillon comme marque de leur origine. 

II. - DU XI' AU XIY· SIÈCLE_ 

Vers l'an 1070, Manassès de Cilatillon était seigneur 
de Coulonges et de Bazoches. Il n'eut pas d'enfants ct 
Miles, son frère, fut celui des seigneurs de Chatillon 
qui donna le nom et l'origine à la branche des sei
gneurs de Bazoches d'où sont depuis sortis les sei
gneurs de Coulonges. 

Miles eut trois enfants: 1° Hugues, qui fut seigneur 
de Coulonges; 2° Gervais, mort en Palestine en 1096, 
et Gaueher, qui devint prieur de Ste-Gemme. 

Hllgues eut de sa femme Basilie cinq enfants: Guy, 
Gaucher, Hugue~, Gérard et Hermengarde. 
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A sa mort, arrivée en 1103, Guy, l'aîné, hérita la 
terre de Bazoches; à Gaucher, son puiné, il donna le 
domaine de Coulonges. 

Guy, marié à Ermengarde de Roucy, n'eut qu'un 
enfant, Hugues qui se consacra à la religion et entra 
comme moine à l'abbaye d'Igny. 

De sorte qu'en 1137, Gaucher devint seigneur de 
Bazoches ct de Coulonges, etc. 

C'est vers la même époque, c'est-à-dire à la fin du 
XI" siècle, ou au commencement du xn", qu'il faut re
porter la première construction de l'église de Cou
longes. 

La foi était vive alors et, pour nous servir de la 
poétique expression du chroniqueur, Raoul Glaber, 
« on aurait dit que le monde secouait les haillons de 
son antiquité pour revêtir une blanche robe d'église ... 
Les fidèles ne se contentèrent pas de reconstruire 
presque toutes les églises épiscopales, ils embellirent 
aussi tous les monastères dédiés à différents saints et 
jusqu'aux chapelles des villages ... » 

L'église de Coulonges fut construite alors, au beau 
temps de l'architecture romane. 

On y voit aujourd'hui de nombreux restes de cette 
époque; toute la nef existe encore; 10 chœur seul est 
d'une construction plus récente. 

Ainsi, à l'extérieur, portail it plein dntre à ébrase
ment couvert par quatre rangs d'arcs reposant sur au
tant de colonnettes semi-saillantes, et surmonté par 
une arcade à pointes de diamant ou têtes de clous tail
lées à facettes et ciselures. 

Le porche, dont on voit encore les traces, a été 
supprimé. 

An-dessus, une fenêtre aussi à plein cintre. 
Des contreforts massifs soutiennent le portail et les 

bas côtés et sont reliés à la voûte de la nef par des 
arcs-boutants. Chacun des bas côtés est éclairé par 
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quatre fenêtres à plein cintre. Au-dessus de la petite 
porte du collatéral de droite se trouve un oculus. 

Le chœur et l'autel ont été supprimés et remplacés 
au xv· siècle par ceux qui existent aujourd'hui, ~omme 
nous le verrons plus loin. 

Le clocher, qui devait se trouver au-dessus de l'autel 
primitif, est à double pignon, terminé par un toit con
vert en ardoises. De chaque côté sont des ouvertures 
à plein cintre surmontées d'arcades il double dentelnre 
et d'nne corniche dentelée. 

A l'intérieur, la nef, élevée d'environ 10 mètros, 
forme une voûte ogivale dont les arcs reposent sur des 
piliers composés d'une réunion de colonnettes. Les 
chapitaux de ces piliers varient beaucoup : cc sont 
tantôt de larges feuilles d'acanthe, de vigne ou de 
plantes chimériques, tantôt des sculptures bizarres. 

A l'entrée du chœur actuel, qui devait être l'extré
mité du chœur primitif, on remarque, au-dessus d'un 
chapiteau, une guirlande de feuillages ct de fruits 
courants. 

On ne voit pas aujourd'hui les bases des colonnes, 
le sol ayant été rechargé de plus d'un mètre . 

. L'église avait aloT's la forme d'une croix latine. Mal
gré son délabrement actuel, ses restes ne laissent au
cun doute sur l'époque de sa construction. 

On doit la faire remouter à l'nn des seigneurs ùe 
Coulonges et de Bazoches dont nous avons parlé. 

, Les renseignements sont un peu vagues sur Gaucher 
de Chatillon. On croit que sa femme s'appelait Ade et 
qu'il an eut deux enfants, Gervais et Adelaïde. Cette 
dernière se fit religieuse à Notre-Dame de Soissons. 

En 1150, Gervais de Chatillon devint seigneur de 
Bazoches, de Coulonges, etc.; il eut de sa femme Ha
voine ou Hervidé, neuf enfants. 

Les armes de cette famille étaient celles de Chatil-
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Ion, c'est-à-dire de gueule à 3 pals de vair, à une fleur 
de lys d'or naissante en chef. 

Gervais concéda ft l'église St·lved de Braine ce qu'il 
possédait en la terre do Courteau et, à la persuasion 
de l'évêque ùe Soissons, Anscoul de Pierrefonds, il 
abandonna, en 115fl, une querelle qu'il avait avec les 
religieux du prieuré de St-Thibaut, relativement aux 
dimes de Coulonges. 

Son fils ainé, Nicolas, !tû succéùa. L'historien de la 
maison de Chatillon rapporte q l18 ce seigneur détruisit 
et pilla la ville de Cergy (probablement Sergy, canton 
de Fère-en-Tardenois), appartenant à l'abbaye Saint
Médard de Soissons, on ne dit ni il. quelle occasion, ni 
cnquelleannée. Quoiqu'il en soit, pour réparer le dom
mage qu'il avait ainsi causé, il abandonna à l'abbaye 
de St-Médard tout ce qu'il possédait en ladite ville de 
Cergy, par lettres de 1172 passées sous le sceau de 
Henry, comte de Troyes. 

Ce Nicolas n'était pas des plus faciles, car nous le 
trouvons quelques années après en procès avec les re
ligieux d'Igny; mais en 1186, l'archevêque de Reims, 
Guillaume, parvint à lui faire reconnaître ses torts et 
il se départit de sa demande injuste. 

En 1188 il fait concession à l'abbaye de St-Médard 
d'un bois à Sergy, dans lequel il ne voulait pas que les 
hommes « essartassent. " 

Enfin, par une charte de 118D, il transporta à 
l'église St-Yved de Braine toute la terre qu'il tenait à 
Courteau. 

Marié à Agnès de Chérizy, il eut 8 enfants dont: Ni
colas, qui devint seigneur de Coulonges; et Jacques de 
Bazoches, élu évêque de Soissons en l'an 1219; il eut 
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l'honneur de sacrer le roi saint Louis en 1226, le siége 
de Reims se trouvant alors vacant (1). 

Nicolas II, à la mort de son père, devint seigneur de 
Bazoches, de Coulonges, Cohan et Chamery. Il ent 
aussi une difficulté avec l'église St-Médard de Soissons 
pour une terre sitnée entre Sergy ct Chamery. [ne 
transaction termina cette difficulté en 1202. 

Un autre différend s'éleva entre lui et les religieux 
de l'abbaye d'Igny, à cause de certains droits d'nsage 
réclamés par ces derniers dans les bois seigneuriaux 
de Coulonges. On transigea encore cette fois, en 1210, 
et Nicolas confirma les droits des religieux et tout ce 
que l'abbaye possédait à Rozoy, Morfontaine, Baillous 
et le Mont St-Martin. 

Enfin, q (telque temps après, une nouvelle transac
tion intervint entre le seigneur de Coulon,;es et les 
abbé et couvent de Braine, au sujet des droits que 
ceux-ci prétendaient avoir sur les terres de Courteau. 

Par lettres scellées de son propre scel et datées de 
1219, il ordonna que les abbé et prieur d'Igny prissent, 
chaq ue année, dix livres de «prouvins» sur ses assises 
de Bazoches pour « acheter des vêtements et chaus
sures et les distribuer par leurs mains aux pauvres 

(1) Il Y a évidemment une erreur dam le dictionnaire hi!=ltorique d~ 
l'Aisne par M. Melleville au sujet de la liste des seigDeurs de Coulonges. 

Ainsi, selon cet historien, err 1193 on trollve pour saigneur un nOIUIlIC 
Herbert; 

En '1292, Oudard de Chambly, 

Co~~nI2J~5iutJ~~~ 1: r~i;~~I~:t ~~~i(~cl!ebaSte;ftïeed~iëo~~l~~y~loll~es et de 
En t323, son oncle Jean, pré\ôt et chdDoine ùe Reims, vendit les 

terres de Coulonges ct de Cohan il ~Iathieu de Trie, rhevalier,.maréchal 
de FranCfl, moyennant le prix de 2,0011 livres [ournoi ... 

Aprêe lui, Couloogcs, toujours selon.M. Melle\oille, serait rflut1'e de 
nouveau cn la possession de la màison rle Bazoches par Hugues de Cha
tillon, \'idame de ChâloDs. 
~ous avons Slll\i de préférence la lisle (Jonnée d,HIS l'histoire de Id 

MdiMn de Chatillon, par Duchesne, )Mluelle ne pa de point de ces d,
verses mutations. II nous a paru néanmoillsutlie de rdPI,olter la \ersion 
de M. Melleville, bien qu'elle soit en contradiction a\ec celle quo noue 
donnons plus loin. 
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nécessiteux de ses terres de Bazoches, Coulonges, 
Cohan, Chamery et Vauxceres. » 

Nicolas III, son fils ainé, lui succéda. Mais ce der
nier étant mort sans enfant, en un voyage d'outre
mer, les seigneuries de Bazoches, Coulonges et autres 
lieux échurent à son frère Robert. 

Gaucher, fils aîné do Robert, hérita des seigneuries 
de Bazoches et de Coulonges, mais étant mort sans 
enfants, ces seigneuries échurent à Hugues III, vidame 
de Chiions, fils aîné de Jean l de ChiIons et de N. de 
Bazoches, sœur de Gaucher. Hugues III mourut à la 
bataille de Courtray en 1302. 

Son fils, Hugues IV, était aussi valeureux que lui. 
Philippe-le-Bel, par lettres données à Poissy, le mardi 
devant la Pentecôte de l'an 1304, lui manda « que luy 
« et ses subjez chacun selop son estat et condicion, 
« fust à Ouchie au ieudi devant la prouchaine feste de 
« la Nativité St-Jean-llaptiste, en chevaux ei en armes 
« pour aller de là oultl'e avec Sa Majesté es partie~ de 
• Flandres .• 

Kous le trouvons en 1338 au siége d'Aubenton, C'est 
de lui que parle Froissart dans ce passage de ses chro
niques: « Là eut grant assaut et forte escarmouche; 
le vidame de Chaalons fist merveilles d'armes; trois 
de ses fils ayant fait plusieurs expertises d'armes, il 
les fist tous trois chevaliers à la porte mes me du 
MousUer, et après un aspres combat on eust du motin 
et fier et maint homme desconfit et renversé; le vidame 
de Chaalons et deux de ses fils y furent morts, » 

Jean II devint alors vidame de Chàlons, seigneur de 
B~zoches et de Vauxcérés, et Gérard, son frèl'o puiné, 
seigneur de Coulonges. 

Par une charte du 14 mai 13Î5, Gérard confirma 
tous les dons que ses prédécesseurs avaient Saits à 
l'abbaye d'Igny. 

A cette époque eut lieu un soulèvement général des 
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paysans contre les seigneurs. Cette révolte, qui sema 
partout la terreur, est connue dans l'histoire sous le 
nom de la Jacquerie. 

Ce nom venait de ce qu'on appelait les paysans par 
dérision Jacques Bonhommes .. 

Cette révolte eut lieu en 1358 et donna naissance à 
cette maxime : 

Oignez (flattez) vilain, il voc. poindra (battra) 
Poignez (battez) vilain, il TOUS oindra (flattera) 

Les habitants de Coulonges se soulevèrent aussi, et 
ils devinrent féroces à leur tour. 

N'ayant pour armes que des bâtons, des fourches, 
des socs de charrues, des faulx, ils vont menacer les 
seigneurs, pillent et détruisent tout ce qu'ils ren· 
contrent quand ils ne peuvent pas y mettre le feu. 

On en vit massacrer sans pitié des femmes et des 
enfants. C'était de véritables scènos sauvages, d'ef
froyables carnages. 

Le château de Coulonges avait tellement souffert par 
l'incendie que lorsqu'après la signature du traité de 
Bretigny, en 1360, le seigneur revint, nn des gens de 
sa suite qui parlait la langue d'oc s'écria: 

- Ce pauvre château, il est rongnac! 
C'est du moins ce que rapporte la tradition. 
Le nom lui est resté. On l'appela le château Ron

gnac, ou Rognac, même après sa reconstruction, et il 
porte encore ce nom aujourd'hui; seulement les habi
tants ne prononcent pas le c final. 

L'heure du châtiment ne tarda pas à. sonner. 
La noblesse, un instant abattue p:lr l'effort ùes 

Jacques, réunit toutes ses forces pour arrêter les excès 
populaires, et y parvint en répanùl\llt des flots de 
sang. 

A Coulonges, les habitants subirent la peine aussi, 
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comme les autres révoltés, mais ils furent graciés 
en 1359 (1). 

Ils n'étaient pas beaucoup plus heureux pour cela. 
La'détresse était telle que l'on permettait aux juifs de 
prêter au taux de 2 1/2 % par semaine. 

En 1360, au retour du roi Jean, la peste noire décima 
encore les populations, déjà trop affaiblies par les 
guerres, les révoltes et les persécutions, 

Quand le calme fut à peu près rétabli, le seigneur 
songea à «racoustrer et rebâtir» son château, et pour 
donner en même temps une satisfaction à ses vassaux, 
il fit restaurer et agrandir l'église. 

Le château, édifié sur une éminence dominant le vil
lage, était fermé d'une enceinte d'épaisses murailles 
avec de nombreux contreforts: un pont-levis en défen
dait l'entrée. 

Il y avait trois cours: dans la première se trouvaient 
les granges et le colombier (le droit de colombier était 
un droit féodal consistant à élever une tour où l'on 
entretenait des pigeons qui se nourrissaient aux d6· 
pens des champs voisins. Ce droit, supprimé le 4 août 
lï89, n'appartenait qu'aux seigneurs qui avaient la 
haute justice). 

La seconde cour contenait les écuries et Ull petit 
corps de logis voûté. 

La troisième renfermait les grands corps de logis et 
une tour carrée fort élevée, dont les murailles avaient 
plus d'un mètre d'épais,seur; elle portait environ 12 à 

(1) M. ~lclle\'iIIe dit qlle les habitants de Coulonges furent graciés par 
le roi en 1339. Il nous semble qu'il y a Id une erreur. Le rOI Jean était 
encore en C'..<lptivIté (( dans Alblon », et ne fut remis en liberté qu'en 
1360. - De deux choses rune, ou la grâce a été signée en 13,19, alors 
ce n'est point par le roi, mais par le Dauphin, qui fut <lepuis Charles V 
el qui était régent du royaume, ou elle a été réellement signée par le 
roi et dans ce cas eUe est de 1360. 



- 40-

13 mètres de largeur sur chaque côté. Cette tour con
tenait sept chambres de diverses grandeurs (1). 

Près de la tout, sous une halle, se trouvait le pre.s
soir seigneurial. - Ce pressoir figurait parmi les droits 
féodaux; tous les habitants y venaient faire pressurer 
leur vendange moyennant une redevance fixée soit en 
argent, soit le plus souvent en vin. 

Enfin, en dehors de l'enceinte, sur une place appelée 
le savart, se trouvait le four banal. Les habitants cui
saient leurs pains dans le four. On fournissait au sei
gneur un pain et quellJ.uefoi~ plus de chaque cuisson. 
Dans quelques endroits on nommait cette redevance la 
fournée de l'onrs. 

Passons maintenant à l'église. 
Par suite de l'augmentation du nombre des habi

tants, l'église était devenue trop petite. Pour lui don
ner des proportions plus grandes, sans beaucoup de 
frais, on se borna à accoler seulement à l'ancien édifice 
un chœur neuf. L'ancien chœnr se trouva par suite 
faire partie de la nef, - et le clocher est, pour ainsi 
dire, au milieu de l'église. Cette addition a eu pour ré
sultat d'ôter à ce monument sa régularité. 

Cette partie seulement de l'église présente les carac
tères de l'architecture du xv' siècle. 

Le chœur est voûté, de même que la nef. Les chapi
taux des colonnes sont formés de larges feuilles et au 
coin saillissent des têtes d'hommes et de femmes por
tant des coiffures du Xvc siècle. 

L'autel est à pans coupés. 

tt) On voit encore des reste .. de cette tOUf et des murailles exté
rieures; mais les bâtiments sont aujourd'hui ple';;tIU'cntièrement clétrmllL 

~:r!~dœ~~s~n S:u~a~~~a;~C~a~:eul~~rl:c~:ie~ l'I~~c;:~u~~~se~itC11:: ::I\'C~~ 
visibles sont chargées de moulures et une grande cheminée qui tient 
pre~que toute la largeur de l'appartemcot est à pU! près intacte. Quel 
ques parties encore voutées~ les débris d'une tourelle à 1 entrée, VOBd 
les seuls restes de ce fort chastel. - De vastes souterrains existent 
pourtant, mais personne n'ose l'y aventurer. 
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L'autel etle chœur sont éclairés de dix fenêtres ogi
vales à l'une desquelles existent encore des fragments 
de verres de couleur représentant saint Rutin et saint 
Valère. (Voir les pièces justificatives.) 

III. - Ill! XV" AU XVII" SIÈCLE. 

Hugues de Châlons, seigneur de Coulonges vers 
1400, petit-fils de Gérard de Chatillon dont nous avons 
parlé plus haut, était dans une situation précaire. 

Il devait une rente de 50 livres 5 sous à Guy de la 
Personne, seigneur de Mareuil-en-Dole et Nesle, vi
comte d'Acy. 

Ce dernier ne pouvant se faire payer, saisit la terre 
de Coulonges, en 1410. C'était l'unique moyen d'être 
remboursé. 

Guy eut pour successeur son fils, Guy II, qui mourut 
sans enfants, laissant, en 1430, la seigneurie de Nesle 
et de Coulonges à sa tante Blanche d'Aurrebruche, fille 
de Jean de la Personne, vicomte d'Acy et de Jeanne 
de Nesles, et qui fut épouse de Guillaume de Flavy et 
de Pierre de Louvain. 

Cette dame est l'héroïne d'un événement dramatique, 
comme il en arrivait parfois dans ces temps où la force 
tenait lieu du droit, où la ruse déjouait la justice. 

Guillaume de Flavy était un de ces farouches hobe
reaux du moyen-âge qui ne connaissent Qi fJ'ein, ni 
loi. 

C'est par force qu'il obtient la main de Blanche 
d'Aurrebruche. Aussitôt le mariage célébré, il empri
sonne son beau-père et sa belle mère. C'est Blanche 
elle-même qui l'accuse: 

- Après mon mariage, dit-elle, Guillaume, par ty
rannie et pour avoir le leur, fit mourir piteusement en 
ses prisons, monseigneur de père et madame de mère. 

Elle ajoute: - Dejour en jour, me faisait et m'avait 



- 4!-

faiet depuis longtemps plusieurs rudesses et mauvais 
traitements et avec ce, me menacait de m'emmurer et 
tenir en prison toute ma vie. > 

La pauvre dame était loin d'être heureuse. Tyran sur 
ses terres, Flavy était un traître ailleurs. Il fit mourir 
dans sa prison de Nesles le maréchal Pierre Rioux 
qu'il avait pris par ruse; c'est encore lui qui, comme 
gouverneur de Compiègne, livra Jeanne d'Arc aux 
Anglais. 

Effrayée du sort qui la menaçait, Blanche, pour s'y 
soustraire, prend une résolution énergique. Aidée du 
bâtard d'Orbanas, elle se défait de son cruel époux . 

• Le susdict Guillaume de Flavy estait allé dormir 
après dîner sur une couche ainsi qu'il avait accoutumé 
en sa chambre. Là, le bâtard d'Orbenas, du sceu et 
consentement de ladicte vicomtesse sa femme, et elle 
y estant même présente, frappa ledict Guillaume ainsi 
qu'il dormait d'un rude coup de baston sur la teste, 
puis avec un cousteau bien tranchant, lui coupa la 
gorge. Après lesquels coups, 11 l'aide et par la partici
pation d'icelle femme, il fut incontinent parachevé et 
entièrement mis à mort. ,. 

Blanche épousa quelque temps après Pierre de Dou
vain, vicomte de Berzy, qlÙ devint ainsi vicomte 
d'Acy, seigneur de Mareuil-en-Dôle, de Coulonges, de 
Nesles, etc. 

Pierre da Louvain repoussa les deux frères de Guil
laume de Flavy qui voulaient avoir raison de la mort 
de ce dernier, et qui allèrent demander justice au 
roi. 

Le roi fit grâce à Blanche et à Louvain, à cause des 
mauvais antécédents de Guillaume. (V. Bulletin de la 
Société des antiquités de Picardie. » 

Ce Louvain n'était pas beancoup plus humain ni 
moinE violent que Flavy. Jacques Le Bouvier de Berry, 
1 un des historiens du règne de Charles VII, rapporte 
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que Pierre de Louvain fut fait chevalier à. la prise de 
Frensac, où il s'était distingué. 

L'un de ses descendants, Antoille de Louvain, qui 
portait le titre ùe baron de Rognac, prétendait avoir la 
propriété exclusive du château de Longeville (commune 
ùo Dravegny) qu'occupait Jean Puy, seigneur de Chéry, 
son cousin germain. 

Blanche d'Aurrebrucho épousa en troisièmes noces 
un Jean Puy, de Chéry. 

Un procès était pendant au parlement de Paris. Im
patient d'en voir la fin, Rognac, à la tête d'une troupe 
de gens armés, va mettre le siége devant le château 
de Longeville, en 1516; le sieur de Chéry n'avait à. lui 
opposer que trois domestiques, saus munitions ni pro
visions de bouches. 

Sa femme, étant dans une position intére~sante, lo
geait hors du château, dans une chambre à côté du 
moulin. Elle avait choisi ce logement dans l'espérance 
d'y trouver les secours dont elle pouvait avoir besoin 
plus facilement que dans une place forte. 

Rognac, suivi de sa troupe, se pré&ente pour entrer. 
La porte lui est refusée. Il livre assaut, mais le sei
gneur de Chéry, ayant l'avantage des lieux, repousse 
ses efforts avec ses trois serviteurs. 

L'assiégeant est obligé de faire sa retraite; outré de 
l'affront, il veut décharger l'excès de sa fureur sur la 
dame de Chéry. 

Rognac entre dans la chambre du mouljn, maltraite 
cette pauvre dame, malgré son état; il la fait lever et 
emmener, à demi habillée, par ses gens qui pillent 
ses effets, frappent et mutilent le meunier qui prenait 
son parti. 

Rognac revient à la charge, envoie chercher des 
échelles qu'il dresse contre les murailles. espérant 
l'emportér par escalade. Cette seconde attaque n'a pas 
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plus de succès que la première. Les assiégeants sont 
précipités des échelles dans les fossés. 

Pendant neuf jours qu'il resta devant le château, 
Rognac épuisa en vain toutes les ressources de son 
imagination. Les assiégés, de leur côté, souffraient de 
la faim et avaient maugé, faute de provisions tous les 
chiens et les chats du château. 

Enfiu, Rognac, exaspéré, voulant vaincre la résis
tance de son adversaire, use d'un stratagème barbare. 
Il conduit la dame de Chéry en présence de son mari, 
la place devant la troupe à la portée des arquebuses ct 
des machines que les assiégés faisaient jouer pour leur 
défense, et l'accabla de mauvais traitements. 

Chéry cesse aussitôt toute défense. Il sort du châ
teau peudaut la nuit avec ses domestiques par une 
issue secrète, et Rognac entre sans résistance. 

Cette infamie ne demeura pas impunie. Le Parle
ment, sur la plainte du seigneur de Chéry, rendit, le 
26 juin 1546, uu arrêt qui déclare« sa partie déchue 
de ses prétentions sur le château de Longeville, CO)1-

damne Rognac et ses complices à faire amende hono
rable au parquet sur le perron de la table de marbre, 
puis 'devant le château de Longeville à la plus pro
chaine fête solennelle, où il confesserait son crime et 
demanderait pardon, et en outre à payer le prix dos 
effets brisée ou enlevés et une somme de 2,000 livres 
de dommages et intérèts, plus 1,400 livres d'amende 
au profit du seigneur de Chéry. » Par suite de cet arrêt, 
les terres de Rognac furent saisies et confisquées au 
profit du roi. (Papon, recueil des arrêts, liv. 23, t. 5, 
art. 5.) 

La dame de Chéry mourut peu de temps aprè~ le 
jugement par suite des mauvais traitements qu'elle 
avait reçus. Son mari fonda, dans l'église de Cohan, 
une messe pour le repos de son àme. 

En 1550, Henri Il fit présent à. Robert de la Marck 
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et à Guillemette d'Aurebruche, sa femme, dès terres 
de Coulonges, Rognac et Cohan qui avaient été confis
quées sur Antoiue de Louvaiu. 

Robert de la Marck était maréchal de France, duc 
de Bouillon, comte de Braine, seigneur de Château
Thierry, de Fleuranges ct de Sedan. 

Coulonges éprouva d'autres terreurs pendant les 
guerres de la ligue . .Dne armée espagnole, sous les Of

dres du duc de Parme, vint y camper pour faire le 
siége du château de Courteaux, en 1580. 

La soldatesque ne se faisait point faute de voler ct 
piller de temps à autre les habitants. Tout n'était pas 
rose à cette époque. 

La ligue vaincue et les ligueurs dispersés, les cam
pagnes respirèrent 1111 paix. 

Les règnes de Henri IV et de Louis XIII furent rela
tiyement calmes. 

Mais la fronde se fit sentir jusque dans nos pro
vinces. Condé avait reçu pour auxiliaire un corps d'es
pagnols. Battue par Turenne, sous les murs de Paris, 
à la porte St-Antoiue, en juin lô52, l'armée de Condé 
retourna vers les Flandres, où le prince devait aller la 
rejoindre quelques mois après. 

Au mois de juillet de cette même année 1652, une 
panique affreuse s'empara des habitants de Coulonges. 

- Les ennemis! les Espagnols' criait-on de toutes 
parts. 

Chacun s'empresse de cacher ce qu'il il de plus pré
cieux et de se sauver dans les bois. 

La nouvelle n'était que trop vraie. Un gros d'espa
gnol arrive et pénètre dans le village. Ne trouvant 
personne, ces furieux traitent la paroisse en pays con
quis. Tout est de bonne prise. Le pillage cst organisé. 
Ce qu'on ue peut emporter on le brise, on le détruit, on 
le brûle: 
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On ne respecte rien, pas plus les personnes que les 
propriétés (1). 

La fronde vaincue, le calme revint et nos contrées 
réparèrent pou à. peu les maux de la guerre, oublièrent 
les souffrances que la famine et le rigoureux hiver de 
1650 à 1651 leur avaient causées. 

On écrivait de Bazoches et de Fismes que la misère 
était si grande qne des gens se trouvaient réduits à. 
manger du « pain de son dont les chiens n'auraient 
pas voulu manger. » 

D'autres n'avaient même pas un morceau de pain et 
«ne mangeaient que des grenouilles et des limaçons, 
ce qui les faisaient devenir enflés, si faibles et débiles 
qu'ils ne pouvaient travailler ni même marcher ..... ,. 
(V. les documents publiés par M. Clément dans son 
hist. de Colbert.) 

Sous Louis XIV le château de Coulonges apparte
nait à madame la maréchale de Clérambault. 

En 1653 Philippe de Clérambanlt, comte de Palluau, 
chevalier des ordres du roi, fut nommé maréchal de 
France Il mourut le 24 juillet 1665. 

Il n'eut de sa femme Louise·Françoise de 130uthillier 
de Chavigny que deux fils, morts sans alliance. 

Le maréchal de Clérambault portait« d'argeut à un 
chêue arraché de sinople. » 

Madame de Clérambault est une figure historique. 
Elle mérite nn instant d'attention. 

Elle était gonvernante de Mademoiselle (Marie
Louise d'Orléans,q ui épousa le roi d'Espagne Charles Il). 
La maréchale, dit un historien qui ne la flatte point, 
avait les manières dures et un ton 8évèl'o qui jetaient 

(l) A 1.1 date du 4 mai '1653, le registre des baptêmes cOIl'l!tale qu'il a 
éte uolpllSé « Moldelcine, fille de Jeolnne JuHet, qui li. déeldré que l<.lditu 
.. Madeleine, entdnt Il]Ocréé de son corps. proveudit des glandes inCllr~ 
" sions et ,iolenrcs que les ennemis avalent usées em:ers elle lorsque les 
Il: dits ennemis entrèrent en France, en juillet et août 1652 ct alors {lu'cHe 
({ éldil retirée dans les bois avec quantité de monde. " 
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dans l'effroi la jeune princesse; elle commandait celle
ci avec un ton impérieux, un esprit minutieux et inca
pable de comprendre ce qu'on obtient d'une âme ten· 
dre par la douceur et l'indulgence. 

Elle passait pour avoir de l'esprit et n'était que sa
vante. Le spirituel M. de Chavigny, son püe. lui avait 
fait apprendre le latin, l'astrologie et beaucoup d'au
tres sciences assez inutiles à l'éducation des femmes. 
Il ne lui avait donné ni les qualités ni les talents qui 
servent li élever une jeune princesse. Son ton doctoral 
et ses manières pédantes intimidaient une enfant na
turellement craintive. 

b'auLeur ajoute cette réflexion assez satirique: « Le 
résulat de ce grand savoir était si désagréable qu'i! 
n'inspirait pas le désir d'y atteindre. A quoi bon se 
donner bnt de mal pour déplaire? »(S. Gay, bist. de 
Marie-Louise d'Orléans, l'" partie, chap. 3.) 

Lorsque la reine d'Espagne partit pour ses Etats, 
elle alla voir madame de St-Chaumont (que la maré
chale avait supplantée et fait exiler) et la combla de 
dons et de caresses; aussi la maréchale pensa en mou
rir de dépit. 

Ce qui fit dire à madame de Sévigné : 
- « La reine d'Espagne a fait mille tendresses à 

madame de St-Chaumont, en passant dans cc pays : 
la maréchale de Clérambault n'a pas parlé depuis ce 
jour ... (Lett. de mad. de Sévigné du 8 nov. 1679 ) 

Ses graves occupations à la cour empêchaient la ma
réchale de venir souvent à son château de Coulonges. 
Elle y était représentée par Jean Supply qui prenait le 
titre de « procureur fiscal des terres de madame la ma
réchale de Clérambault ... 

La maréchale avait une grande estime pour son pro
cureur; elle daigna être la marraine d'une de ses 
filles. 

Les registres de l'état civil portent, à la date du 2 
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janvier 1684, l'acte de baptême de Louise-Charlotte, 
fille de Jean Supplyet de Marguerite Adam, sa femme. 
Le parrain a été « messire Charles de Bourbon, évêque 
de Soissons, et la marraine madame la maréchale de 
Clérambault. » 

Jean Supply est mort à 47 ans, le 10 février 1695 et 
a été inhumé dans l'église de Coulonges, au-dessons de 
la chapelle de la Vierge. (Pièce justificative no 1.) 

IV. - XVIIIe ET XIX· SIÈCLE. 

Le XVIII· siècle se passe avec calme et nous n'avons 
rien de bien intéressant à signaler pendant cette pé
riode. 

Avant la Révolution, la terre de Coulonges apparte
nait à madame la marquise d'Orvillé née Boutillier de 
Chavigny. 

Les armes de cette famille'6taient «d'azur à 31ozan
ges d'or posés en fasces. » 

Un terrier fait en 1780 et reproduisant un précédent 
fait en lG ... donne la désignation des biens et droits 
dépendant dela baronnie de Rognac. Nous en donnons 
un extrait dans nos pièces justificatives (no 2). 

A cette ()poque la seigneurie de Courteaux qui en 
faisait partie avaient trois cours. 

Dans la première étaient les appartements du fer
mier ; la seconde servait de basse cour et éclairait les 
offices; la troisième était la cour du donjon. 

Ce donjon était entouré de fossés et on y entrait en 
passant sur un pont-levis. (V. au surplus la pièce just. 
no 3.) 

La commune de Coulonges dont les habitants, comme 
on l'a vn, avaient pris part à la révolte des Jacques, 
fut au contraire très paisible pendant la terreur. Tout 
est relativement tranquille durant cette époque de 
trouble et d'effervescence. 
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Les deux châtea.ux de Rognac et de Courteaux ne 
furent pas vendus comme biens nationaux. 

En l'an X, ils appartiennent encore à la famille de 
Chavigny. 

La marquise d'Orvillé éta.it décédée et ses biens re
viennent à sa nièce, madame Gabrielle-Pauline de Bou
theiller, veuve en premières noces de Alphonse de Na
belle, et en secondes de Jcan-Balthazard d'Adénard. 

Seulement cette dame ne les conserva pas long
temps. 

Le 30 fructidor de la même année an X, elle ven
dait la partie du domaine de Rognac com?renant les 
bâtiments et terres de Coulonges à Pierre Fillette, maî
tre de la poste aux chevaux de Crézancy, - et les bois 
de Rognac, les terres de Courteaux, Mortefontaine et 
autres à M. de Pontais. Ces derniers les revendirent 
bientôt à leur tour. 

Le fait le pl us saillant du commencement du XIX' 

siècle est la bénédiction des llouvelles cloches, qui eut 
lieu sous la Restauration. Les anciennes cloches avaient 
subi le sort de la plupart des autres et étaient conver
ties en canons ou en gros sous. (Pièces just. no 5.) 

Lors de la division territorjale de la France en dé
partements, arrondissements et cantons, en 1790, Cou
longes était devenue chef-lieu de canton; Jean Igneux 
avait' prêté serment le 17 février 1793 en qualité de 
juge de paix. 

Aujourd'hui Coulonges fait partie du canton de Fère
en-Tardenois; cette commune possède un bureau do 
poste. 

D'après le dernior recensement sa population est de 
608 habitants. 

Son territoire est le plus étendu du canton de Fère; 
sa superficie est de 2.316 hectares. 
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Le revenu annuel ordinaire, compris la rétribution 
scolaire, s'élève à 3,900 fr., et le principal des quatre 
contributions se monte à 9,566 fr. 

Il s'y tient deux foires par an, le 14 juin et le 20 
novembre. 

La commune de Coulonges possède encore aujour
d'hui des bois communaux assez étendus, portés au 
cadastre sous les nos 1080 et 1254. 

Le no 1080, dont la jouissance (pour le taillis seule
ment) appartient aux habitants de Coulonges, contient 
131 hectares 66 arcs 40 centiares. 

I.e no 1'254, dont la jouissance revient chaque année 
aux habitants du hameau de Chamery-le-Moutier, est 
d'nne superficie de 26 hactarcs 56 ares. 

Ces bois appartiennent à la commune de Coulonges 
depuis un temps immémorial et rien dans les archive~ 
municipales ne peut renseigner sur son origine. 

Mais la tradition rapporte que ces bois proviennent 
d'une donation qui aurait été faite par la reine Blanche. 
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PIÈGES JUSTIFlGATIVES. 

N° 1. - ÉGLISE DE COULONGES. 

Plusieurs inscriptions tumulairfs existent encor~_ 
Sous la petite porte de' droite, se trouvs une pierre servant 

de dalle portant cette inscription: 
CI GIST MRE 
FRANCOIS 
BECCART 
CVRE DE 
COVLONGE 

1.660. 
Dans le chœur, une plaque seeUée dans le mur d'un pilier; 

ontre le chœur et la partie ou se trouve l'autel de la Vierge, 
contient l'épitaphe ci-après: 

Ci-devant gis! le 
corps de Covlomhe 
Le Maire en son 
vivant fême de 
hônorable homme 
Henry de Paredde 
recepvour admodiil 
tevr du revenu de la 
terre et seigneurie 
de Rogniac qui est 
décédée le xx IX 

décembre 1617. 

Priez Di.u pour Ion lÎme. 
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N· 2. - COMMUNE DE COULONGES. 

Extrait du Terrier (ait par Desquelles, notaire à 
Sereinges à partir du 5 août 1780 et qui a dté clos 
et arrêté le 26 août 1784. 

Il a été déclaré au Terrier susénoncé que les châtoau, ferme, 
bâtiments, terres, "rés, héritages, bois, fiefs, moulins, dépen
dant des terres, seigneurie et baronnie de Rognac, ct dépen
dances appartenant à madame Charlotte-Lucie·Victoire Bouthil
lier de Chavignie, veuve de M.le marquis d'Orvillé, consistaient 
en: 

Premièrement. - Un fort château, ctc. (Voir la description 
fait~ plus haut). 

Deuxièmement. - 4 arpents de terre ci-devant en vigne~, 
situés au-dessus dudit château. 

Tr~isiêmement. - 8 autres pièces de terre contenant en
semble 215 arpents, 1 pichet, 6 verges. (1) 

35 arpents et demi de pré en 9 pièces. 
Le moulin de Cubry, tournant, travaillant et faisant de blé 

farine, commune de Coulonges. 
Le moulin neuf, dit le Moulinet, commune de Cohan, et 

20 arpents de terres et prés dépendant dudit moulin. 
153 arpeuts de bois taillis en une pièce appelée le Dois de 

Rognac. 

Et 10 bois appelé la Petito·Dàle, contenant 306 arpents, fai
sant plusieurs haches et coudes, tenant d'un lez auX terres de 
Bayon, dépendant de la terre de Villomé. 

CI) D'après la mesure ci .. après indl9:uée, cette quantité représente au. 
jourd'hui 92 hectares 39 ares 62 centiares, l'arpent contenant toi) v. ou 
~2 a. 91 C. 3t m" le pichet iO a. 12 c. 83, eL la porèze ou verge 42 c. 
9t m. 
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DROITS GÉNtRAUX DE LADITE BARONNIE 
DE ROGNAC. 

La dame de Rognac a tous droits de justice, haute, moyenne 
el bas,e, dont les appellations dn bailly ressortissent au bai liage 
:9yal do Soissons; elle a la nomination de bailly, lieutenant, 
procureur fiscal, subSlitul, greffier el sergenl. 

La seigneurie ùe Rognae s'étend dans les villages de Cou· 
longes el de Cohan en partie, jusqu'à un certain li,u qui fait la 
séparation de la justice dudit Cohan et du prie~ré de Saint
Thibault, quelques parties dépendent de l'archevêque de Beims. 

La dame de Rognac est aussi dame de Chamery et Moncel, 
de la Planchette, do Riddy et du fief du bois de Cambronne. Les 
ha:noaux de Party (1) et de Villomé sont de la paroisse de Cou· 
longes, mais ne sont poil)t de la juridiction de Rognac. 

Dans tous lesquels lieux il y a 40 charrues. 
Il ya grurie et droils de grairie, lesquels droits, suivant la 

prétention du baron de Rognac, s'étendent depuis la haule borne 
de Villome jusqu'au village de Passy· Grigny : dans laquelle 
étendue il ya quantité do bois sur lesquels le seigneur de Ro
gnac doit prendre le droit de grairie qui est moitié ùe ce qui se 
vend, lant do la coupe que du fonds qu'on dOlt faire cn justice. 
Dans la us lesquels bois le seigneur de Rognac peut et même 50n 
gruyer, accompagné des gardes des bois dudit seigneur de 
Rognac. chasser à cors et il cris dans les bois de Saint-Thibault 
et tians cellx des taillis de Cohan, et dans ladite étendue il y a 
plus de quatre lieues à la ronde. 

Appartient à ladite dame de Rognac, lorsque le prieur de 
Samt-Thibault vend la coupe ou fonds du bois appelé le bois 
de Saint-Thibault, qui est près la ferme de la Vanchere, même 
ceux qui tiennent à ses bois de Rognac, moitié de ladite coupe 
ou prix d'icelle, eL anssi moitié, en cas de vcnle du fonds ou 
baute futaie, à cause de son droit de grairic et grune qu'elle a 
sur lesdits bois de Saillt-Thibault. 

Il a droit d'assise pardevant le bailly de Rognac ou non seu
lement les habitaots de Coulonges, ceux de Cohan dépendent de 

ft) Party (Perteium en t t3~), au f2·siècle était une ferme appartenant 
au prieuré de Saint-Thihault., qui en bt don à l'abha}e d'l~v en cette 
même année. 
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ladite seigneurie de Rognac, Chamery, le MODcel, la Planchette, 
Riddy, Cambronne, mais encore ceux qui sont dans la juridic
tIOn de Saint-Thibault de Reims, 

Et sont 10US les habitants desdits lieux tenus de Qomparaître 
devant le bailly de Rognac, 10 mardi d'après la purification de 
NOlre·Dame, à peine d'amende ordinaire, et chaque habitant 
duit la reconnaissance de qu.nze deniers; ledil jour le b.illy 
eonnalt de tous dilrélCnts el de coux de Saint-Thibault de 
Reims, 

A ppartient il la rlame de Rognac tous droits de lods et ventes, 
vins, emportant amondes de ceux qui lont aC'luisilion dans 
l'élendue de lld.te buonnie de l\ognac, saisine, amonde, quand 
le cas y cchait, les cent. à raison du douzième. 

Ll terre de Rognac relève de monseigneur le duc de Bouillon, 
" cause de la grosse tour de Châtillon·sur-JIIarne qui est annexe 
au duché de Château-Thierry, 

De ladite terre de Rognac sont mouvant et rrlevant en plein 
fief, foy et homage, le vicomté d'Eguisy (1), Cambronne (2), el 
en cas de vente <!oivent quin et requin avec la roy et homage, le 
vin et dénombrement el aulre, droits 

Il y a deux garenne, : r uno appelée la garenne de Cohan, 
proche la fefl"'" de la Vanchère, tenanl d'un lez et des deux 
bouts aux terres labourables, el d'autre lez aux près, et l'autre 
appelée la garonn" do Hogn.o, tenant des deux lez aux terres 
labourables de Rognac, ct par haut ct par bas à plusieurs, avec 
droit de chasse, 

Chacun habitant de Chamery et le Moncel (3) doit lin pichet 
de blé et un septier d'avoine mesure à bled, une poule el trois 
sous deux deniers d'argent pour droit de pâtis. 

Ceux de Cohan, deux pichets d'avoine même mesure, et trois 
sous deux deniers d'argent pour même droit. 

Et ceux des habitants qui SODt sur la seigneurie de Saint
Thibault de Reims doivent deux sous quatre deniers seulemont. 

TI y a drOIt d'arrorag~ pour les vins qUi se débitent dans les 
d;ls lieux de Coulonges, Cohan, Chamery et le Moncel, qui est 
ueux pmles par chacun tonneau pour les cabaretiers. 

(1) Commune réunie fi relle de \1Hers-Agro[). 
(2) Bois actuellement défriché tendnt à la terre de Courteau. 
(3) Hameau dépendant de Coulonges. 
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Ladite terre de Rognac est dans l'ùen,lue et régi~ par la cou
tume de Vitry. 

La mesuf(J" des terres et héritages est à raison (le onze pouces 
pour pied ct vingt deux pied:; pour vergy, el eent verges pour 
J'arpent (1), et celle des grams est la m.sure dite d'Oulchy 10-
Châteall, qui était autrefois celle de Ilasoches. 

N° 3. - EXTRAIT DU TERRIER DE RONGNAC. 

Déclaration Jes bastimeOls, terres. préz, hois, estan, canalJe 
et fossez ,Icppend:mt de la terre et seigneurie ~" Courteaux et 
ail Ires droits appartenant à trés haute et Irè, puissante darne 
Louise-Franço"e 'le Boutillier, vcufve de très haut et très puis
sant seigneur mes,ire PllIhppe de Clerambault, vivant cheval
lier des ordrps du roy, comte de Palluau, baron de Hongnae, et 
Nelle, seigneur de Seringe" et Court{~3ux. vicomte de Mareuille 
en Dolic, Chéry, les BOuleaux et autre' lieux, gouverneur et 
lieutenant géncral pour Sa Majesté en ses pays et duché de 
Berry, maréchal de France, .- au nom el comme tutri, e de. 
infants mineurs dudit deITunl seigneur et d'elle, dépendant le 
tout de I.Jiue terre et seigneurie de Courleaux, .iu.i qu',l est 
amplement (illsigné cy aprés, dont la Mclaralion ensuict : 

PREMIER. 

Ung fort ueclU daste", où il)' a trois courts. L'une est lIne 
court où Sl)ot tous tes up[li\rtements du fermier, granges et écu
ries où il y a une fofttaine qui file dedans par ong lay d'eau. 
La seconde est la basse court où est "ng grand corps de logis où 
sont la cuisine ct ollloes, où il y a une fontaina quy flue par 
ehascun ung robinet dans icelle cui~ine et olllce, une grande 
Salle, deux grandes chambres et nne salle altenant de l'nne 
d'icelles chamures, grand grenier desous. 

Ung .ultre pelit corps de logis à has étage où est le logMnent 

(t) Celte mesure correspond pour l'arpent à -'2 a: 91 e. 
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du jardinier, deul< chambres basses avecq chascune des cabi
nets, ung budler, trois remises de carosses, fointier dessus, et 
une grande écurie pour tenir 20 chevaux, grand grenier dessus, 
le tout faict et basty toul en neuf. Le toul aussi CO\lvert de 
tui!!e', fermé toutes lc,dlles rleUl< courts el b.,timent, cy de,,"s 
de fossez à secq. Et en eDtr.ol d.ns lesdites courts il y a un 
pont levis ,ur lequel il y a une belle chambre à dôme, deux 
pet;ts, abinels à tournelle 'lui donm ail dehors, grenier demI< 
tourné pour y monler attenant au 103is du jardinier. Le toul 
couvert ù'a.rdoises 

La troisième court est c,"lIe du donjon Judit chasteau où il y 
a au~,i Ilne fontaine qui aue de l'eau 'luy vient du regar,1 '1uy 
est dans les terre, de la ferme de Morfontaine 'luy paso" par 
caneaux le long de la terrass<, '1uy esl en Ire les jar.lms et 8flanù 
cy-après déclaréz ct pa"c au travers de, fossez ,l"dit cha,tel, par 
dessouts le ponl le, is qui donne pour aller à ladito te rasse el 
jardins. ' 
D~ns lequel cha,teau il ya plusieurs belle, ch:lmbrcs basses 

et haultes, cui,ines, offices el caves dessoubz. Le tout f"rmé de 
fosséz pardevant et qualre l'~villions aux quatre coings; pour 
entrer audil donjon et "hasteau, il y a aUN ung punt levis quy 
donne sur le fossez du co,lo de ladite seconde court, desous lequel 
pont levis il y a aus,i une chambre. Tout ce 'lua dessus COllvert 
d'ardoises 

Pour entrer aux jardins, parlerre, potager dudit pont Jevis, 
l'on passe par dessus une grande lerasse où ~asse j'eau de ladite 
fontaIne guy j,lÎct la séparation desdits jardinS, fosséz ct grand 
éstan. D~ns chasoun desdits lardins il y a UDg beau j"y d'eau ct 
bassin. Au milieu dudit grand éstan, il y a aussi ung beau j,y 
d'eau, et entre ycelui ésta'l et fosséz plain d'eau, il y " aUSii 
une belle terasse qui donne .ur les prés, et fermeture de,dit, 
fosséz et éstan. 

Au bout et à cOlé dudil jardin potager, il y a ung grand canal 
garny de muraille. 

Dans ledit jardin parterre, il y a une belle palissade de g'
renne tout aulour fermé de muraille, et derrière icelle muraille 
ct au boul dudit canal, il ya ung préz appelé le Fanion, où il 
ya quantité d'arbres fruitiers et une allez qui dessand du bois 
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Genevoix d,ns ledit jardin parterre par où passe la fontaine 
duùit jar.lin, 

Le hois appelé bois General, qui est '"u bout dudit prez où il 
y a quantité de belles allées de loute, ,or tes d'arbres, charmes, 
tilleul., ormes et autres natures u'Jrbres qui font p~lissades, 

Dans l'estoille et au milieu du bois il y avait ung grand jay 
d'eau et L10g grand bassin, lequel lay d'cau sc voy de toutes les 
alldes qui uonnent sur ledit hasslIl, Leù,t bois fermé de haies 
vlf"es tout à l'en tuur. 

r,0 4, - TIŒRE DE COURTEAUX, PAROISSE DE COULOXGES, 

(Voir il dc'cription du chlteau d'apres le terrIer précédent), 

DROITS GÉNÊnAux. 

La d.1me d!~ Courteaux a 10l1S droitsdo Justice, I,aute, mOjenne 
etbas~e Ju~tice, droit rio ehasse acoret a Cfl:S, ~urtoute l't'len
due JI.! ladIte terre de Courteaux, lü~ appels Jrs senteIJces du 
bailly da lathtc lustlce ,','ssortisscnt au bltllage de Soissons avec 
nominahon de bJ.i11r. procureur fi~cal, ~ubgtJlut, greffier et 
Rer~enL 

Il y 3 droit d. grurie ainSI '1UC le prétend ladite dame, rlroit 
d'assl,'s paf de"nt le bailly !ludit IIl'u pour CCIl~ qui demeurent 
audll Court,,"ux, 

e~ te. tel ft' e~t siLuéù IIan.., lo JJtrolt el rt!glLh:! par la coutume 
flO Vltrv. 

EiI,' ~"Iè\e "n ricin fief, f')1 et homa"e, de 1,1 terre J'Oulchy
II~ Cldtt·,"l.tl , a caU"l' de Ll gro~~I~ 'nur et r..hâr{l;lU dudit Olllchy. 

La lIIe:.Ufe est celle d'Ouichy. \Y01r pour rettè mesure Bognac). 

Les cloches do j'égli5o d~ COll longes sont au nombre ùe lrols, 
Il e~t constat!.! dessu..;; qu'elles ont eh; fùndurs en 1818 sou~ la. 
~lll vetllance de ~l. Henri GUjot, marchand a Mont-Saint Père, 
pal' CIJlkon, IO'1:!t>ur il FI l'Sni!";, N en olltrl~ ùe cplIIJ Hl:-;CI'ir)liO!l 

ell"" portent enC01'e cclll~., suiv .... n~c., : 
La première (la pills pellte), - Ja)' été nommée l.aurane. 
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S.lwl.,tiqut par ~1. Laurent-llenry Ronseaux, proprletaIre
culti valeur à Coulonges, el par madame ~I.rie-Made!eine-Scho
I.,tique Boivin, épouse de M Louis- Ch.rles-Th omas Lesguill ier, 
propriétaire-c,Illn'leur à Vdlomé, commuoe de Coulcnges. 

La douxieme ('ile la rooyenne). - Jay été nommée Louis. 
Norf,alll.e par M. Louis.François Denisart, maire de la com
mune de Coulonges, el par dame Agnès Norbertinr. Helol, épouse 
de ~L GUlot. marchand à ~[ont-Saint-Père. 

Et la iroisième (dite la gro"e;. - lai élé nommée Nar;, 
M!~rgtJ(rl(1' Autoitultt', par ~1. Pierre·Antoine Grazalœull, pro 
priétal:e et cultivateur :1 Coulonges. pt P,lr madame !\farie
Margncrite-Loui.:.e DenÎ5art, épouse de M. Fmnçois·Rufin Bau
dler, proprietaire â. COlllongN:., 

'I~l. lIonspaux, adjo;nt, Pierre TIouehé. Rraux, Caurier. 
Trézé, Legros, Tronquoy, Fôry, Crl:pin S:mvage. mernhrf's du 
l~(ln'fil IlIIlJlicipal, Simon Senoise, curé. et Autoino Rufin 
IgncuI 1 instituteur. . 

La séance. e~t levée à 5 heures. 

Le Président, DE LA PRATRIE_ 

Le SecréNdre, l'abbé PhCHFl.IR. 
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5° Trompettes,jongleurs et singes de Chauny, par 
M. Edouard Fleury. 

NOMINATION DE MEMBRES. 

M. Biscuit est nommé membre titulaire de la Société. 

COM1>IUNICATION ET TRAVAUX. 

M. le président annonce à la Compagnie la mort de 
M. Legris et se rend l'interprète des sentiments de 
tous ses membres, eu exprimant les regrets que doit 
leur causer la perte inattendue de cet homme hono
rable, un des membres les plus anciens de la Société. 

MM. Dupuy et Perin sout délégués pour représenter 
la Société à la réunion annuelle des Sociétés savantes, 
qui doit avoir lieu il. la Sorbonne. 

M. le secrétaire lit une lettre de M. Moulins, secré
taire de la Société historique de Château-Thierry, ex
primant le désir qu'a cette Compagnie d'acquérir les 
Bulletins et les publications de celle de Soissons. Il est 
décidé qu'il sera répondu à cette demande par l'envoi 
gratuit et immédiat de ces Bulletins et publications. 

M. Collet fait passer sous les yeux de ses collègues 
un plat en faïence émaillée dont le fond représente en 
relief le baptême de Jésus-Christ. Il donne en même 
temps lecture de la notice suivante, dans laquelle il 
exprime la pensée quo cc morceau de céramique peut 
être attribué à l'œuvre même de Bernard Palissy. 

-~---~-
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NOUVEAUX PLATS 

ATTRIBUÉS A BERNARD PALISSY. 

Dans notre dernière réunion, avant l'ouverture de la 
séance, la conversation est tombée, vous vous le rap
pelez sans doute, Messieurs, sur Bernard Palissy et ses 
œuvres: un plat de ce grand artist.e sc trouvait, à 
Soissons, disait-on, et l'heureux possesse ut" demeurait 
place du Cloître, no Il. 

Involontairement je me ~cmémorai alors l'existence 
plus tourmentée qu'heureuse de l'illustre potior. Je 
songeai ::mx quatre-vingts ans qu'il avait passés sur 
cette terre, au XVIe siècle, s'occupant de peintnre sur 
verre, de géométrie et de géologie; parcourant, pour 
s'instruire, divers pays français et étrangers; s'éta
blissant à Saintes, y ll\ttant corps à corps contre la 
misère pendant une quinzaine d'années d'ossais mul
tiples; cherchant, ainsi qu'il le dit dans l'Art de terre, 
« la composition des esmal\X comme un homme qui 
taste en tenèbres; » embrassant. 10 protestantisme 
avec ardeur; échappant aux massacres de la Saint
Barthélemy; s'installant aux Tuileries; inventant des 
rustiqnes figulines pour les plus grands personnages 
de l'époque; créant, suivant ses expressions, des vais
seaux, médailles et autres choses de belle ordonnance; 
écrivant ses intéressants dialogues entre Théorique ct 
Pratique; faisant des cours d'hi8t()ire naturelle et de 
physique; devenant un véritable savant; terminant 
ses jours dans une prison d'Etat, et enfin laissant 
sur son nom lInc gloire ineffaçable. 

Amateur de céramique, je m'empressai d'aller voir 
le plat qu'on attribuait il Palissy, car si nombreuses 
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qu'aient été les œuvres de cc maître, elles sont, à rai
son de leur fragilité, devenues assez rares pour expli
quer une démarche et pour qu'i! 110 s'cn trouve pas 
dans toutes les collections, pas même dans celles pour
tant si variées de notre collègne, M. Emile Dcviolaine, 
de son bean-frère, :VI. Norbert Deviolaine, ct de M. 
Leclère, commissaire-priseur (1). 

Je me rondis donc au n" Il de la place du Cloître. 
Là, dans l'appartement d'un vicaire bienveillant, M. 
l'abbé Falaize, je découvris l'objet que je cherchai; je 
l'examinai avec soin; je le conservai longtemps dans 
les mains, le tournant et le retournant, et, en le pla
\':mt aujourd'hui sous vos yeux, voici la description 
que je crois devoir en faire et l'appréciation que je 
puis en donner: 

Le pl:!t dont il s'agit ost 0' ale; il a vingt-quatre 
ceutimètres de longueur sur vingt centimètres de lar
g'eur; il est pourvu d'un pied comme en ont générale
ment les soupières; il a pour sujet le Baptême du 
Christ. Le dessin est en relief. Jésus est au milieu, les 
pieds dans le Jourdain et la tête ruisselante de l'eau 
sainte que lui verse sou précurseur Jean-Baptiste, qui 
est placé il sa gauche avec son agne",u. Trois anges 
drapés dans de longs vètoments occupent l'autre colé. 
Un paysage avec dùm8 d'architecture et mur crénelé 
apparaît au dernier plan, en :want duquel selllblent 
llisellter deux personnages très-petits A la partie su
périeure, cinq ou ~ix auges aux ailes t>jlloyéeselltourent, 
ùans UII lluage, une blanche colombe 'lui sc ùétache 
d'Ilu fond j1lune. Sur le mat'li une sorto de lamhrequin 
il ('anuelUt'8 marron entourée d'un filet blanc, alterne 
avec ulle fleurette ressemblant quelquo peu au,myo-

(1) L'auteur nuraitJIl1 ajouter: "cl ne la miemle, )] car il possède pIns 
de rlen1 rents \'ICCCS e rt'H\uni'luc IHO\Cnant de Rouer., Sinceny, Stras.. 
bourg) M,usell el Nevers, DeHL, de, 
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sotis, Le dessous est comme marbré sanS la moindre 
prétention artistique, et le tout se trouve en très-bon 
état de conservation, 

Maintenant, Messieurs, quel est l'autenr de ce plat? 
Est-ce bien le célèbre potier de Saintes? Est-ce effec
tivement Bernard Palissy? Pas une signature, pas le 
plus petit signe no sc montre nulle part pour résoudre 
cette question, Cc qui est recueilli verbalement à cet 
égard, c'cst que plus de cent ans ont respecté ce pré
cieux objet parmi le mobilier d'une famille soisson
naise, et ce qu'un examen sérieux révèle, c'cst de l'ila
bilet0 doublée de talent. 

A part pour trois ou quatre de ses œuvres, ct encO'!'e 
est-ce contestable, l'hôte ingénieux des Tuileries n'a 
pas fait usage d'autre marque que celle de la fieu l' de 
lis officielle, Il n'y a donc pas lieu de s'étonner que 
not.re plat, en admettant qu'il émane de lui, soit sans 
sigle personnel, sans initiale significative, 

D'un autre côté, Palissy a eu tant d'imitateurs et de 
continu:tlenrs capables, qll'on est arrivé, assure-t-oll, 
il. le surpasser et iL plongcJ'lc connaisseur dans la pIns 
grande hésitation au sujet de l11. paternité de toule 
cette bello poterie verniss(;e ou émaillée qu'on exhibe 
~'à et là commll ,"bnt de lui. Un céramiste expéf'i
menté, M, Demmin, va mèmc jllSqU'à dire, dans SOIl 

Guide de l'Amrifeu'f' de Pf'/ïCnCe8 et j'orcelaines, que 
sur dix plats figurant dans les musôes ou dans les 
collections, il n'yen a sOllveut pas un que rOll puisse 
attribuer seulemertt il. Bernard Palissy, 

Dans cette situation, il y aurait donc témérité de 
ma part à aflirmcr que le plat de :\1. l'abbé Falaize est 
bien sorti des mains de l'éminent potier; mais ce que 
je puis prétendre et avancer, c'est que l'œuvro produite 
n'est pas indigne de lui et qu'clic peut,Iui être impu
tée, Comparée, du reste, à Paris, dans certains musées, 
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avec plusieurs des ouvrages qu'on lui attribue égaIe
ment, il a été constaté qu'elle offrait les mêmes caraco 
tères, les mêmes élôments et le même mérite que 
ceux-là, et que, par conséquent, une égale autheuticité 
pouvait lui être accordée 

J'avais écrit ces quelques lignes, Messieurs, lorqa'on 
me signala, dans deux maisons différentes de notre 
ville, deux autres plats qu'on disait aussi être du sa
vant artiste auquel une statue a été érigée à Saintes il 
y a plusieurs années. 

Soissons allait·il donc se trouver pavé de Palissy sans 
que je m'cn fnsse aperçu jasqu'alors 1 Je souris il cette 
pensée et je voulus iustruire la chose sans retard Dès 
lors, nouvelles démarches et nouveaux examells dont 
voici les résultats: 

Cette fois je n 'eus pIns sous les yellx le Baptême du 
CMist, mais deux sujets tout autres. 

Ce fut, d'abord, rue dos Feuillants, no 7, un plat de 
dix-neuf centimètres de diamètre, au centre duquel 
rampait un gros 16zanl en relief, et dont le borù pré
sentait quclqncs coquillages, plusieurs feuilles de fou
gère et deux bestioles. Il ne me fallut pas longtemps 
pour être fixé sur ce plat: il est dn genre Palissy saus 
doute; mais c'est dn Palissy comme on en fait de nos 
jours, en France ct en Angleterre; il est même telle
ment neuf et intact 'ln'il n'offre pas la plus petite trace 
d'usage ou de frottement; aussi no saurais·je y arrêter 
sérieusement votre atteution. 

Ce fut ensuite, l'Hil dn Commerce, no 51, un plat du 
même genre que le précédent, mais plus grand, pIns 
gracieux et plus exact de.ton; au milieu s'épmlOn;ssait 
un cr.abe; il côté se tr()L\vaient deux poissons et des 
coquillages; sur le bord s'étendaient des feuilles de 
lierre, des fenilles de fougère, une COnle!lVre, uu ]éz,ml 
et un colimaçon. Ce troisième pl~t est·il certainement 
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lin Palissy? On a bien quelque raison de le croire, car 
il Il. une certaine apparence ù'authenticité; mais, en 
réalité, et comme l'a dit, eu visant le glorieux potier, 
un vie.ux poète cité par li!. Demmin ; 

.\fais t'j3!a n'arproc!ll' point 
Des rmtiques figurines 
QLlO tunl et tant IHl'U jll1lnt 

.Et dextrc,!llOnt imagine. 

La séance e,t levée à ;) heures. 

Le P,..d.idellt, DE LA PRAlllIE. 

LI! SeerJtaire, l'abbé PÉCHEUR. 
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5° Les Buttes des ~llVirons de Laon et Ifs instru

ments en silex qu'on y trouve, par 1\1. Pilloy. 

?iOMI:"1ATIO:"1 DE :IlEMBRES. 

M. l'abbé Ilrancourt, curé de Fluquières, est uommé 
membre titulaire. 

CO~D!UNICATIONS ET TRAVAUX. 

M. de la Prairie donne les reuseignements Ruivallts 
sur la petite paroisse attachée à l'abbaye de Valsery. Ils 
sont tirés d'un rcgiôtre des baptêmes et mariages de 
cette paroisse, offert 11 la Société par M. Boitel de 
Dieuval: 

Messieurs, on m'a remis, il y a quelques jours, un 
vieux cahier rongé en partie par les rats et les souris 
et qui se trouve être. le registre des actes de baptème, 
de mariage ct de décès de la très-petite paroisse de 
l'Euclos de Valsery, attachée il l'abbaye. Cette paroisse 
n'était pas en effet considérable, puisqu'elle ne se com
posait que de six feux. Le cahier que j'ai entre les 
mains commence par l'année lû70 ct finit par l'an
née 1717. 

Quelle était l'étendue de cet E,wlos de Valsery? quel 
SRns doit-on attribuer à ce mot? Je n'ai pas eu le 
temps d'étudier cette question, ce que l'on pourra faire 
plus tard si VOLIS trouvez qu'elle présente quelque in
térêt. 

Je me borne à faire remarquer quo la conse d'En 
haut et la forme de St-Agnan étaient de la paroisse de 
l'Enclos de Valsery. C'os! ordinairement le prieur ou 
le sous-prieur de l'abbaye qui fait l'office de curé et qui 
en prend le titre; quelquefois cependant c'est un sim-
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pIe religieux. Voici les noms des différents curés qui 
se sont succédé pendant 47 ans: 

Augustin DE BILLY, prieur, curé de Valsery. 
RICHARD, sous-prieur, successeur de Billy, sans titre. 
LE FRANÇOIS, prieur. 
POIRÉE, religieux. 
GdItlN DE GARANCIÈRE. 

LELORAIN, religieux. 
GEOFFROY, religieux. 
DE MOCOMBLE, religieux. 
,TEANRET, sous·prieur. 
Le curé <le Valsery faisait lrs mariages et les en

terrements, mais pas les baptêmes. Ils étaient admi
nistrés par les curés des paroisses voisines : Soucy, 
Montgobert, Coeuvres, Cutry, St·Pierre-Aigle ; et sur le 
('ertiiicat du curé qui avait baptisé, l'acle était porté 
bur le registre. 11 parait donc que le religieux curé de 
cette petite paroisse de Valsery n'ayait pas le droit 
d'administrer le Laptème. • 

Les inhumations sont faites : 1° dans l'église de 
l'abbaye; 2° dans le cloitre; 3° dans le cimetière de 
l'église; 4° enfin, il. partir de 1698, elles ont toutes lieu 
dans le cimetière de la paroisse. 

11 ne fallait pas être un personnage important pour 
qu'on vous enterràt dan~ l'ég'lisede l'abbaye. La femme 
du fermier de St-Agnan y est inhumée, ain',i que des 
persouues d'une condition inférieure et même des petits 
enfants. La femme du fermier de la cense d'Enhaut 
est enterrée dans le cloître, du côté du réfectoire de 
l';.tbbaye. Au reste, les inhumations étail1nt très-fré
quentes dans le cloître. 

Ce registre ae contient ;.tncun acte de décès do reli
gieux de Valsery. L'abbaye en avait éyidemment un 
particulier. 

l.es actes de n;.tissancc, de mariage et de décès de 
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cette petite paroisse présentent bien peu d'intérêt. Ses 
habitants étaient peu lettrés; au lieu de signature, ils 
mettent souvent une croix ou une marque qui n'est 
pas compliquée. 

A l'année 1688 est inscrit un acte de décès qui porte 
ces mots: ..... De Lorris, vieux garson (sic) neveu de 
R. P. en Dieu F. Denis da Lorris, aMe de ladite ab
baye. 

En 1693, on trouve sur un acte de mariage la signa
ture du fameux abbé de Mannevillette, dont 00. a vu 
longtemps la' statue couchée (en marbre blanc) dans 
l'ancienne abbaye de Valsery. 

Un autre acte constate le mariage de la fille de Ni
colas Doucher, garde des plaisirs de M. le duc d'Estrée 
(sie). 

Je termine par cette dernière remarque: plusieurs 
personnes sont enterrées le jour même de leur mort. 

La séance est levée à 5 heures. 

Le Président, DE LA PRAIRIE. 

Le SecI'étaü'c, l'abbé PÉCHEUR. 
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COMMUNlCATIO~S ET TR.\VAUX 

M. le secrétaire donne avis il. la Sociét'J du déplace
ment que pourrait subir la dépouille mortelle de l'abbé 
Manesse, par suite du changement projeté du cimetière 
de Soupir. La Société déciùe que l'on s'entendra avec 
la nouvelle propriétaire du château ÙE Soupir, à laquello 
l'emplacement de l'ancien cimetière a été concédé par 
la commune, afin que la sépulture du savant naturaliste 
soit conservée, ou que si elle est transf,lréc dans le 
nouveau cimetière on ltlÎ consacre nu moins un monu
ment convenable 

M. l'aLbé Demiselle, chanoine de Soissons, offre il la 
Société des médailles trouvées il St-Crépin-on-Clw.ye ct 
dont M. l'abbé Leroy se propose de faire l'exarntln et 
la description. 

!\!. Boitel de Dienval offre ell ontre un écusson en 
marbre blanc aux armes de Mennovilletto, abbé de 
Valsery, ct qui iL dû faire partie du mausolée fastueux 
que ce dignitaire ecclésiastique s'était fait ériger de sou 
vivant. M. de la Prairie se propose de faire quelques 
recherches sur ces armoiries. 

La compagnie vote des remerciements aux dona
teurs. 

M. le prési dent met en discussion la désignation des 
lieux qui seront visités cette année, selon l'ancien 
usage. On s'arrête aux localités ·suimntes : Lesges, 
Cuiry-Housse et nutres villages des environs. Cette 
excursion, il cause du Concours régional qui doit avoir 
lieu il Soissons, est transférée du 2' jeudi :lU 4" jeudi 
de juin. 

M. l'abbé Pécheur dOllne lecture de la biographie do 
Jean de Dormans, fondateur du collége de Dormans
Beauvais il Paris, laquelle est extraite de ses Annal, s 
du diocèse de Soissolls (padie nou encore imprimée). 
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Le même membre prllpose à la compagnie l'impres
sion des Mémoires de l'abbé Tl'aizet, de Soissons, sur 
son émigration. Après une longue discussion sur la 
valeur de cet écrit et sur l'utilité qu'il y aurait à le pu
blier, l'impression en est décidée. Il sera précédé d'une 
notice sur cet ecclésiastique, par l'abbé Pécheur. 

MÉMOIRES DE L'ABBÉ TRAIZ:ET 
Chanoine Litulaile de )a CathP.drale de Soissons) 

Anden Chanoine de Notre-Dame-der.- Vignes, 

Anrien Cnré d'OrmoHi le-Davien et de Gondreville. 

NOTICE SUR L'ABBÉ TRAIZET. 

Le clergé frauçais, décimé par la Révolution, jeté en 
exil, expirant sur les pontons ou dans les déserts 
brûlants de la Guyane, exerçant secrètement au milieu 
des plus grands périls et dans de nouvelles catacombes 
les fonctions du ministère sacré, sera l'éternel hon
neur de l'Eglise catholique, 

Si l'on détourne les yeux de:; défaillances du présent 
pour contempler les grandeurs d'un passé déjà loin de 
nons, on se plait à voir ces jeunes prêtres persécutés, 
ces vétérans du sanctuaire, quitter, pour obéir à la voix 
de l'orthodoxie, leur famille, leur patrie, 10nr église, 
lellr presbytère, leurs ouailles chéries au milieu des
quelles ils devaient vivre ct mourir. On aime à les con
templer' dans ces courses apostoliques, dans ces pérégri
nations de l'exil, dans ces diverses étapes qu'il fallait 
faire pour arrivet' à l'échafaud, supportant avec une 
douce résignation, souvent même avec bonheur, les plus 
dures privations, accueillis au foyer de l'étranger et 

10 
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trouvant dans la charité chrétienne cette union inter
nationale, cette confraternité des peuples, inutilement 
rêvées par les utopistes de notre temps. 

L'intérêt redouble lorsque dans sa jeunesse, on a 
connu quelques-unes de ces nobles victimes de la cons
cience catholique, quelques-uns de ces obscurs héros 
de la foi et du devoir; lorsque l'on a conversé avec eux 
qui avaient vécu dans un autre siècle, vu tout un autre 
moude et avaient ensuite traversé, pOUl' passer dans le 
nôtre, des bouleversem~nts inouis, et si surtout ils ont 
laissé après eux le récit simple, naïf et spontané de 

. leurs jours de douleur. 
Ce sont ces sentiments qui ont porté la Société histo

rique, archéologique et scientifique de Soissons il con
sacrer un souvenir il l'un de ces prôtres vénérables, 
l'abbé Traizet, que plusieurs de ses membres ont vu 
dans son extrême vieillesse, et même il publier la nar
ration circonstanciée des tribulations qui ont précédé 
et accompagné son émigration sur la terre étrangère (1). 

Jean-Joseph Traizet naquit il Soissons le 27 octobre 
1738, d'une honnête famille de marchands qui, depuis 
deux cents ans, marquait dans la bourgeoisie de la 
ville et comptait parmi ses membres plusieurs digni
taires ecclésiastiques. Nous nous contenterons de signa
ler ici Martin Traizet, chanoine de Soissons et protono
taire du siége apostolique, décédé le 26 octobre 1672, 
dont on peut voir l'effigie sur une superbe dalle funéraire 
que posl'ède le musée de la ville et dont la physiono-

(tl C'est Ilour nous un oievoir de déclarer id que la plLlpartdes détails 
de cette biographie nous ont été fournis par des Botes de fcu l'abllé 
Conj!net, chanome de Soissons et membre de la Société, lequel avait 
beaucoup caRllu ri. l'abbé Traizet. 
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mie parait se rapprocher, par un certain air de famille, 
du portrait de Jean-Joseph qui se voit danE le même 
établissement. 

Quoi qu'il en soit, le jeune Traizet se sentit de bonne 
heure une vocation fortement accentuée pour l'état 
clérical. On le fit étudier dans ce but, et il fut pourvu, 
dès sa troisième, d'un canonicat de Notre-Dame-des
Vignes de Soissons (l). C'était alors l'usage de conférer 
aux jeunes clercs ayant reçu la tonsure, de petits bé
néfices pour les aider à faire leurs études, surtout 
dans l'Université et dans les coll.éges et sémin~ires de 
Paris (2). Muni des revenus de son canonicat, Traizet 
alla continuer ses humanités dans cette ville et entra au 
Seminaire des Trtn/e- Trois ou de la Sainte-Famille sur 
la montagne Ste-Geneviève, où il connut l'abbé Gros, 
curé de st·Nicolas-du-Chardonnet et Jean René Asse
line, évêque de Boulogne, si célèbre par sa résistance 

(1) Cette églis~, fllle ainée Ile la Gllthédrale, et l'une des ùouze curel 
cardinallces, etait située primitivement ddns un faubourg <'lIvironné de 
\igllcs. Elle ful érigée l'Il collégiale l'an IISO, par Nivelon 1 ùe Chérizy, 
évêque de SOI:'SOIlS, et par sou neveu Geoffroy, trésorier de Sl*Gcrvais, 
qui y fondèrent dix prébendes ('anoniales a la nomination de GeoffrOi etde 
ses successeurs en la tn~sorerie. Ruinée sous le règne de Hen.ri II, elle fut' 
rebâtie en t529 et dédiée en 16112, mais dans l'inlerieur'de )a ville à l'en
trée de la place du Grand-Marché sur l'empldcement actuel du théâtre. 
Ses prébendes diminuèrent et se reduisirent à 400 Uv, Le çhapttre de 
N ,·D -df's-Vignes etait l'llré de la parois~e, mais le doyen cn exerçait lei 
fonctions spirituelles qu'il ]1omait partager avec lin "icaire, (Annale3 du 
diorese de Smssons el Etat du dwceBe, IJar Houllier. 

(2) Selon le concile de Trente (Session XXIII. C. Vl.) un clerc ayant 
ret;'lI la tonsure ou les ordres mineurs, n'était pointapte à recevoirde bé
néfice avant l'âge de 14 .'lOS, ni à jouir du privilège du for (eccléiiastique) 
s'il n'a\alt un benéfice, ou si portdnt l'habit clérIcal et la tonsure, il n'é
tait attaché. à aucune église pur l'e\'êque ou s'il ne demeurait ddns UR sé
min.lÎlc ou une autre école ou bien dJDS L'Université, avec sa permi"sion, 
pour se prépaler a reCa\Olf les ordres saen~i. 

Voyez aussi Thornassin, Disclpllne de l'Eglut', 'f. %1 chap. 62 (édit. 
GuérIR) - Fleury, /1iSlitution au drmt ecclé~laltlqUP. T. l, chZlIJ. i9, 

Labté Gra'rier CUlé de Jaulzy avant 1789, a\lait été all"si chanoine de 
N". D. des Vignes et professeur de Théologie, Il avait reçu leJ pou\'oirs 
de \'icaire général de M. de Bourdeilles pendant la llévolutJOn. L'abLé 
Lévêqu~l curé de Morsain, doyen rural de Blérancourt. mort en t739, 
eta.lt chanoine de Pierrefonds, chapelain de la cathédrale de Soissons et 
chanoine de N.·D. des Vignes. (Archivel de Horsam.) 
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au schisme constitutionnel. Il suivit à IiI Sorbonne le 
conrs d'Hébreu de l'abbé Ladvocat, dont le successeur 
dans catte chaire, fondée par le duc d'Orléans, fut ce 
même Asseline. 

D'un caractère franc, ouvert et même jovial, l'abbé 
Traizet se distingua dans cette maison par sa régu
larité, son application 'au travail, la pureté de ses 
mœnrs et son attachement inviolable aux saines doc
trines de l'orthodoxie. La pénétration de son esprit, et, 
selon sa conviction, nne proter.tion spéciale do la Vierge 
Marie, le préservèrent des atteinies séduisantes du Jan
sénisme, fort en honneur aux Trente-Trois et dans 
presque toute l'Université de Paris. 

De retour à Soissons pour y faire son grand sémi
naire, l'abbé Traizet y rencontra los mêmes opinions ct 
les mêmes dangers. Cet établissement était alors en 
effet sous la direction des Oratoriens, qjli professaient 
aussi les doctrines jansénistes. Après l'avoir quitté 
sous l'épiscopat de M. Languet de Gergy, ils y étaient 
revenus sous celui de M. de Fitz· James, dont les senti
ments étaient en rapport avec les leurs. Déjà très au 
courant de ces matières, l'abbé Traizet ne tarda pas à 
s'apercevoir de l'esprit faux de ses supérieurs et par 
conséquent à entrer en défiance contre leur enseigne-

• ment. Il se lia même d'amitié et d'opinions avec 
plusieurs de ses condisciples dont l'un, nommé Fla
mant, devint curé de Clamecy, et cela dans le but 
avoué de ne pas laisser entamer sa foi par le Jansé
nisme. 

Le snpérieur ne cessait de déclamer, à la manière 
des partisans de cette erreur, sur les sujets si fort agi
tés alors. ~ A quoi, répétait-il par exemple, à quoi 
songe le Papa de vouloir canoniser M. Vincent, tan
dis qu'il repousse et persécute Saint-Cyran 1 • Il pa
raît dn reste que ces bous pères se montraient plus 
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sévères en réalité envers les autres qu'euvers eux
mêmes. Un jour l'abbé Traizet, par un de ees traits 
d'espièglerie, dont il était coutumier, entr'ouvrit la 
porte du réfectoire et moutra il. ses amis qu'il y avait 
sur leur table du poisson 1i l'huile pour la collation, ce 
qui est défendu par la loi du jeûne. 

En somme, ce contact avec des directeurs jansénistes 
eut pour effet d'affermir sa foi, qui devint si vive et si 
sensible, que souvent il ne pouvait s'empêcher de 
verser des larmes en lisant l'Ecriture Sainte ol! quel
que livre de piété. Un jour le supérieur cite dans une 
conférence un prétendu passage de saint Augustin fa
vorisant son .. enseignement hétérodoxe « Mon père, 
s'écria l'abbé Traizet, je ne crois pas que saint Augus
tin ait dit cela» - « Venez dans ma chambre, lui ré
pondit, sans hésiter, le supérieur, et je vous le mou
trerai » - « Oui, répliqua-t-il, mais il. une condition 
c'est que j'y porterai mon Saint-Augustin. ~ Le défi 
accepté, il se trouva que dans le Saint-Augustin du su
périeur il y avait un carton où ce passage était un 
texte falsifié. 

Les conséquences de cet attachement déclaré il la 
doctrine de l'Eglise ne laissèrent pas que d'être fà
cheuses pour le jeune lévite. Il porta ombrage aux di
recteurs qui reculèrent de deux ou trois ans son ad
mission aux ordres sacrés. Il en conçut un dépit Irès 
naturel et très justifié, mais il ne perdit ni sa fermeté 
d'âme, ni même sa jovialité. A cette interrogation 
qu'on lui fit une fois: « Qu'est-ce qu'un legs pieux? • 
il répondit en montrant du doigt 8bn condisciple Fla
mant qui était il la fois fort laid et fort pieux. 

Un changement de régime amena aussi un change
ment dans la position de l'abbé Traizet L'évêque jan
séniste, de Fitz James, étant mort le 19 juillet 1764, 
et Henri de 13ourdeilles, son successeur, ayant pris 
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possession du siége de Soissons, le 17 février 1765, 
les Oratoriens quittèrent le séminaire pour faire place 
aux Lazaristes et l'abbé fut promu à la prêtrise le 
1er juin de la même année par le nouveau prélat, le
quel avait des sentiments opposés à ceux de son pré
décesseur au point de vue doctrinal. 

L'abbé Traizet, qui avait alors vingt-sept ans envi
ron, c'est-à-dire deux ans de plus que l'âge requis pour 
la prêtrise, resta chanoine de N .-D.-des-Vignes, et fut 
nommé, au commencement de 1774, curé d'Ormois-le
Davien et de Gondreville, paroisses du doyenné de Col-

, lioles, situées sur les confins des diocèses pe Soissons, 
de lIleaux ct de Senlis. Son titre clérical aurait été, à 
ce qu'il paraît, Berzy-le-Sec ou plutôt l'une des petites 
prébendes de la collégiale de ceHe paroisse; aussi, en 
souvenir de sa promotion au sacerdoce, avait-il conservé 
l'habitude d'aller visiter chaquo année cette localité. 

Ormoy, ou Ormois, où il devait séjourner jusqu'à 
l'expulsion du clergé fidèle, est à trois lieues euviron 
de Villers-Cotterêts et do La Ferté-~lilon, à nne lieue et 
demie de Crépy· en-Valois et à huit de Soissons; et 
Gondreville, traversé par la route pavée de cette der
nière ville à Paris, ~st à uue lieue au-delà de Vau
ciennes et à deux lieues au-delà de Villers-Cotterêts, 
;\ une lieue et demie de Crépy et à sept et demie de 
Soissous. Châvres et Gondreville étaient deux annexes 
ayant un même desservant nommé par l'évêque, quôi
que la première dépendit de Vauciennes et la seconùe 
d'Ormois-le-Davien. Gondreville avait alors pour sei
gnour un chevalier do Saint-Louis, Maintenant de Le
vremout, qui cn habitait le cIuîteau avec sa famille et 
avait pour suzerain le duc d'Orléans, duc de Valois. 
Le curé d'Ormois n'avait qu'un sixième de la dîme de 
Gondreville et les novales (dîme des nouveaux défrî-
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chements) mais il était seul décimateur à Ormois dont 
la cure valait, paraît-il, 6,000 liv. (1). 

Nous ne connaissons guère de particularités sur le 
long séjour que l'abbé Traizet fit à Ormois-Ie-Davien. 
Curé à poste fixe et inamovible comme tous les curés 
d'alors, il se livra avec zèle aux fonctions de pasteur 
des âmes, au milieu d'un troupeau que régulièremeut 
il n'eût jamais quitté. Son bénéfice lui fournit les 
moyens de robâtir le presbytère ct de l,Ji donner cette 
forme simple et commode qui convenait si bien au rang 
et à la dignité qu'occupait le curé dans la société 
civile comme dans l'ordre religicux et qu'il devrait en-

• core occuper aujourd'hui pour le bien de l'une et de 
l'antre Le desse,'vant de l'annexe de Gondreville qui 
demeurait à Châvres ayant été déchargé de cette pa
roisse, il la desservit lui-même. On sait que dans ces 
temps heureux où ladiscipliue ecclésiastique était daus 
toute sa vigùeur, le binage était uno exception fort 
rare. L'abbé Traizet n'avait pas tardé à se lier avec 
les deux curés de Saint-Thomas et de Saint-Denys, de 
Crépyen·Valois, dont il aimait la société ct près des
quels il se plaisait à prendre conseil. 

Dès les premiers troubles de la Révolution il fut 
soumis à de grandes épreuves, SJit de la part de ses 
paroissiens cl 'Ormois, soit de la part de sa fartJille, 
surtont de celle de son frère et de son neveu Roguin, 

(1) On lit rlan~ une note <le 1,\ Semoine teligleus~ (lu diocèse de Soi~
F:on ... que lldbbc Traizet orrlollné le t .. , Juin t765, fût d'abord \'icaire de 
St-Herny à SOissons, puis chanOIne (le N ,-D -des-Vignes ou Il exerçait le 
SdinL ministère dans la parOisse de N.-Il.-des-Vignes, enfin curé (l'Or
mois ..... Notre récit a faIt disparaître, nous le cro)ons du moins. toute 
celte confusion. Quant à St Remy ilu'y pûtc"lerc~r le mirüslère, dltendu 
que cette paroisse éldnt joaunist'c. IfS religieux de St-Jean-des-' ignes 
senh en avalent l'admiDlstration, 8lDSÎ qut: Celd se prahqu<\it ddflS tous 
leur5 J1rjeurês·curés ou Ils lie plaçdient comme curés ct comme ",iraires 
que des chanoines de rabba~'e. 
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notaire à Vic snr·Aisne et membre du Directoire du 
district de Soissous, lesquels mirent tout en oeuvre pour 
lui faire prêter serment à la constitution civile du 
clergé. Voyant enfin que la position n'était plus tenable 
il se résolut de suivre le courant de l'émigration, ga· 
gna la frontière, déjà âgé d'environ cinquante deux 
ans et alla rejoindre un grand nombre de ses confrères 
du diocèse de Soissons. 11 resta en exil jusqu'au cou
cordat de 1802, obligé de vivre d'aumônes et du tra
vail de ses mains. Ses mémoires sont une peinture 
naïve et circonstanciée des diverses péripéties de cette 
période agitée de son existence en même temps que 
des misères de l'émigration en géuéral. 11 les composa 
à Soissons dans les moments de loisir que lui laissaient 
les fonctions canoniales. 

L'abbé Traizet avait une mémoire prodigieuse; il 
racontait agréablement et avec bonheur. les choses de 
l'autre siècle: laudalor temporis acti, se puero·. On 
lui attribuait des connaissances en physique ct surtout 
en lithurgie. Chargé, en émigration, par M. de Bour
deilles de rédiger un nouveau bréviaire pour remplacer 
celui de M. de Fitz·James, il y travailla pendant vingt 
années, mais sans résultat. Du reste il faisait un grand 
éloge de ce prélat« qui, disait-il, entretenait alors plu
sieurs chevaux et n'avait qu'un plat sur sa table. »Il 
eut certaines querelles avec ~1. de Beaulieu, le premier 
évêque de Soissons du régime concorùataire, et avec 
son secrétaire et plus tard son grand vicaire, l'abbé 
Debully. Il vit d'abord avec une extrême défiance ces 
deux hommes qui avaient prêté le serment, et dont 
l'un avait été métropolitain constitutionnel de Rouen. 
et l'autre son grand vicaire. Il est vrai que ceci se 
passait lorsqu'ils n'avaient pas encore donné ces preu
ves authentiques d'un retour sincère et explicite à la 
vraie foi, ni ces marques ~videntos de repentir qui les 
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relevèrent plus lard aux yeux ùe leurs contemporains, 
pour l'honneur et la consolation du diocès;}. Nous fe
rons observer du reste que ces nuages passagers ne 
nuisirent en rien auprès d'eux à l'avancement mérité 
du vénérable abbé Traizet. Ils avaient trop de gran
deur d'âme ct trop d'él6vation d'esprit pour abuser de 
leur puissance, on faisant servir une mesquine l'an 
('une à la consommation d'un~ injustice, 

Au retour do l'exil l'ahM Traizet s'était donc pré
senté il. son nouvel et l~gitime évêque, L'ancien cun~ 
titulaire d'Ormois devint ,t'tl/l'le (Ù'o8enm/l de Clamecy 
où il resta depuis le mois de novembre 180:! jusque 
dans le courant d'avril ISOU (1), Ensuile il fnt nommé 
chapelain de l'hôpital général de Sois,mns qn'il desser
vit du 14 avril 180n ~u lG juilkt 18()8, et. chanoine 
honoraire de 1;1, cathédrale le 1 ec déeembre 1800. Hom
me d'ancien régimo et tout d'ullc p:èce ('II fait d'ortho
doxie, comme on fait d'opinion politique, il refusa Ull 

canollic~t titulaire qu'on lui offrit sons :l~poI0on 1"', ne 
voulant pas tenir cette nomin~ti(m do l'empereur, et 
quoiqu'il eut alors des charges si l'cu en rapport avec 
ses revonns quïl ,'tait 0b1ig-é do s'imposer de grands 
sacrifices, 11 sc refusait de ('hanter le lJmni,w sa/non 
trIC ùnpe,.aIOl" ln « Je !JO le chanterai pas, disait·il, 
e'est un intl'lls.» Bpanconp no comprenaient guère alors 
qu'on put sépun'r la Religion de l:t monarchie tradition
Ilolle, ni que sc plaçant all·dossus des lOhallgemll,Jt, 
po]iti(!lles, l'Egliso put l'ivre en paix avec tous lèS 
g'Duvernerncuts humains, pourvu qu'il., lui laissassent 
la liberté nécessaire pour accomplir Sa divine missioll. 

Le 22 aoùt 1314 (2), peu de tempo; ilprès la chute de 

(1) Art hl\f'~ ('re 1~51,lS:II,hlS (le CldmlJn. 
(2) El non" II' 91 oH'rnhl(l rHI;} " (omrr,t' le (lil P,lf l'lieUr (fi .!.,,'nJ(fI}l(' 

1ellfl/PU'IP lt.!i/.Ç"f/O, Il. ~{:2), (è qUI t> .. 1 {lu n'ste bans 11II1'ÛltJ.111~. 

Il 
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~apoléon, l'abbé Traizet était nommé chanoine titu
][tire et bieutôt graud chantre de la cathédrale, dignité 
qu'il exerça jusqu'à sa mort avec la dernière exacti
tude 

L'abbé Traizet mena toujours une vie vraiment sa
cerdotalo et dont tons les actes étaient soumis à une 
ri gle invariable et uniforme. Il se levait de très bonne 
henre et toujours avant l'aurore. Devenu chanoine il 
p1trtageait son temps entre l'office, la lectllre et la Jill!-
dilation. Le soir, il aimait à passer quelques heures 
avec MM. de Pompery, ancien grand chantre de Meaux, 
retiré àSoissolls (1) ct Houllier, l'auteur de l'Etat du 
lJiocès" de SOi,I'SOIIS, Ses gOlltS étaient simples ct mo
destes, et depuis la Hévolution il ne voulut jamais 
avoir de couverts d'argent. " J'ai il bénir mille fois 
la Révolution, disait--il, à ce propos. J'étais trop à mon 
aise, je n'aurais pas pris le chemin dn ciel. » Il m'ait 
aut.1.nt de droiture que de probité jointes à un ordre 
parfait. Il poussa même le ménagement et l'épargne 
jusqu'à ne dépenser qu'un franc par jour chez le trai
teur. Disons-le il était économe jusqu'à la parcimonie, 
et telle était sa propreté que le bréviaire dont il se 
servait toujours depuis son ordiuation était demeuré 
sans tache. Il porta longtemps pOUl' les user des bas 
qu'il avait tricotés lui-même en émigration et un habit 
à la francaise. 

Cette v"ie si restrejnte et si parcimonieuse dans un 

l' J~,!~;:~~ll: (~eO~oll~J:[~ ~~c ~S~~ltg~~rl~~il~~r~se~~.~~~l~li' fil~i~ilq~~i ~~~f~i 
J.UJldIS reprt!ndre Id soulane, ni tille Id messe. JI dSSlsldlL d l'olliee ùe 1..1 
{,atbéLlruJe ddliS Ici tribune lJUI est au-dessus du b ... nc lte la ConfrérilJ (lu 
SatnL-Sacrclnent. JI dt!penMll LCdUl'QU(I d'argent ptlur sdtl.'\or.urc ses fan
tdIzUCS. AHlfl1 Il cnlre'cn,uL le rue.nUI~lcr Archin, de Soisson-;, (Jour lUi 
construire uue petite cathédrale eu bOIS, ayant sc.., rbdooilles au (hœnr. 
Cet original mourut le 6 Jauvier t:-.2i, âge rl~ 91 an'l. {NoIes de l'.lllbé 
Cou)!;net qui d\dit été souvent chez lui " .. cc M. Tr,IIzeLJ 
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homme aussi pieux, avait un but que J'on a déjà pres
senti, celui de' se mettre en état d'exllrcer la plus belle 
des vertus, la charité chrétienne et sacerdotale, Porté 
à favoriser tout ce q ni était bien, il se montrait 
d'une extrême générosité surtout dans l'exercice de 
l'aumône. llencontl'ant un pauvre sur le pont de Sois
sons <lui lui tendait la main, il avait sur lui deux pièces 
de vingt sous: « Tiens, lui dit-i1, en lui en donnant 
une, quand nons aurons mangé cela, tous les deux 
nous irons 11 l'hôpital ». Lors de l'invasion de 1814-
1815, deux conscrits qui s'étaient Madés ayant été 
repris et conùamnés à être fusillés, il les confessa, 
puis alla supplier le commandant Gémrd, chargé par 
Napoléon de la défense de la place de Soissons, do 
lour accorder leu}' grâce qu'il eut le !Jonheur d'ob
tenir de cc brave rnilibire lequel ne put résister à ses 
vives instances, Son zèle ct son dtÎvollCltlent pour le 
recrutement du clergé dont les rangs avaient élé si 
fort éclaircis pat b persécution, était gans !Jornes. Il 
affectionna surtout les deux frères Martin qui le payè
rent d'un tendre retour. L'un devint curé de Cha
mouille, puis de méranconrt, où il mourut emportant les 
regrets et l'estime générale; et l'autre fut successive
ment curé de Cramaille et d'Arcy, directeur du sémi
naire de Liesse, sous messieurs Billaudel et successeur 
de M. l'abbé Hurillon dans la supériorité de celui 
d'Oulcby-Ie-Château d'où il alla, après la vie la plus 
édifiantè, se préparer à la mort la plus sainte dans 
une petite propriété qui lui appartenait à la Fontaine 
Saint-Remy, paroisse de Landricourt. L'abbé Traizct 
avait assisté à la première messe de celui-ci en disant, 
comme Siméon: Nunc dimittis SCTvum tuum Domine. 

Le vénérable vieillard devait vivre longtemps eu
core; il lui fut même donné de voir au bout de sa lon
gue carrière la triste Révolution de 1830 q ni rouvrit 
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l'ère de nos bouleversements politiques. Avant cette 
époque, il avait réalisé un projet longtemps medité, 
celui de revoir cette paroisse d'Ormois-le-Davien où il 
avait passé la pIns belle partie de sa vie sacerdotale et 
où il avait reçu tant de preuves d'ingratitude et tant 
de marques de dévouement; mais hélas! il fallt le dire, 
il y avait bien du temps d'écoulé depuis son départ! 
Le vieux prêtre reçut néanmoins des marques de 
vénération de la part de ceux qui le reconnurent; ce 
fut une douce compensation aux épreuves qu'il avait 
eu à endurer en ce lieu. 

L'abbé Traizet montra la même répulsion pour le ré
gime de 1830 que pour le régillJe impérial de 1804. 
M. de Simony qui avait pour lui la plus grande estime, 
savait lui pardonner aussi certaines incartades d'un 
autre âge. Le conciliant et doux prélat s'était décidé, 
sur les instances du nouveau gouvernement, à per
mettr~ qu'on chantàt le Domine' salvum tao regom Lu
doviewn l'hili/.J]Jw/! et la cour de Rome, croyons-nous, 
n'avait trouvé aucun obstacle à ce qu'on se servit decetle 
formule. Le jour où on dut l'employer pour la première 
fois, l'abbé Traizet occupait la banquette cantorale ayec 
son vieil ami l'abbé llrayer-Pinton, ancien curé de 
Soissons. Arrive le moment fatal où il fallait s'exécu
ter. Le grand chantre reste muet - « Eutonne donc, 
lui dit son collègue de chœur. » - « Non, je ne veux 
pas, je ne veux pas, répond vivement l'abbé Traize!" il 
a pris la place d'un autre; c'est un intrus, c'est un 
intrus, -« mais puisqu'il l'ordonno, reprit le sous
chantre ... - Non, je ne veux pas, je ne veux pas », 
répétait toujours le grand chantrQ. Enfin l'abbé Brayer 
se retourne vers la stalle de l' évêque, la première 
alors près de la grille du chœur, comme pour prendre 
ses ordres. Le prélat fit signe qu'il fallait en effet 
chanter. - « Là, tu vois bien que c'est Monseigneur 
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qui l'ordonne. » - Je ne veux pas, c'est un intrus. » 
- « Quelle tête 1 s'écrie encore le sous-chantre. Oui, 
tu es nn têtu .• Le grand chantre l'emporta pour cette 
fois, mais bientôt il fallut obéir sous peine de créer à 
l'administration diocésaine les plus cruels embarras. 

L'abbé Traizet conserva dans sa plus exb ème vieiJ
lesse son caractère vif, impétueux et enjoué, mais te
nace. Ayant fait plusieurs chutes, effet de son grand 
àge, il fut toujours le premier à en plaisanter. Le bruit 
do sa mort ayant couru, un do ses amis, venu à Sois
sons, le rencontrant dans la rue, lui dit: • Je te 
croyais mort et j'ai dit nn De pY'olundis pOUl' toi. • 
- " Sois tranquille, lui répondit le facétieux nona
génaire, je te le rendrai. • C'est en effet ce qui arriva, 
sou ami l'ayant précédé dans la tombe. L'abbé Traizet 
avait été mala.de et même admidstré, mais sa forte 
comtitution l'avait encore emporté. Désolé de ce 
qu'il regardait comme un contre temps: «Je ne comp
lais pas là-dessl\s, disait-il, j'avais fait mes prépa
ratifs ; je croyais être disposé et me voilà guéri; je 
crains de manquer mon coup une autre fois. » 

Aimable et vertueux vieillarù ! il envisageait la mort 
comme un sage; il l'attendait sans s'en émouvoir, le 
sourire sur les lèvres. Sa conscience était si pure, sa 
vic dc prêtre avait été si longue ot si belle, quoique 
pendant un temps bien éprouvée, qu'il lui somblait 
comme naturel ùe passer de ce monde ell l'autre sans 
avoir rien à redouter dü Dieu de miséricorde. 

L'abbé Traizet s'éteignit doucement le 1" octobre 
1834, à l'àge de quatY'e-vingt·seize ans moins vingt
six jours. Ce Nestor chrétien avait "écu presqu'un 
siècle. Un service funèbre fut célébré pOl\f le repos de 
son àme, au mois de janvier 1835, à Ormois-le-Davien 
son ancienne paroisse. 
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NOTE HlSTORIQU~ 

DE L'EXIL ET DES VOYAGES DE JEAN·JOSEPH TRAIZET, 
Cur~ d'OllllOlc; ct rle Gonlire\l\\e, dlOcèse de SOlSSODl>, 

])récédemmlJllt <.,hdROillc de :\"otre-Ddmc des~'ïgues de la même ,illc, 
pcnddflt les lrouhle .. arrivés a la sUite de Id comocalion des 

Eldls gêneraux pu le TOI LOUIS XYI. (1789 à 1802.) 

En conséquence des lettres de con vOC<'ttion des trois 
Etats, du ?5 janvier 178D, je me suis rendu il. l'Assem· 
blée baillagère cje Crépy-en-Valois, 'Iont la première 
séance a été le 14 mars sllÎvant .• \près plusieurs dé
bats, qui ont Cll lieu comme ailleurs, M. Barochoy, 
curé d'Ormois-c"vm··l~s·champs, ancien jésuite, a été 
nommé député. Plusieurs ne voulurent pas me laisser 
ignorer qU'ils avaient cu l'intention de me nommer. 
D'autres me félicitaient de ce que ce dessein n'avait 
pas réussi; je n'avais que trop de raison de m'en féli
citer moi-même. 

Les feuilles publiques donnèrent les noms des per
sonnes de (~haque Etat, députés par les différents bail
lages. M. Payen, l'aîné, trompé par la ressemblance 
des noms des deux paroisses, me crut député de mon 
baillage. J'avais eu à traiter awc lui pour les intérêts 
d<l Charles-Henri, mon frère; 11 la ,uite de ces discus
sions, il m'avait adressé des lettres où j'étais traité 
avec trop peu de ménagements, surtout depuis la mort 
de madame Marguerite Massy, veuve ùe François
Martin 'l'raizet, mon frèro et mon bienfaiteur. Il saisit 
celte occasion pour m'adresser une lettre de félicita
tions, il m'offrait ~a maison et paraissait me faire 
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plus de justice ct me faire oublier ce qu'il m'I\vait écrit 
de peu obligeant. . 

Je fus bientôt iuformé par uotre député, des premiers 
troubles qui furent la snite de ce premier mode de con
vocation. On ne pouvait présager tout ce qui a suivi. 
Ces troubles ue tireut qu'augmenter. C'est alors que je 
me mis dans une relation plus intime avec ;\lo11sei
gueur notre évêque (1), et avec M. Gros, curé de Saint
Nicolas-du-Chardonnet, mon aucien confrère de sémi
naire, que ~lM. les curés de Paris avaient chargé de 
r"ùiger leut' cahier de doléanccs. Notre prélat vint à 
Ormois faire sa visite épiscopale le 5 mai 1790. Je pris 
ses conseils, ainsi que ceux de MM. los ecclésiastiques 
que je lui donnai pour compagnie. 

Le dimanche 11 juillet de l'année suivante, il. mon 
arrivée il. Gondrevillo pour la première messe, on m'in
tima l'ordre de lire au prône, une invitatiolL de la part 
des Parisiens, à l'effet de célébrer une fète pour J'au
niversaire de ce qu'ils appelaient la prise de la Bas· 
till~. Jusque là, j'avais réussi à ne lire aucun de ces 
imprimés que ne cessait d'envoyer l'assemblée qui YC

nait de prendre le titre d'"lsspmblde nationale . . lo crus 
devoir céder, mais je porsistai à ne point vQuloir faire 
cette lecture au prône. Après l'aspersion de l'eau hé
nite, je me dépollÎllai de tout habit de chœur ou d'au
toI, et je fis au basde l'église cette lecture saus omottre 
un seul mot, pas même celui do l'imprimeur, tellement 
qu'ils en furent fort ennuyés, et on ne sortit de l'église 
qu'à nouf heures, au lien de sept heures et demie qu'on 
sortait ordinairement. 

Cela fait, je me rendis à Ormois pour la seconde 
messe. On me devança, et on me reprocha que l'heure 
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ordinaire était déjà passée, et on m'intima l'ordre de 
lire cc même imprimé On l'a exigé à Gonùreville, leur 
répondis-je, ct c'est ce qui me fait revenir plus tard. 
Mais puisque c'est un ordre, je suis prêt ~ obéir. J'ôtais 
sûr de ma poitrine; jo n8 rcbutai donc pas celte lon
gue et fastidieuse lecture, sans leur faire non plus 
grâce ù'un seul mot. Ils n'y compriront pas plus que 
ceux de Gondreville, et ils ne surtirent de l'église qu'à 
midi et demi, au lieu de neuf heures et demie qu'on 
sortait ordin::tirement. 

Llilmêmc jour, je me rendis à Soissons, pour ne pas 
me trouver à cette prétendue fête du li, que je jugeais 
indécente. 

Dès que l'on s'aperçut de mon absence, les paro.s
sions échauffés, menaçaient d'incenùier le presbytère. 
Mon domestique effrayé v;ut me chercher la Huit du 
1.'3 au 14. Je fus contraint de partir, mais bien résolu 
il ne pa.s célébrer ln. messe ailleurs que dans l'église. 
J'arrivai chez moi il dix heures, et me tins enformé 
dans l'églisejusqll'à onze heures. Au coup de cloche, 
tous les paroissiens arrivèrent tout déconcertés. On les 
avait forcé d'aller il Gondrevillp, il une messe que de 
vait célébrer un religieux capudn, qu'ils avaient amené 
par violence de la forêt où ils l'avaient renc~ntré. M'é
tant revêtu ùes habits sacerdolimx, un ùes plus mu
tins vint il moi ct dit. que j'aie à 'lnitterl'orncmcrrt vert 
pour en prendre un rouge, je crus devoir c~Jcr il 
cela. 

La mosse fin;e, voulant dire un mot en parlklllier 
ail maire,tout d'uit coup C) Ile ful qtùm tlllllulte, 011 me 
tint debout sous le crucifix jusque tl'Ois heures, salis 
que ma domestique put parvenir il me présenter quel
que chose à prendre Je u'entendais que clameurs, j'a
percevais devant moi douze fusillers armés et rangés 
eu haie dans la nef. Fatigué de ces cris, je leur dis à 
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haute voix, que si c'était ma tête qu'ils voulaient, je 
la leur offrais; uue vob:: me répondit au uom de tous: 
Nous n'en sommes pas encore lit, Je ne me tirai qu'à 
graude peine de leurs mains, sans savoir le dessein de 
ces fusiliers 

Sur le champ, sans rien prendre, quoiqne je n'eusse 
rien pris depuis la veille et que j'eusse fait ueuf'lieues 
de chemiu, je me retirai à Crépy où je pris un repos 
forcé jusqu'au s~medi 1 Î que je revins <\ mon preSby
tère, mais Hans SUiVI e de chemins Je flls joint par une 
femme d'Ormois munie d'une cognée dont elle était 
résulu'), me dit-elle, de faire usage pour ma défenso, 
PlLlsiel1l's de ces gens qui sortaient de Pans et pas
saient sans discontinuer SUI' 10 grand chemin m'aper
çurent et commencèrent leurs clameurs, (1) Mais le 
seignem' de Gondreüllo qui maladroitement se proll!o
nait avec ses dellloi,elles ;,Ul' le pavé du {lTand chemin, 
ayant slIr son habit la croix de Saint Louis, attira ieur 
attention ct je fus lranquillemeut reconduit par cette 
femme munie de SI1 cognôe, jusque chez moi. 

Le dimanche suimllt, 18 juillet, j'allais me rendre à 
Gondreville pOUl' la pl'elllièl\J messe' ers six hellrcs du' 
matin, lorsqu'un coup de fusil dont le plomb vint sif
tier à mes oreillc~, me ["l'ça de r('ntrel' au presbytère, 
déterminé à ne pins sortir, mais, réflexion faite, je me 
remis ('Il chemin accompàgn,~ de mon domestique, 
.-\.rrivant ,\ Gondreville, je fus devancé et entouré par 
les douze fusilierô 'lue j' lVais vus le mercredi à la 
messe d'Ormois. !Is me condui ,irent chez le seigneut' 
et de là à l'église, après m'avoir fait promettre que 
j'accepterais une collation qu'i1~ devaient me donner 
après diner, ,Je ne leut' plo'Ylis néanmoins que sur la 

Il) La Ioule p.née dt' Soissons j} P~ris. 

12 
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parole qu'ils me donnaient qu'ils respecteraient le di
manche et assisteraient aux vêpres auxquels je m'on
gageais de présider, après celles d'Ormois que j'avan
cerais, 

Je fns bien étonné qu'ils voulurent me reconduire 
en armes jusque chez moi, et encore plus étonné de les 
retrouv'3r il l'issue des vêpres il la porte de l'église 
d'Ormois, où ils me prirent de même pour me reconduire 
il Gondreville, J'assistai ,aux.vêpres que le clerc laique 
avait commencées; après quoi, je fllÏs conduit il une 
jable dressée il, côté du pavé du grand chemin, où se 
trouvaient tous les habitants, le seigneur en tète avec 
sa famille, On me fit fête 6t je ne pus me retirer il mOIl 
logis, qu'après le feu d'artifice tiré au commencement 
de la nuit, et je fns enfin recontluit par les mêmes fu
siliers et grand nombre d'habitants de Gontlreville, 
qui accablèront ceux d'Ormois de reproches et de mo
queries pour les mauvais procétlés dont ils avaient nsés 
enver& moi. 

Co ne fut qu'après quelques jours que j'appris que 
ces fusiliers u'étaient venus ainsi, quo déterminés il 
tomber sur qUfJlques-uns de œux tl'ürmois, qui avaient 
formé le projet d'user de violence envers moi, même il 
l'autel. On ne me parla plus depuis de lire au prone 
aucun de ces papiers envoyés par l'Assemblée. 

Vers la mi-septembre, mon neveu, de Paris (Charles
Joseph), vint me voir avec ~L Payen \Désiré); ils se 
trouvèrent chez moi comme on y célébrait les prières 
des 40 heures, pour la cessation des troubles d la 
conservation tle l'infortuné Louis XVI. J'éprouvai une 
graude satisfaction de recevoir ce neveu nouvellement 
prêtre et de le trouver si ferme aux vrais principes. 
Hélas' j'étais bien loin de supposer qu'il n'y tiendrait 
pas longtemps. Le 28 janvier 1701, fut le jour fixé 
dans le baillage de Valois, pour la prestation du ser-
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ment de soumission, à ce que l'on appela la Constitu
Non civile du Clergé, et cc serment devait se faire en 
chaire. Comme on avait mis dans la tête de nos parois
siens, que le refus que nous pourrions en faire, serait 
une preuve bertaine du mépris que nous ferions d'eux, 
et du peu d'intérêt que nous prenions à leur salut, je 
crus devoir le faire, mais avec une restriction catholi
qué, comme faisaient nos confrères voisins, ct les 
paroissiens en témoignèrent un grand contentement. 

Vers la fiu de cc même mois, je reçus par la voie de 
la poste. un imprimé anonyme dont la lecture me dé
termina à inviter pourle mercredi prochain 16 février, 
la plupart de MM. les Curés de mon doyenné (1), à un 
dîner que j'étais dans l'usage de donner aux approches 
du carnaval. Le billet d'invitation en latin fut livré 
par un confrère aux officiers dn district de Valois, et 
rendn public, ce qui donna lieu au peuple de la ville 
voisine, de s'ameuter, sur la sUPP9sition que j'avais roçn 
et caché chez moi l'évêque de Soissons. 

J'avais effectivement reçu chez moi un ecclésiastique 
privé d'asile, parce qne dans sa ville on avait prétexté 
de sail abscilee pour mettre les scellés dans la maison, 
congédier ses domestiques, et renfermer les clefs an 
greffe du district. 

Le même jour donc, J() février, à 3 heures du matin, 
le village d'Orllloi~ fut cerné par 42 fusiliers armés, 
qui se portèrent deux à deux, sur chacune des 21 e 

charrières et sentes qui aboutissent au ,illage. pour 
empêcher qu'on en sortit, ou qu'on y entràt, co qui 
mit tout le monde en grande alarme. VGrs huit heures 
arrivèrent chez moi, le président du district avec 10 
maire du village et trois inconnus qui demandèrent il 

(1) Do~enné de ColHoles 011 Coyoles, ar('hidiaconné de 1,1 Rivière. 
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me parler en particulier, et montèrent à quatre dans 
mon cabinet. On me fit beaucoup de questions, on écri
vit mes réponses .... etc ... Je fis d'abord assez bonne 
contenance, quoique dans le vrai ces questions fussent 
ridicules, indécentes, et même révoltantes, ce qUi 
dura jusqu'à plus de douze heures. Alors on me requit 
de signer ces écritures, qu'ou appela procès-verbal, ct 
je le signai. 

Je dois cependant avouer, que je fus un peu troublé 
par cet appareil, et je me serais peut-être porté à quel
que indiscrétion, saJ.lS un curé qui était entré à leur 
suite, mais qu'ils ne reconnurent pas sous son habit de 
déguisement. lis se retirèrent vers midi, avec leurs fu
siliers, sans que je leur cusse rien offert, et sans 
qu'ils se fussent aperçns d'aucun préparatif du dîner 
qui devait avoir lieu; pas même du couvert déjà dressé 
dans ma salle, qu'ils n'ouvrirent point, quoique cc fut 
pour empêcher ce diner qu'ils avaient ordonné tout cet 
appareil. lis furent tous entièrement trempés par une 
pluie abondante qui était la suite de la gelée dll matin. 
Arrivant à la ville, ils trouvèrent toute la population 
hors des portes et en haie sur le chemin. Ils s'étaient 
mis dans la tête qu'on leur amènerait l'évêque de Sois 
sons, ainsi que moi, liés et garottés, ct je fus absolu
ment dupe de cette bruyante scène. Ce ne fut que onze 
ans après, et depuis mon retour en France, que je sus 
que le président du district n'avait joué ce personnage, 
que pour satisfaire le peuple, et l'empêcher de faire 
le mal auquel il aurait pu se porter. 

Le bruit de cet incident qui se répandit au loin 'donna 
lieu à une autre scène. Mon frère Charles-Henri, ef
frayé du danger où il me croyait, arrive chez moi à 
une heure ùlllllatin le 27 février, accompagné de mon 
neveu RogllÎn, notaire à Vic-sur-Aisne, d'un officier 
d'un district de Paris, qui était de nos connaissances, 
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ct d'un inconnu, lis firent tant de bruit en arrivant., 
que j'en fus incommodé et ne pus célébrer la messe ce 
jour-là qui était dimanche. Je fus cependant en état de 
me lever à midi et de diner avec eux, faisant bonne 
contenance, malgré le g-rand mécontentement qùe je 
leur avais montré à leur arrivée; car ils m'avaient dit 
sans grands détours, que le but de leur voyage, était 
de me déterminer à faire le serment en question. Mon 
neveu toujours persuadé que j'avais tort de m'y refu
ser, me pressa alors vivement de lui donner un mot 
de lettre pour le président, qui put le satisfaire, et le 
mettre à portée de me rendre un bon office dans cette 
circonstance ,Je m'y rendis, j'écrivis cette lettre et lui 
prêtai même mon cheval pour la porter. 

Je ne fus pas longtemps à m'apercevoir de l'inconsi
dération de ma démarche, mais je Cl'ns devoir tempo
riser, assuré que l'occasion se présenterait bientôt de 
pouvoir donner satisfaction à ma couscience. En effet, 
samedi, 16 avril, veille des Rameaux, on me remit par 
le ministère d'un gendarme, un paquet, ce qu'on appe
lait Lettre pastorale de l'évêque de l'Oisf' (1). On y joi
gnait l'arrèté du département qui déclarait mon ser
ment bon, pourvu que je supprimasse les derniers mots. 
Je fis réponse que pour ce qui é1ait de la 19ttre de .J .-B. 
Massieux,je priais le district de souffrir que je me born9 
à en accuser réception; que, q11ant à mon serment, ma 
consciencc mc défendait d'en rien retrancher, qu'elle 
me reprochait bien vivement la lettre écrite le 27 fé
vrier et que je m'attendai. il. ce qui en arriverait. 

Le jour des Rameaux, vers midi, je vis arriver chez 
moi M. ~ecaisne mon parent. La sonnette de ma porte 

(t) Ormoi~ faiSdit partie, dans les nou"cll~s circonscription." du dépar
tement de l'Oise qui aVdit élu (lotlr évêque COllsll1utiounel! MdssieuJ: , 
curé de bergy et) BCduvdhi:;;, 
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qu'on ne cessait de tirer m'était de"enuc si à charge, 
ainsi que la cloche de l'église, que quand ce monsieur 
sonna je me trouvai mal; il me trouva presque évanoui. 
o.n venait de lire dans l'église un écrit très impie, à la 
lecture duquel j'avais déclaré à haute voix que je 
m'opposetais. Je me remis un peu, j'accueillis M. De
caisne, je pus même tenir un peu le confessionnal, et 
rontrant chez moi, je trouvai ma belle-sœur, épouse de 
Charles-Henri mon frère. Ce dernier voyait les choses 
différemment; il se disait même assez ouvertement ami 
de la Révolution, séduit qu'il était par quelques bour
geois du voisinage, amis dc notre maison. 

Cette cntrevne [<voc ces parents, me fit beaucoup 
de peine et je me vis obligé de mettre fin il. leurs ins
tances, en leur disant net, que ma mauière de voir était 
à moi, et qu'on ne pouvait m'en contester la propriété. 
Quelques semaines après on poussa les choses jusqu'à 
me faire dire par un tiers, que je no devais plus comp
ter être accueilli chez mon frère. Ce tiers n'osa s'ac
quitter de sa commission que par un intermédiaire. 
Ma résolution était déjà prisé de n'y plus paraître, 
surtout depuis qu'on avait souffert tranquillement, 
qu'un gar~on de comptoir me lll~nquàt grossièrement 
en pleine table. J'allai en effet, pen de temps après, me 
loger dans une hôtellerie d'ail .i 'envoyai à ma belle
soeur, une lettre qui me coûta beaucoup à écrire. 

Avant ce dernier voyage, Jo lundi suivant du jour 
où M. Decaisne et ma belle-soeur se retirèrent, M. Jef
froy, curé de Fresnoy (1), vint me voir comme je l'en 
avais prié .I1 me dit. en arrivant que ~lessieurs du dis
üict avaiClltellfin détermilléM. Je Curédc Vauciellnesà 
faire le serment, et qu'il venait d'apprendre ce fait de 

(1) l'resDoy.lè,-Gombries (OISe). 
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la bouche même du président. Je rai entendu dire. lui 
répondis-jo, et ID. chose va être vérifiée, car je l'ai invité 
à venir dîner av~c vous, et s'il a fait ce serment, il 
n'osera Sans doute venir. Nous l'attendîmes quelques 
quarts d'heure, et quand nous étions aéjà à table, il 
arriva. Il fnt bien étonné de notre dire, et sontint que 
le présidellt avançait un fait absolument faux. Ainsi 
prétenùait-on nous abattre par l"exemple controuvé de 
confrères plus àgés 'lue nous (1). 

Deux jours après cette petite aventure, je reçus par 
la poste un anonyme dont .Jo reconnus l"écriture. On y 
faisait l'émdit et m'y qualifiait d'ignorant. Je crois 
pouyoir ayancer 'lue si l'auteur de cet écrit n'est pas 
un ignorant, il est un esprit pen juste, et au moins peu 
délicat sur la bonne foi. C'est un ecclésiastique qu'il ne 
m'est pas permis de nommer et qui a eu le ma:lheur 
d'épouser une religieuse Je crus devoir envoyer à 
Monseigneur notre Evêq ue, cet écrit a vcc la réponse 
que j'y fis. 

Le 3a dimanche après Pàques, il fut procédé à la 
nomination ùe ma cure, qu'on regardait comme va
cante. Le maire du village, qui était présent, dit. a~sez 
franchement, que c'était maI-à-propos qu'on leur dOll
nait un clU'é, puisque je l'étais toujours. Le P. Colliot, 
religieux cordelicl', qui desservait une succursale voi
sin,j (2), avait ùisparu, d,)clarant qu'il s'eu retourne
rait dans sa province; ce fut lui qui fut nommu Il a 
été notoire depuis, 'lU 'il ne s'était que caché. A son 
prétcaùll retour, il protesta qu'on l'avait nommé contre 
son désir, et qu'il avait CfU pouvoir et même devoir 
accepter une place qu'un antre n'aurait pas m:1.nqné 

(t) Le Curé (le VaurirDnes était alo's l'ùbbé Pierre. 

(2) Cellt' de Chavre sans doute. {Voir la NoUce.) 
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de prendre. Ce religieux qui, jus'Iue-là, s'était conduit 
d'une manière irréprochable, se conduisit, après cette 
démarche, d'une manière dont il eut tellement à se re
pentir, qu'il y a lieu de croire que cela lui .. causa 10 
mort peu d'année~ après, bien contre son attente, car 
il était d'une très forte complexion, et comme ses an
cêtres avaient vécu presque centenaires, il avait compté 
sur une très longue carrière. 

Peudant cet iutervalle, J -13. Massieux, se disant Mê
que de l'Oise, itltima, par un gondarme, l'ordrtl ,l'aller 
prendre les Saintes IIuilcs au chef lku de c~mton. Ce 
fut le maître d'école qui se chargcrt d,) m'CH porler b 
parole. Je lui répondis quc cela ne le regardait pas, que 
l'huile du pécheur n'oindrait pas ma tète, qnej'avais 
mis moi-même de nouvelles Huiles Saintes dans les 
vaisseaux de l'église. (:lfgr de I30urdeillc m'en avait 
fait passer, et j'en avais mêm" gardé pour moi.) C'cst 
cc même maître d'école qui, quelques jours après Pà
ques, en vint jusqu'à me dire dans l'église, où j'(·tais 
déjà revêtu des habits sacerdotaux, pour la ltH)SSC, 

qn'il faudrait bien que nous leur cédassions. parce 
qu'ils étaient en bien plus grand nombre, pt lJien plus 
forts que nous, tant la perversion des gens de la cam
pagne était déjà avancée. 

Après quelques autres voyages h Soisilons, où je lo
geais à l'auberge, je revins à maIl presbytère attendre 
les éVénements: et le 2 juin l'intrus (le P. Colliot) , 
me fit présenter une lettre, où il annonçait son dc%cin 
de prendre possession. Je .0rUs donc de mon pre,by
tère et de ma paroisse, le vendreùi IOjnin ft 8 hoUl'oS du 
soir, et me retirai à Crépy, d'où, après huit j;,UT'S, je me 
rendis à Betz (1), où le comte de Valentinois, frère de 
la princesse de Monaco, m'avait accordJ LlU pet.it logo-

(1) Localité située à ulle lionne lie ne au sud cl'Q:rnoÎs. 



-- 97 -

ment convellable et retiré. J'y tombai malade le 22 
dll même mois, jour où on publia 1:1. fuite de Louis XVI 
On vint m'annoncer dans cc réduit que certainement 
la fuite du roi attirerait le massaC;'e de tous les prâ. 
tres. Comn'e donc la Jh\\Te ne me permettait pas de 
fuir, il ne me restait que l'at.Ü'nte d 'une mott y;olente. 
Je guéris cependant, et depuis ce temps, comme le curé 
de Betz avait en le malhQUl' d,) faire le serment. je me 
crus obligé d'aile l' les dim!lnchos d fNes célébrer la 
sainte messe à Crépy. Je parlais de ma y'etrnite à trois 
hemes du matin et revenais toujours dnns mon petit 
réduit. et j'étais presque toujours insulté sur le che
min, même en y allant. 

J'a\'ais intérêt à caUSf; des événements à craindre, 
de faire rentrer tout ce qui m'était dtl. Une loi rlisait 
que les nom'eaux CUL és s,>J'aient t.onus de rembourser 
aux curés sortant~, les labours et semences des jar
dins, etc. Le P. Colliot se Y'pfll-;:t tt ce remboursement; 
il fallut céder. • 

Le 23 aoùt les Ol\\Ticrs de moisson :ul'iv"r0nt il ma 
demeurè. armés de [aulx, df' faucilles et de fauchets, 
etc, en criant qu'ils venaicllt me ulottm il la raison. 
Heureusement il-; ne r~a"il'Otlt pn" il l'n!'oncer la pre
mière porte. 

Quelques jOllrs .'tlll'\;';, Illon maitre d',jco 10 d'Ol'J1lOi" 
m'adress'l une lottre mella~ank et très injur-ieuse. !Je 
concert avec lUI r",pectalJ1e ami '1ne je rencontrai en 
ce moment, je la jetai au feu, dans la crainte 'lue le 
désir de me ,entçer ne me r,aisit dans ln "uite, et me 
fit perdre cet étourdi. Ce fut encore ""l'; le même temps 
quo, comme je vonni" JI' sni ,il' Ul)(' ncc:1;;ion do procu
rer (iUe1que'i sec )UI", h un ('or frère (cu llH1mu [t!lÜ ùont 
je viens d'l pa l'let') , qui t'tait dans le besoin, lIllO dame 
de Soissons, qlli savait et les d"pellses que j'avais fai
tes dans mon pre,byt0rc, et le~ "preuves multipli"'e~ 

13 
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auxquelles j'avais été exposé, me supposa dans l'indi
gence et m'envoYil quatre cents francs en assignats. 
Comme elle ignorait où j'étais retiré, elle chargea un 
des ecclésiastiques que notre prélat avait chargé du 
gouvernement du diocèse en son absence, de me faire 
passer la lettre dans laquelle ils étaient inclus. Celui-ci 
s'adressa pour cela à mon frère Charles-Henri pour 
savoir de lui où j'étais et par quel moyen ou pourrait 
me faire parvenir la lettre. Mais mon frère, quoiqne 
connaissant bien ce monsieur et étant bien connu de 
lui, lui répondit qu'il ignorait tout cel". Aussi la crainte 
et la prévention lui fermèrent-elles la bouche. L'ecclé
siastique ne crut pas devoir lui laisser la lettre, et 
comme en rentrant chez lui, il reçut avis que, la nuit 
suivante, il devait y avoir chez lui une visite domici
liaire et peut-être pillage de sa maison, il se mit à 
visiter tous les papiers importants et à brûler tout cc 
qui ne devait pas être connu; et qnant à la lettre qui 
me regardait, il n'osa, dans le doute, ladécacheter, et 
la brûla avec le reste. Ainsi les quatre cents francs 
d'assignats furent perdus. Cela ne fut découvert que 
quelque temps après, quant! on voulût s'assql'er si 
j'avais reçu ce secours; et, comme on voulût réparer 
cette perte, on m'envoya une somme de deux cents 
soixante francs aussi on assignats, par le canal de 
Antoine-Nicolas mon frère aîné, qui voyait plus juste, 
et qui sans égard aux prétendus dangers d'une rela
tion avec moi, me fit passer la lettre et les assignats 
par Mm. veuve Dieu, sa belle·sœur. 

Ce fut vers ce temp~ que, les jours devenant plus 
courts, je commençai à me rendre à Crépy pOUl' la 
messe dès la veille. Mais bientôt l'animosité du peuple 
monta à un tel point qu'il ne me fut plus possible de 
prendre le lit qu'un bourgeois m'avait offert, sans le 
compromettre. Ainsi je fus obligé d'accepter Uil lit chez 
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uu de Messieurs les curés de la ville, chez qui j'avais 
grand soin de n'arriver que nnit fermée et par la porte 
de Compiègne, 

Il se trouvait encore quelques paroissiens fidèles à 
leur religion. Il s'en présenta quelques-nns à St-Denis 
de Crépy pour recevoir les Sacrements par mon minis
tère, ce que je ne pus refnser. Je pus même me trans
porter à Gondreville, mais je déclarai anx demoiselles, 
filles du seigneur, qne je n'entrerai;, pas au confessio
nal pour les entendre à moins qllÏl n'y eut quelqu'un 
du château présent dans l'église. Ces honnêtes person
nes supposaient bien que je ne serais pas longtemps 
auprès d'elles, ca,r les circonstances devenaient très cri
tiques. MM. lps curés de Crépy étaient décidés il sc 
retirer avant la profanation de leurs églises pour n'en 
être pas les témoins, et ils avaient consenti de m'avoir 
pour compagnon de lenr retraite, avec promesse de 
m'avertir du jonr. 

Ainsi, le 30 novembre, je me rendis à Soissons. Ponr 
cette fois je crus ne devoir pas refnsei' ]' offre que me 
firent mon frère Charles-Henri et son épouse de pren
dre un lit chez eux; mais je persistai à ne pas COI1-

clure devant notaire les arrangements qu'ils me pro
posèrent. Je me bornai à prendre mon argenterie que 
je leur avais confié avec cinquante louis d'or; mais 
je ne leur dis rien de mon voyage prochaiu Il n'y 
eut que ma sœur, femme de Joseph Roguin, que j'allai 
voir, qui s'en douta et s'abandonna aux larmes, et fit 
tout son possible pour m'émouvoir et savoir où j'allais. 
Je ne pouvais non plus la satisfaire sur cela, puisque je 
ne le savais pas moi-même. Ils signèreut l'un et l'autre 
le compte que je réglai avec eux et je les quittai pour 
ne plus les revoir et m'en retournai chez mon frère 
Charles-Henri et son épouse. En se quittant il y eut 

• 
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quelque apparence de froid, mais dans le fonù le cœur 
me crevait. 

Je retournai donc'à ma solitude de Betz, le 1°' décem
bre Dès le lendema"in Mi\!. les curé~ de Crépy, m'en
voyèrent un exprès pour m'avertir de me rendre au
près d'eux si je voulais être de leur voyage. Je conju
rai l'exprès d'attendre jusqu'à dîner pour mettre ordre 
à quelques papiers, etc. Quelques paroissicns d'Ormois 
qui furent informés de mon départ, je ne sais comment, 
accoururent pour avoir encore une fois les Sacrements. 
Je les entendis comme j'étais, c'est-à-dire eu habit 
laïc. Cela nous couduisit jusqu'à 4 heures 1/2, et, de 
suite, uous nous mîmes en route, mOIl conducteur 
charS'é de mùn petit paquet et moi. Enfin nous arrivâ
mes nuit noirc à Crépy par la porte de Compiègne. 

Les deux frères m'attendaient et ce ne fut qu'alors 
que nous sûmes que M. le Curé de Saint-Thomas qui 
devait nous accompagner, ne pouvait être des nôtres. 
Nous priâmes ensemble jusqu'à huit heures, et, après 
quelques heures de repos, nous montâmes en charrette 
à trois heures du matin, le a décembre, et arrivâmes à 
CompièS'TI8 avant'lllidi Etant à l'auberge, un parent de 
ces messieurs vint nous prendre pour nous loger tous 
!rois chez lui. Nons y fûmes le dimanche et entendîmes 
la messe chez les Dames religieuses de la Visitation. 
Je voulus voir ~lm. DeChantaI, fille .de l'II. Roguin, mon 
beau-frère, religieuse de ce monastère. Toutes les reli
gieuses voulurent me voir et firent taut d'instances 
pour que je célébrasse encore une fois dans leur église, 
qu'il me fut impossible de m'y refuser. Je fus reconnu 
à J'autel, ce qui nous força de ne plus nous montrer, 
et nous fit presser notre départ qui fut la nuit sui
vante. 

Un conducteur qu'on nous trouva, nous reçut dans 
une voiture assez bonne qui, par Noyon et Ham, nous 

f. 

'J 

• 
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conduisit ft Saint-Quentin où nous al'rIvames à huit 
heures. Après quelques débats à la porte, nous allâ
mes loger à une auberge que nous avions eu la pré
caution de nous faire indiquer. Nous demandâmes de 
même '" cet aubergiste la meilleure de Cambrai, où 
nous arrivâmes le lendemain à une heure. Notre des· 
soin était de partir le lendemain 7 décembre, de grand 
matin; nous voulions, dès le soir, payer notre auber
giste, qui nous dit tout franchement qu'il nous con
naissait pour des prêtres, mais que nous ne devions 
rien craindre de sa part; et sur ce que nous dîmes que 
notre conducteur estimait que nous devions aller à 
Lille: « Gardez-vous en bien, nous dit-il, vous y auriez 
un mauvais parti. » Sur. son avis, nous' gagnâmes 
Tournay, passant par Douai et Orchies. AborJant le 
domaine de l'empel eur d'Allemagne, nous nous défimes 
de ce qu'on appelait _la cocarde nationale.» Une troupe 
d'enfants qui les ramassèrent nous conduisirent assez 
loiu en plaignant notre infortune et criaut: Vive le 
roi! 

A notre arrivé ft Tournay, yers cinq heures, nous 
filmes conduits à l'hôtel-de-ville ; sur la demande qu'on 
nous fit, on fut bien étonné d'apprendre que nous étions 
des prêtres, vu notre déguiseillent. M le comte, baron 
d'Aponcourt, gouverneur de Tournây pour l'empereur, 
nous délivra un permis de demeurer dans l!t ville et 
nous fûmes conduits ft la Lanterne, qui éttut une en
seigne. Ce mot à la Lanterne nous frappa sing'ulière
ment; c'était en France le mot d'imprécation contre les 
prêtres et les personnes qu'on supposait être attachées 
au Roi. 

Dès le lendemain, 8 décembre, après la messe, nous 
cherchâmes un appartement ft louer; nous fûmes 
accueillis dans les rues par M. M,angin, curé de Bras-
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les, ;;ui fut depuis supérieur du Séminaire:en 1808. (1) 
Ce monsieur nous rendit tous les services possibles et 
nous logea chez une dame veuve Tourtois, près Sainte
Magdelaine, qui, de la religion luthérienne où elle 
avait été élevée, était passée à la religion catholique 
romaine Nous trouvàmes dans cette ville Mg' l'évêque 
d'Amiens, M. de Machault, et sept ecclésiastiques du 
diocèse de Soissons, M. Eoullye qui devint curé de 
Soissons en 1804 (2), M. Féry qui devint supérieur du 
séminaire de Meaux en 1808< Nous apprîmes dans 
cette ville. la mort de M. de Calmont, décédé quelques 
jours auparavant. Nous fûmes témoius de celle de 
M. l'avocat-général Séguier. Il est remarquable que le 
dimanche 18 décembre, veille de sa mort, il joignit 
M. Boullye, en sortant de la messe de la cathédrale, 
et conversant seul à seul avec lui, il lui dit ces p'ara
les: «M. le Curé, nous avons fait au Palais une ter
rible école en signant le renvoi des Jésuites, je proteste 
que si Dieu permet que jamais je remonte sur les fleurs 
de lys, ma première demande sera pour leur rappel; 
l'éducation de la jeunesse et par conséquent la France 
est perdue. ~ Ce propos nous fut rendu mot pour mot 
par M. Boullye, le jour même, chez Mm" Tourtois, où 
tous nos co-diocésains s'étaient réunis auprès de nous 
un peu avant dlner. 

1792. Nous fûmes très-bien accueillis à Tournay Bur
tout par les chanoines de la cathédrale, qui même 4nous 
accordèrent une stalle dans leur chœur. Mais ce bien
être ne fnt pas de longue durée. Comme les vivres 
étaient chers, 1\1g, Mtre évêque craignit que, pour mé-

(1) Iténé-Victor Mal/gin. curé (le Brasles, sUfJér~eur tlu ~rand .Sémi+ 
nailc en 1808, chapeldoill ùe l'Hôpital-Générai Ete SOls~on~,.rnourl1t a Chi· 
teau-Thierry en 1818. 

(2) Mort 1. 23 murs 1810. 
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nager nos bourses, nous n'altérassions nos sautés; il 
chercha donc à nous placer ailleurs. Aiusi le 10 février 
1792, nous quittâmes 'fournai, et, par Leuze, Ath, En
ghien et Halle, nous arrivâmes à Bruxelles, où nouS' 
descendîmes chez les Peti ts Carmes, place du Sablon. 
La plus grande partie du jour sc passait chez M. Bos
quet, père, conseiller au Conseil de'Brabant M. Cons
tantin Bosquet, 80n fils, Mm, de Bouqueaux, sa fille, 
famille des plus respectables. Nous vîmes aussi Mg' de 
Bourdeilles, M. de Chavigny (1), Mme veuve de Calmont 
ct sa famille. M. Bosquet, chanoine de Ste-Dyhpna à 
Ghel, dans la Campine Brabançonne et troisième fils 
du savant vieillard, fut celui qui se chargea de nous 
placer. 

Nous partîmes de Bruxelles le 17 février et arrivâ
mes à Malines; nous n'y trouvâmes pas le voiturier 
qui de Ghel devait venir nous prendre. Après 24 heu
res de passées, ne voulant pas roster' à grands frais 
à l'auberge, nous nous fimes conduire à Dussel, à 
deux lieues de là, chez M, Bosquet, quatrième fils 
du vénérable conseiller; nous restâmes chez' lui le 
samedi et dimanche. La gelée très-forte qui prenait 
depuis quelques jours, avait empêché la voiture de 
partir, mais elle n'empêcha pas M. Bosquet, le cha
noine, de venir le dimanche même à pied et en sou
tane, nous joindre chez M. son frcre, q uoiq ue la dis
tance fut d'environ six lieues, et que la terre fllt cou-
verte de neige. • 

Le Lundi gras ce brave chanoinQ nous conduisit à 
Ohel par Liêre et Hérentals, sur une charrette non 
couverte nonobstant la gelée et la neige. Comme on 

{Il JI'.w-Gdlliel-Fldnçols-rlo Paul Hourdé de Chavigny, SOiS80Douis 
gr,tnd-art:bidiacre et chanoine rle Id catbédrale. 
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ne s'était pas persuadé ft Ghel que nous pui~sions arri· 
ver par Ull temps si dur, mes deux compagnons furent 
obligés de coucher dans le senl lit qui se trouva, ct moi 
j~ partageai le lit de ThL le chanoine. Nous fùmes tran
sis de froid pendant cette HUit, mais personne n'en fut 
incommodé, 

Aprps quelques jours le vénérable chanoine nous 
plaça chez un voisin de J'église de Ste·Dyhpna, llloyen
nant 14 florins par mois cc qui est 27 fr. et qllelq\lf's 
sols, monnaie de France. Pour cotte somme, nOlIS étions 
logés, bien nourris, bien chauffés, blanchis et éclairés, 
en outre le bon chanoine. IlOUS procurait des intentiOllS 
de messes avec honoraires, ce qui suffisait presque 
pour cette dépense, surtout que de jO\lr il antre nous • 
allions célébrer à \lne chapelle de Saint-Yillebrood, 
distante de 5/4 d" lieuc, et à double honoraire; je par
tais ton jours à 4 heures dn matin. 

Nous étiOtm donc très-bien à Chel: Nous étions 
soovcnt invités par 11M. les ,:urés voisins à aller dî
ner chez eux avec M. le chanoinc Bosquet. Nous étious' 
so\is la protection ~I~c l'én\que d'Anvers (Francois-Cor
neifNclis) et encore sous la protection de Mg" "l'évêque 
de Boulogne-sur-Mer (Jean-René Asseline), qui :müt 
été mon camarade de séminaire à la Sainte-Frullille à 
Paris (I). Les deux évêqucs lIOUS dépêchèrcnt même un 
vicaire-général pour voir si nons ne manquions de rieu 
à Ghel. 

Un des jonrs (\0 cette année, au mois de mai 1 ïfJ:2. 
~1. le chanoine Bosquet nous conduisit il la célèbre 
abbaye de Tongerlo", où nous trouvD.mcs 11UO compa
gnie bien choisie, et je ne dois pas oublier ici une aller
dote bien importante. Il se trom'ait üans c~t(e abbaye 
dèux prêtres, ancicns jésuites, qui s'étaient chargés 

(I) Sellli(lJir~ des Trenlf'·Trois (.u de Id Sdlule Fdlllllle. 
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de continuer le travail des Bollaudistes et étaient nantis 
de tous leurs papiers (1). Un de ces messiellrs raconta 
à table un fait dont il assura avoir été témoin en per
sonne. 

Il dit donc qu'en 1756 il s'est trouvé à un grand dÎ
ner, chc~ un des plus riches commerçants d'Anvers, 
qu'il y avait à rotte table un jeune français que des 
relations de commerce avaÎimt a?pelé dans cette ville, 
et que ce monsieur dans la conversation se permit de 
dire: « Oh' pour la religion romaine. on n'en veut plus 
en France, c'est une affaire finie. - Mais, lni dit un 
de la compagnie, comment pouvez-vous avancer qu'une 
grande nation qui professe la religion catholique depuis 
tant de siècles, prendra tout d'uI1 coup le dessein de 
l'abjurer aussi bien que son roi. - C'est un parti pris, 
c'est fini. - Mais, lui répliqua le père jésuite, ce que 
vous avancez est dénué de toute vraisemblance: tous 
les rois et spécialement celui de France, out intérêt, et 
je pense aussi la volonté, de la conserver, et plus 
encore l'héritier pro'somptif qui la pratique et qui en 
cst bien instruit; sans doute il ne souffrirait pas qu'on 
y donnât la moindre atteinte. - Bon, bon. reprit le 
jeune français, votre héritier présomptif, il ne règnera 
jamais, on y a pourvu .• 

1 es deux prêtres jésuites et tous ceux qui compo
saient la compagnie, Ile purent s'empêcher de rappe
ler le triste souvenir des évènerne!lts qui ont suivi: la 
tentative d'assassiaat de Louis XV, le 5 janvier 1757; 
ce forfait attribué à la Société par la populace; les ec
clésiastiques insultés à ce sujet dans les rues de Paris; 

(1) On silil qlle de Ton~erloo le musé~ Loll.Ul,lien l'nt alors emporté en 
dhe,~ lienl. dl! la Belgique el 'ouslr.lÎt â l'ill\d<;wn ries armées frdnç.lI
ses. qtl'On le rruLp{'n1n, Qu'II fui Tcr her('hé pdf les oldles de Nü(loléonjn 
el cnlln rclrou"'!;':. Lc~ At/a sanctorum dont JI fOllnait le hmd prérieu"l 
sont conlinué'i 811joultl'lwi p.u q\lcltre pèles JésmtelO (lu Collége de 8r11-
xelles, digne" de leurs dcvallders pM lellT incomparable érudition. 

14 
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les pères jésuites chassés du ressort du Parlement de 
Paris par arrêt de cette cour, le 6 août 1762 et même 
de leurs trois maisons de Paris; dès le carême de cette 
même année, les horribles profanations qui out accom
pagné cette expulsion; grand nombre de petits colléges 
supprimés en même temps, et leurs biens attribnés au 
collége Louis-le-Grand, qu'avaient occupé les jésuites; 
le Dauphin, mort le 18 décembre 1761; la reine sa 
mère et la Dauphine, son épouse, quelque temps après, 
etc., etc. 

Au mois de septembre, suivant 1792, je répondis il 
l'invitation que m'avait faite Mg' l'évêque d'Anvers 
d'aller le voir. ;'ires denx compagnons ne se détermi
nèrent point à m'accompagner, j'eus avec moi un prê
tre du diocèse d'Arras, logé auprès de nous, et me reu
dis à Malines et de là à Anvers. A peine descendu à 
l'auberge, Mg' l'Evêque qui fut informé de notre arri
vée, nous envoya invitor à dîner pour le lendemain 
avec une l'ompagnie choisie à cet effet. C'était le 7 
septembre, jour mémorable où J'on apprit le massacre 
des prêtres en France. Le lendemain, après avoir dîné 
chez M. le Doyen de la cathédrale, avec une compa
gnie choisie de même, nons partimes d'Anvers et 
allâmes concher à OuJegans chez nn cnré prémon tré où 
nous fîmes le dimanche, et le soir du même jour nous 
rentrâmes à Ghe!. 

Je :fis encore quelques voyages à Malines et à Bru
xelles qui me donnèrent l'occasion de me lier avec le 
véuérable trésorier de Notre-Dame-de-Liesse (M. Dan
teny), qui depuis fllt martyr et guillotiné à Laon le 26 
décembre 179G. D'autres circonstances me déterminè
rent il venir me fixer à Maline~ après huit mois de 
séjour il Ghe!. 

Je me séparai donc de mes deux vénérables compa
gnons, les deux frères curés de Crépy, je fus cependant 
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toujours en relations de lettres avec eux tant qu'il fut 
possible; même après que nous eùmes été forcés de 
changer plusieurs fois de demeures, nous fùmes assez 
heureux pour 'découvrir où nous étions les uns les au
tres. 

C'est le 12 septembre que j'arrivai à Malines auprès 
de M. Danteny, sous la protection de son Eminence le 
cardinal de Facthemberg, archevêque de Malines. Ce 
respectable prélat ne pouvait voir d'émigré sans vor
scr des larmes. Il avait ordonné que tous les prêtres 
de la société de ;,\1. Danteny, qui célébreraient à Notre
Dame d'Ausayich à la décharge du pélerinage reçus
sent trois sous monnayés de France au-dessus de l'ho
noraire d'usage. Je célébrai d'abord à Saint-Pierre, et 
ce ne fut qu'après quelques serU/lines que je filS agr8gé 
à la table de la société de M Danteny; d'ailleurs je 
mangeais les vendredis chez M le doyen de la métro
pole, j'y passais la soirée et il me prêtait les livres 
dont j'avais besoin. J'allais aussi chez le maître de la 
poste (M. Diez), qui prenait avec moi la qualité d'ami; 
j'y fesais une petite partie et j'y trouvais ordinairement 
pour société M. Daumale, doyen de Saint-Omer. C'est 
vers ce même temps que M. le :curé de Saint-Thomas, 
de Crépy, vînt nous rejoindre. 

Dieu ne permit pas que je jouisse longtemps de ce 
séjour agréable. Le vendredi, quatre novembre, comme 
je sortais do dîner chez M. le doyen et voulais aller 
prendre l'air, une immense quantité de voitures qui 
fuyaient de Brnxelles encombrait tellement les routes 
de cette ville à Malines et de Malines à Anvers, que 
je compris tout d'abord qu'il était urgent de fuir .• Te 
n'avais en ce moment. pour compagnie qu'un chanoine 
de Beauvais, secrétaire du vénérable monseigneur de 
La Rochefoucault, évêque de cette ville, qui tout ré
cemment venait de mourir martyr de la foi et de l'a-
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mitié fraternelle (1). Ce chanoine était très incommodé 
et je ne pouvais en honneur l'abandonner. Je fus donc, 
pour le soigner, forcé d'être séparé de notre société ct 
je gagnai avec lui Louvain où j'espérais rejoindre 
notre société. J'errai dans cette ville avec mon malade 
jusqu'à plus de huit heures du soir, ne pouvant nous 
faire entendre dans la langue du pays, et ce ne fut 
qu'à grand peine que nous pûmes nous faire ouvrir la 
porte d'un couvent. On nous donna un domestique 
pour nous conduire dans une hôtellerie. Nous y retour
nions le lendemain .:lire la sainte messe, après quoi 
nous nous mîmes dans la diligence pour Diest où nous 
rencontrâmes notre compagnie, 

De là nous allâmes à pied à Hasselt, où nous COlllp
tions nous fixer. Mais après huit jours nous fûmes obli
gés de lever le pied pour aller à Tongres et de là ga
gner Liège, où nous nous séparâmes en deux bandes. 

Nous eûmes sur le chemin de Tongres une aventure 
remarquable: étant entré dans une maison que nous 
croyons être une auberge, la compagnie qui s'y trou
vait nous fit accueil à sept ou huit que nous étions; 
nous consommâmes tout ce qu'il y avait de servi, pain, 
bière, jambon, etc. Un jeune prêtre des nôtres qui 
était sans argent n'osa rien prendre. M. le promoteur 

(1) Les deux frères, Fran~ois-Joseph (Je la nochefoucault-Momollt et 
Piene-Louis de la Rochefoucault·Bd~ers furent, le premier, évêque de 
Beauvais et le second év{lque de Sdlntes. Dénoncés par le capucil1 Cha
bol comme membre du Comite aut1'ILhlffi, ils quittèrent Paris et se re
tirerent il SOlssons chez leur ioœur Marie-CharloLte de la Ror.hefoucault, 
dernière abbcfose de Notre-Dame, femme cminente par sa piété ct sa cha
flte. Obligés de quitter cet asite où leur présence .nait ét~ sl~llalée à 
un dclachement de troupes ré\'olutionnaires, Ils retournèrent a PdriS. 
L'e\'êque de Beauvais ayant été arrêté. son frère demanda à partager Sd 
prison, et tous deux furent conduits aux Oarmes, Le valet de l'é\èflUC de 
Saintes lui ayant otiert un moyen de le laire échapper sous un rléguise
ment, le digne prélat lui dernalld,l s'il pourrait aussi samer son frère. 
Le \'alet de chambre ayant réponnn que non, II refusa se .. offres et tous 
deul. fureot enveloppés d.lOS le massacre du 2 Septembre 1792 E"t leurs 
corpa afl'reusement mutilés. 
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de Laon qni s'en aperçut demanda qu'on lui servit à 
manger; quand il fut rassasié nous nous mimes eu 
devoir de payer notre dépense et de nous remettre en 
route, On nous dit que nous n'étions pas à l'auberge 
(c'était une dame veuve Robens qui donnait une colla
tiou à sa famille réunie). Nous fûmes un peu confus 
de notre mt>prise, mais on ne voulut absolument rien 
recevoir. On nous remercia au contraire de l'hollneur, 
disait-on, que nOlis leur avions fait, et la mère voulut 
que sa fille nous conduisit sur le grand chemin, ce 
qu'elle fit en pleurant d'attendrissement. 

A Liège nous trouvâmes à louer une maison de 
campagne à une lieue, où tous étant rejoints nous 
nous logeâmes douze prêtres, une dame et deux do
mestiques. Le prince-évêque de Liège nous autorisa à 
dresser un autel dans notre pavillon au milieu du jar
din de cette maison, et nous fit même présent de la 
pierre d'autel. De six heures du matin !t midi nous cé
brions tous les jours, tous les douze, dans cet ofittoire 
privé; mais nous n'y laissions assister que le monde 
de la maison. 

Notre ménage était à peine en ordre, lorsque le sa
medi, premier décembre, il huit heures du soir entra 
un inconnu qui vint nous donner avis que nous ne 
pouvions manquer d'être tous égorgés si nous ne 
fuyons à l'instant, qu'il avait vu plu~ de quarante sol
dats et leur avait entendu faire le complot; qu'ils 
avaient affilé les sabres et les baïonnettes, qu'ils 
étaient à la porte. Nous jugeâmes que la Providence 
voulait que nous donnassions confiance cn cot individu 
et le priâmes de nous conduire, car la nuit était des 
plus noire. 

L'avis n'était que trop vrai; à peine étions nOlIS !t 
la porte du jardin que déjà les soldats étaient dans la 
cour. Nous suivîmes notre conducteur en silence avec 
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cette dame et les deux dDmestiques. Il gelait, nous 
passâmes sur des planches posées sur des ruisseaux 
gonflés qui roulaient des glaçons et des pierres. 

Arrivés au bord d'une rivière nous fûmes un peu 
effrayés, parce que notre conducteur disait ne pas bien 
connaître le batelier. Nous nous abandonnâmes à la 
divine Providence et passâmes cette rivière. Notre ba
telier nous dit sans détour que nous n'étions pas en 
sûreté chez lui, parce qu'étant le seul qui vendit du 
vin dans ce canton, les soldats ne manqueraient pas 
d'y venir. Il nous offrit son fils âgé de 25 ans pour 
nous conduire à deux lieues plus loin, à un bourg 
nommé Forest. Nous mangeâmes à la hâte une bou
cMe de pain, payâmes notre premier conducteur et 
suivîmes le second. 

M. Danteny voulut absolument savoir ce qui était 
arrivé à la maison dont nous étions partis. Toutes nos 
instances ne purent le retenir. Il repassa la rivière. 
Pour comble, trois des nôtres s'étaieut perdus dans 
l'obscurité; et ce ne fut que quelques temps après que 
nous apprîmes qu'un religieux Récollet, qui desservait 
une petite église à l'écart, avait pensé être maltraité 
par les trainards de l'armée de Dumouriez parce qu'il 
fut soupçonné 1'a7oir donné retraite à trois prêtres. 

M. Danteny nous rejoignit dans Forest; il nous ap
prit que notre maison était pillée avec tout ce que 
nous y avions laissé, qu'il n'y restait Ili portes, ni 
fenêtres, ni vitres, ni ferrements: que les arbres du 
jardin étaient coupés, que le carosse de cette dame de 
notre compagnie avait été pris ct donné à Dumouriez, 
que le concierge et sa femme étaicnt grièvement bles
sés, etc., etc. Les soldats s'étaient imaginés que le con
cierge avait recélé los chevaux de cette dame (ils 
étaient vendus depuis. longtemps); les infortunés 
concierges conjuraient avec larmes M. Danteny de se 
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retirer promptement, parce que ces pillards n'ayant 
pas tout emporté d'une première fois allaient revenir 
sur-le-champ prendre le reste. 

Quand M. Dauteny nous eût tout rapporté, il était 
onze heures et demie, et, comme le lendemain était le 
premier dimanche de l'Avent, nous lui dîmes qu'il fal
lait qu'il nous dise la messe pour partir tout de suite. 
Il mourait de faim, nous le pressâmes (montre en main) 
de manger quelques bouchées de pain, et notre res
pectable hôte nous procura les clefs de l'église. 

Notre arrivée dans ce bourg et notre réception chez 
ce brave homme furent accompagnées de circonstances 
vraiment attendrissantes. Kotrejeune conducteur nous 
avait appris le mot d'allemand ft répJndre ft la senti
nelle de l'entrée de ce bourg d'où l'armée impériale 
venait de déloger, Sitôt que nous eûmes répondu itcette 
sentinelle que nous étions des prêtres français, tous 
les soldats à cheval nous conduisirent chapeau bas au 
bourgmestre, qui donna ordre à un d'eux de nous con
duire chez ce bon Mte, « et j'espère, ajouta-t-iI, que 
je n'ontendrai pas dire qu'ils ont été mal reçus. » L'M
telier nous reçut de son mieux, « Je ne puis, dit-il, 
vou_s donner des lits puisque je n'en ai pas, mais je 
vous ferai bon feu ici. » Nous payâmes notre conduc
teur, et nous assîmes sur les bancs où nous devions 
passer la nuit au coin du feu, et Hotre hôte nous fai
sait compagnie. Ses enfants. avant d'aller il. leur repos, 
vinrent à ce moment recevoir la bénédiction de leur 
père il. commencer pal' l'aîné âgé d'environ 24 ans. Ceci 
SQ passa de manière, tant de la part des enfants qui 
mettaient un genou en terre et nû tête, que de la part 
du père quit fit une prière sur chacun d'eux, que nous 
en fûmes attendris jusqu'aux larmes, surtout quand 
nous apprimes que cet acte de respect se pratiquait 
tous les soirs. 
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La messe dite et entendue, nous quittâmes cette 
maison de bénédiction vers les cinq heures du matiu, 
bénissant avec atteudrissement la divine Providence 
de ce qu'elle nous protégeait si visiblement . 
. Je me chargeai en partant de tout ce que je pus trou
ver de pain dans ce bourg de Forest: je n'en pus trou
ver en tout que pour dix sous, et le distribuai à chacun 
selon le besoin, mais avec beaucoup de parcimonie, ce 
qui était bien à propos, car nous ne trouvâmes rien 
dans notre route, pas même une bouchée de pain, ni 
une goutte de bière; l'armée des impériaux qui nous 
devancait avait tout consommé. Il nous fallut avancer 
ainsi ;ans suivre de chemin, de maison en maison, de 
clos en clos Les habitants du Limbourg nous suivaient 
jusqu'au bout de leurs petits domaines en pleurant sur 
nous. 

Quand le soleil fnt un peu élevé, il fit un peu fondre 
la terre gelée, de sorte que la véuérable dame, notre 
compagne, dans ce faux dégel, perdit une de ses mules; 
et, comme de mon côté, dans notre fUiti précipitée, je 
n'avais pu prendre ni chapeau, ui bonnet, j'avais la 
tête couverte d'une calotte que M. Danteny avait fait 
faire à la hâte. Ce costume et la marche risible de 
notre dame qui n'avait qu'un pied ùe chaussé, nous 
égaya beaucoup, et nous regardâmes tous cette journée 
d'épreuves comme la plus belle de notre vic; et je puis 
assurer en mon particulier, que je n'ai jamais tant ri, 
et d'aussi bon cœur. 

Comme nous n'avions pu, dans cette scène, sauver 
que nos personnes et tout au plus nos bréviaires, nous 
fûmes contraints de rester près de trois semaines dans 
le même linge, parce que pendant longtemps nous ne 
pûmes nous fixer, ni nous en procurer, ce qui nous 
procura une assez nombreuse compagnie, c'est-à-dire 
de la vermine. cette aventure me coûta cent écus. 
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Vers une heure nous joignîmes la grande route qui 
va de Liège à Aix-la-Chapelle, et, vers trois heures, 
nous abordâmes à Henry-Chapelle où nous voulions 
coucher, mais on ne voulut nous donner ni le coucher, 
ni une bouchée de pain, pas même sons un appenti. 
Un soldat de l'armée des impériaux qui vit notre em
barras vint à nous, et, la baïonnette au bout du fusil, 
se mit en devoir de nous faire loger de vive force. Tout 
ce qu'il put gagner fut de faire loger la dame de notre 
société, et quelques septuagénaires d'entre nous, et il 
nous conseilla de gagner Neaux, petite ville à deux 
fortes lieues de I.J, nous faisant pl'Omettre que le len
demain 1I01lS enverrions une voitm e po nI' l'mener cette 
dame, nos vieillards et nos paquets. 

« Mais, lui dimes~nous, il nous est impossible d'alleI' 
plus loin, nous tombons de bo,oin, ct le soleil baisse. » 
Comme ilue se trouvait pas non plus de pain en ce lieu, 
lIU ecclésiastique alla promptement ~hercher le seul 
qui l'estât chez le curé de l'endroit; il fut mangé en 
un clin d'œil et nous nous mîmes cn l'ante après qu'on 
nous eùt bien indiqué le chemin. 

Déjà il était nuit et nou~ allions quitter la grande 
roùte pour prendre il tout hasard le chemin indiqué, 
lorsque nous entendîmes une voix qui nous donnait le 
bonsoir en francais. Sous la conduite de ce nouvel en
voyé de la Pro;idcnce, nous gagnâmes Neaux. A l'as
pect dû cotte petite ville nous commençâmes il craindre 
de ne pouvoir Ü'ouver d'asile; nous aperçùmes les 
fenx des impéliallx 'l,li bivaqnaient parcequ'ils ne 
pouvaient tous loger dans la ville. Notre conducteur, 
J aonnois de nai$sance, dissimula sa crainte et nous 
mena chez le bourgnomcstre q ni très-honnêtement 'IlOUS 

offrit sa salle pour passer b 11llÎt. Mais notre conduc
teur qui reconnut son curô Laonnois parmi nous, fit 
si bien qu'il trollva Ull tailleur qui avait trois lits pour 

15 
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nous sept et surtout une soupe grasse si bonne qu'au
cun de nous ne so souvint d'en avoir mangé de si 
bonne. 

Dès le lendemain, après avoir pourvu, suivant notre 
promesse, à envoyer chercher notre vénérable compa
gne restée à Henry-Chapelle, nous nous présentâmes 
chez 1\1. le (\uré de Neaux (M. Houbens) qui nous re
cueillit en débutant par ces mots: " Vous ne trouve
rez pas chez moi la poliwlise française, mais vous troll
verez un bon Allemand. » Véritablement nous ne 
vîmes jamais un homme qui nous ait inspiré tant de 
vénération. Grande et belle taille, cheveux blancs 
comme neige, physionomie douce, parole sonore et 
affable. « Je puis, ajouta-toi!, donner un lit pour deux, 
et ne pouvant vous voir tOUE à ma table, parce que 
j'ai mon clergé avec moi, il y en aura toujours deux à 
votre choix. Quant à la laesse, vous la pouvez célé
brer tous les jours et à toute heure, exc.;pté le diman
che, à 9 heures qui est l'heure de la messe paroissiale.» 
Nous ne conmÎmes cet homme et son clergé que pour 
regretter leur vertueuse amabilité. 

L'armée française avait pris Liège ct s'avauçait ; 
nous fumes contraint de partir de Neaux, 10 7 décem
bre, à deux hl'lure~ après midi, avec une charrette 
conduite par le même qui nous avait amené dans cette 
ville. Nous mîmes dessus la dame de notre société, 
nos vieillards et nos paquets. Nans comptions aller 
coucher à Cornélk\lunster qui n'est qu'à trois petites 
lieues, mais i! nons fut impossible; trop heureux de 
pouvoir passer la nuit dans ulle ferme isolée, appelée 
Rocheux. Il n'y avait là rien; on fut obligé d'envoyer 
à Cornéli Munster un enfant qui rapporta dn pain. des 
harengs salés et des pommes de terre. Après souper 
nous dormîmes tout habillés sur la paille. 

Le jour de la Conception nons arrivâmes avant le 
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obtenir de célébrer la sainte messe et même un con· 
fesseur pour nous y préparer, On me fit célébrer à 
l'autel où se distribue la communion, je la distribuai 
si longtemps que pou s'en fallut que je sois séparé de 
la société. Pour comble, dans la précipitation et l'obs
curité, j'avais perdu la calotte de i\L Danteny. C'était, 
comme je l'ai dit, le seul meuble dont je pus me cou
vrir la tête; elle ne se retrouva que parce que la so
ciété m'attendit pour déjeuner tous ensemble. 

Nous gagnâmes Stolberg, où nous fûmes assez mal 
reçus, et où notre conducteur se trouva malade. Nous 
le mîmes sur la ~harrette et avançâmes à Duren où 
nous n'arrivâmes qu'à huit heures du soir. Le lende
main matin nous payâmes ce conducteur qui retourna 
chez lui. Les révérends pères Récollets de cette ville 
nous procurèrent une pension à un prix raisonnable. 
Huit jours après, ce bon hôte nous invita à la profes
sion de son fils qui sc faisait religieux au couvent des 
pères capucins de cette ville. Ce couvent était de 48 
religieux prêtres, sans compter les novices et les étu
diants, quoique cette ville eut à peine deux mille cinq 
cents habitants, et que, outre la catholique, il y eut 
trois autres religions à exercice public, juifs, luthé
riens, ....... , on nous fit chez les Pères Capucins 
tous les honneurs de la table entre le provincial et le 
gardien. A peine au dessert, le bourguemestre nous fit 
donner avis que l'armée française était aux portes et 
qu'il croyait convenable que nous nous retirions. 

Il nous fallut suivre une charette sur laquelle nous 
avions mis nos vieillards et nos paquets. 11 était deux 
heures; je donnais le bras à mou chanoine, qui, après 
une heure de marche, se trouva si mal que nous per
dîmes notre société et ne pûmes qu'à peine gagner le 
village le plus près (Trouvelicen). Dans ce village 
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nous enfonçâmes jusqu'à mi-jambe dans la boue li
quide; il tombait une pluie mêlée de neige, et j'eus 
bien de la peine à trouver la maison de M, le curé, 
Lui-même prononçait si mal le latin que j'etlS bien de 
la peine à le comprendre .• Il m'est impossible, me dit
il, de vous donner le gîte, parce que j'ai chez moi l'état
major de l'armée autrichienne. » J'avais effectivement 
vu leurs feux; ils bivouaquaient autour du village. Je 
demandai un chirurgien pour soulager man chanoine. 
M. le curé me répondit qu'il n'y cn avait pas dans sa 
paroisse. Il me procura un peu de lait et je réussis il. 
remettre un peu mon malade. Eu ce moment le curé se 
rappela qu'il y avait un cabinet dans son jardin et fit 
bieu vite monter un lit et un poêle, et servir il. souper. 

Le lendemain ce brave homme nous fit conduire 
par un exprès à Hocquelicen, dont le curé GOUS reçut 
aussi très bien, Il nous dit que ceux de notre société 
étaient passé le matin chez lui et se dirigeaient sur 
Cologne. Après un bon dîner il nous donna un enfant 
pour nous conduire à Leicknick. Après uue heure de 
marche nous renvoyâmes cet enfant, crainte qu'il ne 
fut pris de la nuit. 

A peine avions nous fait une demie lieue qu'il vint 
une pluie si abondante, que nous perdîmes notre che
min et nous trouvâmes dans les terres labourées, Dans 
un hameau qui sc rencontra peu après, nous redeman
dâmes notre route et nous égarâmes encore, nonobs
tant que le chemin nous avait été indiqué par un Hon
grois en latin bien clair. 

La nuit commençait à approcher lorsque nous nous 
trouvâmes dans un chemin tout couvert d'eau, et aper
çûmes un frère Récollet chargé de sa quête; nous le 
suivîmes jusqu'au couvent. Les religieux étaient en 
grande solennité. J'aperçus le gardien dans la sacristie 
et, courant à lui, après lui avoi\' demandé l'hospitalité 
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et la permission de dire la messe le lendemain qui 
était dimanche, je restai au salut. Quoique tout dégou· 
tants d'eau et percés jusqu'à la peau, nous fûmes on ne 
peut mieux accueillis, ct je profitai de la liberté qu'on 
nous donna pour prier le père gardien de nous faire 
servir quelque chose de chaud quoique ce fût Quatre
Temps, à cause de la fatigue ct de l'état f:icheux où sc 
trouvait mou chanoine. Un nous mit coucher fort chau
dement dans un lit de religieux, c'est-à-dire sur une 
paillasse piquée. 

Le lendemain, 16 décembre, après la messe et un 
bon déjeuner, on nous mit dans le chemin et arrivâmes 
à Cologne à une heure après midi, par Ull beau soleil. 
Nous n'étions pas les bienvenus dans cette ville; nous 
courûmes d'hôtellerie en hôtellerie jusqu'à quatre 
heures et demie, sans qu'aucune voulût nous recevoir. 
Le dernier auquel nous nous adress:imes parlait frau
çais. Il nous dit que tons ses lits étaient pris, même 
le sien. l'\ous le suppliàmcs de nous donner un enfant 
qui nous conduirait dans une des communautés reli
gieuses qui sont en grand nombre dans cette ville. La 
porto ne nous fut ouverte nulle part. 

Vers six heures, nous abordàmes à un couvent d'Au
gustins. Nous fùmes introdnits dans le cloître. Là on 
insista pendant plus d'une demi-heure sans vouloir 
nous faire parler au supérieur ou à celui qui le rem
place Après quelques propos &SSOZ honnêtes, on finit 
par nous dire qu'il y avait défense de recevoir aucun 
français. Je pris la parole ct répondis net qu'il était 
impossible qu'on eût fait une Giéfense si injuste; que 
nous ne souffririulls pas qu'il fùt dit que des prètr,'s 
auraient refusé l'hospitalité à d'autres prêtres; que 
nous aviolls récité en chemin les vêpres qu'ils avaient 
chantés au chœur; qn'il y était dit que le ciel des 
cieux appartenait au Seigneur, mais que pOUf la terre 
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il l'a donnée aux enfants des hommes; qu'après tout, 
nous n'étions pas des aventuriers, puisque nous leur 
mettions en mains tous nos papiers, que nous n'enten
dions pas leur être à charge, que leur cloître étant 
vitré nous nous contenterions pour cette nuit de qnel
ques bottes de paille que nous payerions, ainsi que le 
morceau de pain, 

Pendant ces débats arriva le religieux procureur de 
la maison, qui, rougissant pour son supérieur, nous 
dit de sa part que nous pouvions rester pour cette nuit 
et nous pressa d'accepter, mais je pris la liberté de lui 
demander qu'auparavant nous puis'Jions réciter l'of
fice et nos prières dans ce même réfectoire où il y avait 
du feu, pour n'avoir plus qu'à nou~ mettre au lit dans 
les chambres, parce que la gelée pourrait nuire à mon 
confrère qui se portait mal. 

Nous quittâmes cette maison dès le lendemain à la 
pointe du jour, et pendant le séjour que nous fîmes à 
Cologlle, je n'ai jamais rencontré ce supérieur qu'il 
n'affectât de détourner la vue, 

Ce n'était qu'une petite épreuve, et la Providence fit 
bientôt voir qu'elle avait toujours les yeux sur nous, 
Notre premier soin fut d'aller au sccl'étàriat de l'évê
ché pour voir à retrouver notre société, bien assurés 
qu'ils s'y seraient présentés pour avoir la permission 
de dire la messe; on ne les avait pas encore vus. C'est 
pourquoi nous donnâmes nos noms, ainsi que les leurs, 
et nous convinmes de reparaître il. une heure. Ils se 
présentèrent dans la matinée, et on leur dit que nous 
devions reparaître il. une heure, ainsi rejoignÎmos-nous 
notre sodété. 

Nous apprîmes alors que trois des nôtres étaient sé
parés parce que la veille on leur avait refusé l'entrée 
do la ville; et ce ne fut qu'après plus ùe trois mois que 
nous sûmes qu'ils avaient été recueillis dans la petite 



- H9-

ville de Lindlar, à huit lieues par delà le Rhin. Ils ne 
nous rejoignirent plus depuis. Cha, un de nous s'occupa 
de trouver un logement. Un jeune prêtre de Metz m'en 
procura un pour mon chanoine et moi. Nous fûmes 
pauvrement et malproprement, mais bientôt je trouvai 
à célébrer chez les religieuses Carmélites de la Con
phaegassen, où nous trouvâmes beaucoup de propreté 
et tous les jours des intentions avec honoraires. 

Après avoir deux ou trois foi~ changé de logement 
sàns trouver plus de propreté, je courus la ville, le 31 
janvier 1793, pour on trouver un meilleur où mon ·cha
noine et moi puissi."ms raccommoder nos santés; car, 
outre les courses et les fatigues, la douleur sur les 
horreurs du 21 de ce mois nous avait épuisés. Je venais 
rendre compte à mon chanoine de l'appartement quo 
j'avais trouvé, lorsque les enfants de choeur de Con
phaegassen me vinrent au-devant, faisant de grands 
signes par lesquels je ne compris qu'avec peine que le 
sacristain avait à me parler. 

Je me hâtai de joindre le sacristain qui me dit que 
monsieur le baron de Gheir, qui la veille avait assisté 
à la messe que j'avais célébrée, le chargeait de m'ofirir 
le logement, la table et le chauffement dans une mai
son qui lui appartenait près de ]'églîse, et, qu'en 
outre, j'aurais tous les jours ùes intentions de messes 
avec honoraires pour mon entretien. Je lui répondis 
que j'avais un confrère chanoine qui se portait mal et 
que ne pouvant en honneur le quitter, j'aurais désiré 
qu'on pût lui accorder le même avantage. J'ai ordre, 
me répondit le sacristain, de vous offrir une place et 
non pas deux. Voyez à me donner aujourd'hui même 
réponse définitive, parce que ilI. le baron, ayant l'in· 
tention de recevoir quatre prêtres français, en a déjà 
trois. 111. le oaron Gheir était frère ùe.M. le prieur de 
Conphacgassen. 
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J'allai dire la messe d'onze heures ct de suite re
joindre mon chanoine li qui je fis part de ceci. Il ne 
voulut jamais entendr'e il. ce qu'à cause de lui je refu
sasse l'offre du baron. Je finis par lui offrir que du 
moins je lui remboursasse la moitié de sa pension, afin 
qu'il partageât l'avantage proposé. Il voulut eucore 
moins en entendre parler. Un bourgeois 'lui parlait 
notre langue et qui par hasard entendit notre conver
sation, donna conseil à ce chanoine de louer dans 
cette mêmo maison une ehambre qui restait il. la dis
position du concierge, « afin, disait-il, que votre pré
sence donne li M. le baron la pensée de vous offrir le 
même avantage. » Mon chanoine prit ce parti et l'aù
gure du bourgeois S8 vérifia quelques semaines après. 

Je fus donc accueilli chez M. le baron Gheir, moi 
quatrième, avec lI1. l'erdreau, curé de Saint Jacqnes
d'Illiers, au diocèse de Chartres, M. Bénard, son vi
caire, etM. Bnmo, nouvellement nommé li la cure de 
Zekiskcn, au diocèse de Metz. 

Il y avait environ cinq semaines que nous jouis
sions de ce nouvel asile, lor,qu'ulle bfllyante canon
nade consterna taule la ville de Cologne et surtout les 
Français. Nous apprîmes bientôt que c'était le siège 
de Maëstrick et la bataille qui en fut la suite, entre la 
rivièrE de la Roër ct le village d' Aldenoven; elle fut si 
meurtrière qu'on cnleva parmi les morts et les blessés 
Sèlr 10 champ de bataille près de deux mille Français 
sans compter les Autrichiens, qu'on transporta part:e 
à Aix-la-Chapelle, partie à Cologne. 

Nous allâmes comme les autres nous promener sur 
le grand chemin, qui vient d' .\ix-Ia-Chapelle à Colo
gne. Nous vîmes quatre vingt-trois voitureR chargées 
de ces malhoureux Français. Il en était mort onze de
puis le départ. Un honnête chevalier de St-Louis, que 
la curiosité avait amené là comme les autres, nous dit 
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qu'il était grandement affligé de ce spectacle, qu'il 
voyait ces malheureux expirer le blasphème dans la 
bouche et la rage dans le cœur, que peut être, s'ils 
voyaient un prêtre, quelques-uns du molns pourraient 

-rentrer en eux-mêmes. Un de nous aborda une de ces 
voitures et voulut adresser quelques paroles à un de 
ces infortunés; ce dernier répondit par d'affreux blas
phèmes, et dit en finissant: • Qu'on me mette l'arbre de 
la liberté sur la poitrine et je meurs content. ,. Il rendit 
l'âme presqu'en pronQnçant ce dernier mot. Le con
ducteur appela un charretier et lui donna l'ordre de 
couvrir ce c~davre de quelques pouces de terre. 

'Jerne retirai, hors de moi-mêm~, et, sans en conférer 
,avec personne, je me présentai au secrétariat de l'ar
chevêché, offrant mon ministère, si on voulait m'ap
prouver, pour consoler ces malheureux et les aider à 
mourir repentants. On n'était pas là prévenu en notre 
faveur. On me proposa un examen. Je répondis que 
je trouvais étrange qu'on en usat ainsi avec un curé à 
cheveux blancs qui avait toujours eu la confiance de 
son évêque, comme le prouvait les papiers que je leur 
mettais en main; que M, le curé de la ville n'enten
dant pas notre langue refusait absolument de paraître 
auprès de ces malheureux, que c'était là le motif qui 
m'avait déterminé à venir m'offrir; qu'au surplus j'a
vais fait l'acquit de ma conscience. Je me gardai bien 
de répéter à M. le vicaire-général, les expressions plus 
fausses encore qu'indécentes de quelques-uns de MM. 
les prêtres de la ville: «Que les Français n'étaient pas 
leurs paroissiens, où n'étaient pas de leur paroisse » 

Le lendemain on m'envoya une lettre d'approbation 
imprimée, à l'effet d'entendre et d'absoudre les Fran
çais, mê:ne dos cas réservés, ~ l'exception de ceux qui 
auraient battu un prêtre ou un ecclésiastique dans 
les ordres sacrés. le retonrnai faire observer que cette 

16 
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approbation ainsi limitée devenait nulle, puisqu'il était 
notoire que ceux qui étaient alors aux armées ne se 
contentaient pas de battre les prêtres, mais qu'ils leur 
donnaient infailliblement la mort, quand ils en trou
vaient l'occasion. On m'approuva donc sans restric
tion. Je fus bien étonné d'apprendre le lendemain que 
tous les prêtres français avaient reçu ordre de se pré
senter pour être approuvés sous peine de se voir refu· 
sel' les ornements dans tontes les églises. J'exhortai 
mes confrères et spécialement les vicaires, à aller 
prendre l'approbation, même en se soumettant à l'exa
men, pour ne pas laisser à l'abandon nos malheureux 
compatriotes; et la pltlpart se rendirent à cet avis. 

Dès le lendemain nous entrâmes à douze dans les 
salles où étaient ces blessés. Les trois premiers jours 
nous ne nous fimes point connaître, nous nous bornâ
mes à leur offrir nos services pour écrire à leurs 
familles et leur procurer quelques secours. 

Dès qu'on sût dans la ville que nous allions auprès 
de ces malheureux prisonniers, les bourgeois se mon
trèrent; les marchands surtont nons arrêtaient quand 
nous passions devant lenrs magasins, nous faisaient 
entrer chez eux et nous pressaient de recevoir ce.:; u'ils 
nous offraient, linge, nourriture, argent etc., en sorte 
qu'aucun ne manque du nécessaire. 

Chacun de nous cherchait à découvrir, s'il ne se 
trouverait personne de ses villes respectives. J'en trou
vai un de Villers-Cotterêts et deux de Soissons. L'un, 
homme, fait, et l'autre, un enfant d'environ douze ans. 
Ce dernier s'était fait le valet d'un officier de la Sar
the, qui m'avait fait appeler et dont j'ai reçu le der
nier soupir. Je trouvai à ces deux soissonnais le cœur 
si dépravé que je me vois obligé de supprimer ici leurs 
noms. 

Mes onze collègues et moi, nous travaillâmes pen-
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dant une trentaine de jours auprès de ceux qui con
sentirent à accepter notre miuistère; malheureusement 
ils n'étai81lt pas en grand nombre. Nous étions auprès 
d'eux depuis huit heures du matin jusqu'au concher 
du soleil; tellement que mes commensaux ne cessaient 
de me répéter qu'infailliblement je succomberais. Le 
31 mars, jour de Pâques, je sortis vers quatre heures 
après-midi, quoique je n'eusse à voir qu'un seul ma
lade à qui j'avais donné cette heure-là, et je ne rcn
trai qu'à la fin du jour. Mes confrèrcs recommencèrent 
leurs reproches, et me présentèrent une lettre à mon 
adresse, je reconnus à l'écriture qu'elle venait de 
Mg' de Bourdeilles. Ils me dirent que je n'étais pas en 
état de la lire. Le vicaire ajouta que je me sentais 
d'avoir trop bu de vin à dîner. Je me sentis un pen 
offensé de cc petit mot, qui me paraissait une plaisan
terie mauvaise et déplacée. Comme je ne'me sentais de 
rien, je m'obstinai à lire cette lettre, et ils s'empres
sèrent d'avoir de la lumière. J'en eus à peine lu deux 
lignes, que je tombai dans leurs bras, ct je uo me 
reconnus que le lendemain. 

Je sentis tout d'abord que le mal était sérieux, et, 
dès la première visite du médecin que m'onvoya le 
baron de Gheir, je demandai les Sacrements. M. le 
vicaire de St-Jacques d'Hilliers ~'employa pour me les 
procurer. Il me servit aussi de chirurgien, me posa et 
me pansa les vésicatoires que le médecin avait ordon
nés. Je' ne pus cependant recevoir le saint viatique que 
le 8 avril à cinq heures du soir et perdis connaissance 

. la nuit suivante. Mes trois commensaux tombèrent 
aussi successivement malades, de même que les autres 
prêtres français qui assistaient avec nous les blessés. 
Nous ne trouvâmes qu'à grand peine une garde, tant 
il y avait de malades dans la ville. Aussi combien de 
fois, dans les intervalles du délire, me suis-je dit à 
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moi-même, quels hélas! feraient mes frères et sœurs, 
s'i!s me savaient dans une fièvre maligne, putride, 
sans garde, sans matelas, sans linge, Rans feu, sans 
bouillon. La dame de notre société d'accord avec 
M. Necktekowin, vicaire de la métropole, pourvut au 
bouillon, et la Providence qui veillait sur nous, ne per
mit pas que nous manquassions de l'absolu nécessaire. 
M. Bruno reçut aussi le saint viatique, mais le mal 
céda tout d'abord. Au moment où je commençai à aller 
un peu mieux, M. Bénard, vicaire d'Hilliers, tomba 
tout-à-coup assez mal, sans que je pusse encore aller à 
son secours, et j'eus la douleur de le voir périr auprès 
de moi, même sans les Sacrements qu'i! m'avait pro
curés avec tant de zèle Il fut le second des prêtres qui 
allaient au secours de nos prisonniers qui fut sacrifié. 

M. Danteny, dès le lendemain de Pâques, avait quitté 
Cologne pour retourner à Malines, car à la suite de la 
bataille de la Roër, les Français avaient évacué le Bra
bant, et les émigrés y rentraient librement. Ce véné
rable confrère n'avait appris ma maladie qu'en chemin 
et avait témoigné un grand regret de se voir éloigné 
de moi. Enfin, je revins un peu à moi et il s'établit 
une couvalescence, de manière que je pus célébrer le 
jour de l'Ascension. Sitôt que M. Danteny fut à Mali
nes, il se fit soigneusement informer du progrès de 
ma maladie, et, dès qu'il me sut en bonne convales
cence, il me pressa par ses lettres d'aller le rejoindre 
pour me refaire entièrement, auprès de lui. Mais je 
crus plus prudent de rester avec mes commensaux 
chez le baron de Gheir. 

Je ne tardai pas à retourner à mes pauvres blessés; 
des huit cents je n'en retrouvai plus qu'environ qua
rante de vivants; les moins blessés avaient reçus cinq 
coups de sabres sur la tète, un grand nombre n'avaient 
plus ni nez ni oreilles; un grand nombre avaient donné 



- 125-

dans la débauche, et leur sang n'était plus assez pur 
pour donner prise aux remèdes. 

M. Danteny qui avait déjà attiré à Malines la plus 
grande partie de notre soctété, réitéra ses instances il. 
la fin de juin, pour me déterminer il. me rejoindre à 
lui Me voyant un peu isolé à Cologne, l'ennui com
mença à me gagner dans un séjour où j'avais failli 
périr; je me consultai avec mes commensaux, et tout 
considéré, je quittai Cologne le 25 juillet; M. le baron 
de Gheir paya la diligence dans laquelle je fus accom
pagné par un confrère réchappé comme moi de cette 
même maladie. C'est M. Chevalier, curé de Vesle (1) 
au diocèse de Laon. Je me séparai donc de mon véné
rable chanoine de Beauvais qui resta chez M. de Gheir, 
qui fit encore les frais de ma maladie ainsi que de celle 
de M. Bruno et du pauvre décédé. 

J'arrivai à Malines le 30 juillet et y fus reçu on ne 
peut mieux; je menai la vie la plus agréable possible 
dans l'exil. Outre notre société qui était renouvelée en 
partie et presque toute 'composée d'ecclésiastiques 
laonnois, j'étais accueilli' comme auparavant chez 
:111. le Doyen de la métropole, ct chez M. Diez, ~aître 
de poste. 

Mais ce bien être avait encore ses épreuves. J'allai~ 
assez ordinairement tous les mois il. Bruxelles voir 
notre vénérable prélat, ainsi que MM. de Chavigny et 
Dubois (2), Mmo de Chalmont (3) et beauc(mp d'autres. 
Ces derniers étaient venus de Bruxelles nous voir il 
Malines, et avaient passé avee nons la journée du 5 

(1) Vesles-et-C,mmonL canlon de Marlc. 

(2) Jean-BapListe Dubois, du dioct:se de Langres) r.hanoine de Soissons 
depuis 1784. 

(3) Cette dame doit être Mme Legrlls de Chdlmont ou de Calmont, rem-

haem~~n ~~ ~~[l~~, g:pe~~~~~:~~l ;:~~~~~~,~~D?~~r~ro~\c{;~:_bh:~:a~~ 
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septembre de cette année 1793. Je venais de découvrir 
que cos dames, et spécialement M. de Chavigny, étaient 
dans le chagrin et même dans le besoin; nous leur 
procuràmes le plus d'agrément possible et je les quittai 
plus I!ontents. Je retournai à .Bruxelles le 17 octobre 
suivant, jour mémorable où l'on renouvelait en France 
les horreurs du 21 janvier précédent. Je trouvai M. de 
Chavigny, mais je ne croyaiil pas le perdre sitôt. 

Le 25 décembre suivant, après être sorti d'assez 
bonne heure, s'être confessé et avoir célébré la sainte 
messe, s'être confessé de nouveau, où plutôt s'être 
conSltlté sur des affaires qu'il jugeait importantes, auC 

près d'uu savant prêtre du pays, ou le trouva plus gai 
que jamais; il dîna même de meilleur appétit. Après le 
dîner, étant remonté dans sa chambre pour prier selon 
son usage, on le trouva apopleœié dans SDn agenouille
ment. Il indiqua néanmoins par des signes qu'il con
naissait. Sur ces signes on prit dans sa poche un pa
quet de papiers sous enveloppe et cacheté avec ces mots 
écrits le même jour: Papiers à briller aussitôt après 
ma mort sans les ouvrir. » Ces papiers furent brûlés 
avec les précautions convenables en présence de 
M. l'abbé Dubois qui, dans ces moments, était au lit de 
mort de M. de Blassac. 

Cette mort et ses circonstances me furent bien sensi
bles; elle -me donna bien à penser, d'après la conver
sation qui avait eu lieu en tête à tête entre lui et moi, 
le 5 septembre précédent, et ce souvenir fut longtemps 
bien douloureux pour moi, même depuis mon retour en 
France. lIIgr de Talleyrand, archevêque de Heims (1), 
vint sur le champ voir M. de Bourdeilles, lui apprit 
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qu'on lill avait remis tous les papiers et renseigne
ments sur le clergé sois sonnais exilé. Il se chargea du 
service funèbre; MM. Dubois et Montmignon (1) l'as
sistèrent, je lui fis diacre, M. Hanot, curé d'Hautevesne, 
fit som,-diacre. Il y eut un cortége de plus de trois 
cents ecclésiastiques français. Cette marque de consi
dération tempéra un peu la douleur de notre évêque, 
que je continuai de voir tous les lOois. Mais bientôt je 
fus forcé de le quitter pour ne plus le revoir. 

Le 28 juin 1794 au matin, M. Diez, maître de la 
poste, entre dans ma chambre fondant en larmes, et 
me dit; "Mon cher ami, il faut nous quitter: il est 
urgent de fuir, je sills outré de ne pouvoir faire comme 
vous, vu l'état de mon épouse dont la grossesse est 
trop avancée; je me charge de vous faire passer vos 
paquets à Cologne, où je vous conseille d'aller provi
soirement. Je fis précipitamment ce paquet qui n'en 
faisait qu'un pour M.Danteny et moi; M. Diez en char
gea le maître des postes de Louvain, et je partis de 
Malines ce mème jour, à deux heures après-midi, lais
sant M. Danteny qui promit de venir nous rejoindre à 
Cologne. La plupart de ceux de notre société nous ac
compagnèrent. Nous avions des vieillards plus qu'oc
togénaires, et la chaleur était excessive, aussi n'avan
cious-nous qu'à petites journées. 

Nous avions à peine marché deux jours qu'il vint 
un ordre de l'empereur d'Allemagne de réserver toutes 
les diligences pour les officiers et les bagages de l'ar
mée. ~[on paquet fut en conséquence renvoyé de Lou
vain à M. Diez. M Danteny qui avait changé d'avis, 

(1) L'abbé Jean-napti~te Montmignon, né à Lucv-Ie-bocage, fut chanoine 
honoraire de SOissons et o:::ecrétaire de M. de Bourdeilles C'était un polé
miste et un écrivain distingué qui passe avec raison pOUf a\oir rédigé 
les Jettres pastorale'! de son évêque (',ontre le liermcnt et la constitution 
rhile du c1elgé. Il fut après lémigr.ltion chapelain tle l'Hôtel-DIeu de 
Château-Thierry et mourut. le 30 janvIer t811. 
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et n'était pas parti, prit ce qui était à lui et fit déposer 
mes effets chez le bourgeois chez qui j'avais occupé un 
appartement. MèlL les maîbes de postes, tant celui de 
Malines que ceux de Louvain et de Cologne, m'avaient 
assuré que mon paquet me serait cortainement remis, 
néanmoius il fut pillé chez ce particulier, 

Continuant notre route, nous arrivâmes à Juliers où 
nous apprîmes qu'un prêtre français avait péri la 
veille tué par la chaleur excessive, en gravissant la 
monlagne sur laquelle cette ville est bàtie, Nous fûmes 
assez heureux pour n'en être pas incommodés; aussi ne 
marchions-nous que la nuit, c'est-à-dire depuis trois 
heures du matin jusqu'à huit heures, et depuis six 
heures du soir jusqu'it neuf heures, 

Pour nouvelle épreuve, ceux de Juliers nous refusè
rent le passage par leur ville et uous indiquèrent mal 
le chemin à suivre pour tourner autour. Déjit nous 
étions bien avancés ,sur la route de cette ville à Dus
seldorff, croyant être sur celle de Cologne lorsque nous 
fùmes rencontrés par des émigrés français qui nous 
avertirent que nous n'étions pas sur le chemin de Co
logne, Cet incident nous força de marcher dans le 
plein du jour iL travers terre, Nous tombàme~ dans 
une ferme isolée où nous fûmes recus en bien venus, 
mais nous ne pûmes arriver que vers le soir à l'ab
baye de Villeroy, 

Là venait d'aborder, un quart d'heure avant nous, 
douze à quatorze prêtres de l'église de Noyon, L'ab
besse se présenta à nous, toute effrayée de ne pouvoir, 
vu notre grand nombre, nous offrir que de la paille 
dans la grande salle de l'abbaye, Nous y passâmes la .. 
nuit, 2,. à 25 prêtres que nous étions, Le lendemain 
dimanche, après la messe qu'un senl de nous put cé
lébrer, on nous servit pour déjeuner une soupe it la 
bière toute pure, Cela était si acre que je m'attendais 
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à en être inêommodé. Néanmoins nous arrivâmes tous 
sains et saufs à Cologne vers midi, ce même dimauche 
6 juillet. 

Je me logeai au cloître Sainte-Marguerite chez une 
dame veuve Lossens très-respectable qui, quoi qu'elle 
n'eut point de domestique, ne voulut jamais souffrir 
que je fisse ma chambre. J'avais avec moi dans cette 
même'maison M. Diva, curé de Saint-Julien de Laon, 
frère de notre médecin de Soissons, et un chanoine de 
Reims, ce qui, avec nos compagnons de voyage, me fit 
une société agréable. Je fus appelé de nouveau à cé· 
lébrer chez les dames religieuses carmélites de Con
phaegassen et y avoir des honoraires. 

Après dix à douze jours jo vis arriver dans la sa
cristie de ces religieuses,;\1. Danteny sur lequel je 
n'avais plus compté, et, après nous être embrassés 
comme des naufragés qui se retrouvent après s'être 
crus réciproquement engloutis dans la tourmente, il 
me pria de lui procurer de ponvoir dire la messe et 
puis un logement. Je Ini dis qu'après la messe il avait 
un logement tout trouvé, C'était auprès de moi chez 
madame veuve Lossens, Maia au DoUt de dix jours 
l'ennui le prit ct il résolut d'aller à Essen rejoindre 
madame de Dourler, cette dame qui était do notre so
ciété lors de notre pillage auprès de Liège_ Comme je 
craignais déjà qu'étant là, l'envie de rentrer en France 
ne le prit. ja fis lOUS mes efforts pour le détourner du 
voyage d'Essen, mais je ne gagnai rien et je ne le 
revis plus. 

Quelques temps après je fus nolablementincommodé 
de douleurs très-violentes dans le bas ventre, je ren
dis pendant quelques jours des graviers et même quel
ques calculs, je perdis l'appétit, M, Dieu me procura 
quelques soulagemenh. J'attribuai cela au mauvais 
pain qu'on mange dans cette 'l'me. Ce pain n'est fait 

17 
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que de froment mêlé de mauvaise graine, à peine 
moulu et mal bluté, Tout cela joint à la chaleur ex
cessive, altéra tellement ma santé que je fus forcé de 
mêler un peu d'ail haché dans les légumes que je pre
nais pour toute nourriture, 

Je repris peu il peu ma santé, ct, quelque temps après, 
je pris de l'occupation au bureau que le prince Maxi
milien, archevêque-électeur de Cologne, venait d'établir 
pour la reconnaissance des prêtres français, J'y pas
sais tous les jour,.,; trois ou quatre heures le matin et 
quatre à cinq heures l'après-dîné avec cinq autres ec
clésiastiques qui composaient ce bureau sous la prési
dence de M Daudigné, vicaire général de Chàions-sur-
11arne, J'y vérifiai plus de 1800 prêtres français dont 
plusieurs étaient de ma connaissance et 150 religieuses 
de tous les ordres et diocèses de France, 

Parmi ceux qui abordèront à ce bureau se trouva 
un M, Devillers, curé de Bargny, près ma paroisse 
d'Ormois, car la persécution qu'on avait d'abord dirigé 
contre nous, s'établit ensuite contre tous les prêtres 
indistinctement, Le chapelain de madame la princesse 
de Monaco, qui se trouvait sur la place Meumarck 
avec uue foule d'autres, le reconnut et voulut le dis
suader de se présenter pour êtœ approuvé, Cet avis ne 
fut point goûté par M, Devillers, tellement que le cha
pelain fut obligé de lui donner à entondre que j'étais 
là, Là-dessus il quitta brusquement le chapelain et 
sortit de la ville, quoi'J.lI'i1 fut assez tard, Ce monsieur 
avait fait le serment avec des circonstances affreuses 
et déshonorantes, 

Cependant notre séjour dans celte ville devenait 
bien précaire, Les armées impériales se retiraient; il 
me fallut concerter avec ceux de notre société sur les 
moyens de trouver une retraite pins sûre, Tout à coup 
le prince Cobourg fit reculer son artillerie et nous força 
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de partir sans délai. Je comptais que MM. les Laonnois 
se joindraient à moi, mais la précipitation et la crainte 
d'effrayer par notre nombre ceux qui seraient portés à 
nous recevoir, nous dispersa et nous sépara les uns 
des autres. Me trouvant seul, je me joignis à M. le 
curé, ministre du st Esprit de Paris, que j'avais connu 
lors d" mon séjour à Paris. 

Je pris avec lui la route de Francfort sur le Mein, 
où M. Dieu, curé de St-Julien, de Laon, nons avait pré
cédés. Nous étions dans la voiture d'un vivandier au
trichien qui nous laissa à uu hameau près de Lim
bourg, sur la Lahn, d'où nous gagnâmes à pied la 
petite ville de Vilmar où nous nous logeâmes chez un 
menuisier, laboureur, honnête homme, qui, au bout de 
trois jours nous représenta qu'au prix dont nous étions 
conver.us il était en perte, qu'il en appelait à notre 
éqnité, qu'après tout notre séjour dans cette petite 
ville, ne nous menait à rien pour notre dessein, qu'il 
nous conseillait de gagner la maison d'un maître de 
poste à Schuester, à deux lieues de là, où il nous offrait 
de conduire nos paquets. 

Nous acceptâmes l'offre d'autant plus volontiers que 
je me trouvais chargé de la caisse qui contenait toutes 
les minutes de notre bureau de Cologne, que je m'étais 
engagé à mettre en ordre pour les remettre à M. Dau
digné, président de ce bureau, que je devais tâcher de 
rejoindre, et que je lui remis effectivement. De plus, 
j'avais intérêt à gagner promptement Francfort, où 
l'archevêque, prince-électeur, m'avais promis de m'en
voyer une attestation. 

Nous fûmes très-bien reçus chez M le maître de 
poste de Schueter. Grande et belle maison, bonne table, 
bonne mine. «J'ai, nous dit-il, la plus belle occasion 
possible, une estafette de l'empereur aux armées qui 
s'en retourne à vide. » Cette occasion ayant manqué 
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il nous offrit le lendemain de nous faire rendre nos 
paquets à Francfort chez M. son frère dont il nous 
donna l'adresse, au cas que nous voulussions faire à 
pied les douze lieues qui restaient à faire jusqu'à cette 
ville. 

Nous nous mîmes donc en route à midi après avoir 
célébré la sainte messe. Ce même jour, neuf octobre, 
nous fîmes les six premières lieues et arrivâmes à 
Glasseid, nuit commencée. Le dix, nous déjeûnâmes à 
Konigstein, où on nous servit des tranches de pain, 
saupoudré de sel et d'anis en grains, puis arrivâmes 
à Francfort à une heure après-midi. 

A la porte de cette ville on nous dit que nous ne 
pouvions séjourner dans la ville que vingt-quatre heu
res, et on nous donna un fusilier pour nous conduire 
dans une hôtellerie. Mais nous l'esquivâmes adroite
ment au coin d'une rue et gagnâmes la maison dont 
nous avions l'adresse. (Sans doute ce fusilier avait 
compté tirer de nous quelque pièce de monnaie.) Les 
maîtres de la maison étaient absents. Un jeune officier 
prussien parut et nous demanda en mauvais français 
si nous voulions loger ici. Je fis observel' à mon con
frère que nous étions dans le magasin d'un marchand 
et non pas dans nne auberge, et lui fis aporcevoir nos 
paquets parmi les ballots de marchandises. Nous prî
mes le parti d'attendre que les maîtres de la maison 
rentrassent. C'était ce que nous proposait le jeune prus
sien qui s'expliquait par un domestique émigré de 
l'Alsace qui lui servait de truchement. 

Les maîtres, M. Etienne Mayer et son épouse, rentrè
rent donc le soir. La dame était la plus belle personne 
que j'ai jamais vue; grande et riche taille; la vertu 
était peinte sur son visage, l'un et l'autre catholiques 
romains, mais ne parlant que l'allemand, outre que le 
mariétait bègue. Ils nons firent direquenousdeviolls res-
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ter avec eux, et nous fireut servir à souper dans la 
chambre où nous devions coucher. Je leur représentai 
que nous leur serions trop à charge, parceque nous 
devions séjourner quelque temps à Francfort, pour 
attendre une lettre que l':1rchevêque-électeur devait 
nous y adresser. Après quelques débats d'honnêtetés, 
on nous dit, avec attendrissement, que nous devions 
passer l'hiver avec eux, sauf à délibérer sur le reste 
par la suite, 

Cependant nous croyions devoir nous observer parce 
qu'il nous paraissait que nous étions dans la ville con
tre le gré de la régence. De plus un voisin luthérien, 
qui venait de perdre un procès qu'il avait intenté à 
M. Mayer, allait journellement déférer au magist.rat. 
ce dernier comme recevant chez lui, contre la défense, 
des émigrés français catholiques Je crois néanmoins 
pouvoir assurer, que les magistrats feignirent d'ignorer 
notre séjour dans la ville, cal' mon confrère et moi 
étant couchés à l'hôtel d'Anvers, chez le beau-frère de 
nos hôt.es, nous entendîmes, au milieu d'une nuit, les 
commissaires de la régence, qui vinrent suivant l'usag:e, 
comme on nous en avait prévenus, visitei et fureter 
toutes les chambres et tous les lieux de cette maison, 
et sans entrer où nous étions couchés_ 

Nos hôtes nous distribuèrent dans leur famille pour 
la tablB Je mangeai chez Mme veuve l\Iayer, leur tante, 
chez M Joseph Brav, leur neveu, marchand confiseur, 
chez M. le chantre de la grande église, chez un autre 
chanoine, chez l'intendant de M. de Romallsow, am
bassadeur de Russie. Cet intendant était aussi beau
frèw de nos hôtes. J'observais de ne me trouver dans 
les rues avec mon confrère que très rarement, de ne 
jamais dire la messe deux jours de suite dans la même 
église, de ne sortir la ville qu'avec le Chantre, ou un 
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bourgeois, de changer toujours de chemin pour aller 
chez M. Mayer, de., ote. 

Je n'aijamais vu personne d'aussi franc, si obligeant 
et si respectable que cette famille. Voyant dans la 
ville un certain nombre de familles émigrées, ils réso
lurent de me faire approuver pour entendre la confes
sion; il fallut pour cela envoyer mes papiers à Mayence. 
L'approche des armées françaises, força de transporter 
à la hâte de Mayence à Aschatfenbourg, tous les pa
piers du secrétariat de l'archevêché. Mes papiers fu
rent égarés pendant près de deux mois, ce qui, s'ils ne 
s'étaient pas retrouvés, m'aurait mis dans un grand 
embarras pour la suite. 

Mon ministère me mit dans l'occasion de rendre 
quelques services à une famille que Dieu venait d'éprou
ver par des peines bien sensibles, dont je crois devoir 
ici faire mention. Un grand et riche seigneur de Lor
raine, son épouse, son fils unique de 19 à 20 ans, plus 
M. son père, uu oncle et une sœur, famille considérée 
dans leur pays, vinreut aborder à Francfort quelques 
jours après nous. A peine entré'dans la ville, ce fils 
unique se trouva tout d'un coup si mal, qu'on fut obligé 
de l'avertir du danger où il se trouvait. Ce jeune 
homme, qui ne savait pas l'allemand, fut bien embar
rassé, parceque M le vicaire de St-Barthelemy qui fut 
appelé n'entendait pas le français. La mère et la sœur 
parlaient librement les deux langues Dans un danger 
si pressant, ce jeune malade eut le courage d'ouvrir 
sa conscience à sa mère qui rendait le détail de ses 
accnsations au prêtre, et rendait les avis du prêtre à 
son infortuné fils, qui reçut les derniers sacrements et 
mourut quelque temps après. Heureurcmcnt pour ces 
braves personnes, elles avaient toutes un grand con
mgc ct une foi bien vive, car cette épreuve n'était que 
la première de celles que Dieu devait leur envoyer. 
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Quelques jours après, l'oncle, fut attaqué d'nne fièvre 
chaude et dans un accès se précipita sur le pavé par la 
fenêtre et fut tué. 

1I1lle de Montpezat, tante dujeune mort, était venue 
peu après leur arrivée me rendre une visite, pour me 
prier de me charger de sa conscience, elle revint de 
nouveau me supplier de procurer it son père d'être ac
cueilli chez M. et Mme Mayer, où M. le chantre et quel
ques honnêtes bourgeois se réunissaient en société le 
soir de certains jours pour faire diversion à l'inconso
lable peine où avait jeté cc respecbbJe vieillard, la 
mort de son petit-fils et la triste fin de son frère. Je 
n'eus point de peine à lui obtenir ce léger service. 
Comme ~III' de Montpezat, ainsi que Mm, sa sœur, par
laient et entendaient parfaitement les deux langues,elles 
avaient la complaisance de me servir d~ truchement 
auprès de nos hôtes qui ne nous en furent que plus 
attachés, et notre position devint encore plus agréable. 

Cependant M. Daudigné, qui avait appris notre SG~ 
.iour à Francfort, snpposa bien que Mayence étant au 
pouvoir des Français, 1I0US ne pourrions y tenir long
temps, se donna bien do la poine pour nous trouver 
Ulle place pl liS avant dans]' Allemagne et Cil découvrit 
une dans le village de Guepsalt près de Rothen bourg 
sur le Tauber, au diocèse de 'Nursbourg. Il s'empressa 
de nous écrire au commencement du carôme de cette 
année 1793. 

Aussi, vers la mi-carême, je priai MUo de Montpezat, 
dès qu'elle en aurait l'occasion, d'avertir lII. et Mm. 
Mayer que nous avions dessin de nous retirer prochai
noment. A cette même époque, il1m• Mayer qui croyait 
voir de l'inquiétude snr mon visage, saisit une des soi
rées où MU' de Montpezat était on société chez elle, et 
la chargea de me dire de n'être pas inquiet sur la pro
ximité de la foire de Francfort; qu'outre leurs parents, 
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ils avaient leurs amis, etc. « Je suis chargé. r'lprit 
MU' de Montpezat, de vous prévenir vous et monsieur 
votre époux que ces messieurs sont résolus de s'éloi
gn8r, qu'on leur a retenu plus avant dans l'Allemagne 
une place qu'il ne serait pas prudent de refuser dans 
les ciroonsLances présentes, que ces messieurs se reti
rent pénétrés de la plus vive reconnaissance, etc .• 

Jamais scène ne fut plus attendrissante; on se prit â 
pleurer, on insista à plu3ieurs reprises, « dites·leur de 
rester; pourquoi nous quitter? Mon mari a du bien, 
j'en ai aussi, nous nous étions mis ensemble pour éle
ver une famille, Dieu ne nous en a poiut accordée, 
nous avons prospéré beaucoup, au-delà de notre at
tente. Que veut-on que nous fassions de cette fortune, 
quel emploi plus raisonnable en pouvons-nous faire que 
d'accueillir d'hOnnêtes étrangers qui out tout quitté 
pour leur religion, etc ... » Quand on vit que c'était un 
parti pris. on dit hautement que l'on accueillerait 
d'autres ecclésiastiques, puis ail se cotisa en famille, 
on garnit de vivres la diligence qu'on paya pourtrente 
lieues, et on vou1ut que nous acceptassions ce qui res
tait d'excédant et qui était encore de 14 à 15 ir. cha
cnn. De plus, en uous quittant, ou nous remit une 
lettre pour un parent, marchand de vins en gros dans 
la petite ville de Ilischofsheim où la diligence devait 
s'arrêter.' Cette lettre était si bien minutée que ce pa
rent nous garda chez lui trois jours et nous fit ensuite 
conduire en poste à ses frais à Merghentoirn, chof-lieu 
de l'Ordre teutonique, dont le prince-électenr de Colo-

• gne était le Grand maltre. Le maltre de poste de Mor
ghenteirn nous fit ensuite conduire à Barsthensteim 
chez le prince d'Hohenlohe, chez qui nous trouvâmes 
M. Pey, chanoine de Paris, son neveu, etle P. Ilel'l1ard, 
jésuite prédicateur français, qui le lendemain nons 
prûcha dans la grande salle du château du prince, où 
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tétaient réunis tous les émigrés et tous les ~tholiques 
des environs. 

Deux jours après, le dimanche de la Passion, M. le 
prince d'Hohenhohe nous fit conduire dans son carosse 
jusqu'il Valsao, qui est sa maison de chasse, d'où nous 
n'avions plus que deux lieues pour arriver à Guepsalt ; 
encore nous fit-il excuse de ce qu'il ne pouvait disposer 
de son carosse pour nous rendre à notre destination, 
et il nous fit donner nn conducteur qui nous y condui
sit en portant nos paquets, 

Je m'empressai, huit jours après, d'aller voirM.l'abbé 
Daudigné, chez le prince d'Hohenlohe-Schillengsfurt, 
deux lieues plus loin J'y passai quelques jours, et je m'a
musai à ajuster un appartement en papier pour ce prince 
que je trouvai sur le bon ton des pIns grands sei
gneurs de la cour de Versailles, Je profitai d'nn ma· 
Illent où je me trouvai seul avec M, Daudigné ponr lui 
dire qu'ilne paraissait pas que les habitants de Gllep
saIt fussent assez riches pour continuer à nous accueillir 
aussi Lien qu'ils commençaient «J'ai, me dit-il, une 
place chez nn CUI',) de la SouaLe, il douze lieues c1'ici, 
mais ce curé n'en peut recevoir qu'un et il préfôre le 
plus âgé. Je crus devoir accepter cet le place ayant 
quelques années de plus que Illon confrère, ct cela 
d'Dutant plus volontiers, que j'avais quelque peine à 
donner llla confiance, pour le devoir Paschal, an curé 
de Guepsalt, à cause de sa fréquentation ordinaire avec 
les protestants du voisinage. 

Je pris donc un des jours de l'Octave de Pâques, d'ac
cord avec 1.1 Daudigné, pour revcnir le voir il SchiI· 
lengsfurt, et m'en revins à Guepsalt. Ce n'est pas que 
nous no fussions bien à Gucpsalt ; nous allions toutos 
les semaines dln~r à I~ottelllbourg chez le receveur 
c1'UIl riche commandeur de :>ialte, qui était le soul ca
tholique de cettc ville-là, 

ta 
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Je fus averti dans cet intervalle que le père Beaure
gard (l) devaitvenir à Bortheusten, pour passer les fêtes 
et prêcher tant à Schillengsfurt qu'à WalI~rschetb.eim. 
Je fu~ exact à m'y rendre le lundi à.e Pàques de bon 
matin. Je me sépara, donc de mo.J couf.è~e qui resta à 
Guepsaltjusqu'à ce que d'auL'cs circonstances le forças
sent de fuir et d'aller jusqu'à Ratisbon:le, où la divine 
Providence vint il. son secom·s. j'oserai dire d'une maniè
re miraculeuse. En me q ù.ittant, il prom:t cli) remettre il. 
Paris chez ma nièce, le mon.ant de ce que j'avais 
avancé pour lui, car il espérait coujour, co:nme moi 
qu'enfin viendrait un temps, où LiOUS poarrions rentrer 
dans notre patrie et j'ai effectivement depuis touché 
la somme en passant chez }(m' Lebègne. 

Je trouvai donc le père Deauregard chez le prince 
d'Hohenlohe il. Schillengs:urt, j'y satisfis aup:'ès 
de lui au devo;r pascal, et, le lendemain ma .'di, 
après la messe que je côlébrai et qu'il entend:t. nous 
montàmes ensemble dans la voiture dJ prince cèrrivé 
à Dunkerchbol, je dÎl'.ai tète à tète avec le pè~e Beat:
regard, apl'ès quoi la voiture le conciuisit il. Wal!e:s
chetheim, et un exprès chargé de mOI: paquet m'ac
compagna jusque chez 11. le curé de Daubause:t, deuA 
lieues plus loin. Ce monsieur le curé n'avait pas ùe 
plus grand plaisir qu'à donner l'hospitalité à tons les 
émigrés ou à lenr procnrer des secours. 

Dès le lendemain après la messe, 111 le cm'é de Dat:
bausen me fit conduire à ma destination à deux )leues 
de chez lui, et j'y arrivai il dix heures dll matin. 
M, Pierre Job Piechtel, curé de la paroisse de St-Maurice 

(1) Célèbre pré(1!rateur iésuite qlli avait prêché le JubiUl à SoÎfl"ons 
en 18iO. Il mourut en 180~ au dlJ.teilu de Groningue apparlen,mt à la 
princesse Sopllie (le Hohenlohe qui l'avail accueilli par estime pour ses 
talentl! et SOD mérite. 
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de Mork-Zobengheim, au diocèse d'Augsbourg, n'avait 
consenti à me rc~evoir chez lui, qu'à la solliciiation 
dn véné~able priuce d'Ottinghem, prbvôt de l'église de 
Colognh qui se trouvait lui-même forcé de se retirer 
dans &on chà':eau de Bolè.eren il une demie-lieue de 
Ebinghcm. Ce M. Picchtol était assez prévenu contre le~ 
Français, et il en faisait assez franchement l'aveu, 
mais la religion le fit passer pardessus ses préjugés, 
et je puis dire que je partageai son chez lui. 

La chose se passa plus si:lguliè:-ement encore chez 
un curé voisin qui était déterminé à ne point recevoir 
chez lui d'émigrés à cause de son âge et ses infirmités. 
Le prince de \Vallerschteim, dans le domaine duquel 
était sa cure, ré:téra à tant de reprises ses so:licita. 
tions auprès de ce cUI'é, qu'enfin i~ lui arracha son 
consC1~:ement. Ce fut un ecc!esiastique de l'Eglise do 
Heims qui fu: destiné pour êi:'e plad chez lui Ce~eune 
prêh'e (M. Le;ranc), arriva donc à Valksheim. M. le 
curé vint lni-mô:ne à la porte 8t déo:üa par res mots 
en latin bien intellig';bles : « C'est vous saas doute, 
monsieur, qui venez demeurer chez moi. Peut-<'itro 
avez-vons entenda dire que c'était contre mon gré que 
je recevais chez moi ua prô:re français, hé bien: mon
sie.Ir, vous n'euirerez pas C:lez moi que vous ne m'ayez 
promis parole d'uonnellr qûe vous vous regarderez 
chez moi COIllillO chez vous. » Ce M. Lefranc fnt effec· 
tivement comme chez lui dans la maison de 1\1. le curé. 
Il ne se faisait rien chez ce momieur qui ne fut con
certé avec !e prêtre fl'anrals. Ce brave curé était celui 
de tous les voisins qui visHait le plus souvent mon 
curé, et il n'y est jamais venu qu'il ne m'ait comblé de 
marques d'amhie Il faisait de m<'ime quand j'allais 
voir mes confrères réunis chez lui, où que je passais 
par Valks:leim pour aller à Wallerscheteim voir 
M. Aubert de Goussancourt. 
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Peu de jours après mon arrivée chez M. le curé de 
Zobenghen, je reçus la visite des ecclésiastiques fran
çais placés dans le voisinage, et à leur tète, était 
M. Lebel, curé de St Pierre le-Viel, au ü\Ubo1lrg Saint
Crépin de Soissons, avec M. Aubert ùe Goussancourt, etc. 
Depuis cette premièl e visite, nous nous vîmes deux ou 
trois fois la semaine et nous menàmes une vic assez 
agréable pendant les quatorze mois de séjour que nou!' 
fîmes dans ce pays. Outre les marques d'amitié dont 
ne cessait de nous combler le respectable comte d'Ot
tinghem, ce prince souverain, chez lui, était prêtre et 
très pieux, et, quoique àgé et infirme presque dès l'en
fance, il descendait célébrer la sainte messe tous les 
samedis dans la magnifique chapelle de la Ste Vierge, 
nouvellement rétablie dans le territoire de Zobenghen. 

A mon arrivée chez M. Piechtel, il me fit part d'un 
évènement fà, henx arrivé la veille dans la paroisse 
voisine qui avait pour vicaire, M. Albrect, curé de 
Bonlloy, au diocèse de Metz. Ce monsieur parlait cor
rectement l'allemand et pour cette raisoD, M. le curé 
du lieu l'avait pris pour vicaire, parceque son gr:l.lld 
âge ne lui permettait pas d'en faire Loute, les fondions. 
On était là dans l'usage de faire, le mardi de Pâques, 
une procession, à laquelle tout le monde était à cheval, 
même le célébrant. Un individu y assista avec un che
val neuf très vif qui se mit à regimber ct fracassa l:i 
jambe de M. Albrect. M. le curé de Zobenghen, ainsi 
que le vénérable comte d'Ottinghem me proposèrent de 
le remplacer, au moins pour la première messe des 
dimanches et fêtes, ce que j'acceptai et fis jusqu'à 
l'Assomption; car ce monsieur ne fut en état de mar· 
cher qu'à cette époque, il resta même la jambe un peu 
de travers. 

Au mois de septembre de cette année, 1795, tombait 
l'anniversaire de l'érection at dédica~e de la belle cha· 
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pelle et d!! placement qui s'y était fait six cents ans 
auparavant de l'image de la Sainte-Vierge, qu'on y 
révérait depuis ce Lemps. Pie VI accorda pour cet an
niversaire une indnlgence plénière avec prières de 
quarantes heures. L'affincncc des fidèles fLlt grande 
et je fus chargé de distribucr la sainte communion 
peudant ces trois jours, ü, i ct 8 septembre. Notre 
prince, comte d'Hottenghem y fut assidu et je l'assistai 
à la messe solennelle du troisième jour. Un petit mot 
d'observation qui échappa à ce vénérable prince, causa 
à ~I. le curé une petite vivacité contre moi, et le soir 
du même jour, m'étant excusé d'une séance il la Wi
ghausen (c'est-à-dire maison de viu), il s'échappa en 
pleine compag'nie en termes un peu offensants pour 
moi. Un peu piqué, je le quittai et voulais chercher un 
gît'e ailleurs, quoiqu'il fut nuit. Ce fut un de ceux qui 
avaient paru le moins bien disposé pour nous qui vint 
me rejoindre et me ramena à la salle de compagnie. 
Cela mit fin à tout eL chacun se retira content. I.e len
demain, M. le curé étant absent, COlnme je di nais seul 
avec M. le chapelain, M, Lebel vint me voir, et l'après
diner nou~ montàmes il Balderen pour saluer le véné
rable comto ; nous ignorions qu'il y avait au château 
grand dîne l' ; le curé ct. son frère, qui avait prêché la 
veille, en étaient. Voilil que 10 comte envoya le 
prince François, son neveu, pour nous accueillir de sa 
part et nous faire de glandes excuses, d'avoir laissé 
échapper le mot qui avait donné lieu il la petite scène 
de la veille; il nous força de rejoindre avec lui la ,om
pagnie qui éLait encore à t.able. Voilà le bon prince qui 
se lève et renouvelle le regret qu'il nous avait fait ma· 
nifester par son neveu. Tout le reste du dîner se' passa 
ensuite à badiner et à moquer Je pauvre curé, qui fut 
assez embarrassé pOut' tenir la" bonne contenance. 
Depuis ce moment nous fùmes toujours bien ensemble, 
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Je ne veux pas oublier ici un fait assez singulier 
dont je fus témoin chez M. le curé de Zobenghen. Ce 
monEieur avait ctez lui madame sa mère plus qu'oolo
génaire, <!,ui avait éprouvé il, plusieurs reprises de yio
lentes attaques d'aJoplexie ; enfin elle en eut ;lUe qui 
l'enleva au milieu de l'été. LG curé 'l'ouI ut lui adminis
trer lui-même l'Extrême-onction. Sitôt quelle fut expi
rée il vint av~nt trois heures du matin m'annoncer 
cette mali il, mon lit, et sur le champ, fit mettre les 
cloches en branle; il invita tous les messieurs de la 
chapelle du comte d'Ottengnem ainsi quo les cur6s voi
sins. Il fit lui-même la levée du corps vétu d'aüe et 
en tête un bonnet carré gaflli d'un crêpe qui pendait 
parderrière de plus de deux pie:1s sur la terre, fit er..
trer le corps dans l' ~glise contre l'usage du pays, fit 
cu chaire l'oraison funèbre pendant plus d'une heure; 
puis, faisant célébrer la messe par un autre curé qui 
était en bottes, il gagna la tribune où il Gonduisit la 
musique qui dura toute la mcsse, sans que j'en aie pu 
entendre un seul mot, Après la messe, il conduisit le 
corps avec toat le cortège, et dans le même costume, 
au tombeau, et célébra la sr\pulture. Les deux jours 
suivants la grande messe fut chantée avec la même 
musique. M. le curé, dans le même costume, après 1:1 
messe, conduisitle cortèg'e au tombeau, qui, chacun de 
ces deux jours, se trouva tout coltvert de roses nou
velles. Il y eut grand dîner ces trois jours; on fit que!
'lues prièrcs en se levant de table, mais on n'y pleura 
pas. J'avoue qu'à tout ce spectacle j'eus bien de !a 
peine à me retenir de rire; il n'y eut pas jusqu'au curé 
qui célébra la messe en bottes qui trouva singulier cd 
ordre de funérailles. 

Vers la fin du mois de juillet de cet.e même anr..ée 
1796, nous vîmes p~sser des convois de vivres et d'ar
tillerie par la Souabe. Il en vint même d'énormes à 
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Zobingh~n. L'inquiétude commença à me gagner; mon 
curé s'cn aperçut; il m'engagea à rester chez lui, et 
il préférer, di~:lÎt-il, uae exi~tenca assurée chez lui, il 
uae fortune incertaine. Mais la vue de ces énormes 
canO:1S, et les canonades que nous entendions, nous 
firent prendre, mes confrères ot moi, la résolution de 
chercher notre sùreté plus loin. 

Après bien des délibérations, le 23 juillet, j'allai 
rejoindre 1\1. Lehel chez son curé il Goeslinghen, deax 
lieües il l'o,'iont de Zob:nghcn pou de là regagner il 
tOilt événement la -Westphalie. Ce;'f. le curé de Goos
linghen (M. Ulric), n'étaitJalilais si content que quand 
il voyait réunis chez lui tous les prêtres émigrés du 
voisinage. 

M. Picchtel, curé de Zobirrghen me conduisit doue il. 
Scheidhem à mi-chemin de Goeslinghem_ Sa domesti
que portait mon paquet Là, nous nous embrassâmes 
avec sensibil:té et nous nous quittàmes. Arrivés avec 
un second confrère soissonuais l'hez 1\1. Ulr;c, il nous 
fallut accepter le dîner, le souper et le coucher chez 
lui. Le lendemain avant trois heures, qui était l'heure 
fixée pour le départ, ce digne curé se trouva il notre 
chambre en surplis et en étole, pria avec nous, nous 
embrassa, nous conduisit jusqu'au bout de son village, 
nons embrassa de üouvcau et nous remit à la garde 
d'un dome:;iique qui avait ordre de ne nous quitter qu'a
près le soleil levô_ 

Nous fimes neuf lieues, chacun des deux premiers 
jours, chargés de nos paquets; nous passâmes par 
Ottinghem, ville chef-lieu de la principauté de notre 
vénérable comte, par Golfenhausen, etc. Il faisait une 
chaleur excessive. Les sables de ces cantons étaient 
si brûlant~ que, le troisième jour, le sang sortait par 
les coutures de nos souliers. Pour comble, un de ces 
ecclésiastiques qui s'étaient joints à nous fut pris do 
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la fièvre, et la pluie étant survenue, un seigneur luthé
rien, émigré de l'Alsace, vint nous tirer d'embarras 
en nous offrant son carosse, qui nous conduisit à qua
torze lieues de là, à Nuremberg. 

Passant à Schoubach, quatre heures avant NurClJI
berg, un vieillard qui paraissait être un ecclésiastique 
français, vint à la portière de notre voiture, nous dire 
qu'il fallait rebrousser chemiu, parce que l'armée du 
roi do 'Prusso était proche. 1\1. Lebel qui jusque-là 
s'était amusé comme les autres de ma pusillanimité, 
s'effraya jusqu'à pàlir. Je m'amusai à mon tour de sa 
peur et nous nous déterminàmes à poursuivre notre 
route. Nous Jùmcs bien rerus à Nuremberg, mais nous 
n'entràmes poiut dans cette ville Un bourgeois qui 
vint du dedans nous visiter dans notre gîte du dehors, 
nous apprit qu'il n'avait pas été question de l'armée du 
roi de Prusse. Lfl' lendemain nous partîmes à pied, tou
jours avec un paquet ct allàmes il la petite ville d'Es
langh~m où je fis faire des courroies paLU' porter plus 
facilement mon paquet. et vÎumes couchct' il Forquicm. 

A Forquiem nous montàmes sur un batelet et des
cendîmes la Reduitz jusqu'à Bamberg où elle se jeUe 
dans le Mein. Nous dinàmcs chez les Bénédictins de 
Bamberg et nous allàmes couCJ18l' il. ltesteldolph. Le 
~aIlledi nous n'avançâmes presque point, parce qu'un 
de notre société s'égara. S, Ir les quatres heures nous 
arrivàmes il Garweitheim ou autrement les Quatorz6 
F,'éres. On nous conseilla de monter il l'abbaye de 
Baus. :'oIous passâmes le Mein qui coule au bas, ct le 
soleil devint si vif que de ma vic je n'ai tant souffert 
en gravissant cette montagne. Sitôt que je fns dans 
l'abbaye il me fallut changer de tout, tordre Illon linge 
ct jusqu'à mes habits, et faire sécher le tout. Pour 
comble il survint la nnit un tonnerre si violent que 
nous ne pùmes dormir. Nons y fimes le dimanche. 
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Le lundi 4 août, nous partîmes par d'assez ma uvais 
chemins pour aller à Cobourg, où nous fûmes obligés 
de nous défaire de toutes nos monnaies, parcequ'il n'y 
avajt que les pièces d'or et d'argent qui eussent cours 
plus loin, ;\'les couf .. ères m'observèrent qu'il commen
çait à devenir dangereux pour ma santé de continuer 
ùe porter mon paquet, je préférai donc conserver ma 
santé et voulLls le remettre à la diligence. Le commis 
du bureau m'observa qu'une de leurs diligences avait 
déjà été pillée par les traînards de l'armée du roi de 
Prusse, qu'ainsi, ,,'i1 s'en chargeait, il ne s'engageait 
pas à en répondre. re me confiai à la Providence et le 
lui laissai pour me le rendre à Cassel, trente et des 
lieues plus loin. Le voisinage de l'armée du roi de 
Prusse nous força effectivement de faire un long cir
cuit et nous calculâmes depuis, qu'au lieu de 80 lieues, 
notre voyage fut à pell près de 140 lieues. 

Nous allâmes donc le 2 coucher à Lendolh. le 3 à 
HllllUrg·Hausen, à Saxe·:l1eninghem, et de là en deux 
Jours par Solsoughen à Valta. J'admirai beaucoup le 
pays que fiOUS parcourûmes pendant ces deux jours. 
Le pays qui était auparavant stérile et iuculte, était 
d8venu d'une très riche production en foin, ct cela par 
le moyell d'une rivière qui le traverse, sur laquelle on 
a placé de demi·quart de lieue en demi-quart de lieue, 
des grandes roues très-simples, qui enlèvent l'eau de 
cette rivière dans des petits augets dont elles sont gar
nies, laquelle eau se répand de là dans une multitude 
de petits canaux et arrose tout ce pays devenu une 
grande prairie d'environ huit lieues sur quatre de 
large. 

1 e 4 nous allâmes de Vaha à RotteÎ1bourg sur la 
Fulda. Il y était mOl't la veille un prêtre français ùont 
la sépulture avait souffert quelques difficultés. Les 

19. 
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protestants soutenaient que leur religion étant celle 
du pays, c'était à leur ministre à l'enterrer. Mais le 
prince de Saxe, qui est catholique et q LÜ a dans son châ
teau une église et un cimetière, eut le dessus et fit faire 
les obsèques de ce prêtre. Nous ne -pûmes entendre la 
messe qu'à dix heures, ce qui fut cause que ce jour-là 
nous ne pûmes arriver qu'à Milsonghen. 

Nous arrivâmes, le 8, à Hesse-Cassel, où on noua rc
fusa jusqu'à de l'eau, cn donnant mille imprécations 
aux catholiques. Nous y restâmes quelques heures, 
malgré deux fusiliers qui nous avaient pris à reni.rée 
pour nous conduire à l'autre porte de sortie. On était 
là si affable, surtout pour les prêtres, que D. Bernrtrd, 
prieur de Marchiennes, qui étrtit de notre société, et 
qui avrtit à parler à un des grands officiers du prince 
au château de cette ville, faillit être précipité du haut 
de l'escalier, par les geBs de la livrée. ;'IIous trouvâmes 
néanmoins un honnête militaire sous le vestibule de 
l'hôtel-de-ville, qui prit part à nos malheurs. Je fus 
assez heureux pour trouver au bureau de la diligence 
de cette ville, mon paquet que J'Y laissai pour m'être 
rendu à Paderborn, 30 lieues plus loin. 

Nous sortîmes donc de Cassel et allâmes coucher à 
un village où on nous servit pour souper un morceau 
de lard absolument noir sur du riz au lait, en'mite de 
la paille pour coucher, et sur cette même paille avec 
nous plus de cinquante personnes, des charretiers, des 
femmes, des charbonniers. des nourrices, des enfants, 
des moines, etc. Il nous fallut partir sans avoir fermé 
l'œil, et, à huit lieues de là, nous fùmes très-bien re
çus par les P. P. Dominicains de la petite et sale ville 
de Valpoury; et le lendemain, à trois heures, de là, 
chez les religieuses de Ournemen. J 'y trouvai deux. 
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religieux de notre voisinage de France, du même ordre, 
un d'Ourscamp et un de Chàalis (1). 

Là, mes confrères co-diocésains me quittèrent, pour 
aller à une abbaye de chanoines réguliers où ils espé
raient être accueillis; je n'eus plus avec moi que D. 
Bernard Gosse, prieur de Marchiennes, etD. Leroy qui, 
peu de temps avant nos troubles, avait demeuré à 
St-Crépin-Ie-Grand de Soissons, et quelques autres. 
M. Lebel ne réussit point à avoir place chez ces cha
noines réguliers; il retourna peu de temps après re
prendre son ancienne demeure chez un . . . . . de 
Westphalie. 

Je partis le 11 août de chez nos bonnes Bernardines 
de Ournemen pour aller chez les Bernardins d'Ehide
lausing où je trouvai D. VauItier, dernier profès de 
Bourg-Fontaine qui vivait là avec son habit de Char
treux (2). J'allai ensuite coucher à Lichtenau à qui on 
donne le nom de ville parce que les maisons sont con
tiguës en forme de rues et qu'il y a deux portes, point 
de pavé. Il n'y a que quatre cheminées en tout, compris 
celle du curé 

Le 12 nous arrivàmes à Paderborn pour dîner chez 
les P. P. Capucins. Nous nous présentâmes de suite à 
l'évêché pour avoir la permission de célébrer la messe. 
On commença par nous compter chacun douze francs 
de la part du prince évêque (Mg, de Furstemberg). Ce 
prélat en usait ainsi envers tous les prêtres français 
qui passaient par sa ville. On nous permit de célébrer, 
mais nous faisant observer que la ville était beaucoup 
surchargée d'émigrés et qu'il nous serait plus avanta-

(1 Ouucamp près de No!on et ChAalil non loin de Senlis (Oiso)1 de 
l'ordre de Citeaux 

(1) Ca"I •• u •• p.è. d. VilI ... ·COU ••• h (Ai"'.). 
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geux de passer outre. Je ne restai donc à Paderborn 
que trois jours, le samedi, dimanche et lundi. Lo di
manche je célébrai chez les Bénédictins, et le jour de 
l'Assomption, à la cathédrale, où j'entendis aussi la 
messe de Mgr le cardinal de Montmorency, évêquc de 
Metz. 

Je rencontrai à Paderborn M. Claudon, curé d'Au
trêches, ci devant secrétaire de Mgr de Bourdeilles (1); 
il me conseilla d'aller jusqu'à Zelgt, petite ville à trois 
lieues de Munster en Westphalie. C'était dix-huit lieues 
à faire. Mais l'embarras était que je n'avais plus de 
compaguon de voyage, parce que D. Leroy et D. Ber
nard restaient chez les Bénédictins dePaderborn.Commc 
je mangeais à la table d'hôte où se réunissaient les 
émigrés, je d6couvris là un curé du diocèse de Séez 
qui devait retourner au-delà de Munster et qui n'avait 
pas de compagnon de voyage. Je m'offris, il m'accepta 
et j'allai reprendre mon paquet à la diligence et le 
confiai à D. Leroy et il D.Bernard, qui se chargèrent de 
me le faire passer à l'adresse que je m'engageai 
de leur désigner sitôt que je serais fixé quelque part. 

Ainsi, le 16, je me mis en route avec M. Beuzelin du 
diocèse de Séez. Quand nous eûmes traversé la ville 
de Maurchauscn, la divine Providence nous donna une 
nouvelle preuve de sa surveillante bonté. Car, à peine 
sortis de cette ville, nous nous trou vàmes sur une 
bruyère de plusieurs lieues où on ne voyait ni arbres 
ni buissons et où toutes les sentes et tous les che
mins se divisaient à chaque pas en une multitude d'au
tres, et d'où par conséquent il était impossible de nous 

(1) t'abbé Claudon (Joseph), cure d'Autrêches (aujourd'hui diocèse de 
Beauvais), devint après l'émigration supérieur ou séminaire, llUis do)cn 
de Chdrly, et fut nommé ,'hanome bURon.ire le 21 aoûl 1829. Il mourut 
le Gluin 1832, a l'Age de 71 aUi. 
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tirer de là. La Providence permit quO cl chaque BiviuI11(1) 
il se trouvât toujours quelqu'un pour nous indiquer Je 
chemin à prendrc, de sorte que dans tout ce trajet de 
quatre il cinq lieues, nous ne fimes pas un pas de plus. 
Nous arrivâmes ainsi par Neukiken et Elzbauch à HiJ
deberg. Kous nous arrêtâmes dans chaque endroit pour 
voir si nous trouverions il 110 us placer. Mais toutes les 
places étaient prise~. Ausû passail-il pour constant 
que, quoique les pays de Paderborn et de 'Westphalie, 
soient de tous les pays du Kord, les moins riches, ils 
avaient cependant accueilli le plus grand nombre 
d'émigrés; et nous avons vu par nous-mêmes qu'on 
aurait ou peinG à trouver un villageois qui n'eut eu 
au moins un émigré français pour rpanger chez lui. 

Nous arrivâmes le 18 à Telgt pal' vYarendorph, nous 
ne trouvâmes place dans aucune auberge, p1rceque 
les juifs tenaient dans cette ville leur grande assem
blée triennale. ~Ion confrère voulut tâcher d'aborder 
M. le curé, mais il n'y réussit pas, ~aute de pouvoir 
être compris par les domestiques. Jc cherchai de mon 
côté il joindre M. Gadois (2) qui était logé chez un 
libraire (M. Bueh), près de l'église. D'après lelU' con
seil je me mis provisoirement dans une assez mauvaise 
auberge, vis-a-vis leur logis, ct le lendemain je recon
duisis mon compagnon de voyage sur le chemin de 

(') Bivium de lm, ct de v~a, comme tflv4um, elc. (cancfour de deu""" 
de trois ,oies.) 

(2) 11 y a\dÎl dans les diocèses de Soissons el df! L,IOn trOl::; plNrcs du 
nom fie Gadois . Remy-AlhanJse G<tdois, ch,lpel,ull de MOlltreuil. mOll 
le 1.; fé'Hler tSII.-Jedn·llap1h.te GadOls,clllcde RoIU ),Hlorl h! 21i lévllcr 
t821. - J -8 -l...oui~-Ldurent GJilOIS curé de LacroIx (doyl~llné d'Oulchy, 
puis de NeUilly), mort en t82~, âgé tie 73 ans, (I.ms cette parOIsse. Celui. 
ci parlait très-facilement )e latin et fdlsait des \crs CIl cettE bogue. -
Antoine-Edoudrd Gadois, morl t.h,lpel"in dE" 1 hôpital Ile Laol1 d l'âge de 
76 anS, le 25 juin 1841. ('e dermer ful sans limIte le Gallois qu'on '011 
en 1791, fUlé rIe Yerneull-lc Bas (.mden do~e[llll' de Cbàtllloll) et celui 
dont Il S'dglt ici, son hi:re de Lucrol'\l flui éml~rd alls il et les Hutl'es 
appartenant a l'ancien dioft:se fic Laon. 
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Munster pour gagner sa destination, et revins à Telgt 
pour y aviser à me procurer un gite. 

Comme ces messieurs craiguaieut qu'il ne soit plus 
possible de réussir à trouver une place, ils me conseil
lèrent d'aller jusqu'à la petite ville de Greven, à 4 
lieues de Telgt. J'y fus très-bien reçu par MM. les 
ecclésiastiques d'Amiens qui occnpaient les places de 
ce lieu. Je vis par moi-même qu'ils étaient déjà trop 
pour une si petite ville. Ainsi je revins à ma mauvaise 
auberge de Telgt pour y attendre fortune. MM. Gadois 
et les autres, se donnèrent tant de mouvement qu'ils 
réussirent enfin 9. me trouver la table chez deux ou 
trois de la campagne et chez un ou deux de la ville. 

Je louai alors unc petite chambre chez un boulanger, 
et insensiblement, tant par ce qui revenait de l'autel 
que par la générosité des bourgeois, je trouvai la sub
sistance. :liais ceci n'était qu'en attendant le mieux 
que me réservait la Providence. J'eus d'abord la table 
pendant quelque temps chez Mm-la comtesse de Cossé, 
puis alternativement chez M. Christel, commandatlt en 
chef de la troupe du prince-évêque, chez le greffier" du 
tribùnal, M. Schultz, chez Mm. v' Oistendolph, M. Boch
mer, ou à la table d'hôte. 

n y avait à peine six mois que j'étais à Tel gt, lors
qu'un chevalier de St Louis, officier de marine, émi
gré comme nous (M. Jacques Pitard de la Brisollière), 
me rencontrant à la porte de la ville, m'aborda et me 
dit; qu'il ne pouvait ~ouffrir qu'avec mes cheveux 
blancs, j'allasse chercher un mauvais diner à la cam
pagne, pat' la neige et le mauvais temps, que je devais 
manger à la table d'hôte, qu'il avait pourvu à tout. Je 
me vis obligé de céder à ses sollicitations. Deux ans 
après ce vénérable monsieur tomba malade, et malgré 
nos soins, il mourut dans nos mains. Il me laissa par 
testament, à moi et à quelques autres confrères, trois 
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jours par semaine il. vivre il. la table d'hôte, et cela 
pendant cinq ans. Il voulut de plus que dans le cas 
où notre exil finirait avant l'expiration des cinq ans, 
son exécuteur testamentaire (MIO" la vicomtesse de la 
Villoutray) nous remit le montant de la somme desti
née à cela. Cette somme nous fut effectivement remise 
avant notre départ pour la France, et c'est ce secours 
qui a rempli les frais de mon voyage pour Paris. 

Je puis assurer que je jouissais à Telgt du plus grand 
contentement pORsible ; il ne me manquait absolument 
que ma première patrie dont le sacrifice m'avait tant 
coûté. Car Telgt était vraiment ma seconde patrie. 
Bonne et décente société. Nous étions sept co-diocé
sains de Soissons, outre quatre autres qui résidaient à 
Munster, que nous voyions toutes les semaines; plu
sieurs familles nobles, Mme la comtesse de Cossé et sa 
famille, M. le comte de Villoutray et sa famille, M. de 
Ségur, M. de la Brissollière, M. de Fol mont, M. le curé 
du lieu et son clergé, toutes personnes des plus res
pectables. 

Pendant notre séjour à Telgt, nous perdîmes M. Dir· 
ekês, curé de la ville, qui était plus qu'octogénaire, et 
n'était presque plus connu que sous lenom depèredes 
émz·grés. Ce vieillard avait chez lui M. de Ségur que 
Mmes ses héritières voulurent conserver chez elles. Il 
fut remplacé par M son chapelain qui desservait la pa
roisse depuis douze ans d'infirmités du défunt. Cette 
nomination fit un honneur infini au prince-évêque 
Maximilien d'Autriche, frère de notre infortunée reine 
de France. Cela ne fit pas moins d'honneur il M. Clé
ment Westerman qui avait passé l'âge où on est or
dinairement placé. Ce monsieur venait d'obtenir au 
concours une cure à quelques lieues de là et se dispo
fiait à y résider, lorsque le prince-évêque manda à M. 
Ion vicaire général que son intention était que M. Clé-
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ment Westerman fut le successeur de M, Direkès dont 
il desservait la cure depuis taut d'années, Ce fut 
grande joie dans la ville, et nous y prîmes d'autant 
plus de part, qu'i] était vraiment l'honneur de la place, 

Il y a à Telgt un pélerinage de la Sainte-Vierge plus 
fréqueuté que celui de Notre-Dame de Liesse, au diocèse 
de Laon, ce qui exige un clergé plus nombreux, En 
peu de temps l'Il, Westerman renouvela presque tout 
ce clergé, surtout cc qui est spécialement voué au saint 
ministèrr, tous jeunes gens respectés et vraiment res
pectables, On les voyait avec plaisir SUI' le ton du 
clergé français, éloignés des excès trop communs par
mi les Allemands, se promener ensemble, conversee 
ensemble, etc, Aussi y!. Westermalln ébüt non-seule
ment homme instruit, mais homme d'ordre rigide dans 
ses mœurs et d'un caractère naturellement sérieux 
quoique sachant être gai, quand il était convenable, 

11 avait donné plus de confiance aux prêtres Sois
sonnaiR qu'aux autres prêtres émigrés; il s'en reposait 
SUl' eux de certaines fonctions, NOlls étions chargés de 
son tabernacle pour la distribution de la sainte com
munion, car, outre la mnltitude d'étrangers venant en 
pélcrinage, les sacrements étaient fréquentés par les 
paroissiens, et un fait, c'était une distribution de 
quatre-vingt mille communions par année, Deux des 
nôtres mangeaient chez M, le curé, et j'y ai reçu en 
mon particulier, de M. ,Yerstermall, des marques de 
confiance et de bonté, même pour ceux que je lni ai 
recommandés, 

Pendant mon séjour à Telgt, j'avais quelquefois oc
casion de voir le p, Eugène; il Mait le dernier religieux 
profès de l'abbaye de la Trappe près Mortagne en 
France, Son abbé l'avait mis il la tête d'un établisse
moui do leur institut à Asfeld, à six lieues de ~Iunster, 
J'eus le désir de voir co vénérable religieux, D, Eu-
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gène voulut bien m'accueillir et j'y allai au mOls de 
juillet 1799, accompagné d'un confrère de notre dio
cèse. Nous y fîmes retraite de trois jours et mmes 
témoins de la vie austère que l'on mène dans cette 
maison. 

Je pouvais à peine en croire mes yeux. Silence per
pétuel, huit heures d'offices tant le jour que la nuit. 
Tous ces offices chantés debout et sans aucun appui, 
deux heures de travail avant midi et deux heures après, 
jeûne rigoureux, jamais manger avant midi. Lesjeûuas 
de la règle se prolongent jusqu'à deux heures, mais 
aux jeûnes d'église on ne mange pas avant ~uatre 
heures. Pour nourriture, de la soupe sans beurre, du 
pain, de l'eau et quelques légumes cuits à l'eau avec 
un peu de sel. Quant aux étrangers, ils leur servent 
de la soupe arraugée au beurre, ainsi que les légumes. 
On leur sert aussi des œufs, de la bière, etc. Mais la 
règle spécifie ce qu'on ne doit pas en servir les jours de 
jeûne d'Eglise, ainsi que ce qu'il n'est jamais permis 
de servir. 

Nous ne pûmes célébrer la messe que dans une cha
pelle qu'ils ont hors de leur enceinte. Il n'y a que les 
évêques qui soient dans l'usage de dire la messe dans 
leur église. Des darnes voulurent aussi pratiquer cet 
institut; il s'en réunit un certain nombre à Asfeld àla 
tête desquelles était Mme de Condé, fille du prince de 
Condé et précédemment abbesse de Remiremont, et 
cette princesse n'en sortit qu'après plusieurs années 
lorsque les médecins lui déclarèrent qu'y rester plus 
longtemps serait se rendre homicide d'elle-même. On 
leur arrangea la chapelle du dehors où elles célébrèrent 
le même office que les religieux. 

Ces vénérables religieux ont aussi entrepris de rece
voir chez eux un bon nombre de jeun~s enfants que 
les bons 'Vestphaliens leur confient. Ils les Mu-

2. 
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quaient pour les états auxquels ils jugeaient que Dieu 
les appelaient. Ils en ont eu jusqu'à quatre-vingts al
lant tous les jours daus la petite nef de la chapelle 
des dames et là, même la nuit, ils chantaient l'office, 
formaient un petit choeur qui alternait avec la voix des 
dames. On faisait pratiquer à ces enfants, tout ce qui, 
dans la règle, ne peut pas nuire à la santé, le silence 
par exemple; ils couchaient sur des lits, mais les reli
gieux couchaient sur un morceau de drap pareil à 
leur habit, qu'ils étendaient sur le plancher de leur 
dortoir. J'ai vu plusieurs fois ces enfants dans leurs 
petits voyages, ils mangeaient maigre même hors de 
la maison. On les recevait depuis l'âge de six à sept 
ans et on suivait leur éducation jusqu'à l'âge de vingt 
à vingt-et-uu ans. Quant aux hôtes on leur donnait 
un matelas d'environ deux pouces qui ne fait qu'un 
avec la couchette. 

Quelques personnes mal intentionnées firent courrir 
le bruit qu'on maltraitait ces petits enfants dans cette 
maison, ce qui fit que bon nombre de parents vinrent 
de toutes les parties de la Westphalie à Asfeld pour 
redemander leurs enfants; ils sont à vous, leur dit-on, 
vous êtes libres de les reprendre chez vous. Ces petits 
se voyant reconduire par leurs pères hors de l'enceinte 
de la maison, demandèrent comme de concert à leurs 
pères où donc ils les menaient. Nous vous ramenons 
avec nous, dirent les parents, puisqu'on vous maltraite 
dans cette maison. Tous les enfants se récrièrent et 
protestèrent en pleurant que cela n'était pas, qu'au 
contraire ils étaient bien contents, tellement qu'aucun 
de ces parents n'osa les reprendre. 

Deux parisiens émigrés comme nous, l'un chanoine 
de Cambrai et le second vicaire da Paris, prirent la 
résolution de retourner à Asfeld, pour assurer, disaient
ils, leur salut. Sur ce ;;ue D. Eugène représenta au pre-
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mier qu'i! était impossible qu'il pût vivre avec eux, vu 
son âge et ses infirmités, il lui répondit qu'il n'allait 
pas chez eux pour vivre, mais pour mourir. Il fit effec
tivement une sainte mort au bout de quelques mois. Le 
second était bien persuadé qu'il pourrait y tenir. Nous, 
au contraire, jugions qu'il ne lui serait pas possible, 
parce qu'il ne pourrait jamais manger maigre qu'il ne 
fût fort incommodé. Il y resta cependant sans avoir à 
se plaindre du maigre, mais de chanter l'office debout 
et sans appui le força à y renoncer. C'est effectivement 
ce qu'il y a de plus dur dans la règle de cette maison, 
comme je l'ai éprouvé moi-même. Mon confrère de re
traite à Asfeld affectait de rire de ce que je lui disais, 
que ni le maigre, ni la retraite, ni le mince matelas ne 
me faisaient peur; il demanda à D. Eugène qu'il nous 
fût permis de manger une fois au réfectoire et même 
d'assister au moins à un de leurs offices au chœur. 
Nous choisîmes l'office des complies. Je lui avouai en 
sortant que je n'avais rien trouvé au monde de plus 
pénible que cela. Il me répondit qu'il n'avait jamais 
tant souffert et que si cela avait dUl'é seulement une 
minute de plus, il serait infailliblement tombé la face 
par terre. Dèsle lendemain, 22 juillet, nous revînmes, 
mon confrère et moi, d'une seuletraite, à Telgt, bien 
contents et bien édifiés de notre voyage. 

Lorsquenous pûmes juger qu'enfin le terme de notre 
exil était proche, nous arrêtâmes entre nous sept co
diocésains de Soissons, de témoigner notre reconnais
sance à M. Westerman par une collation dont nous 
devions lui indiquer le jour, en y invitant tout son 
clergé. A notre grand étonnement M. le curé nous pré
vint, et le jour où nous prîmes ce dessein nous trouvâ
mes en rentrant chacun chez nous le billet d'invita
tion qu'il nous faisait de nous réunir chez lui le lende
main. Nous y passâmes effectivement l'après-dîner de ce 
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jeur et le lendemain, et en le quittant le soir nous lui 
flweo part de notre dessein et le priâmes avec instan
ces de vouloir bien venir avec nous le jour suivant avec 
son clergé. Non-seulement il accepta, mais il poussa 
l'honnêteté jusqu'à nous offrir son salon où il nous avait 
si bien reçus, car il savait comme nous que des émigrés 
n'ont point de salons. Aussi passâmes-nous ces deux 
après-dîners le plus agréablement possible. 

Après un séjour à Telgt de cinq ans et neuf mois, 
le 12 mai 1802, je me rendis à ~lunster à deux heures 
après-midi, avec plusieurs confrères. J'y avais été 
quelques jours auparavant pour m'assurer d'une place 
à la diligence, et, à ]' entrée de la ville à ce premier 
voyage, M. Brayer, chanoine régulier de Saint-Jean
des-Vignes de Soissons (1), me rencontra sur le pont et 
me remit une iettre; elle était de mon frère Charles 
Henry. Je la voulus lire sur le pont même où nous 
nous étions rencontrés. Je ne pus en finir la lecture 
sans éprouver une sensible émotion. C'était la seule 
lettre que j'aie reçue de sa main depuis mon départ 
de Soissons. M. Brayer sc chargea de faire passer la 
réponse par le même moyen qui m'avait procuré cette 
lettre. Je lui annonçai que j'allais directement à Paris, 
et que ce ne serait que de là que je lui marquerais le 
jour précis de mon arrivée à Soissons. 

Je passai don0 la nuit dans la maison où. M. Brayer 
logeait avec M. Manesse (2) et le lendemain, 13 mariS, 
il me conduisit à la diligence, accompagné de 1\1. Vin
cent, neveu de M. l'internonce de Notre Saint-Père le 
Pape Pie VI. J'avais depuis quelque temps fait con
naissance de l'oncle et du neveu. Le même soir pas-

(1) Brayer·Pinton {(Henri-Amable) dC"'Îut chanoine de la cathédrale 
en 1124-
, (2) Prieur-curé de Branges, médecin et naturaliste di..,tingué j dont la 
vie a été puhlié par (·.bbé Pécheur. (V. le T. IV, 2' sérl., d .. BulleU*. 
de III SocIété historique de lSoilionlJ.) 
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sant 11. Coesfeld, je fus voir M. Henri Dubochet et 
MM. les deux frères Gadois. Je remontai de suite en 
voiture et marchant toute la nuit, nous allâmes par 
Rovekcim à Bruckold, et le 14 nous vinmes à At"llheim 
et nous arrivâmes le 15 à Nimègue où nous cou
châmes. 

Le dimanche 16 je célébrai la sainte messe dans la 
chapelle qui J'ert de paroisse aux catholiques de cette 
ville. Nons laissâmes notre première diligence dans 
cett" ville, et en primes une autre qui, par Tilbord et 
Grave,nous rendit à Bois-le-Duc, etle 17 nous mona à 
Breda, d'où, le 18, nous fùmes rendus à Anvers, où 
nous couchâmes. Là je me vis obligé de me séparer de 
mes compagnons de Yoyage pour gagner Malines ft 
pied. 

Levénérable maître de poste,M. Diez, semblait m'at
tendre, il était à sa fenêtre, il se jeta à mon col, il 
m'introduisit chez lui et me fit fête avec sa vénérable 
épouse; il me fit rendre tout cc qu'il avait pu sauver 
de mes effets pillés lors de notre fuite de Malines le 
28 juin 1794, et le 20 il me fit conduire par M' son 
fils à la barque qu'il voulut encore payer pour me 
rendre à Bruxelles, 

En entrant à Bruxelles il fallut éprouver quelques 
tracasseries de la part des agents français. Ils é0rivi
virent sur un de mes passeports qu'il fallait me rendre 
par le chemin le plus court à. Beauvais. J'avais déjà 
payé une place pour Paris, et je m'y rendis effective
ment sans que personne me parlât de passeport, 

A Bruxelles je m'empressai de voir la bienfaisante 
et vénérable famille Bosquet, Il ne me fut pas possible 
de voir M. Bosquet père, il était alors presque nona
génaire ct il était près de l'agonie, Pour comble, son 
fl.ls, chanoine de St-Dymphen, venait de mourir, il y 
a quelques jonrs, victime de son zèle envers les pri-
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sonniers de guerre et les blessés. Ainsi je ne pus voir 
que M. Constantin Bosquet, fils aîné, et madame Bou
queaux, sa sœur, chez qui je pfossai la soirée. 

Je me mis donc dans la diligence le 21 mai, et sans 
coucher, nous passâmes par Hall, Braisne le Comte, 
Soignet et Quiévrain et !lOUS fùmes rendus à Valen· 
cie!lnes. Je fus hi en contrarié dans cette ville. On me 
força nonobstant un mal de tête des plus violents, de 
rester bie!l avant dans la nuit, à une table grande
ment servie, musique, danses, convives mal assortis. 
Je repartis le 22 et, sans arrêter ni coucher, nous pas
sâmes à Cambrai, puis à Péroune, à Roye, Pont-Sainte
Maxence, Senlis et Louvres en Parisis, et enfin arrivai 
à Pilns, vers six heures du soir, chez le brave M. Le
bègue, faubourg du Temple. Je vis le peu de connais
sances et pareuts qui me restaient à Paris, je célébrai 
l'Ascension à Saint-Nicolas-du ·Chardonnet et passai 
le reste de celte journée avec Mariette et mademoiselle 
Joly, sa tante Je ne fUB qu'une heure 8,Vec:YI Garenne, 
son mari, qui me reconduisit, a onze heures du soir, 
chez madame Lebègue . .Je les quittai le 29, ct fus 
rendu le même soir, à Soissons, chez Charles-Henry, 
mon frère, dans la maison paternelle (1). 

La séance est levée à 5 heures. 

Le Pré~ident, DE La PRAIRIE. 

Le Secrétaire, l'abbé PÉCHEUR. 
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CORRESPONDANCE. 

Par une lettre du 10 mai 1874, la commmission de 
la bibliothèque principale de Constantine (Algérie) de
mande pour cet établissement la collection des Bulle-
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tins d;) la Société historique de Soissons. II est décidé 
qu'on enverra les volumes publiés de la 2' série. 

La Société savoisienne réclame les volumes 17, 18 
et 19 de la I,e série des mêmes bulletins et les volumes 
parus de la 2' depuis 1869. I! sera fait droit à cette 
réclamation. 

Envoi par M. Maunoir, en date de Paris le 28 mai 
1874, des documents relatifs au Congrès international 
des sciences géographiques. qui se réunira à Paris 
au printemps de 1875; invitation à s'y rendre. 

I! est déposé sur le bureall un docament historique 
concern<1nt St-Médard de Soissons, trouvé dans les pa
piers de ~I. Suin et provenant de son étude occupée 
aujourd'hui par M. Delorme. 

M. Watelct donne communication d'une trouvaille 
d'objets de bronze faite par M. Varin. gravoUl' à 
Crouttes, près de Charly. 

M. l'abbé Ledouble offre à la Société un tableau 
contenant les portraits de quelques évêques de Sois
sons. On remarquera qu'il existe un doute fondé sur 
l'authenticité du portrait de M. de Roucy. Il est plus 
probable qu'i! repr6sente plutât saint François-de-Salle. 

L'excursion annuelle de la Société est fixée au 2,j 
juin et aura pour but de visiter Lesges, Cuiry-Housse 
et autres lieux environnauts des cantous d'Oulchy et 
de Braine. 

M. Piette donne lecture du rapport de l'excursion de 
l'année 1873, qui n'avait pu être rédigé en ('ette année. 

21 



- 162-

EXCURSIOX 
DE LA SOCIÉT" ARCHÉOLOGIQUE, HISTORIQUE ET 

SClENTIFIQCE De: SOISSOllS, 

A MOliS EN-LAON:>iOlS CT SES E'<YIRONS, 

Dans sa séance dn lundi (\ mar, 1873, la Société 
archéologique, historique ct scientifique de Soissons 
avait décidé qllC le but de son excursion de cette an
née, serait la commune de liIons cn-Laonnois ct ses en 
virons, qui se re.'ommandent autant par la variété des 
sites que par les édifices remarquables qu'on y rencon
tre ct les souvenirs qui s'y rattachent. 

Cette course, longtemps retardée, par suite de cil'
constances imprévues, fut enfin fixée au 10 septembre, 
Ce jour-là, dès G heures du matin, la Société réunie à 
la gare de Soissons, s'embarquait sur le train de Laon, 
En quelques minutes notre coursier de fer avait fran
chi la vallée d'Aisne, et au-delà de Crolly, s'engageait 
dans le frais vallon de Margival où les villages t.:tn
tôt se groupent au sommet des collines, taniôt se 
cachent sous la fcuillée au bord des eaux- Nous avons 
à peine le temps de jeter un regard rapide sur la pierre 
fiite (pe/ra fiC/fi), curieux monolyte suspendu au flanc 
du coteau d" la Perrière; nous saluons en passant 
l'église de Margival ct son cimelière si rapproch6 de 
la voie, que chaque train en passant fait trembler les 
morts dans leurs demeures solitaires; sur notre gau
che, les villages (le Clamecy, de 'lTerny, de Sorny et de 
Neuville fnient /\Vec rapidité. Bientôt la vallée se ré
trécit, les rampes dn coteau touche ut presque les fossés 
du chemin de fer; nous entrons bruyamment dans les 
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entrailles de la terre. C'est le tunel de Vauxaillon, 
percéa de 640 mètres, qui fait communiquer la vallée 
de l'Aisne il celle de l'Ailette; mais nous voici rendus 
il la lumière, la voie encore encaissée entre ùeux talus 
se dégage peu à peu; sur notre gauchI), Vauxaillon 
sc montre dominé par son é"lise qui prend à distance 
un certain air monumental. Les coteaux, semés dl,l 
bouquets de bois continue:Ü il nous suivre sur la droite, 
tandis que la plaine s'ouv"e sur la gauche. De belles 
prairies, de magnifiques cultures, des plantations de 
tout genre, attirent le regard jusqu'à l'extrême hori
zon où nous voyons la grosse tour de Coucy se profiler 
snr l'azur du ciel. 

Plus rapprochées de nOllS, les maj~stneuses cimes de 
la forêt de Prémontré CO'lVrent de lellr sombre verdure 
les coteaux derrière lesquels s'abritait autrefois le 
chef-lieu d'un ordre célèhl'e dans toute la chrétienté. 
Ses splendides construdions, toujours debout, servent 
aujourd'hui d'asile à la pills triste des iufirmités qui 
puissent atteindre l'homme : celle qui s'ignore elle
même; nous sommes maintenant en pleine vallée de 
l'Ailette, tout est verdure autour de nous; là de beau..'C 
arbres, de grandes avenues, des canaux limpides nous 
annoncent le voisinage du chàteau de Pinon dont les 
massifs du parc nous dérobent la vue, mais dont nous 
apercevons la tour svelte et légère couronnant un ma
melon de la forêt. 

A l'opposé le spectacle change; aux tableaux 
agrestes, aux paisibles travaux des champs, succèdent 
le bruit et le mouvement de l'industrie et de l'activité 
humaine; des scieries mécaniques, des ateliers pour la 
conservation des bois au moyen de procédés chimiques; 
des chantiers pOllr l'approvisionll'lment de Paris; des 
fabriques, des usines, des auberges, un certain mouve
ment dans la gare nous indiquent une station plus 
importante que celles que nous avons traversées jus-
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qu'alors : c'est Anizy-le-Château, ancien domaine 
royal que Clovis donna il saint Remy pour le récom
penser des services qu'il lui avait rendus et dont celui
ci, à son tour, gratifia l'évêché de Laon au mom9nt da 
sa formation. Le bourg, masqué p"lr nn rideau de peu
pliers, ne nous montre que la ll.èche ardoisée et peu 
gracieuse de son église. 

Après quelques minutes de repos, le train reprind 
sa marche; nous longeons les murs du parc des an
ciens évêques de Laon, puis aprèi une nouvelle suc
cession de collines boisées sur notre gauche et de per
spectives lointaines iur notre droite, nous arrivons à 
la station de Chailvet. C'est là que nous devons aban
donner le chemin de fer pour commencar notre excur
sion pédestre. Le temps est beau; la pluie tombée la 
veille perle encore aux feuilles des arbres, mais lOol SO, 

leil brille et nous promet une belle journée. Nous nous 
mettons gaiement en route sous la conduite de M. le 
curé de MO!ls-en-Laonnois qui nous attondait à la gare 
et qui doit guider nos pas autour de sa résidence. 

Le village de Chaillevois vers lequel nous nous di
rigeons tout d'abord, se développe, partie sur la route 
de Laon à Anizy, partie dans un petit vallon q ne de 
hautes collines dominent au nord, à l'est et à l'ouest. 
Le coteau qui, sur ce dernier point, s'avance comme 
un cap dans la vallée de l'Ailette, conserve encore les 
traces d'une fortification importante, malgré les efforts 
tentés depuis longtemps par la culture pour les faire 
disparaitre. 

Cette fortification consiste en un fossé qui sépare le 
promontoire du plateau et dont les terres relevées à 
l'intérieur forment un rempart surmonté d'une butte 
élevée destinée à observer non-seulement la vallée, 
mais le plateau lui-même et à correspondre au moyen 
de signaux avec les buttes de Laniscourt et Wissigni
court situées dans les mêmes conditions. Les roches 
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calcaires qui courounent le coteau, taillée~ à pic autour 
de l'enceinie, ajoutent encore à sa force et laissent 
voir des traces de creuttes ou habitations souter
raines qui font ~upposer une ancienne occupa
tiOll, La tradition et l'histoire se taiMnt sur cet em
placement qu'on désigne dans lQ pays sous le nom de 
Chât.wu-J,lontœau,' il n'a pas lI.on plus jusqu'à présent 
attiré l'attention des archéologues, peut-être nous di
ront-ils un jour le secret de son origine et de SI. desti
nation, 

En attendant, constatons que ce n'est que vers la fin 
du XIe siècle qu'apparaissent dans les titres ecclésias
tiques les plemière~ mentions du nom de Chaillevois; 
le vill,"ge, dès celte époque, élait une des dépendances 
du puissant chapitre de l'église de Notre-Dame de Laon; 
c'est à lui qu'appartenait la justice haute, moyenne 
et basse, qu'il conserva jusqu'au moment de la Révo
lution. C'est lui qui nommait à la cure et percevaitIes 
dîmes. En 1~24 il consentit à l'établissement de la 
Commune, créée par une charte d'Anselme Mauny, 
évêque de Laon. Jusque-là les habitants, quoique 
placés dans l'enclave de la Commnne dn Laonnois, or
ganisée dès 1174, u'avaient pas partiJipé aux fran
chi~es communales, parce qu'ils dépendaient du cha
pitre. 

Outre cotte puissante corporation qu'il avait pour 
seigneur suzerain, Chaillevois eut aussi des soigneurs 
particuliers, des seigneurs fieffés dont quelques-uns 
jouirent d'une certains célébrité. 

Guillaume de Chaillevois se distingna par S1n CJIl· 

rage militaire et mourut à Créey le 16 août 1346, 
frappé mortellement par le roi d'Angleterre lui-même. 

Jean dit Duclos, de la même famille que le précédent, 
fut nommé par Philippe VI de Valois, gouverneur de 
Ribemont, en 1339, puis Je Vervins en 1347. Secondé 
p:lr Thomas de Coucy, quatrième du nom, seigneur de 
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~ette "ille, il fit 8llécuter de grands ttavaux il ses for
tifications et y mourut le ~G mars 1 :lïO. 

Le chàteau des anciens ,~cigncur3 de Chaillcvois, 
ruiné et reconstruit à différentes l'eprises, particulière
mont en 1350 et en 1506, n'a rien conservé de ses an
ciennes constructions. Sur son emplacem8nt ·s'élève 
uue! habitation moderne admirablemcnt située, gardant 
senlement, comme souvenir d~ son anciennc autorité. 
une tonrclltJ il l'un de ses angles. 

L'église, plas heureuse, a conser"é tous les carac
tères d'ulle hallte antiqnité. C'est un petit édifice en 
forme de croix: latine, terminé carrément comme 
beaucoup d'églises du Laonnois; il est soutenu à ses 
angles par de doubles contreforts et son clocher, 
placé au centre, entre le chœur et la nef, préscnte une 
tour assez élégante percée sur chaque face par des 
fenêtres ogivale.; sans ornements et wrmontées d'un 
toit à double égoùt. 

La porte principale est formée par une arcade il. 
plein ceintre, ayant pOlU toute ornem9ntation un sim
ple torl' accompagné d'une sorte de large rubau plissé 
et dentelé reposant sur deux colonnettes. Une rosace à 
huit lobes décore 10 pignon du transept méridional et 
quelques modillons à tètes d'animaux largement espa
cés et d'une eX8cution beauconp plus fine qne ne le 
sont d'ordinaire ces sortes d'ornements, règnent au
tour de la fri~3 extérienra du chœur, 

A l'intérieur, le chœur seul est voùté; les coll".té
raux de la nef, q:lÏ sont relativement modernes, ont 
Qté formés à raide d'appentis appliqués contre les 
murs extérieurs et de larges percées à plein cintrQ 
pratiquées dans les murailles 

Tels sont les principaux caractères qui distinguent 
l'église de Chaillevois, que vous n'avez pail hésité il. 
considérer comme ~ppartenant au XII· siècle. 

Cependant si on s'en rapporte aux données de l'his-
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taire, il faudrait faire remonter ft quelques années 
antérieures l'origine de cet édifice. Il aurait été cons
truit vers le milieu du XI" siècle, et Elinand, 40- évêque 
de Laon, l'aurait consacré ft saint Pierre au mois de 
juillet 1056, en présence des évêques Rabode II, de 
Noyon, ct Ursion, de Senlis. 

Il y a-t-il erreur dans l'énonciation de cette date! 
L'église de Chaillevois a-t-elle été détruite et récons
trui'e dans la période qui s'écoule de 1036 ft 1200, ou 
bien ne sommeS-HOUS pas trop disposés à donner iL cer
tailles de nos églises une origine moins ancienne 
qu'elles ne paraissent le comporter r Ce n'est pas ici le 
moment de discuter cette question dO'1t nous laissons 
la solution à cellX d'cntre nous qui S'occllpent plus par
tLculièrement d'archéologie monumentale. 

NOliS ne quitterons pas l'église de Chaillevois sans 
parler de la crypte O~l plutot dit caveau funéraire plMé 
au milieu de la nef, ell avant du chœur. On y descend 
Pitr un escalier de dix ,1 douze marches, fermé par une 
tra;>pe: il a en longu0ur 2m-10, cn largour 1 m30, et la 
hautour sous sa v,nUc en berceau est de ImlO. Au 
fond du caveau et appliqué contre la muraille, se trouve 
un petit autel ou console surmonté d'une croix de 
Malte onchassée dans le mur; le centre du caveau est 
occupé par nn sarcophage vide enfoncé en terre jus
qu'au niveau du sol. Une petite place carrée y a été 
pratiquée pour recevoir la tête du cadavre; le couver
cle, en partie brisé, est posé contre la paroi de droite 
du caveau; il a la forme d'un toit fort applati dont la 
crète est terminée par un bourrelet régnant sur toute 
sa longueur. A J'intérieur, du côté de la tète, on re
marque une croix tout à fait semblable à celle qui se 
trouve au fond du caveau. 

Ricn n'indique quel fal l'habitant de cette froide de
menre; c'est sans douto 10 tombeau de quelque 
chevalier de Malte, pout-êtrJ celni de Philippe de la 
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Bove, gouverneur de Bruyères, assassiné à Chaillevois 
en 1406 et auquel les officiers de justice donnèrent une 
sépulture honorable dans leur église. 

Aujourd'hui, le caveau est connu sous le nom de T/'ou 
St-I/au/'; les mères y amènent leurs enfants malades, 
elles les couchent un instant dans J'humide sarcophage, 
dans l'espérance d'Lllle gnérison qui ne répond pas tou
jours à leur désir. 

Après avoir examiné avec intérèt les diverses parties 
de l'église, le Trou St-Maur, un retable et des orne
ments d'autel en tapisseries anciennes rehaussées de 
perIes fines et de filigranes d'argent, la Société re 
prend sa conrse vers le châtean de Chailvet, qu'une 
courte distance sépare dn village de Chaillevois. 

Chailvet, qui n'est qu'une section de Royaucourt, 
est conna de nos jours par la richesse de ses mines 
de terres pyritoalumineuses qui alimentent une im
portante fabrique de produits chimiques, habilement 
dirigée depuis de longues années par l'honorable fa
mille BruneI. 

Quelques historiens modernes regardent le château 
de Chailvet comme l'emplacement d'une ancienne 
villa royale qui pourrait avoir été le Scaldebat de 
Charles le-Chauve. 

Sans remonter ft une origine aussi ancienne et sur
tout aussi incertaine, constatons seulement que Chail
vet était autrefois une seigneurie importante dont les 
premiers seigneurs portèrent le nom, et qui pasSll vers 
le milieu du XIII' siècle dans la maison de Coucy, puis 
dans celle de la Vieuville en I·HH. Jean de la Vieu
ville V· du nom, la vendit en 1578 il Ferdinaud de 
Parat, seigneur de Moliuchart. Nicolas Lemercier en 
devint propriétaire, par acquisition, dans les derr.ières 
années du XVII' siècle et la fit passer, par son mariage, 
dans la famille de Charmolu. Viennent ensuite, comme 
possosseurs de cette terre, les Lecarlier de Récourt, 



- 169-

en 175~; les de la Garde de Saignes, en 1760, et en
fin les de Castres qui clôturent la liste des seigneurs 
au moment de la Révolution. 

Le château de Chailvet est situé dans un vallon des 
plus agrestes, environné de prairies, parsemé de grands 
arbres, arrosé par des eaux vives; il rappelle, par le 
caractère de son architecture, les constructions de la 
fin du XVI" siècle et a dû être bâti par la famille de 
Vieuville qui possédait alors cette terre. Il s'élève au 
milieu d'une enceinte carrée, formée par un fossé plein 
d'eau et environné d'un mur ayant à ses angles des 
espèces de petits bastions plutôt comme ornement que 
comme moyen de défense, car les châteaux à cette 
époque, s'ils avaient encore parfois une certaine ap' 
parence guerrière, ne la conservaient que comme 
souvenir. Le bâtiment principal, placé au centre de 
cette enceinte, est flanqué à ses deux angles sur la 
cour de deux gros pa villons reliés entre eux par une 
galerie à double étage, percée de larges arcades 
autrefois à jour, mais aujourd'hui remplies par de 
grandes fenêtres. Une balustrade en pierres couronne 
cette galerie dont chaque arcade est séparée par un 
pilastre à chapiteaux engagé dans la muraille. Les 
fenêtres du principal bâtiment et des pavillons sont 
ornées de frontons triangulaires; des œils-de-bœuf, 
entourés de sculptures, quelques médaillons et deux 
niches avec leurs pinacles, remplis,ent le vide des 
murs et apportent quelque allégemeut à leur masse un 
peu lourde. 

Malgré les mutilations qu'il a éprouvées dans son 
ornementation, à la suite des diverses réparations qu'il 
a eu à subir, le château de Chailvet présente d'autant 
plus d'intérêt qu'il e"t peut-être le seul type de cons
truction de ce genre qu'on rencontre dans les arron
dissements de Laon et de Soissons. 

M. BruneI, wn propriétaire, qui nous en a fait los 
22 
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honneurs avec sa gracieaseté habituelle, a fait aussi 
passer sous nos yeux de curieux échantillons de pétri
fication ct de cristallisation, recueillis dans les cen
drières qu'il exploite et qui donnèrent,j nos géologues 
le regret de n'avoir pu visiter les couches de lignites 
qui les ont produits. 

Mais le temps nous pressait, le soleil était déjà haut, 
notre promenade était à peine commencée, il fallait se 
hât~r. 

M. Bl'llllei voulut bien nous accompagner jusqu'à 
Hoyaucourt et nous faire remarquer sur notro gauche, 
au sommet d'uno colline, l'emplacement d'un ancwn 
moulin il. vent près duquel notre collèguo, M. Fleury ex
ploita' il y a quelques annécs, Ull vieux cimetière qui 
lui donna de nombreux produits de la civilisation et 
des arts méroYingicns. 

Quclques minutos après nous étions à I:l Grand-JJai
son, charmante habitltion de campagne dans une si
tuation ravisante. De la pelouse qui se développe sous 
ses fonêtres et du pied des granùs arbros qni l'om
bragent, la vue se porte, d 'lm côté, par dessns de 
moëllenses rampes de verdllre, sur les coteanx de 
Bruyères et de Festieux, ùont les lignes continnes se 
perdent dans nn lointain bleuâtre; de l'autre elle se 
repose avec plaisir sur des prairies, des bosquets, des 
jardins, des vergers et des groupes d'habitations dis
séminées dans une enceinte de collines qui s'é
tagent et se superposent gracieusement les unes 
au-dessns des autres, disposition si rare dans nos 
contrées. L'église de Royaucourt, entourée de chau
mières, assise sur un petit mamelon an milieu de ce 
cirque de verd'lra, développe avec nn relief admirable, 
sur le fond des collines, sa masse tout entière rendue 
légère par ses hauts contreforts et les nombreux clo
chetons qui la surmontent; elle ajonte au paysage un 
charmoquej'essaierais vainement de décrire. 



-171 -

Ce lilodeste hameau de Royaucourt. qu'ou appelle 
aussi plus communém.,nt St-Julien, du nom du patron 
de son église, a 8uautrefois ses jours de grnnd,'ur. II 
possédait une maison de Templiers, fondée en 1130 
par Gerard de ",Imes, et appfOuvée la m'~me an
né) par l'illustre Barthélc-ny de Vir, 4;0 évêque de 
Laon. Elle d'sparut en 1311, lors de la proscription de 
l'ordre sous Philippe-le-Bel, après avoir cu une suc
cession de dix commanùcurs poudant uue existence de 
181 aos. HugllOS de Corbeil, son dernier chef, fut du 
nombre des;:'1 religieux qui furent livrés au suppliœ 
da feu, il. Paris, le 11 mai 1311. 

Des substructions qu'on rencontre fréquemment dans 
les jardins qui avoisiuont J'ég"liS8, vers le sud-est, 
semblent indiquer la placù qn'occupaient les bâtimenls 
des religieux. 

Après la proscription ,le l'ordre la cure de Saint
,Tulien fut donnée il. la trésorerie de la cathédrale de 
Laon, avec les dimes de la paroisse. Et la seigneurie 
du lieu se confond avec celle de Chailvet. 

C'est aux chevaliors du temple qu'est due la cons
truction de l'église que nous voyons aujourd'hui 
dont la construction date du commencement du xm" 
siècle, En Il il, Gauthier de Mortagne, évêque de 
Laon, donna il Guy de Dampierre, commandeur de 
Royaucourt, diverses propriétés qu'il possédait SUI' 

Clacy, il la conditIOn qu'il ferait élever une église 
aux frais de sa communauté. 

Cette coudition ne fut exécutée que plusieurs années 
après, ct en 12lü, Anselme Mauny IV, successeur de 
Gauthier de Mortagne, consacra la nouvelle église 
sous l'invocation de Sllint Julien, avec l'assistance de 
ses i:ollègues de Soissons, de Noyon et d'Amiens et en 
présence de la plupart des abbés et des grands per
sonnages du pays 

Malgré des remanie men ts successifs opérés dan~ le 
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XIV· et dans le XV· siècle, l'église de Saint-Julien 
conserve encore la plupart des caractères de son ar
chitecture primitive Si elle s'harmonise si bien avec 
le beau paysage qui l'entoure, si elle flatte agréable
ment les yeux par ses formes extérieures, elle n'est 
pas moins remarquable dans son intérieur par l'en
semble de son ordonnance, la grâce de son ornemen
tation, la belle rosace de son portail, ses grandes fe
nêtres divisées dans leur hauteur par des meneaux qui 
s'épanouissent en trètle et en fleurons dans leurs par
ties supérieures, enfin par la légèreté de ses colonnes 
heureusement groupées qui s'élancent d'un seul jet 
jusqu'aux voûtes pour en soutenir les nervures, 

C(tte belle église, menacée d'une ruine prochaine 
dans quelques-unes de ses parties, a été heureusement 
réparée en 1860, grâce aux sacrifices que s'imposèrent 
les habitants de Chailvet, de Royaucourt et de Bour
guignon. Son classement parmi les monuments histo
riques du département, en assure aujourd'hui la con
servation, 

Avant de nous éloigner de St-Julien et de dire adieu 
au jeune curé de la paroisse qui a dirigé notre visite 
avec tant de bonne grâce, mentionnons que c'est à 
Royaucourt qu'est né, en 1513. l'abbé Le TavE'rnier, 
d'abord curé de Crépy en-Valois, en 1543, où il com
posa une histoire du prieuré de St-Aœoult, puis, en 
1570, doyen de l'église de St-Etienne de Meaux, où il 
mourut le 4 octobre 1586. 

Disons aussi que St-Julien avait pour curé, en 1700, 
Jean Claude Gerault de Cambronne, qui, devenu cha
noine de la cathédrale de Laon, prononça en cette 
qualité l'oraison funèbre si remarquable du cardinal 
de Rochechouart, mort en 1762. 

En moins d'un quart d'heure de marche à travers 
une nature des plus agrestes, et après avoir laisstO sur 
la hauteur, à notre gauche, le clocher de MontbaviJ;l" 
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qui pointe à travers les arbres, nous entrions dans Bour
guignon, .ioli village caché au fond d'un, aHon sous de 
frais ombJages, à l'abri de hautes collines et qu'on ne 
voit qu'en y éntrant. Des maisons proprettes entourées 
de jardins, de longs murs percés de portes cochères 
qui indiquent la présenGe de quelques maisons bour
geoises, un petit ruisseau descendu des montagnes, 
qui roule paisiblement ses eaux sur un lit de sable à 
travers les rues; un calme, un silence, une tranquillité 
qui ne sont jamais troublés, tel est l'aspect que pré
sente ce village perdu au milieu des collines, qu'à dé
fant de masses plus hautes nous nommons des mon
tagnes. 

Malgré son nom qui semble se rattacher aux luttes 
sanglantes des Austrasiens et des Burgondes, Bour
guignon, comme tous les pays heureux, n'a que peu 
ou point d'histoire. Propriété des évêques de Laon, 
dès les temps les plu~ reculés, il fut compris au Xll' 

siècle dans la commune collective accordée par le roi 
Louis-Ie-Jeune aux habitants du domaine de l'église 
de 1 aon (1). Après avoir fait longtemps partie de Mont
bavin, il fut réuni à Mons-en-Laonnois en 1453, et en
tin érigé en commune distincte en 1790. Il n'eut jamais 
d'église; une simple chapelle, fondée en 1114, sous le 
vocable de st-Jean et qui en tint lieu longtemps avait 
disparu avant le XVIIe siècle; son château. si toutefoi~ 
il en eut un, n'Il. pas laissé plus de traces. 

Mais si Bourguignon ne possède aucnn monument 
d'un intérêt aruhéologique, il se recommande pal' 
d'autres motifs et d'autres souvenirs. 

(Il La romlnune rolleclÎ\c nu Laonnois se ('omposait rlu bourg d'Ani7}
le-Chàtcùll et d~s 'ltldgC~ de BoulglilgnoD, lll'Jnl'onrl. Cbe\'le~lly, Chivy
l:toH\cl1cs, .JulIlq:!;nr, Ld\,d. LWI.\,ll"L1ZY, Mellieux-Fonquerollps, Mo-

~~~lfI~e~,I~~c~f;~~~ J~~ff~:~I:~O~~, ~~))~~~~~~~;i.Jlleu:t1 PI,,~les·ct-Thicrny, 
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Séduits par les charmes de son heureuse situation, 
beaucoup de personnages distingués dans l!1 magis
trature, dans l'armée, dans l'administration, se plurent 
de tout temps il y fixer leur demeure et y perpétuèrent 
jusqu'à nos jours les traditions de politesse et d'urba
nité qui distinguaient l'ancienne société francaise. Sans 
parler des l abrèche, des d'Hédouville, ces ~ieux gen
tilshommes qui, après avoir combattu à Fontenoy, à 
Rocoux, h l ",deld, vinrent y vivre et mourir dans 
la retra;to, n()\l~ citerons, dans des temps plus mo
dernes, Mal'io-Ca!herine-Abol de Beifmi, néb il Laon en 
1751, elle épousa l'âge de 19 ans, le baron de Cuzey, 
chevalier de St-Louis, capitaine des gl'e nadiers royaux. 
Après les événements de la Révolution et de longues 
infortunes, elle vint abriter sa vie dans la solitude de 
Bourguignou ~1"" de Cuzey se disting'uait par un es
prit aussi agréable que solide; sa conversation était 
vive et enjo\l(\c, et ses lettres qu'elle écrivait avec cet 
aimable abandon dont les femmes seules ont le secret, 
rappelaient souvent la correspondance de ~lmo de Sévi
gné. Sœur de D~ffroy de Regny, connu dans le monde 
littéraire d'alors, sous le nom de cousin Jacques, elle 
avait comme lui une dispositiou toute particulière pour 
la poésic légèrc et fournit plus d'une fois de charmants 
articles il ses Lunes. 

Divers recueils périodiques du temps lui doivent aussi 
quelqnes productions en vers et en prose, mais sans 
nom d'auteur. En 1814, elle fit paraître une brochure 

'politique eu faveur des Bourbons, et on 18lG elle pu
blia plusieurs romans, toujours sous le voile de l'ano
nyme La littérature n'était pour Mm' de Cuzey qu'une 
simple distraction, ello s'y livrait sans prétention et 
sans désir de briller; c'est surtout par les qualités du 
cœur qu'elle s'était rendue recommandable. Bonne, 
aimable, spirituelle, olle s'était acquise ùe nombreux 
amis qui aimaient à la fréquenter et l'entouraient 
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d'une société choisie chez laquelle la science so réu
nissant à la philosophie. les joyeux propos ~ux con
versations sérieuses, rappolaient les salons du XVTll" 

siècle. Elle mourut à Bourguignon le 22 juillet 1818 (l). 
C'est là aussi que mourut, le 30 octobre 1839, Nicola~

François-Thérèse Gondalier de Tugny, général d'artil
lerie, qui, après avoir administré le département de la 
guerre du royaume de Naples, sous Murat, était de
venu simple maire de Bourguignon. 

C'est également dans ce petit Village qne s'éteignit, 
en janvier 1859, le colonel Poinsot, vieux soldat de 
l'Empire, ofIicier de la Légion d'honneur, chevalier 
de St-Lonis et de St-Ferdinand d'Espagne, qui, par sa 
bonté, son entrain, son caractère loyal, avait su s'at
tirer de nombreuses amitiés et de chaleureuses sym
pathies. 

Ajoutons encore que c'e3t de Bourguignon que partit, 
en août 1869, ;YI. Doquio. de St Preux, capitaine d'état
major, quittant sa jeune famille pour aller mourir 
sur le champ de bataille de Gravelotte avec le général 
Brayer dont il était aide-de-camp. 

Malgré cos citations nombreuses et que nous ponr
rions multiplier, de personnages qui donnent un cel'
taio. relief an Yillage de Bourguignon, il est encore un 
nom que nous no (Im'ons pas oublier de mentionner, 
parceque celui qui le portait se recommande pIns par
ticulièrement, par la nature de ses travaux, aux SDn
venirs d'une Société savante. Je veux parler de Miroy 
des Tournelles, anteur des premiers annuaires du dé
partement de l'Aisne. 

Miroy des 'l'ournelles n'était pas un enfant dn pays, 
il était né à Rethel vers 1765. Avocat au Parlement 
en 1788, il quitta le barreau au moment de la Révolu
tion et vint se fixer à llonrgnignon qu'il contribua à 

II) Ânnualre du d'parlement de l'Aime, 1819, p. 166. 
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faire ériger en commune indépendante et dont il fut le 
premier maire. Lors de la formation des tribunaux, il 
fut nommé juge de paix du canton de Mons-en-Laon
nois, puis révoqué peu de temps après comme frère 
d'émigré. 

M. Dauchy, premier préfet de l'Aisne, ~n arrivant 
dans le département, le prit pour son secrétaire parti
culier, et en cette qualité il contribua pour une large 
part à la rédaction de la première statistique qui fut 
publiée en l'an X sous le nom du préfet. 

Lorsque ce magistrat fut appelé au gouvernement 
des provinces illiriennes, Miroy des Tournelles, qui 
ne voulait pas s'éloigner du département, revint habi
ter Bourguignon où il fut nommé percepteur. Ce fut à 
cette époque qu'il conçut le projet de l'Annuaire du 
département qu'il devait rédiger pendant l'eize ans, de 
1810 à 1827. Le premier volnme parut en 1810; dos 
circonstances imprévues empêchèrent la publication de 
celui de 1811, mais elle reprit, en IRI2, sous le patro
nage du nouveau préfet, ~L Malouct, et n'a pas été 
interrompu depuis. 

L'auteur sut éviter les deux grandes difficultés d'une 
publication de ce genre, le trop grand développement 
des détails et la sécheresse d'une nomenclature aride, 
presque toujours indifl'érente pour le grand nombre 
des lecteurs; il eut le talent de faire entrer et de 
traiter dans le même cadre toutes les parties do l'éco
nomie politique du département, son agriculture, son 
commerce, son iudustrie mélangés avec des notices 
intéressantes sur son histoire, ses monuments et les 
hommes distingués qu'il a produits. Ses annuaires de
vinrent ainsi dignes de l'attention publique et sont en
core aujourd'hui recherchés avec empressement par 
les amis de 1 histoire et des livres utiles. 

Miroy des Tournelle" fut aussi un des rédacteurs du 
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Journal de l'Aisne au moment de sa création et s'y 
montra toujours dégagé de tout e3prit de parti. 

En 1823 il créa le Narrateur de l'Aisne, journal 
spécialement consacré :lUX nouvelles du département 
et à la reproduction des articles littéraires de nos 
concitoyens. La tentative ne fui pas couronnée par le 
succès; le Narrateur n'eut qu'une courte durée d'exis
tence, aucun numéro n'est parvenu jusqu'à nous, 
son auteur mourut à Bourguignon le 25 juillet 1826, à 
l'àge de 70 ans. (1) 

Tout en nous entretenant des chose~ et des hommes 
d'autrefois, nous marchions vers le hameau des 
Creuttes en franchissant une rampe profondément en
caissée, bordée à droite et à gauche d'escarpements 
sablonneux surmontés de touffes de ronces et de clé
matites qui, confondant leurs feuillages, formaient 
au-dessus de nos têtes une voûte de verdure et de 
fleurs. 

Arrivés bientôt au sommet, un panorama splendide 
se développait sous nos yeux. 

Devant nous une plaine immense s'étendait par de 
là les grands bois de Lavergny et de Samoussy, vers 
l'Ardonne et la Champagne, jusqu'aux limites d~ l'ho
rizon que l'oeil incertain confondait avec le ciel. Du 
milieu de cette étendue, pour ainsi dire sans lImite, 
la montagne de Laon, i~olée de touie part, s'élevait 
commo une ile du sein des flots et laissait briller au 
soleil les flèches de ses églises et les tJurs de ses rem
parts. 

A no~ pieds, perdues au fond d'une crique de 
ce vaste espace, de cette mer sans eau, si je puis m'ex
primer ainsi, se groupaient les maisons de Mon8-en
Laonnois, dont les toits de tuiles et d'ardoises tran
chaient ",vec vigueur sur le vert foncé des jardins et 

(1) Annuaire du déparlemffit de l'Aisne pour l'année IR271 p. 136. 
23 
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des vergers, tandis que tout autour des rampes ad ou 
cies, couvertes de vignobles, s'élevaient semblables à 
uu large amphithéâtre, jusqu'aux roches calcaires qui 
le couronnent et forment son pourtour, 

C'est à des habitations creusées dans la partie in, 
férieure et tendre de ces roches que le village des 
Creuttes doit son origine et son nom, Ces habitations 
souterraines, qui n'étaient dans le principe que de 
simples grottes, furent très-probablement les abris des 
premières populations du pays, alors, qu'encore sau
vages, elles n'avaient pour armes que le silex, pour 
industrie que la chasse et la pêche, et pour religion 
que le culte des éléments, Peu à peu ces simples de
meures s'agrandirent, se dlVisèrent en plusieurs cham
bres ou compartiments, et sous l'action d'une civilisation 
lente mais progressh-e, finirent par être abandonnées; 
elles ne servent plus, il quelques exceptions près, qn'à 
des usages ruraux et sout aujourd'hui remplacées par 
des maisons plus saines et plus commodes 

Des titres ecclésiastiques du Xl[' siècle uous montrent 
qu'à cette époque le village des Creuttes avait son 
graud bailly, son maire et ses échevins et qu'i! rele
vait pour la seignenrie, de la trésorerie de l'abbaye de 
St Viuceut de Laon, La charité y avait déjà créé uno 
maladrerie, et une église dédiée à saint Martiu s'était 
élevée sur l'emplacement môme de la fontaine qui ser
vait aux besoins des habitants et qui sans doute avait 
été dans le~ temps éloignés l'objet de leur culte, La 
religion chrétienne plaçait ainsi souvent les fontaines, 
les l'ocher, et les bois sous la protection des bien heu
Te IX du ciel, afin de détruire d'anciennes superstitions, 
sans trop heurler les préjugés du tellips, Ou voit encore 
aujourd'hui les caux de la source sortir d'une voùte 
pratiquée entre los débris de deux contreforts, seuls 
vestiges restant de ranci 'nne églis3 détruite pendant 
la Révolutiou, 
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C'est aussi vers cette époque que le village des 
Creuttes perdit son autonomie, par suite de sa réunion 
avec Mons-en-! aonnais danti! devint une dépendance. 

Malgré tout l'attrait des Creuttes, malgré le spec
tacle grandiose dont nos yeux avaient peine il. sc dé
tacher, un motif puis saut et à la fois bien prosaïque 
nous attirait vers le bourg de Mons-en-Laonnois qui se 
déroulait il. nos pieds . c'était la perspective d'une ré
fection qui nOllS y attendait et que nos estomacs, à jeun 
depnis le malin, réclamaient avec instance. Bientôt 
assis autour d'l1llC table modestement servie, nous nous 
reposions de nos fatigues dans un repas assaisonné 
par l'appétit et animé par la gaîté. Mais il n'y avait 
pas de temps il. perdre si nous voulions remplir jus
qu'au bout le programme quo nous nous étions imposé, 
A peine avions- nous consacré une heure il. un repas si 
bien gagné que nous nous remettions en campagne 
pour visiter Mons-en·Laonnois. 

C'est une jolie bourgade qui se présente avec une 
certaine apparence urbaine, grâce à ses rues pa
vées, à ses maisons bien bâties, .ouvelll élégantes et 
p:trmi lesquelles on remarque particulièremc:nt l'habi
tation de M. de St-Léger, accompagnée de vastes jar
dins et à laquelle des tourelles d'une construction ré
cente donnent l'aspect d'un château du XVI" siècle. 

Sans remonter ilIa haute antiquité du village des 
r.reuttes, Mons-en-Laonnois peut aussi revendiquer une 
origine fort reculée. Si de nombreuses médailles ro
maines trouvées sur son territoire nous montrent qu'il 
fut ocçupé par les conquérants de la Gaule, le séjour 
prolongé des hommes du Nord qui vinrent enlever aux 
Romains cette belle province, y est aussi attesté par 
la présence d'une nécropole remarquable située au 
midi, près des dernières maisons du village, sur la 
gauche du chemin de Vaucelle où elle forme un tertre 
sablonneux recouvert de bois. M. le vicomte de Cour-
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val, qui y a pratiqué quelques fouilles il y a 25 ans, 
en a extrait des armes, des ustensiles et des bijoux, 
et Ijn même temps que des vases se rapprochant, par 
leurs formes, de la céramique romaine. De grands 
sarcophages en pierre dont les couvercles sont ornés 
de la croix latine, se;nblent indiquer que cette sépul
ture fut en usage jusqu'à l'époque chrétienne. 

L'existence dece cimetière franc, confirme en quelque 
sorte ce que l'histoire nous fait connaitre, en nous di
sant que le village de Mons·en·Laonnois fut, sur la de
mande d'Attila, 7" évêque de L:ton, donné par le roi 
Clovis II, en 653, à son évêché qui l'a toujours conservé 
depuis. 

C'est en cc lieu que se retira l'évêque Adalberon, si 
connu par ses écrits. ses qualités, ses défauts et ses 
malheurs et qui, brouillé avec la Cour, avait été ex
pulsé de son siége en 981 par le roi Louis V. 

En 1134, le grand évêqu'l Ilarthélemy donna la cure 
do la paroisse à l'abbaye de St-Vincent. Quelques 
années plus tard il fit don des dîmes au même monas
tère, se réservant seulement les droits seigneuriaux. 

Jusqu'en 117·1, les habitants de Mons-en-Laonnois, 
comme ceux d'Anizy et de douze ou quinze autres vil
lages dépen<lant du domaine de l'évêché, n'avaient pas 
encore participé au mouvement d'affranchissement 
communal qui remua si profondément le pays dans les 
premières années du XII' siècle. En 1I74, profitant de 
la vacance du siége épiscopal survenu à la mort de
Gauthier de Mortagne, ils offriront au roi LOI\:s va 
une somme d'argent considérable et en obtinrent une 
charte d'affranchissemout calquée sur celle de Laon. 
Roger de Rozoy, qui fut peu de temps après promu il 
l'évêché de Laon, vit avec peine cotte instiitltion nou
velle et essaya d'en oiJtenir la suppression. ~'ayant pu 
y parvenir, il résolut d'employer 1:1. force; il leva des 
tr QllpeS, et, aidé de son frère, Renaud de <Lozoy, do 
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Jacob d'Avesnc ct du comte de Rethel, son parent, il 
attaqua les habitants des communes conféùérées qui 
fureut écrasés et dispersés. 

Le roi accllUrut alors pour punir le prélat qui osait 
briser si violemment une institution placée sous sa 
sauvegarde; il enleva à Renaud de Rozoy gon chàteau 
de Nizy-le-Comte et se saisit du temporel de l'évêque de 
Laon qui fut obligé de chercher un refuge, d'abord 
chez Je comto de Hainaut, puis auprès du pape. Mais 
quelques années après, le roi Philippe-Augusto, à la 
sollicitation du Clergé, abolit définitivement la com
mune du Laonnois, et le village de Mons ne recouvra 
ses libertés communales qu'en 1233, sous' l'épiscopat 
d'Anselme Mauny. 

Dès l'année 1105, Mons-en-Laonnois était le chef
lieu d'une prévôté importante dont les appels ressor
tissaient directement du duché de Laon, et en 1130, 
cinq ans avant le rétablisse:nent de la commune, An
selme Mauny en avait fait le chef-lieu d'un doyenné 
qui comprenait trente et une paroisses; une abbaye chef 
d'ordre, Prémontré, et un prieuré, St-Lambert qui dé
jJendait de St-Crépin-en-Chaye. En 1330, Albort de 
Roye, 500 évêque do Laou, y tint un synode où furent 
r0g1és divers intérêts de son diocèse 

Comme la plupart des villes et des bourgades (le nos 
contrées, Mons-cu-Laonnois a cu souvent à supporter les 
malheurs de la guerre. En 137:\, les Anglai3 le livrèrent 
au pillage et aux flammes, sans épargner l'égli~e. La 
misère des habitants fnt alors si grau de que cÎt:q ans 
après ils n'avaient pu encore réparer leurs désastres et 
que le roi Charles V, par une ordonuance datée de 
Vincennes, le 12 juillet 1378, dût leur accorder une 
exemption de contribution pendant plusieurs années Il 
éprouva à peu près le même sort en 1437, pendant que 
les factions d'Orléans ct de Bonrgogne déchiraient le 
royaume. Les gucrr03 ùcs impériaux, sous François le" 
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lui furent également fatales, ainsi que les guerres 
civiles, sous Charles IX. On rapporte qua ce prince se 
trouvant, en 1562, à Mons-en-Laonllois, chez un per
sonnage important nommé Jésus, y courut risque de 
la vie, par suite de la chûte du plancher de la chambre 
dans laquelle il se trouvait. Quelques historiens ont 
placé le t\1éâtre de cet événement au château dfl Moy, 
mais le registre dcs comptes de la ville de Laon, pour 
l'année IJ62. en constatant la présence de la Conr à 
Mons-Gu-Laonnois dans le cours de cettc même année, 
ne laisse aucun doute à cet ég:lrd. Nous y lisons en 
effet à la date de 1562 : « Dépense de II livres 3 sols 
• 6 deniers tournois faicte par Autoine de Marle, re
« ceveur, pour 40 pots et 3 pintes de vin blanc préson
« tés au roy Charles IX et à la royue, au roy de 
« Navarre et ,mltres grandz seigneurs estans au vil
« laige de Mons-en-Laonnois. ~ 

Mons-en-Laonnois eut aussi à souffrir pendant la 
guerre de la ligue, particulièrement en 1590. En 
cetto dernière année, dit Antoine Richard, dans ses 
mémoires, p. 2:39, c les paysans du village s'estans 
" fortifiez dt1us leur église qu'ils avoient accomodé de 
« canonières es endroictz où il sembloit nécessaire, 
• avec une sainture de muraille garnie de petites tou
€ relies qui la flanquoient, prindre les armes, disoient 
« n'être que pour la conservation de leurs personnes 
" et moions allencontre des coureurs et estrangers ; 
« toutesfois en favorisant le party de la ligue destrous
« soient souvent près leur village plusieurs realistes 
• passans, chose qui panint à ln. cognoissance de 
« ceulx de Crépy, ainsi que anl ~uns d'eux y avoient 
« esté mal traictez par ces paisans qui commecloient 
« ces pilleries environ quelque demie lieue arrière de 
« leur villaige pour faindre que c'estoit ceulx de la gar
«nison de Laon, occasion que le XXIIIIo jour de ce 
« mois de febvrier, ceulx de Crespy s'en allèrent de 
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« nuict se jecter dedans co villaige de Mons-en-Laon
« nois, où nonobstant les barrières, baricades, gardes 
« et sentinelles pozées, les paisans furent forcez et les 
« mutius de là dedans (en assez bon nombre) bien 
« estrillez comme ils méritaient. » 

Mous-en-Laonnois, privé do son doyenné par la Ré
vol ution, fut désigné en 1790 comme chef-lieu d'une 
justice de paix. Malheureusement le tribunal qui lui 
rappelait si vaguement son ancienne juridiction pré
votale, fut suppl'imti au moment de la réorganisation 
judiciaire en l800,et le bourg ùut se résigner à demeurer 
dans les conditions d'une simple commnne rurale, que 
son heureuse situation et le charme de ses environs 
rangont au nombre dos résidences les plus agréables 
du canton et dont la belle église peut être enviée par 
plus d'une ville importante. Construite vers la fin du 
XII" siècle, dans des proportions qu'atteignent peu 
d'églises do nos campagnes, elle s'élève sur le point 
culminant du village au milieu dos habitation~ qu'ello 
surmonte, commo los cathédrales des grandes villes 
dominent de leurs masses les habitations prossées à 
leurs bases. Cette église éprouva de grands dommages 
pendant les invasions anglaise~, particulièrement en 
1373. Elle perdit alors son clocher, placé entre le choeur 
et la nef, son portail et deux travées de s~ nef, dont les 
foudations furent mises il découvert il y a quelques 
années par des travaux exécutés il J'entréo du cime
tière. La continuité des malheurs publics, le manque 
de ressources empêchèrent saus doute la réparation 
des désastres. Le clocher ue fut pas reconstruit; il en 
fut de même du portail et de la nef, on se contenta de 
fermer ce qui restait de cette dernière par une muraille 
surmontée d'un pignon triangulaire et appuyée sur 
deux contreforts. C'est dans cette clôture que la nou
velle porte de l'église fut ouverte et qu'on pratiqua une 
large fenêtre ogivale divisée dans sa hauteur par trois 
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meneaux surmontés de rosaces dont le caractère assi
gne pour date de cette restauration le milieu du 
xv· siècle. 

L'église de Mons-en-Laonnois éprouva do nouveaux 
dommages en 1558 et en 1590, et les époques désas
treuses où la gU0rre était en quelque sorte à l'état per
manent dans la contrée. Les habitants, comme nous 
l'avons vu, en avaient fait une forteresse dans laquelle 
ils se réfugiaient dans les moments de troubles. Une 
petite échaug\\ette ou tourelle en encorbellement, pla
cée s:tr un des angles du transept, du côté du nord, 
pour observer les abords d~ l'édilice et du village, 
porto la date de 1592. 

Malgré ses mutilations, l'église de Mons·en-Laonnois 
présente encore un aspect imposant. On est frappé, en 
y entrant, de l'harmonie générale de son style, do 
l'ampleur de ses transepts et de ses trois nefs, de la 
grâce de sa triple abside demi·circulaire, dernier sou
venir de l'abside romaine, delalégèreté de ses colonnes, 
de la hauteur de ses voùtes et de la multiplicité de ses 
fenêtres qui portent dans leurs parties supérieures 
tous les caractères de l'ogive primitive, c'est-à-dire de 
l'architecture du XII" siècle. 

On y remarquait autrefois de nombreuses pierres 
tumulaires qui ont disparu pour f;;.ire place à un dal
lage en pierres blanches, si en vogue aujourd'hui et si 
falal au pavé historique de nos églises. La seule ins
cription lapidaire qui subsiste dans l'intérieur est placée 
contre la muraille du transept méridional, près de 
l'ancienne chapelle de st-Michel. C'est une pierre noire 
en grande partie martelée, sur laquello on devine 
plutôt qu'on ne lit, au-dessous d'un personnage age
nouillée, la fondation faite par mossire Henry Carpe
tin, chanoine de Douay ou de Tournay, mort l'an mil 
quatre cent dix-sept et pour laquelle il oonna à l'église 
des terres et des vignes située~ en BrlChou, Js Orge-
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Su!!, et en HauU Buisecollrl, plus une masure sise lez 
la Motte des Cli!Jnes il. l'oilly, 

Une autre inscription du même genre, en beaux ca
ractères gothiques bien conservés, sc troèlve il. l'exté
rienr, il. gauche de la porte d''èntrée, Nous la re;>ro
daisons dans SOl! entier, san~ tenir compte de l'an
cienne orthographe et des nombreuses abrél"iations 
qui en rendent la lecture assez difficile: 

« Les marguilliers, paroissiens et habilans de ..... '" 
ans, sont tell'ls et obligés de faire dire ct célébre!' à 
toujours perpétuellement en la dite église de céan~, 
aux frais, dépens d'ieolle fabrique, le premier jO:lr de 
juillet ou auircjour prochain en snivan!, si ledit pre
mier jour était lLScessairement empèché, un service 
solennel de vêpres et vigiles il neuf psanmes et lieuf 
leçons, messe et commeudaces ùes irépassés, le tout il 
notes, par chacun an, pal' le curS ou chapellain de 
ladite église, a.vec lequel seront clcnx autres pr0tres 
faisant diacre, sons-diacre et deux choristes, pour le 
salut et remèùe dos âmes do feu Guillaume Douche et 
Pauline Dailly, sa femme, <lui sont enterrés devant et 
assez près de ce présent portail, père et mère de ho
norable homme sire Johan Douche, marchand bour
geois de Paris, ct mettre pendant ledit service une 
bière couverte du poel pour servir de putation au devant 
du crucitlv, à l'entonr d'icelle présentlltion quatre 
cierges chacun de demi-livre de cire <lui al"deront icelui 
service durant, en la fin duquel service lesdits prêtres 
iront Slll" b fosse desdits défunts dire et chanter le 
liocra et les (>faisons il ce pcrtine:.ts ct nécessaires, 
pendant lequel liuera, service et les coml!lendllces ils 
feront et seront (en us faire SOIlner les grosses cloches 
de ladite église. Et le dimanche précédent que on fera 
leiit service, faire annoncer par le curé on dwrellain 
dudit lieu au prône, ledit jour que devra être fait ledit 

2. 
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service, et en la fin dndit prône dire un De Profundis 
et les oraisons 1'. co convol1::t'.Jles ct aussi faire sonner 
une heure entière li une losse ou deux lesdites grosses 
cloches d'icelle (~glisc le JOUI' précédent bdit service 
au soir, Et pour cc faire et pour l'entrctennemet,t et 
continuation de co que dit est par chacun an, a été 
haillé par ledit ~ire Jchan Douche, bourgeois do Paris 
désirant le salut dcsdits défunts sos père et mère, UIlO 
chasuble, une tuniqnc, une dalmatiql10 et trois chappes, 
le tout de ùamas vermeil et aussi orfroi de drap d'or 
de chappes où sont figurés plusieurs histoires et per
sonnagc; de saint Pierre, saint Paul, saint Jean-Dap
t'ste ct autres, commo tout co a?p~rt ct est plus li 
plain contenu rt déclaré ès lettres de co fait.es et pas, 
sées sons 10 scel du IJailliago de Vermandois entre 
lesdits marguilliers, prc3Cllts, plusieurs parroissicns de 
ladite église et de leur concontemeat. llommés et dites 
lettres d'une part ct ledit sire Jehan Douche qui a fait 
lad:te fondation d'autre part, le troisième jour de 
juillet l'an mil llJclllnXlII, Et lesquelles choses ont 
été ratifiées par monscigneur l'official Lle Laon, ainsi 
qu'il appert pal' lettros SHI' ce faitCil le vendtedi cin
quième .iour dudit mois do juillet l'an dOSSllS dit 
mil !1II"IIII\XXIlI, » 

Après avoir visité l'église, !lons avions YU tout cc 
que IIIons-en-Laonnuis renferlllait d'intéressant au 
point. de vuc ar~hé,Jlogiquo, il ne mus restait plus qu'a 
IlOUS diriger vers lo,illrtgc de Chivy, La n'uto serpcnte 
d'aIJord li travers des prJs humides parscmés ùe toutfes 
ù'at:lllCS, puis bientot clic s'ong'age tians de vastes 
terrains conquis on quoI quo sort" saI' les marécages do 
l'.\rdon et que l'illdnstrio ot les cffoJ ts .les haIJitants 
ont cOllyertis eu de magniHqucs jardins maraÎ<"hol's, 
remarquables par 1,. viguour de leur végétation, l'a 
bondance et la variété do lours produits, 
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Chivy s'élèvo au milieu de ces riches cultures sur les 
marges de la l'Ouie nationale de Laon il. Soisson~. 

Comme tant de commutlcs du voisinage da Laon, il 
:aisait partie, dans le siècle dernior, du domaine de 
l'évêque de cette ville. Son église, pincée sous le vo
cable de s::tint Pic' re et dépendant, avant la Réyolu
tion, du doyenné de Dmyères, formait nn bénéfice à la 
collation du Ch:lpitre de la cathédrale. C'est dJns cc 
petit édifice, dOllt la construction nppartient en grande 
prtI'tie an XII' siècle, que sc trouvent ces nombrenses 
colonnes demi-cylindriques dont les chapiteaux sont si 
remarquables par leurs forme3 variées, leur ornemen
tation bizarl'e et si frustres dans leur e)(écution, que 
lI1. Fleury a signalé d:lllS le tome XYlll" des J,ldmolh:s 
de la Société acadc)mi([1l0 de Laon. Frappé de la grande 
analogie qui existe entre ces sculptures barbares ct les 
dessins du même gonre qn'on remarque sur les bijuux 
et les ornements, :tinsi que sur !es poteries quo los 
fouilles font sortir, tous les jours, des sépultures mé
l'ovingionnes. Notre savimt col!i'gue a f:tit des chapi
teaux de Chivy une étude toute spéciale et s'cst demnndé 
pourquoi, si on accorùe au burin du ciseleur le talent 
d'avoir pu tracer (;Cs images sur le bronze et sur l'ar
gile, on refuserait il l'ébauchoir du sculpteur la fa
culté d'avoir pu représenter les mêmps idôos sur la 
pierre des monuments. Puis. s'autorisant de nombroux 
dMauts de concord mec qui semblent exister entre les 
chapiteaux et les muraille; dans lesquelles ils sont 
enchassés ou les bases sur lesquelles reposent leurs 
colonnes, il est arrivé il. cette conclusion que les cha' 
pitaux de Chivy proviennent d'une ancienue construc
tion des temps mérovingiens qui ont été employés dans 
un édifice du XII' siède. 

Cette opinion a reucontré quelques contradicteure', 
et "o)ls-mê!};les, Messieurs, malgré la similitude que 
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YOUS avez reconnue entre l'ornementation de ces cha
piteau~ et celle qui recouvre les poteries, les plaques 
métalliques et les boucles ct les agrifios des sépulture~ 
m<lroyingie1lllOs; malgré les explications et les dé
monstrations que ~1. Flenry vans a données pour ainsi 
dire pièces en Inain, YOUS avez hésité b [orn1üler votre 
opinioll ct vous ayez ellgagé Th!. Fleury à poursuivrc 
et il compléter ses études ct scs recherches snI' cc point 
intéressant de la science archéologique. Notre zélé 
collègue, soyez-on s\Îr, reviendra il. la dllu'go; il a scs 
trayaux lrop à cœur pour ne pas les mener à terme, 
surtout quand il pl'llvoit qu'i13 pellvcnt ln con,h:irc iL la 
vérité, et hientèit, très-probablement, des édaircisse
ll1eut, nouveaux \ iendront jcter sur les temps de l'ar
chitecture méroviugiennB des éclaircissements jusqu'lI
lors inape,'çus. 

De Chivy h E1am-ellcs il n'y a qu'un pas; en quel
qnes minutes nous y étions arrivés. Comme celui de 
Ghh-y, le tCI'I'itoire d" cette COltllllltnC est partout cul
th-é à la bèche, la charrue y paraît méconnue. De ces 
denx villages partaient chaque sem:\ine de nombreuses 
voitures qui vont alimellter en légumes les marchés 
de Soissons, Reims, Vervins, st-Quontin, Avesnes. Les 
chemins de fer transportent aujourd'huÎ\ces produits 
juslJ.u'à Paris, Verdun, Lille et au-delà. 

Etouvelles, malgré sa faible population, avait, dès 
le XH' siècle, une maladrerie dont les revenus, :WSOZ 

im;lOrtallts, ont ûtu 1 él\llis it l'llOSpÎeC do Crée,\' plI' un 
Ill'J'ôt du conseil d'Etat du 10 juin lG93. C'était :mssi 
\Ille ~eignenric de l'évêché de Laon ressortissant du 
doyenné do Bruyères ct do la prévôté de lIIons-en-Laon
lloi~ Sa cure était h la nomination alternative du 
Chap:trc de la cathédrale et de l'abbé de St-Vincent, 
l.'ég·lise, dédiée ft saint ~!artin, est un édifice du XII' 

oi0';)0, bien conserve; sa porto principale, f ,fluée d'un 
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plein-dntre dont l'archivolte se compose de tors en 
retraits appnyés sur des colonnettes, n'est pas suns 
élégance; un cordon à pointe de diamants la surmonte 
et règne sur toute ln faeade de l'église, La même or
nementation nccompagn~ la fenêtre placée au-dessus 
de b porte. Cette église aV:l.it autrefois pour clocher 
une tour carrée avec son laiton bitière, placée entre le 
chœur ct. la nof; elle fut détruite dans les guerres du 
X.VI' siècle. Le 8 novembre 1581, le maire et les ha
llitants, dans l'intention de lit reconstruire, s'ad res
s(\rent au Chnpitro, gros décimateur de la. paroisse, 
lifin de se procurer les fonds nécessaires, mais le 
Chapitre fit observer qn'll n'ôtait tenn qu'à l'entretien 
et aux répar~tions, ct non il la reconstruction. 1\ 
voulut bien néanmoins accorde;' la redcyance d'une 
année, s'élflVanL il 100 sols parisis. La somme était in
SnffiSaIlte pOUl' refaire 1<3 clocher dans sa première 
forme. On sa contenta d'élever la flèche en charpente 
<1rdoisoe quo nous voyons aujourd'hui. 

EtOlIvelles était le dernier v:llagc indiqué sur notre 
i~inéraire, après la visite 'le son église. Le jour était 
près de sn fin et il était temps de song"r au retour et 
de regafner la gare d3 Chaillevet, si nous ne vonlions 
pas nous exposer ù manquer le train il. son passage. 

Afin d'I.\Yoir un chemin plus court, nous nous enga
geons résohîment, sous la conduite de notre guide, à 
travers les prairies de l'Ardon. 

D;~\ ant nou') le soloil I:J.ncait ses dernières lueurs 
an-dessus des arbres de la vallée; le paysage se cIJar
g'eait de teintes somllrcs et sur les pI'l!S commençaient 
il. s'étendre les yapcurs blanchàtres des premiers soirs 
d'automne. lin del'llier souvcnirnous attendait au milieu 
de cette nlituro rcposée, cn ce moment si pleine de 
fraicheur ct de silellte.C'est là,sur ce sol même que nous 
foulons sous nos pas, au pied de cette butte qui s'élève à 
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notre droite et qu'on appelle la Butte rie COiJ1jJodé, que le 
premier lundi de carême de l'année 11 Î cl, il y a de cela 
700 ans, les troupes de l'évèqne do Laon, réunies à celles 
de son frère, Renaud do Rozoy, des comtes d'Avesnes et 
de Rethel, billèrent en pièces les habil'lnts (onfédérés 
de la commune dll Laonnois. Le roi Louis-le-Joll1l() 
(Louis VIl) avait bion essayé de lour venir en aide; 
il av~it ordonné à 5es vassaux de St-~lédard de mar
cher à lear secours. Geoffroi ùe ~enlis, prévôt do Laon, 
leur aVltit procnré ùos anxiliaires tirés des pays voi· 
sins. Les communc's de Vailly et de Crépy leur avaient 
envoyé aussi des renforts. Mâis que pouvaient ces 
bandes peu disciplinées, mal o' ganisées et mal armées 
contre des che"aliers bardés de [Pl', montés sur des 
ch,wanx vigouroux; ellcs furent, aincues et périrent 
sous le fer de leurs advers~ires ou noyées dans le ma
rais Le temps 11 fait un pas depuis ce grand événe
ment qui a si profondément ~gité le pays. Qui sc 
souvient alljouru'hui du comhat do Comporté! P~rmi 

leJ populations hcurousps et libres que nous yonons 
de traverser, qui se souvient des efforts et du saug 
qu'ont cotité le Lien-être dont clIes jouissent 1 Toutes 
entières au présent, insouciantes du p:,ssé, elles ne se 
préoccupent guère de l':\venir. 

Cependant du bai-fonds des sociétés modernes 
s'élèvent parfois de sourdes rumeurs. Des voix loin
taines sc font entendre qui semblent encore vouloir, 
comme au moyen-àge, lancer le mot Commune! Com
mune! Sans tenir compte de la différence des temps, 
sans voir que la COlllmune qu'on Toudrait proclamer, 
loin d'être, comme autrefois, J'aurore de la liberté, ne 
serait que le signal du désordre, de l'anarchie ct de III 
décadence. Mais laissons-là ces réfloxions pénibles qui 
attristeraient le soir d'une bel10 journée. 

Nous voici à la gare et le chemin de fer nous en
traîne vers Soissons où nous arrivons, un peu fatigués 
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peut être, mais satisfaits d'avoir bien employé notre 
temps ct lleur,;ux d'avoir ~jouté une nouvelle épargne 
aux souvenirs qu'on aime à amasser dans sa mémoire. 

La séance est levée à G llOures. 

Le l'reside~t, DE L.I PRAIRIE. 

Le Secretaire, l'abbé PiCHEt'R. 
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(]" L'InvestiJateur, journal do la Sociél!! des études 
historiques, 45" année. Livrais, d'avril-mai 1874. 

7" Bulletin de if! Socù!té des Antiquaires de Pù:al'
die, 187'1, no l. 

8" Cornmuniralions sur le Guano dit Pùou, par M. 
Ernest Chevroul, 1874. 

9" Bullelin de la Socilité uo'clll!otogique de l'Ol'léa
nais, t. 5, no n, 2' et 3" trim9stre, 1873. 

10" Demochares, on une fausse étymologie du mot 
mouchard, par l'abbé Corblet, 1874. (Extrait do la Re
vue de l'Art chrétien.) 

11 0 Romani/}, n" 10, avril 1874. 
1'2" Bulletm de la Socidte académique de Brest, t. 8, 

1" livl'::tis., 1872-1873. 
13" Bull,·tm de la Commissioil d'antirjuites de [a 

Seine-Inldn'eure, 1873. 
14" Notice sur l'église et le village de Douchy, avec 

photographies, par l'abbé Brancourt, curé de Fln
quières et de Douchy, membre do la Sociéte historique 
de Soissons. 

IG" L'église primitive de Chivy, étudiée au point de 
vne des origine. de l'architecturc chréticnne, par Ed. 
Fle!lry, membre de la Soci6té historique de Soi~sons 
et de la Société académique de Laon. 1874. 

CORRESPOKD,\KCE. 

1\1. l'abbé Brancourt adresse il. 1\[. le Président et il. 
la Société ses rerncrcîments pour son admission comme 
mûmbre titulaire. (Fluquières, 5 juillet 1874.) 

COM1lUNIC.\TIOKS ET TRAVAUX. 

La Société adresse des rernercÎments spéciaux il. M. 
Brancourt, pour l'envoi de sa notice sur l'églbe et le 
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village de Douchy, et il. M. E.louard Fleury pour l'en
voi de sa brochure snr l'église de Chivy qui a été vi
sitée par ello dans l'excursion du mois de septembre 
dernier. Ce travail ayant trait n uu problème des plus 
intéressants de l'architecture chrétienne, mérite toute 
l'attention des archéologues et ne pourra manquer 
d'ètre l'objet d'uue étude approfondie. 

M. Michaux donne lecture de la pièce suivante du 
XVIIO siècle, qu'il avait déposée il. la dernière séance. 
C'est un acte notarié par lequel l'évêqu6l de Soissons, 
de Bourlon, s'engage il. ne vouloir porter aucune at
teinte au privilége d'exemption de l'abbaye de Saint
Médard, en y officiant pontificalement : 

• L'an mil six cent cinquallte-sept, 10 vendredi vingt
neufvième jour de juin, jour de St-Pierre ot St-Paul, 
apostres, six à sept heures du matin. pardevant nous 
l'i'icolas Dupire, ct Pierre Boulhys, nobil'os royanx à 
Soissons, est comparu Ré\'ôr;md père dom Claude de 
Dretaigne, prêtre religieux, priour conventuel de la 
royale abbaye de St-~[ard-Ies-Soissons, exempt et im
médiatement du St-Siégo apo3lolique, assisté de dom 
Rupert Belin, prêtre religieux et ... du couvent dud. st
Mard et de dom Robert Dosse, prêtre religieux et cel
loriel' de lad. abbayo. 

«Lequel sieur de Brelaigne, priour, etenla présence 
des susJits relig'ieux a dict. que sur l'ad vis que les sns
dits religieux-prêtres et convent de St-~:lard ont eu 
que dans 10 mouvement général qui porte tous le~ 
peuples à. visiter l'église de st Mard et y faire des dé
votions et prières pour appaiser l'ire de Dieu qui sem
ble nous menacer en CJ temps d'adversité, pour le 
respect Je la sainteté du lieu ct dos reliques dLl bien
heureux saint Sébastien, lesquels y sont conservés ot 
déposés, messieurs Je la ville do Soissons auraient 
résolu de faire une procession générale où assisb
raient tous les o['dres Je la ville et qui serait con-
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duite par Révérend père en Dieu messire Charles de 
Bourlon, évesql18 dm\. Soissons, qui sc di~posoit dans 
la solennité de la procession de célébrer la sainte 
messe en lad. église de St-Mard in l'onlificatibu8, avec 
la ( rosse et mittre et d'y üüre des bénédictions épis
copales Ils sc seraient retirés vers son illustre révé
rence il y a plus de huit jours pour luy faire entendre 
qu'ils tiendraient il houneur de recevoir la procession 
générale et que le dit seigneur évesque céltSbràt la 
sainte messe en lad église pour relever et entretenir 
la dcvotion de sos diocésains qui est fort portée il la 
vénération dos relique3 du bienhemeux saint Sébas
tieu, mais qu'ils désircrnicnt que ce ne fût pa3 de 
l'autorité dud. soigneur évesqu8 qui lÙt pas do juri
diction dans lad. église et monastère pour prétendre 
assujettir icelle église et monastère qui est exempte 
et ne recognoist que notrE\ saint père le pape pour su
périeur et lui auraiont déclare que s'il voulait, soubs 
ce prétexte assnjectir lad église et monastère il sa loy 
diocésaine, qu'ils ne pourraient souffrir qu'il portàt 
mittre et crosse ny qu'i! fit aucunes bénédictions épis
copales dans icelle église dont ill'empescherait s'il ne 
vouloit leur donner acte que l'C qu'il en fer oit seroit 
de leur lissoucc ct conseutement s~ns préjlld;ce à leur 
exemption et il la loi diocBs~ine qu'ils ont d~llS lad. 
église et monastère et plusieurs curés et autres béné
ficiers deppendant de lad. abbaye, lequel seigneur 
Evesq'le leur ayant fait dire qu'en ce faisClut il enten
doit satisfaire la d~v<ltion publiquc extrèmemont et 
extraordinairement portée à la vénération du bienheu
roux saint Sébastien on lad. église de St-~lard, auquel 
lion attendrait acte do ce qu'en portant mittre ct crosso 
ct faisant la bénédiction épiscopalo ct avec fonctions 
d'ôvesque dans lad. église et monastère ne seroit pas 
comme prétendant avoir sûulement juridiction épisco
pale ny autre dans lad. égliso et monastère de Saint-
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Marù, en condition de quoy led. prieur aurait promis 
de le reccpvoic à fJ,ire CJ que dessus en bd. église et 
abbaye et d'J,utant que led. seigneur Evcsque n'auroit 
pas baillé aud. acte par escript et que lad. proces
sion approchoit et pour nostre réduit pJ,r led. sieur 
prieur et lesd. religieux à faire une résistance pll'Lli
que à l'entrée que led. seigneur Evesque était prest 
de faire en lad. église de St-l\lJ,rd en pontifical, il nous 
auroit requis de nous reporter en IJ,d. église St-Mard, 
ce que nous aurioas fait, où estJ,nt nous aurions 
trouvé led. scig'neur Esvêque en la sacristie dû laù. 
église qny se faisait revestir pour célébrer la sJ,inte 
messe pontificalement. 

• LJ, procession générale y estant arrivée dJ,ns un 
grand concours de peuple auquelled. sieur prieur, as
sisté desdits sieurs religieux ayant répété le dire cy 
dessus et ayant demandé acte par escript aud. seigneur 
Evesque de SJ, déclaration Ycelni seigneur Evesque 
leur aurait répondu qu'il n'estait tenu de baillier par 
escript et ayant été demandé aud. seigneur Evesque 
par led. sieur prieut' pouequoi il estait venu, iceluy 
seigneur aueoit faiet réponse qu'il estait venu pour 
prier Dieu s:J.ns aucune intention de préjudicier à leurs 
droits ct priviléges, en cas qu'ils en exigent et pour 
satisfaire à la dévotion dn public, qu'entendu par led. 
siem prieur et lesd. religieux, ils auraient permis aud. 
seigneur Evesque de dire la mcsse pontificalemcnt 
dans lad. église et d'y faire la bénédiction épiscopale 
cejollrd'hui seulement sans tirer à conséquence sans 
que cc qu'il ferait pùt nuire ny préjudicier à leurs dits 
l'riviléges ny qu'il puisse prétendre à préscnt ny à 
l'advenir quo cette action qu'ils souffrcnt dud seigneur 
Evesque puisse en aucun motif que le respect de la 
dévotion et religion, dont led. sieur prieur nous are· 
quis acte pour tout le couvent et de ce que led. sei
gneur Evesq ue a dict qu'il célébrait la messe tout ainsi 
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que les cur,is de paroisse quy viennent en procession 
et oomme ils ne demandaient point d'acte auxd. curés, 
ils ne devaient pas aussi luy on demauder pour ce 
qu'il ne leur faisoit autre préJlldice que les curés. De 
quoy nous .wons and sicar priour alld. nom donné et 
octroyé led. acte pour leur servir et valoir en temps 
et lieux ainsy que de raison, et ont lesd. sieur prieur, 
père et cellericr signé aü>sy qne nous. » 

Fr. Claude de Brataigne, 
Prieur susdict. 
Fr. l~upo[·t Belin 

Fr. Robert Bosse. 

Dupire ct Boulhys. 

M. l'abbé Pécheur eontinue b lecture de son travail 
sur les ùivisions topographiques ùe la Gaule et ,ur la 
Civitas et led pag! soissonnais. 

LISTES DES OBJETS NOUYEl.LF.MC'<T E"TRES AU MUSÉE. 

Deux llllstes en plâtre, l'un de Henri IV, l'autre de 
Louis XVIII, donnés par M. Sampité-Pottier. 

Un grès de Belieu, avec empreiute de feuille, donné 
par M. Wafllard. 

Cinq pièces de monnaie données par M. Gauthier. 
Un médaillon eu marbre blanc sculpté, représentant 

les armes d'un abbé de Valsery (l'abbé de Maynevil
lette), donné par M. Boitel de Dienval. 

Une clef ancicnn9 trouvée dans les ruines du château 
do Bucy-lJ-Long, donnée par M. Lebel. 

Portrait (à l'huile) de la femme d'un ancien inten
dant de la généralité de Soissons (Geneviève de Gré
sillement), donné par ~1 et ~lm. Dubois. 

Pièce d'argent (cinco pesetas), frappée en septembre 
1873, au moment où la ville de Carthagène était as
siégée par les centralistes, donnée par M. Dabrcmont. 

15 portraits (photographiés) d'évêques de Soissons, 
donné, par bl. l'abbé Ledouble. 
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Une pièce de monnaie donnée par M. Debrie. 
Une assiette creuse, une assiette plate et una sou

pière sans couvercle, faience ancienne, données par 
Mm' veuve Rochard. 

Débris de vase antique donnés par M. I3runcamp 
SaÏr.te Geneviève, tableau de 1\1. Jules Etex, douné 

par l'Etat. 
Anciennes pièces de monnaie de l'évôché de Soissons, 

de l'abhaye de St-~lédard, do Louis-le-Débonnaire, du 
comté de Soissons at du comté de Vermandois, recueil
lies par la ville 

Inscription destinée à être placJe sur un tablrau de 
M. Hoyer, représentant l'ancienne abhaye de Notre
Dame, donnée par M. Laurcndcau. 

La stance est levée à ;) heures. 

Le Président, DE LA PRAIRIE. 

Le Secrétaire, l'abbé PÉClHXR. 
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t. 13, I,e et 2· liuais, classe des sciences, et t. 1;:;, 
classe des lettres, 181.t. 

50 Méii!oircs de l'Aoadém,',o rl~8 sciences, belles-let

tres, elc., de Lyon, t. 20, 187:)-1874. 
(10 Mémoires de lrr Sodétd des seù 1/1:('8 naturcll< s et 

historiqws, ete., de Cmmes, t. 3, 187:!. 
70 Cabinet ltistûrzfJ.ue, ~Oc année, 4c_Ge li\Tais., ayril

juin 187·1. 
8° Socidtd Liill,,!el11w du 11O,'d de la F"alw", I3l11Ietin 

mensuel, IlO 2C. 1" aoùt 1874, 3" année. 

NOlI1K.\TIOXS Dg ~lEMBRES. 

111. Salanson, juge de paix à Yillers-Cotterêts, est 
nommé lll('HlLre titui1il'e. 

cO::\I::UUI'aCATIOi'iS .cT TR<\'YAGX. 

111. le Pru,iJent ayant mis à l'o!'dl'o du jour h ques
tion de l'excursion anuuellc, il c,t décidé quo J'on \ i
sitera, le 10 aoùt, les commun"s de Cuiry Housse ct 
l.esg( s cl qu'ou l'evÎcnùra,t 1':\1' Maast, Murot, Dl'oizy 
et Taux. Vue commis;,ion. COlllposéc de i\Dl. ~I:chall}", 
Laurent ct Biscuit, delTa prollùrc toutes les disposi
tious nécessaires . 

.\1. LauremlcJ.u offl'o pour le Musée uuo inscription 
de 18:23, se rapportant au taLleau de.\1 Hoyer, l'tlpn\· 
sentant la pal te d'cptr<Îe ct ulle portion des lllurailles 
du monastère de ",otre Dame de Soissons qui fait 
partie de la collection de peillture. Rcmcreicll1cnts. 

~1. LIe La Prairie donne IcèlUl'8 L1'l1lle nutll SUl' J'o
puscule intitulé: l'L'g1181J pl'ill1lt'l'e de ChiL'y. JllIdù},j 
a<, )Joùd d,~ 1)1/0' de l'al'c!ut~'ctlll',' cl'1'rlticllIlI', par hl. 
Elloual'L1 1 leury (1871'. 



LES CIIAPITE.\UX ilE L'ÉGLISE ilE Cilln 

l';OT1CE 

PA" lI. Dlè L,\. rnAlBIE. 

~Ie"iours, vous YOUS rappelflz qu'un des mOllumcllt~ 
qui excitèrent le pIns notre intéri't, lors de notre pro
m(m~,dc archéologiquc de 18Î:3, fLlt l'rglise de Chivy. 
li!. E. Fleury, qni avait bien voulu se joindre à nOliS, 
nous développa ,0:1 opinion sur l'église de ce village. 

lIl. Piette, dans son rapport sur celte excursion, 
vons Il parlé de l'église de Chivy et vous a donné nn 
aperçu des idées qne !IL Fleury avait exprimées de
'ant nons. Jc {'l'ois qn'on peut les résumer ainsi en 
quelques mots: 

L'église de Chivy remonte anx temps mérovingiens; 
au moins il n'y a pas de doulc pour ses chapiteaux dont 
tonto l'ornementation paraît copiée sur les bijoux, 
boucles, agraffes tmuvés dan~ les cimetières attribués 
et l'on peut dire appartenant réellement à cette époque, 
Or, on ne peut contester le principe de l'unité dans 
les manifestations de l'art graphiqne et plastique à une 
époque dOIlnée. 

Jusqu'ici les archéolognes n'avaient pas osé déclarer 
sans hésitation que des monnments exishnt aujour
d'hui, avaient été élevés salis les rois mérovingiens, 
ce qui n'est pas une raison, je le reconnais, pour sou
tenir qu'il n'yen 11 pas. Mais comme la question ne 
me paraît pas réellement tranchée, permettez·moi à 
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mon tour de vous soumettre quelques observations 
qUtl je divise en plusieurs paragraphes. 

§ 1er• 

Et d'abord ce principe, d'après lequel «un mèmc 
« mode d'ornementation dirigerait toujours il. la même 
« t'poque le dessin, J'orfèYrerie pt la sculpture, » 
est-il aussi vrai qu'il le paraît il la ,impIe énonciation? 
Je ne le peuse pas. Si on le regardait comme iuc,lIl
tostable, il semble qu'il s'en suivmit assez nahlrelle
mont qu'il devnit aussi y avoir une sorte d'unité 
dans J'exécution, et J'011 sc domamlcrait alors pour
quoi, sous les Mérovingiens, tant de fînesse et d'habi
l/,té chez les orfèvres et tant do b'rossièretJ ct da 
maladresse chez les sculpteurs, lorsque, évidemment, 
il est pIns facile de taillcr ct cispler unc picrl'e que 
de damasquiner un morceau do fer. Pour le dessin et 
l'écriture on comprend la supériorité de ceux qui des
sinaient et écrivaient. p:trce que c'étaient des moines; 
les hommes au contraire qui faisaient les al'mes et 
les bijoux dos VU' et Ville siècle, nc pouvaient êtro 
que des ouvriers laïq tles. 

§ II. 
Il Y a qt1eltlues années, j'avais commencé il étudier 

les manuscrits da IX' siè~le, au point de vue de l'ar
chitecture, c'est-à-dire que je voulais comparer les 
dessins ou peintures reproduisant des monuments avec 
ce qui avait été réellement e'l:écuté en pierre. Et J'é
tais arrivé, faisant le 1l1.l111B raisonllement <Jue M. 
Fleury, il. conclure, non pas tont il fait que les t'difîces 
attribués 1l1:lintenant au xu' siècl() étaicnt du IX', mais 
qu'ils auraient pu êtro construits au IX", 

Voici quelques-unes des relIlat'qucs qui m'avaient 
amené à cette opinion : 

Dans l'Evangéliaire de Lvuis-le-Débonnaire, dans 
cclni de Lothaire de la Bibliothèque nationalo et dans 
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le maJ1uscrit portant le no 68 à la I3ibliothèque de 
Laon, tes portiq/aJ8 contenant les canons, sc composent 
d'une grande arcade plein-cintre, diVIsée en deux, 
trois ou quatre antres arcades. Et il suffit du plus 
petit examen pour reconnaltre que ce sont !Jien là les 
fenêtres gominées du XII' siècle, ouvertes si souvent 
dans les tours des églises romanes et dont notamment 
nous avons admiré un spécimen à Cuiry-Housse, dans 
une de no~ excursions 

Plusienrs des chapiteaux des <.:olonnes de cos ma
nuscrits sout ornés, à leurs angles, do trois feuilles 
placées l'une sur l'autre, et au centre d'une fcuille plu~ 
épanouie. l\'est-ce pas là le chapiteall corinthien dégé
nér~, souvent reproduit par l"architectnro romane. 

Une des grandes vignettes de l'Evangéliaire rie 
Louis-le-Débonnaire repr,lsento un persollllage assi~ 

SUl' uu fauteuil très-large, fauteuil qllC le sculpteur 
d'uu des chapiteaux de l'église de Sacouiu (XII' siècle), 
arrondissement de Soissons, semble avoir copié très
exactoment. 

Do sa\ants archéologues attachent uno grande 
importance, ponr fixer une époq ue, aux !Jases des co
lonnes. DaIls l'Evangéliaire do Lothaire, elles bont 
toutes sem!Jlahlos ct se sont celles 10 plus souYC'nt em
ployées au XII" siècle; clIcs se compOs0nt do deux 
(ores séparés par uno scotie et deux ilIets. Plusienrs 
des chapiteaux sont bien également ceux dn XII· siècle, 
je YOUX parler de ces hnit longuos fcnilles d'acanthe 
ùont celles c1es angles se recourbent en <.:rochet. 

L'archivolte à rinceaux d'une des arcades des ca
nons du !J1anuscrit do Laon, m'a frappé par son iden
tité presque complèto, avec une corniche très-finement 
sculpté" il l'égEse de Berzy-le-Sec, arrondissement dl' 
Soi,sons. Enfill, les com!Jinaisons géométriques qui 
font parlie de plusieurs lettres majllscules de ce 1ll,1-

ll11scrit, paraissent être du même temps qu'nne croix 
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anlefixe dont une partie existait encore il y a quelques 
années, sur uu pignon do l'églisc de Vauxrezis (Xli' 
siècle), :lrJ'ondissolllcnt de Soissons, 

S Ill, 
Il Ille ,clllble établi, on comparant, commo je l'ai 

fait, le, IllOnUll1CtÜs aux manuscrits, que des archi
todes Ol.t rrproduit en pierre des des,ills exécutés 
plusielll's sL\des avant Je moment oil jls les copiaient, 
Je trouve cêtte phrase écrite pat' M, Floury, ('n l8U:l, 
dans son ouvragc sUI'les m:llluscr:ts de la 13illliotllè
quo de l.aon : «Les challitoaux sont sUl'tont curieux 
« ir. éllldicr pour lem orncmentatioll üe style, pm 
« Roman, que certains archéologues veulent [aire t'e
« montrr all XI' siècle seulement, plu~ieurs nlûmr au 
" XII', tandis qu'il est permis de croire ir. ulle vieillesse 
~ Llo :200 a!IS en plus Cps portiques romans, que les 
« miniatul'i,tes ont peint on plein IX' si~clo, les archi
c< teetes les ont pu sculptel' eu pi,'rre, ct llien des 
« challitC:I\l\: rOllln.:'S de nos églises provienncnt donc 
« des églises carlo\'itl~icuncs, » 

Cette réfkxion de 11 Fleury est très-juste, sous un 
rapport; c'est ir.-dire qlte des eJw.piteanx tros-anciens 
qUIll'on remarque dans quelques églises peuvcnt amir 
été sculptés au IX' siècle, lllais il n'en est pas moins 
eertain que des églises romanes réellement constmitt's 
au XII' siècle reproduisent dans leurs chapiteaux, scu 1-
ptés en lllême temps que l'église, des dessins dps ma
nuscrits du IX', Or, s'il fallait, à cause de l'identité de 
la peinture et de l'architecture, et en vertu du principe 
de l'unité de style à la mème époque, conclure que le 
manuscrit et l'égliso sont contemporains, il s'en sui
vrait une conséquence inattendue: Le IX' siècle aurait 
été, au point de vue de l'architecture, llien supérieur 
au x' et au Xl', puisque les ouvriers qui auraient cons
truit ces monuments attribnés jusqu'à présent au 



- 20i-

XIIe sipLle, se seraieIlt montrés beaucoup plus habiles 
que ceux qui ont (ranüllé dans les églises des x' et 
XIe siècles. 

Qnelle que soit l'opinion que l'on adopte sur la ques
tion quo je "iens d'examitlCr, on est tonjOLU"s forcé de 
reconunitro que les premiers siècles du rnoyen-;ige 
préscntent un fait qui Icut' est propre, c'est d'avoir 
copié pour leur architerture des dessins, des peintures, 
des bijoux, etc, tandis qll'à toutes les autres époques 
(j') crois qu'on poutIe dire), c'étaient les architectes et 
les sculpteurs qui (.taient copiés par les artistes lI'un au· 
tre orùre. Ainsi, quand vous voypz représentée dans un 
manuscrit une 0g1iso 'lui porte, je suppose, los carac
t,~rt's du style du XIll" siècle, >'OIIS n'hésitez psa à 1:If
Jirmer que le manuscrit a été écrit après la constmc
tian de l'église, Chez les Egyptiens. les Grecs et les 
IÜllllains, il dut en être aihsi : Avant qu'il n'y eut 
des pyl':\!l1illcs, des temples, des alllphithéâtres ou des 
aqueducs, les peintres n'en :waient pas rept·,5scn!é. 

Il se rencontre donc dans la période de temps qui 
connJ1once " hi chute de l'enlpire rOl!lain et qui \ a 
jtlsqu'au XI!' sil'de, uno cirCollstallce p:u-ticulièr0 qui 
en rend l'étude plus difficile et plus incertaino Et 
cette étude n'en est p: s encore al't'Ï\'ée à pou\'eir lli:
tet'mitlel' d'lwe manière un pen certaine ce qui aprm
tient à 1 6poque mérovingielllle et ce qui appartient ;\ 
j'époque carloyiugiellllc, 

M, l'abbé Cochet, ,1ans sa lI'ol'llwi/die souto"I'ailll', 
avant de rendre compte de tJutes les fouilles qu'il a 
faites, s'exprime ainsi: " Par période fmnque, nOLIS 
« entendons dans notre pays la double domination 
" mél'oùngicllnc et carlovingiell1l8, l> Après cette défi
nition, on est étonné de le voir, dans le conrs de son 
ouvrage, toujours attribuer aux ~!érovingiens les objets 
qu'il découvre. II dit SOUY0tJt : « l'époque fl'anquc
« llléroYingienne, » jamais l'époque<< franque-carlo-
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« vingienne, » Une seule fois il va seulement jusqu'à 
dire, "n parlant d'un cercueil en pien e. qu'il l'attri
bue: " à l'époque soit mérovingienne soit carlovin
gienne, " 

Après avoir lu avec attention le livre de M, l'abbé 
Cochet, on arrive il cette conclusion, qu'on a de la 
peine cependant à admettre, même en la limibni il 
notre pays: les Carlovingiells n'avaient pa,~ d'art 
ou ils avaient continué celui de l'époque précédente, 
Mais si, cn effet, on ne trouve rien d'applicable spécia
lement il. l'époclue carlovingiCllllC, comment donner 
uuo date, même approximative, à un grand nombre 
d'objets répntés mérovingiens, 

§ IY, 

Les mOllnments ou fragments de momurents que 
l'on attribne anx VlI', VIII' ct IX' siècles sont si peu 
nombrenx, cette attrilmtion est si difficile, et ju;,qn'à 
présent :,i incertaine qu'à défaut d'une base pOUl' les 
daerminer. on voudrait avoir au moins des données 
historiques qni pourraient servir de fil condncteur. 
~Iais l'histoiro de cos siècles est d'une pauvreté dé
sespérante, 

A la fin du Y" siècle, la pnissance romaine disparut 
définitivement, mais de ce que ce fait soit incontes
table, s'en sllit-ilnécessairomCII\ que tous les artistes, 
que tous les ouvriers plus ou moins habiles dispal'L1rent 
instantanément ct qUI) la barbarie remplaça saus 
transition la civilisation romaine d'ms les Gaules! 
Cela n'est. pas possible. parce quo coh est contraire il 
ce qu'enseigne l'histoire; seulement les arts, qui à ce 
moment avaiont cl<Ijit b&lllCOUP perdu de leur beauté ct 
d" leur pureté durent d<Sgtlnérer avec une plus grande 
rilpidiié D'ailleurs, on peut le remarquer, les peu
ples envahisseurs n'étaient pas assez nombreux pour 
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se suùstituer entièrement à la population gallo-romaine 
ct pour l'anéantir. 

Maintenant, à qnelle époqne fant-il placer le point 
d'arrêt de cette décadence des arts et un commence
Illent de réveil? Il me semùle que ce dut être vers la 
fin du Vile siècle ou la première partie du VIlle. S'il en 
a été ainsi, lor~que l'on remarquera dans un monu
Illent l'inhabileté et la maladresse excessives de I"ou
vr"Ïer, ce ne sera pas une preuve qu'il appartient aux 
premiers temps mérovingiens, ce sera au contraire 
une présomption pour lui attriblier une date moins 
ancienne. 

:11. Fleury croit qu'il y a eu « une grande époq1ll', 
« epoque historique et af"list;qlle, qu'on peut renfer
~ mer entre le commencement dll VIle siècle ct la 
• première moitié, peut-être la fin du IXe • » 

Sans repousser d'une manière absolue l'idée de 
:II. Flcllry, je pense que pOUl' accepter ces termes 
«d'ur,e gr:1nde époque artistique, • donnée à un espace 
de temps qui co:nprend trois siècles, il faudrait avoir 
sous IC6 youx une série de monuments où ron pourrait 
suivre les lI1odification3 successives que l'art aurait 
subies et où par conséquent on verrait un commence
ment, un milieu ct une fin dans la marche de cet art. 
Tant que cette démonslration n'aura pas été faile, je 
trouverai pruded de rester dans le douto. 

A I"égard des chapiteaux de l'église de Chivy, suppo
sés mérovingiens, qui out élé l'occasion de cc travail, 
je trouve que cette attribution est peu précise, puisque 
le IX" siècle lili-même fait partie de la période de l'art, 
admise par M. Fleury, et que le VI' siècle, dont on 
ne peut prouver l'impuissance architecturale, qui fait 
partie de ces temps primitifs do notro histoire, et qu'il 
serait si important de connaître, n'y est pas compris. 

On yoit que d'après l'observation que je viens de 
faire, la période indéterminée dans laquelle 011 pour-

21 
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rait placer des monnments analogues à ceux de Chivy, 
serait de 400 ans. Et en exprimant cette opinion, je 
ne snis pas en contradiction m'cc M l'abbé Cochet qui, 
ainsi que jc l'ai dit plus haut, ne donne pns les indica
tions à l'aide desqLlclles on pOllrrait dhtingncr cc 
qni est carlovingien de ce qui est mérovingien (I). 

Je craiIls, ,lessieLlrS, quo les observations qui vicn
nent de vous être présentées sur l'architecture des 
premiers siècles du moyen àge ne vous ayent oirert 
qu'un bien médiocre intérN. Critiquer 011 rpjcter un 
système salis le remplacer par un autre systômc, ce 
n'est pas le moyen d'intéresser. Je reg l'eUe qu'il ne me 
soit pas possible de faire plus dans Cil moment. 

Mais l'incertitude qni plane encore sllr ces temps 
mérovingiens et carlovingiens, ost il impossible de la 
dissiper, si ce n'cst entièrement, an moins en partie? 
rien ne le pron\'e. \1. Fleury annonce qu'il a ~éuni un 
grand nombre de fai's et de prellYCS en fayeur de son 
opinion, je fais des \'Ceux pont' qu'il les produise ot je 
serai heureux, malgl'é mon incrédulité ou plutôt mon 
incertitude actnelle, s'il \ iont il jet"l' une yiyc lumière 
sur ces temps, jusqu'il présent si pou COllnus. 

De son <,ôté, notre Société poun ait ellc-même étu
dier d'une manière pat'ticulièl'C h~s monnments appar
tenant an stylo roman primitif, qne l'on a (ant de peine 
il classer, l'lous wmmes bien placés ponr cette étlldc, 
car le département de l'Aisne et les parties de celui ùe 
l'Oise, qui nous a\'oi.illent, so'tt richcs en églises de 
ce genre, 

Voici comment je comprendrais cc (ravail, dont 
deux ou trois membres pourraient se chnrger. On pt 0-

célerait, COlllme fOllt les S'éologue3, qui commellcent 

(t).le Il''' Ill'o('cup" que rlu nord rk la rl',Wrp, Ri je ('Île M. \'.ll,h .. ~ 
Cochl.:l. ('i,.,l pdl re qUIJ ... 011 aUlolll" .jj él~ Îil\Olluée d l'dPJlui du s)!'II,,:u1tl 
qU6 j't:UIHIllO ddUS (,.t! lIlom ut. 
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pal' les couches les plus récentes pour arriver succes
sivement aux plus anciennes. Je yeux dire qu'on dé
terminerait d'abord, d'une manière aussi précise que 
possible, le caractère des mOllunwpts, qni unt une 
date écrite ou dont le style en marque une certaine, 
puis avec ce connu on ticherait d'arriver il l'inconnu, 
pal' le rapprochement des monuments entre eux et 
l'étude approfondie du style et surtout du (aj,'(J de 
l'ouvrier. Ce ,erait remonter vers la source au lieu d'Cil 
suivre le courant. Cette méthode demanderait un exa
men tr'ès-a1tentif des monuments. Mais je crois qu'a
près avoir beaucoup YU et beau~oup comparé, on arri
\'erait il pouvoir décider entre deux monuments quel 
est le plus ancien Alors le problème serait résolu. 

On peut, à Soissons mème, faire comme un essai de 
la méthode qU? je propose: 

IoLe transept du Nord de la cathédrale de Soissons 
est de la fin du xrn' siècle ou tout-Il-fait des premières 
années du XIV'. . 

20 Il existe (dans la cathédrale) une inscription qui 
constate que le chœur a été inauguré en 1212. 

30 Un passage de l'obituaire de Saint-Gervais (la 
cathédrale) indique d'une manière assez plausible que 
le transept du midi, qui est en hémicycle, a été élevé 
Cil 1175. 

4" L'historien de l'abbaye Notre-Darne dit que la 
construction de la belle église de cette abbaye, dont 
il ne reste presque plus rien, a été terminée vers le 
milien du xue siècle. 

5" Enfin il existe un document, que je ne pyis re
trouver en ce moment, qui porte que l'église de Saint
Pierre au Parvis a été élevée dans le premier tiers de 
ce même sil cIe. 

Or, si nous n'avions pour classer ces monuments 
chronologiqucment que lelll' style architectural et le 



- 'l1?-

genre de leur sculpture, nous les rangerions dans 
l'ordrtl quo je vieM d'indiquer. 

Quand ou arrive aux églises qui viennent après 
Saiut-Pierre-au-Parvis, le classement, il faut le re
connaître, devient beallcoup plus difficile. Mais c'est 
là précisément ce travail difficile qu'il s'agit d'entre
prendre. 

Une discnssion assez confuse s'engage sur ce travail 
important, mais qui peut. laisser des doutes dans cer
tains osprits. M Pocquet, membre correspondant, pré
sent à la srance, est d'avis que M. de La Prairie ne 
s'est pas prononcé assCl clairement ct voudrait que la 
question fùt traitée avec plus de pré~ision. A cetto ob
servation, 111. de La Prairie répond que ju~qll'ici per
sonne n'a encore osé se prononcer plus clairement quo 
lui ct quo le sujet ost dans toute l'ardeur de la contro
verse. 

La société espère que 11. Fleury devant pousser 
encore pltlS loin ses savantes recherches sur cet im
portant problème archéologique, plusieurs de ses mem
bres, et surtout son honorable président, vémdront 
bien le suivre dans la voie qu'il a des premiers ouverte. 

11 J'abbé Pécheur propose l'impression ùu cartulaire 
de Tinselve qui fait partie des archives de la Société 
et dont il a pris une copie Après une courte dél,béra
tion, cette proposition est acceptée; mais aIl convient 
que son auteur fera précéder la publication des chartes 
de quelques observations en forIlle ùe préambule. 

DARTULAIRE DE TIN SELVE. 

L'abbaye de Prémontré, fondée par saint i'iorbert, 
en 1121, possédait déjà en 1132, sous son second abbé, 
Hugues I, plusiours maisons ou censes aux environs 
de Coucy-le-Chàteall, une, entre autres, à Let:illy et 
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une auprès de ce village, nommée Tù/selve. On ~ait 
que Leuilly est l'antique LlIlIiaewJ~ douné avec Concy 
par Clovis il saint Remy et par cel ni-ci à l'église de 
Reims. 

Chose assez rare, ft Tillselve, on avait conservé :\voc 
soiu, jusqu';) ces derniers temps, non seulem~nt un petit 
cartulaire mais encore une forte liasse de chartes ct de 
titres anciens qui concernent cette ferme C'est alors 
qu'uno main soigneuse, pour en assur(r l'existence, en 
fit don à la Société historique de Soisson~. 

Sans doute C3S do~uments, dont il ne faut pas s'exa· 
gérer l'importance, pourrout entrer plus tard, sous le 
titre de T,"selce, dans une édition du cartulaire de 
l'rémontré qne possèdo la bibliothèque de Soissons, 
mais en attendant qne le cOl'cle étroit des ressources 
de cette Société s;wante, s'6l:.trgissant, lui permette de 
le publier, il a paru utile de les mettre au juur dès iL 
présent. 

Le cadulaire de Tinsolve forme un petit Yù1ume in-8° 
de 14 foliùs on parchemin. indépendamment d'nne la
cune d'une ou plusieurs pages perdues. La couverture 
en cuir ct les feuilles de garde ont été rong'ées par les 
vers, mais le l'este lÙl. presque pas souffert d'altération. 
L'écriture est en bons caractères du milieu du XIllO 

siècle. 11 contient d'abord 18 titres da chartes dont 
plusieul's sont reproduites ensuite dans le cùtlex môme; 
prcsqne toutes se tl'Ouvant d 'ailleurs en original dans 
la liasse. On ya ajoltt.\ postérieurement LIeux fouillpls 
où siJ,li mentionnés les L'ùzages de Tillsell'lJ. Les titres 
des pièces sont en caractères rouges et lours initiales 
ol'llomentées ft la manière de cette belle époque artis
tique. Plllsi9urs chartes se trouvent dans la liasse qni 
ne sont pas dans le cartulaire et réciproquement. En 
somme, cette collection comprend cinq charles du XI1' 

siècle, dix du XIII", une du XIV', trois du XV" et troi, 
du XVI". Il sera fait mention seulement de quelques-unes 
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de ces dernières, et le reste des titre~ de Tinselve sera 
négligé, au moins pour le mO'uent 

Cet état de choses nous a indtd à penser qu'il n'y 
aurait aucun inconvénient à transcrire les chartes, 
non selon J'ordl'3 dIt c<lrtttlaire, mais selon l'ordre 
chronolosic]ue doat J'avanbge est inùiscntable. 

Il est utile d'ajoutel" pour l'intelligence des textes, 
que la maisoa Icur;fI) de Tinsclve, occupée par des 
frères rfrn!res rl~ Tmselca), avait à sa tète un ma,r;i,ter 
Olt IHf,iire dOl1t la charg'c s'appelait magist(~'i1"n ou 
maîtri", ; qn'elleétait située près d'nn bois appelé bois 
ou queue do Tinsclve, lequel fut, en partiE au moins, 
défri 'hé dès le X]J\' siècle. Qllodnmn nemus qllo'{ infra 
lm'mùws silae cU/'ie COr'",n de Til/selve sitll'Il est, est
i! dit dans lIne charte d'Hélie, abbé de Nogent, de 
1188 ... }),'O ",more de TinMJI~e, V0it-on dans une autre 
charte du même personnage. Aussi, ces textes semblent 
offrir comme d'eux même l'étymologie du nom do ceUe 
ferme de Prémontré: Cl/ria, dOmll,i, TellllS-silüafll, 
cour, maison près d'uu bois, d'où J'on a fait Til/sehe. 

1132. 

Km'ta Alld,'ee, aMatis NO/l,r;enti, (1) ct IIugonis, ab
balis PrœmoJ/st,'alf'ilsis, cOlllùw7IS madwn saluliaillS 
YI solir/orwn communis monde pr'o decima que vo
calur' t{'rrll smiCli Rùmigii d pro ddcima allùnalium, 
fruclullIi! or'ii el pom~rii de Tiltselve (2). 

III nomine sanctect individue Tl'iuitatis. Ego Andreas 
abbas Beate Marie Nongenti, ct ego Hugo abbas ec-

(1) l.',lhhaye rie Nogent·sollq,·COllCY, transformée aujourd'hui en l!la!· 
P.OR de plaisance. appartient à M. Carrelle, conseiller g~lléral de l'A bile . 
André en fut le IV' nllbl\ (le 1121 à fl3S - lIugues 1 fut abbé de Prë· 
montré de i 138 à i Hd. 

(2) Le tHre seul rle ('cHe charte se trouve au carlulairc j rorigin.~l 
filiale dans là liasse des titres de Tmsel\c. 
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c1esie Beate Marie ct sancti Johannis Baptiste Pre
monstratj, tam futuris quam prosentibus NotLltn fiat 
omnibus quod ego Alldreas, abbas Beate lIIarie ~OIl

genti, rommllni assensu capi/uli mei, et Renoldus, 
cognomine Hufus de Gnrli, cum uxorc sua Ada et duobus 
tiliis suis Petro ct [{cnoldo et filia su~ Ermcntrudi te
nentes decimam ville que dicitul' Luli de terra que vo
('atur sancti Remigii 0), petitione Ilugonis supradicti 
ablmtis, dedimus Ecclesie Pl'cmonstrati decimam unius 
curtis in Jaco qui dicitur Thimeselve, sive de nutri
mcnto animalium vol fructullm orti vol pomerii,sive quo
libet lllodo inter dillinitos limites curlis inde proyenerit, 
excepta cxteriori cultura, pro sex solidis eommunis 
monde singulis annis, qUlrta autem die Pasehe, por
:;olventur in cllria Beale :'Iarie 1\ongcnti que e,t supra 
montem Luli, duo socidi ecclesie et quatuor Renoldo 
vel ejus successoribus sicut est eorUIll proporlionis 
divisio; et ut istius concessiollis yeritas intel' utramquc 
eccleôiarn ct Rcinol,lull1 suos 'llle successorCl, incon
eusso pcrmallcat, utriusqnc ccclcsie sigillo sllhsigllatur 
ct fratl'um utrar'lm 'lueccclesiarlll11 attestatio sllbinfor
tur 'lllOl'Il'll nomina :tJnotanéb. cellsuimus cum aliis 
... jllsdcm rci tldeliblB testibns. S. Adelolmi 0jnsdilHl 
Ecclesie prioris, .\Ibrici prc[Jositi, llernardi call1oml'ii, 
COllst:ullii, Godefl'idi, El'llaldi, SYll1onis, lIet'berti, It)
j)erli, Fulconis, Odonis, G\\'idollis, Yterii, JOlWllllis, 
mouachorum; et Prell10nstmte Ecclesie S. IlugCluis 
3bb3tis, lteincri prcpositi, Theodorici subprioris, sa
cerdotnm; Johanni3, lIardlli IIi , Godeft'idi, lIerborti dia
COtl0l'tl'tl; Ade, JohamlÎs, subdiaconormn; Radulfi, 

(1) GUrli. fOll1mtlne du fanton d" COllcy. Il yale h,nnC.:lU de la Fon
tdille·Sl·nem~1 dépcnLldllCE. d~ LeUilly, d..tns le lIlèlHt! CilutOIl. 
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Simonis, puel'orum. Actum anno Incaruationis Dominice 
~ICXXXII. Epacta XII. Indictîone X. concurrente V Cl). 

1142. 

Km'Ia GoslmÎ, SuessioncnsÎs E, iscopi (2) contincils 
qurc S!liJ/on C,'assus pt heredes siri intuleY"unl L'ectasie 
J>remonstr'ati, !juamd ml terram in mo,de suc"i"
nensi !j"ce dieitllr lel'ra Sa/lOti Remlgii, ('1 quulih'J' 
Ricuew, ua;lJr Rencri, eOll/ule/'i! cùlel" ecclesie 
,!wmldam silD?m !juam li'rbeb~t sllb CCI/SU dUO/'I,m 
ais,\ilwrwn ave/w (3). 

'; Innomihc san de et individuc Triuitatis, Goslenus 
Dei pacientia SUCSSOI'um voeatus Episcopus,Hugoni,cjus, 
dem gratia Premonstratensis vellerabili abbati, omni
bus qUè successoribus ejus canonice substit'wndis in 
perpetuum. l'\otUll1 sit omnibus tam futuris quam prc
scutibus, quod Symon Cras:ms ct AJa uxor ejus et filii 
eorum J osbertns et Evral"Ùus, Lambortus eliam Oruel 
et uxor cjus Emelina et fllii corum Andrea" Nevelo de 
Cocei,(4) Raincrus Sellarins ct uxor ojus Hicuera et illii 
eorum Raiuardus et Hobertus, [{o"cms eUam de Lulei 
et uxor ejns Ermongardis ct Agnes fllia eorum, Gcna
sius quoquc de Lafau (5) et nxor ('jus Emelill:L, Petrus 
de i\anlnoil (0), Hugo de Iloiloncurt (7) et uxor ejus 
et filii eOfUlll. Hii OUllles prenominati h:,ùcùant quam-

(1) L,I sou dit' fie relle dlflrfe ]la, te, (0 IP.!C en droite IiAllC porle la 
mOllIe du moL (Ulfltjl{J/Jlwllt t'IL gIOi)-.,cs Idlll'S, (:oul'tJ hOlilOll\<.IILlllcnt. 
Li.1 pW<'C ollgin'Ilc d\i.lÎl tIeux S<-C,LUl.. ùonL Il II~ It~Sle plw; que lcs 
..tltu(ltes en jld.lchemlil. 

(::') JO.'!llein de 'i~IZ)', t:\èqllC Ile SOissons, de t 21 il tl:"2 
13) Le tille seul e\iste <lU l.lItul.irc, UlJb 1.1 Lb,lrte fdÎt pallie (]" la 

li.lsse. 
P) Coucy-le Château. 
(,";) LdUdUX, (.J.nIOl. de Vùilk 
(6) N<llnpteuil-I,1 l osse, iIJiù. 
(i) Bo,lolHourl dait Hre DctaucouJt, [lr~s de Lf>ui:Jy. 
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dam terram in monte sucssionensi, que dicitur terra 
sancti Remigii, vicina curie de Tinselve, quam pro re
media animarum su arum et predecessorum suarum 
perpetua habendam contulerunt Premonstratensi Ec
clesie, ita tamen quod quandiu vellent ex ea unusquis
que de partiuncula suanonam garbam, tempore messis 
recipcret. Canccssit ctiam Ricuera, uxor Raineri, 
quamdam silvam sub consu duorum assinorum avene, 
de qua partcm habebat eadem ecclesia, in elemosina 
pro anima Petri fratris supra dicti Nevelonis. Quod 
ut memorie c )mmendaretur et ratum fieret, scripto 
nostro et testimonio corrobora vi mus , et in perturbato
ribus, nisi resipiscant. anathematis vinclllum appo
suimus. Actum est hoc anno Incarnationis dominice 
~1.C.XLII. Epacta XXII. Indictionc. V. concurrente 
III. adjlll1ctis legitimorurn vil'Omm tcstimoniis, quo
rum subscripta sunt nornina : Bonefacius, prepositus 
de Cocci; Wenrieus de Ponte-Sancti-Medat'di; Rabertus 
de Curval, et Godefridus filius ejus; Rernundus, filins 
ltoberti Vituli; Symon et Herbertns de Qlüney; Fulco 
Arsus; Petrus de Watuncnrt (1). Adfaeruut etiam 
fratres cOllversi, Fnleo, Wido, Albricus, Gualterus (2). 

Vers 1142. 

Karla Gasleni Suesswnellsis Episcopi, de plwtione ha
bita inter Ecclesiam Premonstrati et TVillermwn, 
sacerdotcm de Ltlili, supra decima curie de Luili 
pro qua so/vunlur eidem sacerdoli tres solidi com
munis monete (3). 

(1) Pont-Saint-Mdrdj Counül, hameau de Landricourt; Quincv, Ioca
IiLé& du CdnLon de Coucy. Waluncourt est Bétaucourt, près Leuilly. 

(2) A cetle {'harle, dont Il n'r a que IH titre au cartulJire, est appendu 
Je seel. en j ire IOUg'!, de Jo"lolO rlc Vierzy Cc 81'cl, trcs-endommd~é pend 
J. une laolllète en p.UChClllIll,ct IJ.issc voir Id f1~ure d'un évêque cu habits 
ponlilIcdux. 

(3) Celle ('bolrto ne sc trouve ni au carLnldire, ni dans Id liasse tIe 
TjuielHt. 11 n'QI) reste qu'une copie lécente. 

28 
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1182. 

Karla Hugonis, aMalis Premonsi1'ati, de molcndli/û 
de Corcon (!) conccssa lVermundù lJaiiltil .~t lw, cdi
bus ejus in perpetuwn 8uh amwo lrecensu J[JI mo_ 
diorum alad; ad 1,wnsuram su"ssioncnsem, et super 
decima de Va1lsellon (2) C01lcessa l.'cclesie PremoitS 
tratensi a dicto JJugonc (3). 

Ego Hugo, Dei gratia abbas l'remonstrati ct Eusta
cius priar et Rogerus supprior et capitlllum omnibus 
in perpetuum. l\otum sit omnibus tam futuri,; quam 
presentibus quoJ cOIl<:essimus rnolendinum llostrulO de 
Corchurn et appendicia et piscatnralll videlicet et qU~Ill
tum in ea habcbamus ct rnasuram totam, "\V cl'mundo 
Bailet et horedi ejus in perpdttlUm possiJellcla, snb 
annua trecensu IllI rnodiorum blaùi ad lllensuram 
suessionenSClll telllpore quo pr.osens scriptum fuit fac
tum currentem ; saI va ot:am moltura dllam:ll dOmOl'lUll 
nostrarum videlicet do Tinselvc et ùe Lailli que libere 
et post illl\rn qui molens fuel'it inventus, quando ad 
molendillum vCllcrit, arlllona l'arum nnte omnes alios 
molere clebeb t; si vero de alii~ ùOlilil)llS llostr'is ano· 
nam ibi molere contingcrit, de omnibus, pretel' quarn 
de suprndictis dl1abus, mullura solvotur. In supradicto 
vero treccnsu llII rnodiol'Ull1, assignavit idem \Ver
munùlls Ecclcsie Prcmonslratcnsi ùocimarn suam de 
VaIsailnm assensu domini Guidonis de Valsailurn, a 
quo eam tenebat ct yteri fratris ejus, ad quns duos 

(1) Le moulin de Corfon est situ~ HU h.lI"eau de Courson, plès La!}
JlÏCOUI t. 

{21 Vnlll::aillon, ranton d'Ani5~·h'·Ch«1cdU. 

e~ ::t{:;II;:I1~l;le\ l: ~~I!::~r~rle (~;rf:~~~:~'st~ s~lelll~~!e"a~1 ~~rtulail'el Iel pièce 
orlgil\dlc (,lil (Idltle de la IIJ!isu. 
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ejusdem d~cimè hereditas pertinehat, si heredem non 
haberet.Convenit etiam inter nos et pre[atum Wermun
dum, q ll()d trcs proximos annos ccclesia totam nomi
natam dccimam recipiei, salvo jure tractus quod per 
tres illos allIlOS idem IVennundus habebit, quia per 
tros eosdol11 annos decimam traherc debebit. Quod si 
infra tres illos annos plus ant minus do eadem decima 
q'lam XII modios receperimus, nos quod superfuerit 
do qnocumqne blado voluerimns, secundum quo<J. ad 
,inglllos allnos illorUlIl Ü'ium annomm pertinuerit, 
deinœps sing'ulis allnis IV crmundo, sive heredi ejus, 
porsolvemus Si vero minus quam XII mo'lios, ad 
mensuram suessionensem sicut dictum est, de decima 
illa receperimus. illud quod defecerit, ad decimam 
quam apud Doilet idem Wermundus habebat eeclesie 
capiendum assignavit. ét de tribus illis annis et de 
omnibus qui seqllolltur sGcundum portionelll quam ad 
singulos precedentiulll tr:ulll anllorum pertinllisse 
constiterit. Erit autom restauratio de hiemali ill'3Iiori, 
si eum restaural'e ultra decirm.ll1 de Valsailull1 nobis 
ùehere conting'3rit. !{aJognovit etiam et concessit idem 
VOl'll1llll'lUS Ecdesie l'remOl,~tr'atellsi passagIlllll aplld 
Corchum in omnc.l usas et abbatie et omnium domorurn 
ad abbatiam pCl'linontium liberum perpetuo habolldull. 
llabebamus aute'n pratum Ullum justa boscum de Cor
churn ùe elemosina Lambcl'ti Gruel, quod ipse et heres 
('jus custûdire et totam fenationem preter falcationem 
qllam 1I0S faciemus, ùebebit propriis surnptibus pl'oeu
l'are, 00 respectu quod ipse medietatorn feui habebit,et 
nos aliarn medietatom. Trecensum autern et consuetn
dines que ù('bentur in prefato melendino de Corehun 
predictus vVermundus annuatim persolvet, ita qnod 
ecclesia nostra ab hujusmodi debilis libera et quieta 
rernanebit. ut ergo hoc ra!rlm et immotum pel'maneat, 
tam cyrographi conscl'iptione quam sigilli capituli 
liOstri appositione simul q ne testium subnotatione, 
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presentem paginam communire curavimus. Testes ca
pitilli nos tri : Eustachius, prior; Rage] us, supprior; 
Haymo cantor; Egidins, Symon, Rainolmus, Petrns 
sacerdotes : Rainerus, Henricus, Gaufridus, diaconi : 
Gerardlls, JOh;UlllOS, Robertlls, sllbdiaconi. Wido, Al· 
bertus, IIodulfus acoliti. De militibus autem et aliis 
qui interfuerint testes hi sunt : Symon de Quincy, Gi
rardus li Cms de Luilli, nainaldus de Luilli, Girardus 
de Margival. Wido de .JlIveni, Wido de Vals:ülon, 
ytcrns, frator ejuq, Willermus Agnillons, Ansollus de 
Sorr.i, Robertus li pOI'/les de Cochivilla. 

Actum e~t hoc anno Verbi incarnati ilIOC"LXXoIlo. 

Cette chai'te-pai'tie porto en souche, comme la pre
mière de ce recueil, le mot oyi'ogmphum COllpé eflligne 
droite et horizontalement. 

1l30-1I30. 

Karla IIugonis, aMatis eremonstrali, de quadam tel 'l'a 
adJudicata b'cclesze Premonstrate contra Ec('/csiam 
de Nongenta pel' Lamberlwn qui dicitur Gl'uel (1). 

tIn no mine sancte et individlle Trinitatis. l' 
Ego Hugo Premonstl'ate Eœlesio abbas. Notum fieri 

vola tam futuris quam presentibus qllod corltroversia 
q ne inter Premonstratensern Ecclesiam et l'iongentinam 
orb est de quadam terra Prclllonstratonsi Ecclesio 
apud Luili contigua. Sic tandem sedata est. A Lam
berto qui dicitUf Gmel ad Pl'cmonstratam Ecele~iallL 

de;cendebat; a quodam vero milite, Widone de TI aëÎ (-L) 
predictarn terram l'iongentina Ecdesia obtitlcre se 
dicebat. Et quia utcrq ue miles sualll esse terra III Itere-

(1) Le litre 8~ul oc celle charle existe au carLu!JÎlc; l'original i3C 

trou\e dalli Id lias..,c. 
(2) Tracy, canton d'A!licby (Oi.c). 
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ditario jure affirmabat, inter utramque tandiu placita
tum est donee in castello de Coci Widoni adjudieata 
est in presentia Inge\ranni (1) qui ipsius castri domi
lIinm habobat, presente ctiam matre ojus Milissende. 
Sic 'lue eam amisit Nongcntina Ecclesia que ab ipso 
WidoIlc et pel' ipsum habere illam volebat; hoc jncli
cium :ecit Dartholomeus, Ecclesie Laudllmon~is the' 
saurarius, et castellanus Lauduncnsis Nicholaus, 
Wido castellanus de Coci, Ado de Gllnii et yterus. 
frater ejlls, Robortlls Vitulus et Petru~ de Felcencurt (2) 
et multis aliis viris legitimis .::stantibus et idem judi
canfibus, Bonefacio videlicet,preposito de Co ci ; Symone 
qui dicitul' Crassus, Radulfo de Quinei, Johanne do 
Louse, Pilippo Cosset. 

Avant 1191. 
Km'ta Radu/fi domil;i Couciaci supl'a molrwlinwn de 

('ourcon ct supra decima de VausPllon quorn IV6'
mwtduscOilcesât Bcclesie PI'cniOn.t,'oli a TVennolldo 
Baillet (3), 

K{lrl{l Rob!'rti (ra/ris Ludovici 1',;[/18 Fl'alleOrl/ln et 
Af/lIeUs comitisse BI'WW, sUJ,,"a !'lemosù", quom 
!'cc/7'wd t'cclesie l'rcmons/,.u!i Adam de Nova vilia 
et llxor ejus Ado, in te,'ris, ?;l'neis et ahis, eOl/cc
defltibus diclis Roberto et A[/i/ete de Quurum j'coda 
daccnde/imil (4). 

Ego l,oberfus comes, fratris Ludowici l'ep'i~, (5) ct 

(') Ci't El ~Ia~nanit ilc COIl(\. rOfltrTnI'orilin de Tl. ~lIr .. 1", nhhi' flf' 

Prt'molllié. PltL Enl!,uerrrilld Il, IJI~ de Melisscnde t~t rit: 11<1nl1d8 (lcMdllt-. 
qui hë IL" ~e Cntll \ en 113') el ItHliJrut en Il.)0. C'e"L I!OIlC t'ulle li31 
eL i t,lO 1111'11 t.Hlt !lloH j- ri elle (h Il [t~ 

(21 Fl'lel:!lHourL est }'o.lllfOW\JllI1 (',.nlon d'ÀlliLv·le·ChâtNI.ll. 
(3. HdOlli de COUt \, 1,1;;; ,dlll! cI'Enguerr.tnrl Il: père d'Ellgttel'rand III 

le Grollhl, WOUI ut cn 111I1 ,l id CrOl8dde. L'est dOliC d\dlll telle époque 
qu'il IdUL l'incer (ette dLùrle. 

P) Le titre seul ,le feUe cbarle figure au cartulai:e et l'ol'iginal ne se 
trou\c IJdS (1 .. lls 1.1 liasse. 

(j) I.e tllre ct Id dJclltC IIHllilée se troment au rartul .. ile ctl'originll 
ùansl .. li .. sse 

(I) lll)!Jcll J flèle de Louis X, avait épousé Agnès. 
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ego Agnes, eomitisslt B~ane, notum fieri volumus uni
versis quod elemosinam quam ecerllnt l'remonstra
tensi Ecclesie Adam do Noya villa (1) ct uxor eju~ 
Ada, in torris, vineis, in domo, in torcnlari et in omni 
suppolledili damus, laudavit et cancessit eoram nobis 
Nicholaus frater Hadulfi de Sarto et uxor ojns Agnos, 
do cujns l'atdmollio profata (2) elemosina fuisse cog
noscitur; ita q1JOÙ in vita sua jam dicti l'Iicholau~ 
seilieet ct Agncs predictam ùornum ad m~llclldnm 
habcbunt, post ùüccssum e'Jrum ad Premollstrate!lS0 m 
Ecelesiam llbere redituram Quod si otiam sepe dicta 
Agnos alJsql1e hcrede virum suum morte prevencnt, 
ipso vir sino omui dilatioue ipsam domum Ecelesie 
Prernonstratensi reùd"re iu perpetuum et riJliquero non 
tardalJit Si vero heredem hablwrit predictus l'Iicho
laus, in vita SU:l sepe dictam domum habebit, sed ejus 
hores post mortem ipsius Nicholai nullatenus eam re
tinelJit, sed illam Premonstratcnsis Ecclesia perpetuo 
possidebit. Qu;a,vel'o predidurn torcular infra ambitulll 
ùicte dOlllU5 rem:lnere neutri p:lrti esset commodulll, 
ipse Nicholaus aù collocandllm torcular fratribus Pre
mOl1strati dalJit competentem Jocum. Si quis autclIl 
super hiis PI'ClllOllslratensem Ecclesiam iuquielare 
prcSlllllpScl'it contra omnes qui juslicie st are non recu
savcl'int w~l"I\ndiam ipsi ecclebie penitus exhibcbit. 
Quia vero elcl!1osina illa de feodo Ilostro ùesccndebal, 
ego Robertus comes et ego A~nes cOlllitissa, IlCC nOIl 
et filii 110stri Robertlls, Guillellllls, .Johannes ipsum 
prefate ecclosio pCl'potll<'l possidcndatll concessilllus. 
Quod ut apud posteros noslros inconeussum permanoat 
sigillis nostris et testibllS legitilllis presentem paginam 
comlllullire cura vi mus , e:l siquidem devotio1l8 ut in 

(,"l) Neuville-snr-ll",Jrgi"JI, canlon de Vailly. 
(fi) Le Sart, canlon du NOIl\'ioD (Aisne). 
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sepe dicta ecclesia anniversarium lilii nostri Petri 
annis singlllis peragatur. Testes hnjns rei Lndowicns, 
abbas Brane; :'fagister Galtprus, RadulphllS de Sarto, 
Hugo de Basci Ur~us de :\largival, Wermundus Bal!aiz, 
Albericus do Lullci. 

Actum est hoc anno Incarnationis Dominice 
M .C.LXXX.IIII. 

1185. 

Karta Andr'pe, A ,'chùliaconi8ucssionensis, ri lVillermi, 
8 tllCU Leod"lywii suessiolle,lsis, s1IJn'a querelam 
qUI} vLrte',atu'i~ intl.!r 1:/c Z"sirzm Premonstratense;n et 
il n[!dbcl'ium , P"('Sb'lterUtn de Aisi (1) auclOi'itate 
apostolica, 8upe" fjl{ibw;dam terl'is adjudieaiis eldcm 
teclesie predicte (2) 

ln nomine sancle et individllO Trinibiis. Eg'O Anùreas, 
llei gratia Suessioncnsis Ecclesie archiùiaconus et ego 
Willt'lmus, eadem gratia Sancti Leodcgarii sucs;,io
n8ns:s abbatis (3), notum facinlllS tam presülltibus 
tjua,n futuris, quod dorninus papa Lncills (4) qltet'elam 
que yerlebatur inter Ecdesiam Prelllollstr:ttrnsem et 
Engolbcrtum. pre~bytet'um de Aisy, super qllibllsdaru 
terris, cOllllllissit nobis sine debito tet'lllinandmn. Terre 
autelll iste sunt : Ad campulll de Sone III aissini; ad 
arborern, VI aissini; ad viam de Terni II aissini ,5i 
.~d horbs de Torni III picheti; de alodio Il aissini ~llper 
Detentrcu, in monte de Luili VII Aissini. Vocatis ita
quo partibus ante presentialll llostram et ratillniùus 

(1) Aisy, canton de Vailly. 
(2) Le hLre rie cette ('harte et 1'1. chJrle m.)me se tloU\cnt au cadulaire 

et J'origiudl taiL pal t]e de la lids.:;e 
(3) GujJIdume, ,. üLLe de St Léger de Soissons, de !t81 à 1186. 
(-1) LuulIS 111. 

(':') Temi, tantondc rc.lill)\ SillW sur le c..hemin de Soissons d Leuilly 
Cl Coccy. 
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hinc inde intelledis et cognitis, tandem mediante do
mino Radulfo, Suessionensis Ecclcsie archiùiacono 
primo, et aliis per50nis, eadem querela finem congruum 
sorCta est. Sane predictus pres biter omnps ill:l.s pre· 
nominatas te-ras uverpivit Ecclcsic Prcmonstratenû 
et quod in jus ejusdem ecclesie cedere dallerent recog
novit, fratres ctiam suos carnales, Hugonem et Petrum 
et SQrorem suam Elisabeth ad decisionem quercle et 
ad tautioncm predicte ecclesie in medium producens 
promisi!, et sub fidci sua sponsione se oblig'avit quod 
super pmdictis terris de cetero Pl'emonstr'atenscm 
Eccleslnm nullatenns inquietaret: sed ct si quis cam
dem ecclesiam snpra prefatis terris attemptaret mo
lestare, ipse garandiam porlaret ad versus omnes qui 
jnsticiam exeqni vellent. IdipsUIll c()ncesserunt ex 
parte sua COrpOI"lllll, et sub fidei sue sponsione promi
S8l'l1nt predicti fratres ejlls et soror08. ut if!:itllr hoc 
ratum et inconcussllm permaneat, presenti cautiollc 
et sigillomlU nostrofllm oppositione cum annotatione 
persona ru III que interfuerunt fecimus rob;)rari. S pre
dicti ::~adulfi archidiaconi. S Anselli de la Fou, Johan
nis ùe Pinon Radulfi de Kantuel S. fratris Symor.is et 
fratris 010ni8 sacenIotllm Prcmollstrati. Actum Slles
sione, anno Incarnali Verbi.M C LXXX. V. Indiction .. 
Ill. Epacta XVII. Concurrente 1. 

Le secâu manque. 
1188. 

Km'Ia IleUe. abbatis de No,qentJ (1) super V solidis 
lc:udunensibus solvendis annuatim {l'alribus lie No· 
genlo pl'O n~more de Timelve (2). 

Quoniam decedente et suc,'edente refl\m et tempo-

(1) I1élie, vn' aub{' de Nogt'Ilt sous-Coucy (1183 à 11911). 
(2) Le title de reUe challe el l'elte ch,ute Inême ne lignrent pas au 

cUltuldiJej elle fdll (làrliede Id lias<;e. 



- 2"25-

rum varictate, antiquitas oblivionem, oblivio confu
sionem, confusio lites parere ; efo Helias, Beate Mario 
de Nogento abbas, ct capitulum nostrum, universitati 
fidelium notum facimus quod nos conccssimus abbati 
et fratribus Ecclesie Prernonstratcnsi quoddam nernus 
quod infra terminos silva curie eoram de 'l'inselve si
tum est, sub al1llUO consu quinquc soliùorum laudu
nensis moncte, in ea libertate quod idom nemus tenue
ramus jugiter possidendum et pro ipsorum fratrurn Yo
IUIltate Ilutriellùum, secandum, suisque usibus et 
comrnoùis, salvo c,msu nostro, modis omnibus appli
canùum. Scienùum autem quod fratres de Tinselve cum
dem censum ccc1esie nostre, infra paschales octavas, 
ùebe\mnL porsolvcre et ecclesi:J. nostra supra jarn dicto 
nemore contra omnes ùe quibus justicia haberi poterit 
Ecclesie Premonstratensi legitinam et sufficientem 
warendiam tenebitul' cxhibere. Quod ut perpetuo sta
bilit:ttis robuf obtincat, conventionis hujllS fOfmam ml 
posterorum Iloticiam feaimus hic inscribi et tam appo
sitione sigilloram nostl'orum quam mon:J.chol'um nos
trorum testimonio roborarL Signum Hugollis. S. Bar
tholom3i. S. Roberti prioris. S. Warneri prepositi. S. 
Radulfi de MonchLS Stephuni, mOlluchorum Beate:Vlarie 
de Nogento. 

Actum unno Incarnati Ver!>i millesimo, centesimo 
octogcsimo octavo (1). 

{Il A {'eUe pièce peutl le sreau IMtêrioré. en tire blanrhe, (le l'abLé Ile 
NOl!;enL. Il y est ropré;;cnlé assh~, un livre aplH1)é sur la poitrinu pal' 1." 
IIhUIJ l:j.duche, l'aulrc JU.tin é!t.~,ée.ll PO! le Id milre 

29 
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IHJ7. (jlense ;.tHt.) 

Karta Domine .4.clidis tif Couci (1) oU)J"fl qllJ1'e am 
que erat illtel- j'remOIl./.atellsrm J::cdcslG/1l ct Gc
rardwn Cra.oll/ll de L,tili SI,!,,"' bosco dl' T"'Sell'~, 
et supra juoticia FjUSr/CIll bosci ct SIr}.!J'a qurdi fticlil 
Germ'dus iI'l'J'edieto bosco J'eC Ignorit oC lIuiti. Jari>
Itabere (2). 

Ego Aclidis domina de Couciaco, notum fieri yolurnus 
tam fLlturis quam presentibus quod cum qllcreh essct 
inter Ecclcsi~rn Prcmonstratem,Qm ct Gcrardum Cras
sum de Luili sUi.er bosco de Tinsc!\'c, aLhatc et eoùem 
Gerarùo in presentia nostra conslitutis, recognovit 
iÙi:m Gcmrdus quod in bo.,co illo nichil h:lbcbat et nichil 
clamare l'ote rat preter jm,ticiam [oris f:tcti ill qua (amen 
excepit abbas cos qui ad dOlllum promollstratenscm 
pertinerent, ne forte GerarJas vcl hom3 ejus, occasiono 
iIlins jusiidc, l'es jam dicto ccr-lesic pos;ct gravarG ct 
intercipeco. Aùjoctlllll ost etiam, ex parte Gerarùi, 
quod si boscm ille sartaretnr, ipse Gerardu, torragium 
haLeret et ecde,io YI libras raùùer·ct. QLlOÙ quia aubas 
nO'l conccJobat, de hoc ita dictum fuit, qr:orl cum saI'
tari contingerct, de ü~rrag'io osset quod esse doLer,'t. 
Fada autcru sunt hec pL'csonto eL consentiente filio 
('jus Symone milite. Cclerum quia Itainnldns de Com
pcnJio et Gunfrcuas de Sor"i (3) in quadam pario 
pr'hlic' i bo,d pal"lcm 111lam habebant occasiono cujus, 
quia (jan CL'!lt uivisa i\ bosco occlosio, partolll rcclesie 
yastaro diccl>:llltUL",de procopto Ilost,o."icut justum ost, 

(f) Al'IH1o! 011 Alh: ,1(' D l'1I't IHele de LO'li~ 'H. roi de FlillH'j) femme 
tee 3:~~Jl~~ (le COUf'}, lib d'Ellg,lCl'l.llt,l JI, ct LH';:l~ ri :'::Jlgucn.llIcl Iil, dit 

(:) 1.0 litLCl'I Id. ,hlrll' se 1rou\cntnu Ul'tIlIJIoC, 

Pl II.WICMU dL: T .... mi, (dulon d" V .. ully 
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ad petitioIlcm IlbblltiS, boscum partiri, et tam ecelc~ill111 
quam predictos hominrs ad partem su;nn juxta par· 
tiendi consuetndinClll fecimus assignari. Que ollluia ut 
rata permanollnt et ecclesia dcinceps Ilullam patiatur 
calulllpniam, nos, de cujus dominio fcadus descende· 
bat, sigillo T1ostro prcsens s,-riptnm d;gnurn dnximus 
confirma ri et tm,tiurn subscriptlone muniri. Testes sunt 
abbas Saneti Vincentii (1); Gossllinlls, canonicus Lau· 
duuensis Ecclesie, ct Svmon ct Guido de Sancto Me· 
dardo Oi ; llobertuc, c;pellanus; Ingell annus Grncl
lus; Gillcber!us Lome! de tloviomo (3) et Gnido de 
Vauscllun (4) Aetul11 Conciaci, anno Dominice Incar· 
tionis M. C. nonagesimo YII. 1Ionsc 1!artii. 

1208. 

Earla p,'ef'osili ct (lI'chulirrconi, ri R . ."rmet( Verlasli et 
Xri,tionitrrtis decmws SU{'ssÎoneilsis (~l) supra deci
slOne '1ucf'cl~qllevert('bulll~illlc" Ccclesimn PrL~nO,IS' 
Il'utC,IS('ln el Anioberlum, p,esbylerwn de Temiwo,. 
supra dccimis rincw'Wi! de Vorand (6) el alim'wi! 
quum plw iWH vineaf'wn ù! crrdem aw'ta cOi:lci!ta· 
rum (7). 

Ego It. PlopositllS ct archidiaconus, ct R Sancü 
Vodasti ct Chl'i~tiallitati3 decanlls Sllcs~iononsis Ilotnm 
facimlls lllliversis quod C,lm qncdam controversia ver
teretnr COl'am nobis inter Ecclesiam Sancti Joanllis 
Promonstmti et Aniobertnm, prcsbytol'l:m de Terniaco, 

(1) S<lint Yin-'erd de Laon, dont l'.lbhê êtait alors Ingclran ~Ytor. 
(2.1 S,linl·;\1 (/,lrd Ile ~OJS<jOIiS. 
(;1) No,on. 
(t) y,tllX.l.Î Ion (IlM supra). 
(;)) Le pré,t.t (lu ChJpitle de Soi,<;oll<; était alOls n.wul d'Oulch). La 

chrt'lienle ~igniflll id le ooycnn6 rIe SOlss()n~. 
(0) Vauralll", bdme,tll (Je Temv. 
(71 te Illrc Ile la rharlef'l la r.bul'fcelle-rnl'mpse IrOll\'cnt sf'rHlr;~ment 

ail (". tul .. ure. 11 Ile resle l,lus qu'ulle rOplI! de telle-CI dan1 L .. liasse de 
Tmscl\c, 
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super decimis vinearum de Vorand, tandem compro
missum fuit a fratre Durando, canonico Premonstrati, 
procuratore predicte ecclesie, qui litteras abbatis et 
capituli de l'aU habitionc nobis oxhibuit et a predicto 
presbytero in duos homil1es ejusdem ville, vldeli, et 
Petrum et Hertertum, sub eorum jllramento quorum 
dictum talc fuit. Omnes decime vine::mul1 Alberti de 
Faiel in valle de Vor'ant, ubicumque sint, pertinent ad 
presbiterum de Terniaco, de cima territorii de la l'an
cole, a vinea Hadnlfi le Raiant usque ad Vorant, ad 
Promonstratum; costa l'alolie. a Vorant usque ad vi
ne am Liegardi, ad Premonstratum ; a vinea Alberti do 
Terni tota costa vallis Firmini usque ad vineam Petri 
SaItelii ad presbyterum, excopta terra domine Alix de 
Bcrziaco in valle Firmini qne pertinent ad Premon
stratnm; a vinea Ade de Vilers usque ad YÎlleam Odet 
filii Guorennidis, ad Premonstratum; a !(lrl'a Sancti 
Pauli usque ad Burddllm ad presbyterum ; vallis l'a
ganiad Premollstratum; Gunter totum uSlJ.ue ad vineam 
domine Alix de Berziaco in valle l'irmini ad Pt'emoIl
stratum; c10sellum Ade de Vilers ad presbyterum. 
Qllod ut ratum permeneat sigillol'tun nostrorum muni
mine preseI,to scripto duximus roborandum. Actum 
allno gratie M.CC. octavo. 

CeUe c1lolrle n'el;stc qu'au C.uhl1.1ire. La Jias'ic de. Tinsc1\c en con
lient une copie. 
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121l. 

[{w·ta lIaymardi, SuessiolwnsÎs ('piscopi (1), supra 
contel/Honem habita inter Ecclesiam Fremonstl'ntO!
sem ct Gi'1'VaS'Wl1 de .lla/'gival supra !juadam domo 
quem dicti (ratres hab 'bant apl/ct Nuevile (2) et .nt

lira quibusdmn t('rragiis rt vincis a dieUs {)'atribus 
perpetua possidcn(~is (3). 

Haimardns, Dei gratia Suessionlmsis Episcopus, om
nibus hanc cartulam iuspecturis tmn futuris quam 
presentilllls in perpetlilim. Noverit universitas vestra 
quod constitutis in proseutia nostra fratribns Premon
Rtratensis Ecclesio ex una parte, et GeJ'vasio milite de 
Margival ex altora, solempniter ct concorditer fuit 
utrinqlle rocognitum talem inter se conventionom,as
sensu mtllno, habuissf': quod idem G. qn~mdam domum, 
'1uam ùicti fratroJ habebant apuù Novile, a modo 
hcreùitarie, posseJebit et in ipsitlS domus rœompensa
tionem t8nebunt ipsi fratres amoùo similitcr et in per
petuulll, ea que subscripta s mt libera et ,,-b ornni red
ditll et ju~ticia et consuetudine immllnia, vidclicet vi
nealll de Fauvein et quemtlam campull1 quem fratres 
ab oodem Gervasio tenuer/mt ad tcrragiulll, duos 
otiam aissinos frulllcnti quos IV. vicecomes et partio
nal'ii sui eidem Gervasio solvebant annuatim, et preter 
hoc tres aissinabs terne quas fmler ipsillS Gervasii 
Ecclosie PrCll10nstratrnsi in elemosin;'\m contulerat in 
extremis. Qnod ut ratum sit, ad petitiollom utrius'1 tiC 

partis, preùictam conventionem et coml1lUtationem 
scripto et sigillo nostL'o ÙUXilllUS confirmanùam. Ac
tum unllO Ilomilli ~LC,C. undecimo. 

{l) B~ymard de PrJ\IIlS, c\l!que de Soissons de t207 à 121;. 
(2) l'\cu ... iI1c-~ur-MMgÏ\dl, t'cinlon de VdUly._ 
(3\ l.f~ 11lre lie cette (h,\I If' cl t'clle rhalle elll'-01I'me se trouvent SJ

pdreml!IlL <lU c<utuIJilc. LI IldS\O de Tinschc en wnll<.!lll une copie. 
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1 ~11. (llense :.'\ovemb ) 

[{m'la Haymardi, SilCssiOiwnsis Cji/seOjJl, supe,' clcma
sinam v/wc ad Quercum et campo an'e Felchiems, 
quos l.~l'lldllS de Mar-giwl eon/ulit Îli clemosùwm 
B'cclc"i~ Prernoilsll'ali. (1) 

Haimardll>, Dd gr:!tia Sues3ionensis episcopns, om' 
Ilibus in [lOL'pOÜmm :'iiovcrit universitas vostra quod 
Eg."l.rdus do .\largival "onion, comm nobis recogllO\'it 
se dedisso, de aSSQnsu EriJlgardi~ uxoris suc et Elisa· 
beth filie suc, in pcrpetuam elomosinam Ecclosie Pro
ll10nstmtensi vinE'am suall1 quo dicitur ad Q\\crcUll1 et 
call1pnm suum qui dicitur ante Fulcieres et parvum 
pratum conjullctum prato ejusdem ecclesie, duo 1110, 

lcudina que occlcsia habet apud Margival, in "ita sua 
ci tallouda coucesserullt, ,ub allllua peusiono 'luinqne 
ll1odiorum suessionellsium quos solvet ex blado log'Î
(imo sino hordeo ct ,wena ad terminos constitutos, vi
delicet : ad :>;ativitatem Dl.mini duos modios; ad Pas· 
cha, duos ll1odios, in l'\ativitate Sancti Johanllis 13ap
tiste unum modium. Sa ne duo molcndina illa benc ct 
laudabiliter delinebit omnino cx SUD, excepto 'luod si 
gross:! matcria vel mola defucrit, abbas et fratres Pre
monstratcllsos vecturas SUaS ci accomodabunt ad dofe· 
l'endum quod omerit, siva grossam matcriam sive mo
lam usque ad molendina predida. Concesserunt etiam 
ei ab bas ct fralres Premonstratenses vineall1 suam que 
fuit Hubaldi ct campellos suos ante molendinuffi ad 
Fulchcrias et pratum quod est juxta illud. Omncs!lU
tem cellSUS qui dobontur ex molendinis sive ex aliis 
que eidem con cessa sUllt a profatis abbate et fratrihus 

(1) Le IiIre fIe cette cb,lr1e el 1 .. ('harle l'Ile-mt'mc ';0 ITOIl\cnl Si'pMé~ 
meulau carllllam~. La Il<ls&c de Tjtl~ehc n'en ollrc qu'ulle copie. 
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PrcmonstratensiLus ipse sOlvet, :tlnetum que Premon
str~tensis Ecclosie cl\stodict. Licebit alltern ci ramllS
culos abscindere, seLl slipitom non scindet. De iis igilnr 
amuilHl. cxoq ncndis fiùcm dedit in m~nll nostra. 
POlTO, l'0'lt deceS~llnt ipsius Eg~rdi, t~m molendin:\ 
prcdkb carn omnibll~ molis, rametis et str'ophis l'er
tinontibus nd molcndinum, qunm vinon, campellils et 
pr~lL:m, nd ocdesiam libefll revortentnr absq ne omni 
l'eclnmnUolle vol uxol'is prcdictl', yol hcrcdlllIl, yol 
successonun ejusdem Egardi. Sciendum est quoque 
quod in traditione molondinorum habchat ibiùem Ec
clesia Prcmon,tratensis quillquo pulvinarin, sient ùi
cHur, patclln.lll unam. calJcl'onurn unlllIl; 'lue omnia 
Rdllidam ccclesiam post obitut11 dicti Engardi integrlJ 
rcvcrtcnttu', et uxor ejlls, si 8upcrvix8rit oum, 8U1'
pcllcciilem Sllnm, si quam habuerit que non pertinent 
ad sirophara mOlendini, lihere talle!, et spolin. tCl'l'a
rum Ilt vincarum, si fuerint eo tamporo, imbladiatc. 
Debebullt qUOl]UC plegii sui aanis singulis rCHoyari In 
cujus rCI tcstimonium presentes litlern.s sig-illi nost! i 
fecirnus lllUnirnino roborari. Actum an no Dorninicù Iu
carnalionis :11 CC XI, ;\Ion80 Novembri. 

1?:22 (;Ilonse Fèb.) 

J{(Jrlrz Gn}"llcri, rrrchuliaconi suessioJwnsis, SIlj?P1"' 
ICi/ah qli011 (ecit TViardus Ciaulls Ecclesiœ P'e!,wns
/l'a'eus; in ferra salleli RCdÛgii JllXtfl T!I!sclcd (1). 

Garnerus, maior archiùiacoous 8uessionensis, OInni-
bus presentes ]jttcras inspccturis salLltern in Domino. 
Noverint univcrsi quod 'Viardus Clauns legavit Eccle
sic Premonstratensi quicquid tcrragii habûbat in terra 
sancti Hemig-iijl\xta Tinscll'e, ct quartn.m pn.rtcm tH-

\0 La 1 harll' et Ir tille dl" rell~ (,l,arlC' se frotJ\cnt scp:lIémelit \lU 
r.lllulaltl!. 1.'O,iglu,u cs{ d.ms lJ. lms.,c deTlllschc. 
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ragii de feodo Odonis, et tres petias terre arabilis si
tas apud Sorni quas tenebat de Ecclesia Prcmonstra
tensi ad terragium. Quitavit etiam dicte ecclesie sex 
denarios censuales quos mcmorata ecclesia debobat 
eidem singnlis annis de quo dam prato sito apud :\1ar
gival juxta molendinum de ecc1esie. Omnia ista lega
vit dictus \Viardus sepe dicte ecclesie do ~ssonsu et 
valuntale Aelidis uxoris sue que presens erl1 tet qnila\it 
spontanea quicquiLl haùebatin supradictis, lam ralione 
Llotis quam jure hereLlltario. In quorum tcstimonium 
presentes litt,~ras sig'illi nostri muniminc fecimus roùo
rari. Achun anno Domini ~!.cc. vigesimo secundo. 
:\Icnsc Februarii (1). 

1221. (~Iense Mart.) 

j{rrrta Ga'l'Iwr/, nrchidiaconi sllcssiollensÎs, Sil]" r dllo
bus cs~inis frll1ncnli quos Fulcardus,pl'esb!}te>' Srlilcti 
Pc!ri dr. CatceSuess,onis, contullt L'colf'slc l"'cmons
tmtensi ln perpetuwn I[wd ct dl:bebat ur ÙI domo de 
Tinsdm annualùn (2). 

Garnerus. maior archidiaconus sucssionensis, omni
bus presentes liUeras inspect'lris in Domino salutem. 
Noveritis quod dominus Fulcardus, presbyter Sancti 
Petri ùe Calce Suessionis (3) in prcsentia nostra consti
tutus recogr.ovit se dedisse in perpetuam elemosinltffi 
Ecclesie Premonstratensi post decessum suum duos 
assinos frumcnti quod dicta ecclesia ci debcbat sin
gulis annis in domo sua de Tinselva, ad rncnsurarn de 
Suesssione; ib videlicet quoLl ql\allldiu ipse presbyter 

(1) Le sreau rniUlq1le do ('eUe pièrl', au dos IJqllClle on lit: Km'Ia de 
1'tmell.'U,de 'CI'l ayllJ sflmü /ILlIUyll et de trdnls p~u 5 terre al ud .)ornJ. 

(2) Le titre {le rclte dltHle ct la ChHl1! l'Ile·m':me sc troll\l'ut sépùré4 
meut dU (drtut<lIJC. L'Ollgllldl nistedd,s Id ~ld&Se lie Tln~cl\e. 

(31 L'église (le S. IJlerre-ù-la-Challx) (h~ SOiS:;OllSl .lu~ûlll(l hlJi ùé
trmhL 
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vixerit, dicta ecc10sia singulis tanetur 3nnis sol vere 
ciJem presbytero duos aissiuos frUlllcnti in domo ipsins 
apud SllCssioncm, et post decessum ipsillS Illcmorata 
ecclesia a so!ution8 duorulll assinorum frnlll8nti libera 
erit et inununis. In cujus roi teslill10nium presentes 
litteras sigilli nostri nUll1imine fecimus roborari Ao
tum anno gratie millesimo, duccntesimo, vicesimo 
quarto. Mense l\Ia~cio (1). 

1224 (Monse ;\faio), 

Ilurtfl Gatneri, arc'ridlaconi suess/onPilSls, su,nl!r eo 
quod Symoll de Cm'ia, civis suessionelwis, 'Go/llit et 
et laud·Jvil clemosinam quqm fece/'at lViardus Claons 
Bcclcsie PI'emol1strali de te1"1'a[)iis ct ânagiis tcr
n'torii salleti Rcmigii juxla Tmsclvam (2). 

Garnerus maior archidiaconus sucssionensis omnibus 
presentes liUcras inspectnris salutem in Domino. No
veritis quod Symon de Curia, civis suessionensis, in 
presentia nostra constittltus vOlllit, laudavit elell1osi
nam quarn Wîardus Clauns, in lecto mortis, et Aelidis 
UXOI' ejus fecerant Ecclesie Premonstratensi de terragiis 
et vinagiis de territorio sancti Hernigii juxta Tinselve 
et de duobus soli dis et dill1idillm censualibus perci
piendis supra quibusdam terris apud Lu·tier (3) et de 
quinque solidis Lauduni apud Pinum (4) censnalibus' 
que habebant et que mOl'ebant de feodo dicti Symonis 
et fidern dedit in manu nostra corporalcm quod supra 
pcdic!is lllellloratam ecclesiam nec per se nec pel' alios 
de cetera molestabunt aut faciet molestari. In cujus 

(I) Le !;CCliU malique !iceLle pièce qlli porte au rc\ers fl'S, mols: Karla 
de Tmsell'a . De dUouu$ aI~MllH /;ladl ",out,) reml~.Hl XX, 

(2) Cette charle et le titre de cette cbarle se trou\ellt sép,uément au 
callul.u(e et 1 ol'Jgindl ddllS ld liasse de T1ut)el\e. 

(3) Tartiers , canton de Vic-sur-Aisne. 
(~) PmoD, canton d'Aniz)'-le ChâlcdU. 

3.1 
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rei testimonium pesentes litteras sigilli nostri muni
mine fecimus ro!Jorari. Actum anno gratie M CC, vice
simo quarto. Mense Maio (1). 

1229 (Mense Apr . 

Carla G~rn('ri, s1tessiOn~nsls archidiacmi, SUP"lI qui
tatione ,lemosine Aelid!s, tilie Bernardi de Nova 
Vico (2). 

Garnerus, Maiorarchidiaconus suessioueusis, omnibus 
presentes litteras inspocturis in Domino salutom. Nove
ritis quod Odardus Carpentarius, Johannes frater cjus, 
Beatrix sorol' corum, Punchardus et I3ernardus sororii 
eorum, et Alanus Li noms in preseutia nostra cons
titnti voluerunt et quiiaverunt Ecclosie Premoustra
teusi elemosinam quam Aelidis, filia Bernardi de Novo 
Vico (3), fecerat eidem ecclesie de terlia parte cujus
dam vinee sue in loco qui dicitur Persoisons, et ven
ditionem quam ipsa facerat de reliqnis duabus parti
bus ipsius vinee; fidem interponentes in manu nostra 
corporalem quod de cetero preùidam ecclesiam supra 
profata vinea per sc aut pOl' alium r.on lllolestarent 
aut facient molestari. ln cujus rei testimoninm presen
tes sigilli nostri munimine focimus roborari Actum 
anno graUc ~. CC. vicesimo nono. ~lense Aprili (4). 

10 Le l,Il S rIe soie ,erte penùant à celle pclilc pière manque du s(cau. 

(2) Celle fh,H\I~ est tr.Hlsc:ileau c .. l\ttdaiie ct l'od~inal f.lit pa,Hcde 
ln IldSSC dt! TIII'!cl\c. 

(3) La Ille !\:t:U\c à ~oi..,sons. 

(') I.e src.lU de IJ (h,lrle Il'c'tislc plllq. - Au rIos de la pièce on lit: 
CUlla de Tblsrlta de lf'l'l/U pOlle cU)Ludflm vmee. 
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1232 (Mensa Julio'. 

Karla Ingelrwmi, domini dl: COllciaco, (1) super con· 
venlione habita inter Premonstratcnsem Ecelesiam 
('/ .Tolwlll1em de lVrrllolio (2) militem, supra"If'Ioris 'et 
altis minutis redditibus quos hrrbebat dietlls miles 
ÙI domiuus de Tinselv~ et de Luili (3). 

lngelrannus dominus Couciaci. Ulliversis tam pre
scntibus quam futuris in Domino salutem. Noverint 
uni ver si quod cum dominus Johannes de Vernolio mi
lAs quedam tcrragia et alios minutas redditus haberet 
in domibus Premonstratensis Ecclesie de Tinselva et de 
Luili, tandem, ipso Johanne (4) ad peregrinandum in ter
l'am sanctam ex toto parata tam pl'Opaco et liberatione 
ipsius ecclesie et dictorum domorum suarum quam pro 
utilitate etiam ojusdcm militis et hercdllm suorum, ta
liter inter eamdem ecclesiam et ipsllm Johannem con
venit : quod idem Johannes et heredes sui quittave
funt dicte ecclesie in p0rpetuum totam quartam par
tcm terragii quem accipiebant in terra ipsius ecclesie 
que dicitur saneti Remigii, et quicquid ibidem habe
bant vel habere poterant tam in jus titi a quam in aliis 
proventibus, sive bonis. Quittaverunt etiam et dode
runt eidem ecdesie omnes census qui debebantur Bis 
apud Tinselvam et apud Luili, tam in ipsa domo 
dicte ecrlesie de Luili quam in omnibus aliis locis ejns
dcm "ille tempore hujus scripii, sicut eos tenebant, et 
quinque aissinos avelle qui eis ibidem similiter debe-

(1) Engucffllncl III, dit le Granù, 
(2) Verneuil, ca.nfOh de C01]{·y. 
(3) Celle chaTie et son titre se troU\cnt séparémClll dans le cadulaire; 

elle n'existe pas en origm'll dans Id liasse de Tmsche. 
(4) Le nom de Jedn de Yerneuil est sans doute à ajouter à Id liste des 

crOIS!!'" du Ldonnois. 
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bantur, Dederant preterea dicte eeclesie tres piehetos 
terre apud Luili, et decem ei oeto sex/arios vinagii 
quos habebant in yalle de Coches et omnia ctiam alia 
Yinag'ia quo ibidem potuerunt provenÏl'o Preterea qui
tm-erunt et dederunt dicte ecdesie didus Johannes et 
heredes sui in pcrpctuum, totam medietatem suam 
quam habebant et accipiebant cum eadcrn oeclesia in 
toto nemore de Creutis Dicta yero Eeclesia l'remons
tmtensis in rccompeusionem omnium pedictoruru, tc
netur, annis Sillgulis in perpetuum, reddere predicto 
Johanni et heredillUs suis tres modios bladi mcdie
tatis ad mensuram Suessionis currentom temporo hu
jus scripti, et triginta solidos parisienses; et tam dic
tos tres modios bladi quam prefatos triginta solidos 
recipere tenebuntur annis singulis dictus Johannes et 
heredes sui in domo dicte eeclosie de Tillselva. qua die 
emni parata a festo sancti Andree usgue ad i'latalem 
Domini secuturam; Ha quod si per negligentiam suam 
eadcm ceclosia defecel'it de solutione facienda modo 
predicto, idem Johannes vel heredes sui ipsi eeelesie 
ant rnagistro curie sue de Tinselva, defectum eorum 
ostendore tenelmntur; et si infra qllindenam post os
tensionem eorum eisdem solutio non fieret de pro
missis, ipso Johannes ycl hcrcdes ipsius ex tune po
ternnt cap cre de rebus predicte domus de Tinselva sine 
foris facto, nbicunquc cas invenerint extra domum, 
donce fada fuerit solutio tota sieut superius est ex
pressum, Pro pace autem ntrinsgnc partis, de communi 
C'll1sensu ita provisllm est: ,<uod si intra ipsam ccclo
siam fortassis et dictum Jùhannolll vcl hercdas suos 
do ipso blado alir]lli\ diseordia moveretur, eÎsdeltl Johan
ne yel haredibus suis dieentibns rorte bladum ipsum 
non esse tale qualC' debetur ei,deltl, dicta eccle,ia pro 
valuntate sua accipiet unurn burgensem de Couciaco 
qucmeumque ,olucrint similiter accipient; ct ipsi duo 
burgenses de prcdido bbdo bocundum tenorcm kar'-
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tarum fideliter judicabuut; ct sine majori audicntia 
ratum habcbitur ab utraque parte quicquid a duobus 
bllrgcnsibus predictis boua fide in hac parte fuerit ju
dicatulll. Preterea sciAndnm est quod idem Johannes, 
ob remedilllll anime sne, obtnlit ct dedit dicte ecclesie 
in puram et perpctllam elemosinam sex aissbos bladi 
ad Illensuram sU8ssionensem accipieudos aunis singu
lis super sex aissinos terre site super fontclll sancti 
Remigii ct unum denariu:n parisien sem censualem 
super eamdelll terram solvendum eidem ecclesie an
nuatim in festo BeaU Remigii; Ha videlicct, quod 
quando dicta (terra) bladllm portabit, bladmn recipiet 
eCclesia, et quando portabit avcnam, totidem recipiet 
aissinos avene. Qllando autem vacua el'it ipsa terra, 
Ilichil penitus recipiet in ea pre ter dcnarium supra
dictum. Quia autcm pr0fatus Johannes et hcredes sui 
tenebant a nobis in feodo ea que concesseruni c~ dede
runt prefate Ecclcsie Premonstratensi, ~icut superius 
est expl'essum, ei in recompensationem ipsius con ces
sio'1is et donationis, reposuerit in feodum nostrnrn tres 
modios bladi predictos quos dicta ecclesia reddcre 
dcbct ois, nos prefatam convcntionem sive commllta
tionem, pro ut est supra declaratllm, laudamns cl ap
probamus et ratam habemns. Et ut in perpetuum 
ah utroquc parte firmiter teneatur, presentcm k'trtam, 
ad petitionem partinm, sigilli nos tri munimine duxi
mus roborandam. Actum mense Jnlio, anno gralie 
M.CC.XXX secundo. 

12(33 O!onso Apl'ili). 
Ch"r!" de Jean de Ta"ole, offioial de Soissons, sur 101 

don fail il p'o/hnon/I'd, par Albùic d..: Sm'It!!, dit le 
jUtf; des ten'age;,' !JI'-i! possédait sur le (i~f Odon, au 
ter10air de Tinsclce. 

Omnibus presente" litteras inspectnris magistcl' 
Johanllos ùe Thol'ola, officialis suessionensis, salutem 
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in Domino, Noverint universi quod in nostra presentia 
propter hoc constitutus Albericus de Sorni dictus ju
deus, ob devotionis feryorem quam habebal, et se ha
bere dicebat ad E 'cIe siam Premonstratensem, donayit 
in puram et perpetuam elemosinam et concessit eidem 
ecclesic ct abbati ac conventlli eju~r1em et se donasse 
et concessisse recognovit qllicquid habebat, jure here
ditario, iu tcrragiis que dicuntllr terragia de feodo 
Odonis, omnium terrarum sitarum in terl'itorio de 
Tinscll'e et circa iIlud et alibi, tam in terris dicte eccle
sie qnam in aliis, scilicet partem ilIam quam idem 
Albericus h:lbebat et habere consueverat in terragiis 
supra diclis oum omni jure, proprietate et dominio, ac 
ctiam actione quam et quod idem .\, habebat et habere 
poterat in dictis terragiis quo ql:umodo ut dieU abbas 
ct conventus pel' se vel eorum mandatum ex nunc et 
imperpctnnm de parte iIIa dieti Alberieis dictorum 
tcrragiorum gaudeant pacifice et quiete titulo elemo
sine 8upradictc, quam ùictns Albericus, fi·le sua in 
manu nostra prestita, confirmavit et promissit sub 
eadem fide quod contra dictam donationem elemosine 
non veniet de cetero ullo modo, nec dictos abbatcm 
et COIlvcntum ùe dictis terragiis aliquateuus molesta
bit, nec faciel molestari ; immo, sllb cadem fide, d~ hiis 
legitimam dic'is abbati et conyentui portabit garalldiam 
contra omnes juri super hiis et placito parere volentes. 
Ad qnam elemosÏl,am et donationem eis tenendarn, 
imperpctuum dictns Albericus coram nobis obligavit 
omnes heredes ac successores suos tali paclo et condi
tionc adjecta quod si contingeret tum Albericnm vel 
ejns heredes deficere in dicta garandia portanda, ita 
qnod ipsi abbas et conventus non possent gaudere de 
terragiis antedictis, ipse Albericus etejus heredes post 
eum ex tLmc r'3ddere tenellhr anIlllatim dicte ecclesie 
vcl abbali ct conventui eidem pro dicta elemosina et 
no mine ejusdem viginti solidos parisicnses infra Na-
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tale Dom'ni, quos viginti solidos assignavit dictus 
AlbericH; comm nobis dicte ecclesie supra quamdam 
peUant t"ITO suc arabilis de duodecill1 essinis terro 
"cl eirciter quam tenet idem A, a dicta eccIesia n 
territorio d,< Sond, in 10co qui ùicituI' a B(,,'!wûi"eu, 
obligans sull dicta fide dicte ecdosie et. sub dicta c/m
ditiolle diclam tù:ram imperpetuum et onerans eam 
ùictis viginti soliùis coram nobis etiam omnos hercùes 
suos sive successores et dictam terram. Il cujus rei 
testimor,ium et rnunimcn pcrpetuum presentibus Iitte
ris sigillum curie suessionensis, ad iustanciam ùicti A. 
duximus apFouenùum. Actum anno Domini M.CC.Lx 
quinto, Mense Aprili (1). 

12(j5 (Mense Jun.). 

Chad,.. de Jean de Torola, otflcial de S018801l8, sur 
l'rrJ'I,,'obation donnee à l'aumô'll' d'A Ibérie le JUIf, 
de Sorny, par sa lemme Beatl'ix. 

Omnibus presentes Iitteras inspecturis magbtor 
Johannes ùo Thorota, officialis suessionensis, s<lluteJll 

, in Domillo. :\'overint univers; quod comm nobis propter 
hoc constituta Beatrix, uxor Albe1'ici dieti jnclei d.e 
Somi, voluit. lauda\"Ît pt approba\"it, et se valuis,e, 
lalldasse et aPIJ1'obasse in perpetuum recognovit. do
num elcmosine factum a dicta AILerico marito suo 1'e
Iigiosis viris abLati et conventui Ecclesie Premonstm
teasis de terragiis dicti A. de quibus fit mentio in 
carta hiis presolltibllS annexa; et etiam voluit, lauda
vit, approbavit dicta B, obligationem et assignamentum 
a dicto A. de viginii soliùis parisieusibus dicte ecclesie 

(1) Cctic char1e cl I.l SUi\dnlc qui ne fil-turcnt pa .. an carlnldire et 
qlli se t1ou\cnl d . .lnS Id lia .. spdc Tin.;ehc, étaient s('ellées du mêmesrcan 
<llIal hé pdr uue IMlière Ile lM. fi hCUllll. Cc SCCdU en {'ire Jaune et à demi 
hrisé lolHSO cn('()!C \Olr nlle sode cie porche avec une lIeur de lis au ml
heu. 
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annuatim supra terram suam de BrrtuntrMr sub condi· 
tion et pacto de qui bus fit mencio in dicta carta; 
quiltans imperpetuum dicta U. pel' fidem suam presti
tam dicte ecclesie coram nobis expresse, ad majorem 
sillcerilatem prcmissorum, dotem quam ipsa habcbat 
et habere debebit in terragiis predictis, et etiam in dicta 
terra, SLlb canditione et pacta predictis et obligans ad 
premissa omnes heredes et sucees sores suas. ln cujus 
rei teslimonium et muni men presentibus littcl'is sigillum 
curie suessionensis ad instantiam dicte TI. dm.imu~ ap· 
ponendnm. Datum anna Domini ~I.CC, Lx quinto 
Mense Junio. 

l2G5. 

Charte de Jean de Thorote, olficinl de Soissons, sur 
une tmore d();mée à cens par Prémontré à Jm" Lé· 
vêque, de Juvigny, et clulrgee d'uu cens envers le,' 
hospitaliers de Maupas (Il. 

Omnibus presentes litteras inspednris magister 
Johannes de Torote, oflicialis sucssioncnsis, salutcm 
in Domino. Noverint universi quo:l coram nobis propter 
hoc constitutus Johannesdictus episcoplls de .Tuyigniaco 
pro se et heredibus ac successoribus suis accepit et se 
accepissc recognovit ab Ecclesia Pl'emonstratellsi ct ab 
abbate et con ventu ejusdem ecclesie ad perpetuam 
censam quandam petiam terre arabilis ejusdcm ecclc
sie de quatuor aissinis terre vel circiter ad mensuram 
de Couciaco, silamjuxia stratam publicam qua itnr de 
Terniaco apad Challniacum in loco qui dicitur au piJg~ 
lVùwl'et, que terra fuit quondam Emeline la chasle
leine de Juvigniaco; que ctiam terra tenetur ad cen 
sum annuum octo denariormu parisiorum hospitalariis 
do Malo pas su (2) juxta Suessiollem, tcnendam de cetero 

(1) Cette piiJce se trome dJllS ld. lIa.;;se de Til sehe. 
(2) Les chevaliers du Temple, ùe M.mpus, près Sois!.ons. 
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in perpetllllm dictam terram ct possidendam CUll 
spoliis ejusdcm a dicto Johanna et ejus hcredibus aut 
suecessoribus ad perpetuam censall1 decem et oeta so
lidornll parisiorum annuatim solvendorull1 et redden
dorull1 in perpetuum dicte eccles;e, aut ejusdem mane
dato, nominc dicte ceme pro dicta terra, in festo 
Pllrificationis Beate Virginis, apud Premonstratum aut 
apud curtem ejusdcm ecclesie do Vallepirorum (1) et 
ll1ediante dicto recto censu oeto denariorum parisiornm 
quos reddent de ~etero in perpetuull1 et persolvent 
dicti Johannes et ojus heredes et successores dictam 
terram possidentes dictis hospitalariis annuatim, pro 
qua terra sic acquictallda in pcrpetuum allnuatim de 
dictis censa annlla et recto censu dictis Johannes no
mine SUD et heredum ae successorum suorum allocavit 
et assigna vit loco perpetne sccnrimtis dictam eccle
siam ad dictam peciam terre ct etiam ad quandam 
aliam peciam terre arabilis ipsius Johanuis de tribus 
eissinis ant circiter, quam tenet idem Johannes a dicta 
eeclesia ad terragium in territorio de Terniaco juxta 
campum qui voeatur campus Aubeleti, sub ista concli
tioue qnod si dictus Joa.nnes, vel ejns heredes aut 
successores contingerct defieere in solutione et acqui
tatione dicte cense ae dicU census et propter hoc dicta 
ceclesia faceret custus aliqnos et dampna aliqua in
currerct vel habcret, dietu3 Johannes vel cjus heredes 
aut successo"es omnia dicta dampna et cos eustus prc
dictas dicte ecclesie vel cjus mandata reddere ct 
persolvore tenerelltur, et super hiis crcdere procuratori 
dicte ecclesic habCltii super hiis speciale mandatum 
solo simplicl jnramento absque alia probatione; et nihil
ominus predicta ecclesia pel' se vel mandatum sunm 

(1) Vdl Priez
l 

ferme Ile Ij commune ùe Bicuxy (canlon de Vic-sur
Aisne). 

31 
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taudiu tencretet spoliaretdictas terras quo nsqne esset 
eidem ccclcsie aut cjus mandata de hiis defectibus ct 
cnstibus ae dampuis plenarie satisfaetnm. Ad que 
omnia ct singula, pro ut sllperius sunt exp rossa, 
teuenda in perpetuum ct servanda, dictus Johannes, 
fide in manu nostm presti ta, sc et omnes herades ae 
succcssores suas et dictas terras totali:cl' obli,pvit ct 
erga ecelcsiam supradictam promittens sub cadem fide 
quod diclam porpctnam consam dicte eeclosie aut ejus 
mandata. et dictum rectum cenwm dictis hospitalariis, 
aut oorum mandata. ut dictum est supra, reddeL et per
solvet de cetero unnuatim, et quod contra dictam 
aceusationem ot ctiam contra dictum assignamentum 
non veniet pcr se aut pel' alium iu futurum, et Cfillll

cians idem J Dannes sub dictam fide:n et hac facto 
exceptione doli mali in futurum renuncians omnibus 
deceptionibus et aliis exccptionibns que bibi et Mlis 
heredibus aut succcssoribus pos"ont procedcl'e et dicte 
ecclesic vel abbati et convelltui ejusdem ecclcsio ad 
revocandllm seu elidcndllm aliquid de promiss·,s. III 
cujus rci te~timanium et Ilnmimcn porpetuurn proscn
tibus littcris sigillum curie snossiollensis dllximus, ad 
dicU Johanllis instantiam, apponfmdum. Datum an no 
Domini M.CC.Lx. quinto. Mense 1IIayo. 
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1266 (Mon se Martio.) 

Chm'/,r' de Guy de Piles, arohidiam'e de Soissons, sw' 
la session (aite à Prémontr'é pflr Jaa,! Grignons, de 
Te;-ni, d'un droit de 'vinage que tenait d~ lui Gù'arcl 
de Mm'givfll dans la mouranoe de l'évêque de Cam
hmi (1). 

Omnibns presentes litteras inspecturis Guido de 
Pilco, urchidiaconlls sncssiononsis, saJutam in Domino. 
Noverint universi quod coram nob,s propter hoc per
sonaliter .... Johannes dictus Grignons de Terni quitavit 
ct se Ic.gitimc quitassc recognovit penitlls et in perpe
tltum Ecclosle Pl'emomtmtensi quicquid juris hahebat 
,"cl habare poterat seu debebat in quinqlle sextarios 
ct dimidio vinagi.orum quos magister Evrardlls de :\lar· 
gival, clerirus, a pmfato Johanna tenebat de loco de 
Meso ut dicebat idem Johannes tanq uam dom in us loci 
ejllsdem qui movet de domino Episcopo Cameracensi. 
qni magister G. eosdem <[lIinqlle sextarios et dimidinm 
pro medietate clemosillavcrat, ut dieitlll·. ccclcsio pre
dicte, ct aliam medjetatem legu.verat matri ipsius ma
gistri, qui qllinque sextarii et dimidium debobantur 
ut clicebat idem Johannes de quadam lerra dicte ec
cIe sie sita in torritorio de Terni in valle de Conches 
supra foatem dietam San di Remigii, ct hoc mcdiante 
corto ae jllsto pretio de quo sibi satisfactum e~se pk
narie a predicta ecclcsia COl'am nobis recognovit, pre
mittcns, fide ab ipso prestita corporali dictus Johannes, 
quod contra quitationcm predictam per se, vel pel' 
alium, non veniel in futurum, nec aliquid juris ratione 
dorninii, vel alia qllaCumqlle ratione, in predictis quin-

lI) felle rharle n'nxÎ<;le pfl~ au rartulairc, trldi, elle sc trouve en ori
gwal ,Ians Id. liasse de Tmsehe 
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que septariis et dimidio de cetero reclarnabit, nec re
cbmari procurabit quoqno modo, obligaus se et here
des snos presentes et fntnros qnantnrn ad observantiam 
premissorum. Renuntiavit etiam expresse et sub dicta 
lido dictns ,Johannes qU<lutum ad premissa, exceptio
niblls doli mali, fralldis ct dcccptionis cujUS! umqne, 
omni statuto et consuetudini patrie, siva loci, omnibus 
privilcgiis indultis a quocumque et ctiam indl1lgendis, 
actioni in factum ornni juris auxilio canoniei et civilis 
ct omnibus aliis exceptionibns et rationibus juris et 
facti per quas premissa vol aliquid premis50rum in
frillgi vel elidi valeant, aut aliqnatenus impediri. In 
cujns rei tcstimollinm prescntibns litteris sigillum 
Curie nostre Suessionensis, ad insta.ntiam dieti Johan
nis, d'lximus apponendnm. Datum anuo Dorniui 
M.CC.LX. Mense M.artio. 

1301 (24 Février.) 

Lettres de Drouars de Hayuaut, garde seel de la 
baillie de Verm:llldôis il Laon, eontcn[lnt la donation 
faite par Estienne de Bezouçon, chanoine de Laon, de 
tous les biens, maisons, pressoirs, prés, vignes, bois, 
etc. qu'il po~sédait an terroir d!) Leuilly, aux religieux 
et à l'abbé de Nogent SOu5-Couey q ni sont seigneurs de 
ce village, tant pour l'affection qu'il leur porte que 
pour avoir des prières pour l'11me do feu Monseigneur 
Hugues Guigne, jadis évèque de Paris, la siclllle et 
celles de ses pa~'ents et bienfaiteurs (1;. 

(1) Celte pÎ~rc, Cn pardlClnln, a consent'! lm frap;mr-nt du sceau pen· 
(l,Hll rln J"ulldge de Verm,lIlilHM, sur lequel on nc lit plu" <jlH' IC mol' 
RrJlIl11l. .. Il e'lt ren(I'lmé d.lll'J un <;,Vhl't en pedtl de (l,dm tli"'.llllé ,\ le 
ploll'gcr. Copie de I.\. plOie a été en\o)ée aH .. dt:pM ,111 10\ .. ('n '709. 
L Oligllld) '0.1)1 purlw di' l.l 1i.1S5,(' de 'flll~l'l\e. . 



- 245-

1415. 

Lettres de Henri Goudement, « garde scel d., la 
baillio de Vennandois, cstably à Chauny, » constatant 
que pardevant Careillon, de Chauny, tabellion juré, 
a été passée quittance aux religieux de Prémontré de 
12 asnées dG pois dues par la maison de Tinselve à 
noble homme Evrard de la )1arche, écuyer. 

1446 (II Octobre.) 

Lettres de Johan, abbé de Prémontré et de tous les 
abhés du chapitre général de l'Ordre, alors assemblés 
à st-Quentin, où l'on voit que Ferri Eschapart, héri
tier de Me Enguerrand de Vauxaillon, a transporté à 
Prémontré tous ses droits sllr la maison de Tinselve, 
c'est-à-dire une rcnle annuelle de 36 sols parisis, de 12 
asnées de blé et de 4 jalois de pois, moyennant un 
service funèbre il. célébrer chaqne année il perpétuité 
pour le sulut de son âme. Pour l'acquit de cette f(}nda
tion, l'abbé ct le chapitre général assignaient am:: re
Ii?:ieux un muid et demi de blé sur « l'hostel et ap
partenances de Germaines (l), affin que de ce avec 
leurs autre~ rcvenns pussent avoir leurs communes 
nécessités et vestaire, comme droit et raison le 
veulent. n (2;. 

1487. 

Lettres du roi Charles, données à Paris, concernant 
une requête adressée il ce prince, ,e~ati\'emcnt à 24 
asnées ùe blé et une usnée de pois due~ par Timalve, 
et renvoyée par lui au Parlement pour y être avisé. 

(1) 'illage près. de St-Quentin 
(21 A <'eUe plt:ce, en pan'hcmin, qui existe dans l,~ lIasse de Tinsehc, 

pl!tlIl le 5' t',m 4"1 ellt: \Clle ("lu (h,lf'llre ~ftnéral dt~ P['emolltré 11 rep:,,· 
senle 1',[IIht\ .J"~i,, ea h,lIl1t ... ]lOnlltic,H1X et enlonr~ de ... abhéa t'le l'Ordll', 
Tous po:'ttlut IJ. eroÎl

j 
t'dub<.l gelltJr..tl seul parail porler 1,\ mitre. 
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1535 (30 Avril.) 

Bail de 20 ans fait il. Jean Lequcux, prêtre, et il. Jean 
Becquerel, comme tuteur et curateur des enfants mi
neurs de Jean Anth:>inc Becquerel, d"tllle terre de 14 
septiers ct d'un petit bocquet (bosquct) de 3 pichets do 
terre pour une rente de 6 s. toum. 

1546. 

Lettres de Jc:han Coisel, escuyez, licenaié et licute
nant général de Monscignûlll' le gOllycmeur et bailli 
de Coucy, concernant des arrérugcs de rentes dus par 
la ferme de Tinselv,). 

1571 (2 Octobre). 

Ratification <lu bail il. rentes de la ferme de Tinselvc 
pu!' les reli:sicux de Prémontré et le fondé de pouvoir 
du cardinal de Ferrare, abbé de Prémontré, du 23 août 
1568, à Charles de Longueval, seig'neur de Crécy, et à 
Frauçois de 13otIlcs, seigueur d'Ambraine. 

1598 (3 Juin). 

Sente.nee du baillage de Coucy où paraissent Daniel 
de Dofiles, seigneur d'Ambruines et chevalier de Lon
gueval, sieur de Créey, et François de Doilles, père de 
Duniel; Charles de Lamct, chevalier, seigneur de Pi
non, Clacy, Laniscourt, \'icomte de Laon et d'Anisy, 
et capitaine bailly de Coucy. 

La séance est levée à 5 heures. 

Le Président, DE LA PRAIRIE. 

Le SecI'Jtaire, l'abbé PÉCHEUR. 
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Pt'ésidence de M. DE LA PRAIRIE 

Le procès-verbal lie la llcrnière séanco est lu ct 
adopté. 

OUVRAGES OFFERTS ET DÉPOSÉS. 

10 Bull °tzn de la Soel/lte aeademique raljala de 
Belgique, sciences, leUres, beaux-arts, 42· année, 2· 
série, 1874, 2 vol. 

20 Annuaire de l'Academie l'oyale de Belgique, 
1874. 

3° T,'avaux de l'Acade,nie nationale de Râms, 
G vol., 1868-1869, n" 2-1 (1874). 
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4° Bulle/in da la Société historique de compiègne, 
t. 2, 1'" fasciculo 1874. 

5° Mémoires de la Societe académique, archéologi
que de l'Oise, t. 8, 130 part., 1873. 

6° Mémoires de la Société académique, d'agl'ieul
ture, sciences, etc., de l'Aube, tome 37 ct 10" de la 
3' série, 1873. 

7° Recueil des publications de la Socidte natIOnal,' 
havraise d'etudes direrses., 300 année, 1872-1874. 

8° Bulletin de la Sociéte des antiquaires de la MO/'i
nie, 22' année, 8D' et 90' liv., janvier-juin, 187·1. 

9° L'Indicateur de l'arcM%gie, bulletin illustre, 
etc., par M. de Caix de Saint-Amour, n" 13, li et 18, 
1874. 

10° Société Linnéenne du nord de la France, bulle
tin men.mAl, juin, aoflt, Eeptembre. 

11° Annual Report, etc., de laSocidté Sl1l1th.IIonian, 
Washington 1873. 

120 L'Investigateur, joumal de la Société des Ctl/des 
historiques, 40' année, liv. de juin-juillet 1874. 

13° Bulletin de la Société arclteologiquc de Vervins, 
t. 2', 1874. 

l'iOMI:'IATION DE MEMBRES 

1\1. l'abbé Palant. curé do Cilly, près Marle, membre 
correspondant, est nommé mombre titulaire. 

CORRE8PONDAl'iCE. 

M. le Président donne lecture de diverses lettres 
concernant les publications de l:t Société et les sujets 
de concours proposés par plusieurs sociétés savantes. 

1\1. le Président annonce à la Compagnie que Je COll-
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sei! muuicipal vient de lui allouer uue somme de 200 
francs pour aider aux frais de SC'l publications. Des 
remerdment~ sont votés il l'unanimité au Conseil ml1-
llicipal et M. le Président est prié de les transmetire à 
M. le Maire de la ville, 

M. Proyart, vicaire-général d'Arras, adresse à la 
Société une courte Relalion du blocus de la ville de 
Soissons Cil 1815, par M, Maillard, alors professeur au 
collége, et depuis maître de pensiou. Déposé aux ar
chives. 

M. do La Prairie donne lecture de la note suivante: 

Messieurs, la livraison novembre-décembre de la 
Revue des Soeiétes savantes est complètempnt remplie 
par le catalogue des manuscrits français de la biblio
thèque de Saint-Pétersbourg. Je l'ai parcourue et je 
vous propose d'insérer dans notre bulletin, 1 énoncé 
des manuscrits qui peuvent avoir quelqu'intérêt pour 
nous: 

1 ent Bible (la bible) hystoriaux, où les histoires éco
latres so>/i et les lIVres qui après en suùJeld (1291). 

Manuscrit du XIlI' siècle, à trois colonnes, avec let
tres ornées eu miniature au commencement de chaque 
livre. 

Traduction de la paraphrase latine de Comestor, 
exécutée par Guiars des Moulins, prêtre et chanoine 
de SLPierre d'Aire, qui fnt élu doyen de ce même 
chapitre en 1297. Il commença son travail en 1291 au 
mois de juin, annivers.1Ïre de sa uaissance et l'acheva 
au mois de février 1294. 

Reliure du xv' siècle. Il porte sur une feuille de 
garde les signatures de :\\arie d'Albret, de Jean d'Al
bret, de Henry d'Albret, de Henry de Navarre (Henri IV) 
et de Marguerite sa femme. (p. 383.) 

La bibliothèque de Soissons possède un manuscrit 
semblable", celui-l'i, dont j'ai entretenu la Société à 



- 250-

plusieurs reprises. M. Fleury en a fait une description 
complète dans son ouvrage sur les manuscrits de notre 
bibliothèque communale. On sait qu'il existe un grand 
nombre de copies de cet ouvrage. La bibliothèque 
nationale en possède six, tous du XIV' siècle, dit 
M. Fleury. M. Gustave Bertrand s'csl.-il trompé en at
tribuant au XIII" siècle le manuscrit de St-Pélersbourg1 

2 en '. Charles, titres et enseignement, de l'abbaye de 
Saint-Crespin de Soissons (Sue~sione~), ordre des cha
noines réguliers de Saint Augustin de la fondation des 
comtes dudit Soissons, jadis unie il la congrégation 
d'Aroise (15 bulles latines au commencement. An 1181, 
bulla du pape Luce III Lucius épiscopus, etc.), p. 387. 

3ent • Lettre do M. l'abbé de Brion il :lIg' l'évêque de 
Soissons (imprimée), p. 393. 

4ent• Valois. Réformation générale lies eaux et fo· 
rêts de Laigue, avec le plan de cette forêt, dessiné sur 
parchemin. En tète dn manuscrit: Louis par la gràco 
de Dieu, etc. (p. 410;. 

5,nt. Chroniques mLlrtiniennes ou chronique de frère 
Martin, chappel:1n du Pape, traduites par Sébastien 
de Mamerot, de Soissons, l'an MCCCCLVIlI (1458). 

6ent . Cùinsi (Gautier de) histoire de la vie avec les 
miracles de la Ste Vierge Marie. Manuscrit de la fin du 
XIVe siècle, orné d'une grande quantité de miniatu
res, d'initiales peintes et autres ornements. Exem
plaire provenant de lit ('élèbrc bibliothèque du baron 
de Crassier, venùue fi Liège en 1755, décrit par Mont 
faucon dans sa JJiblzotheca bibliolhecarwn mrmuserlp
torum, p. 601 et 606 (p. 544). 

Ce manuscl'it paraît ressembler beaucoup à celui qui 
existe il. la bibliothèque du seminaire de Soissons ct 
qui a été puLlié avec des dessins, par M. l'abbé 
Poquet. 

7en '. Soumission de M. Louvet pour la Cerme du con-
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trôlo des actes des notaires dans le Soissonnais (1714), 
p.573. 

M. de La Prairio lit ollsuito quelques ,tppréciations 
sur le cartulairo de Braine p'lblié par M. Prioux et 
dont l'impression est restée inachevée, dn moins quant 
aux tables, par suite de la mort prématnrée de l'au
teur. 

Notre collègue, M. Prioux, avait entrepris la publi
cation du Cartulaire de l'ancienne abbaye de St-Yved 
de Braine; mais la mort est venue le frapper avant 
que ce travail ne ftlt complètement achevè. 

L'exemplaire offert li la Société par Mm' l'rioul: pa
r:tît cepend:mtcomplet. Je remat'que Mule mont : 1° que 
la première feuille de la table chronologique de~ 
chartes porte des corrections qui n'ont pas été faites; 
2° que la notice sur l'abbaye royale de St,Yved de 
Braine, qui, sans doute devait servir d'introduction, 
est restée manuscrite. 

M. PrioUl>: commence ainsi cette notice ou introduc
tion: 

« On trouvera dans notre Monographie de l'ancienne 
« abbaye de St-Yved tous les détails historiques et 
« archéologiques que nous avons pu nons procurer 
« après de nombreuses recherches. 11 e~t donc inutile 
« de revenir ici sur ce point. Mais nous croyons de
« voir, cn peu de mots, rappeler les faits les plus im
« portants .• 

En effet, il n'a con~acré que quelques lignes à cet 
abré;;é de l'histoire de l'abbaye, et aussitôt après il 
donue la liste des abbés avec des remarques sur cha
cun d'eux. Cette liste commence par Gillebert de Mon
tibus, qui souscrivit l'acte de fondation de Longpont, 
en 1132, et finit p:tr Haudoin d'Aigreville, dernier 
abbé de Draine, qui figure pour l'ordre du clergé li 
l'Assemblée provinciale du Soissonnais en 1787. Elle 
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porte 51 noms, dont onze d'abbés commendataires, 
Aucun de ces abbés n'a été remarquable par sa science, 
n'a brillé dl.ns les leUl'os ct n'a joué un rôle impor
tant dans les événements qui se sont passés pendant 
l'existence de l'abbaye de Braine 

Le Cllrtulaire contenait 197 chartes qui ont été re
produites intégr~lemcnt. La table chronologique qu'en 
11. donné M, Prioux en indique brièvement 10 contenu, 

Les quinze premières sont des bulles des papes COll

firmant les priviléges ou les possessions do l'abbaye 
de St-Yved, 

Deux de ces bulles, l'une de 1200 et l'autre de 12:;8, 
s'appliquent à tout l'ordre de Prémontré; elles renou
vellent aux évêques b défense de prendre l'hospitalité 
dans les maisons de l'ordre et ré~ervent aux seuls ab
bés le droit de visite daus les maisons de l'ordre, 

La plupart des ch:\rtes sont des donations de terros, 
de vignes, de dimes, de rentes ct même de harengs, 
En 1166, Mathieu, comte de Boulogne, pOUl' l'amour 
de Dieu et le salut de son àme, donne en aumône pel'
pétuell~ à l'église de Braine 10,000 hareng~ à r8ceyoir 
tous les aus à Boulogne, La charte est approuvée par 
l'évêque de Thérouanne, On trollve un échange de dèllX 
serves entre les abbayes do St-Yvedde Braine et Notl'o
Dame de Soissons, Il est plusieurs fois question dans 
les charte~ des droits de formariage, de main-morte et 
de capitation, Dans une transaction (1218) entre ~ico
las de Bazoches et les religiollx de St-Yved, il est dé
cidé que ces différents droits, sur le territuire de 
Bazoches, sera ut attribués ]laI' p~rt égale, bona [ide, 
aux religieux et ail seigtleur de Bazoches (1), 

J'ai trouvé dans le Cartulaire quatre chartes inté-
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ressant particulièrement Soissons, et quoique cet inté· 
rêt ne soit pas très-grand, je crois devoir les citer. 

La première, da 1166, est la confirmation pal' Hugues, 
évèque de Soisson~, d'une donation de deux bois et 
d'une pièce de terre il. l'abbaye de Braine, par Guil
laume de Sissonne, de Sessiona, avec le consentement 
d'Ermengarde, sa femme, d'Eble, son fils, auquel ap
partenait l'l!eredilas de Blanzi, et de ses autres en
fants. 

La seconde, de 1201, confirme les possessions de 
l'abbaye, notamment la donation de deux muids de 
sel, dUM modios salis, il. Soissons, que les comtes de 
Soissons, J ... et IL. ont faite à J'abbaye en aumône 
perpétuelle. Le~ deux: comtes indiqués seulement par 
les initiales J et R doivent être Ives da Nesle et ltaoul 

Par la troisième, de 12:2:>, le même RIlOUI, comte 
de Soissons, donne il. St-Yved, en échllnge des doux 
muids de sel soixante sols de III l1pnnaie de Soissons, 
pa,r muid, à prendre sur les cells de Soissons. 

On voit par ce passage que la monnaie de Soissons 
avait un cours régulior; ct était d'un usage ordinaire, 

Enfin la quatrième, de 126;', ost Ulle vento faite de
vant maltro Joan de Torote, official do Soi~sons, iL 
l'abbaye de St·Yved, polI' Jean I30nnarz dJ Bucy, cha
noine de St-Waast de Soisson.>, d'une maison au lieu 
qui e~t dit le Vi~ux mare"", mllycunant çent livres 
parisis. 

Le drame sanglant do~ IImOlll'S de la dame de Fayel 
et du chàti'l:titl de COlley a fait écrit'c bion des p"g'os 
et sur son exactitude. et sur lit réalité même des deux 
persollnages qui en font l'objet, et cependant adl!uc 
8ub jurl/ce lis est. J'indiqne aux nouveaux cherchenrs 
une charte du Cartulaire de Braine où l'on voit un 
seignenr Philippe do Fayel, consentir iL la vente 
de dîmes à Canli et il. Jonkières, dîmes qui ébient d·! 
sa mouvance. 
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Pour que le Carlulairo de St-YYed de TIraine fût con
sulté plus facilement, M. Prioux a eu le soin d'y join
dre deux tables, l'LillO générale, ct l'rUltre qu'il a ap
pelé géographique et qui porte l'indicatiorr de tous les 
noms de lieux cités dans le cours du Cartulaire. 

On ne petlt être que reconnaissant pour les hommes 
comme M. Prioux, notre très-regretté collègue. qui 
cons:lcrcnt 10'11' temps et forrt des s:lcrifices considé
rables d'argent pour éditer des manuscrits dont l'étude 
ne peut être négligée PQr tout homme qui s'occupe 
sérieusement de l'histoire de son pays. 

Plusieurs membres, notamment ~IM. de L" Prairie, 
Choron. Laurent et 'Vatclet, se livrent à une conyer
sation artistique sur la vall'ur du tableau de Rubeus 
que possède la cathédrale, sur SOli authenticité contro
versée par quelques-uns ct maintenue toutefois géné
ralement par les connaisseurs. 

Ces Mcssicurs sont unanimes iL signaler l'état où sc 
trouve cette toile si précieuse, surtout par suite du lieu 
obscur oll elle <1 été récemment placée. MM. de La Prai
rie et Branche, se sont chargés d'agir auprès de l::t 
fabriquc, dont ils sont !l1i'!l1bres, pour lui faire donner 
un emplaccment plus favorablo à sa con~ervation. 

M. l'abbé Pécheur communique la note suiv<1nte 
sur l'àgo de la calh{dr<11c de Laon: 

L'importante question concernant l'acte da nais
sance de l::t cathédrale de Laon paraît désormais 
tranchée, au point de vue archéologique comme an 
point de vue de l'histoire. Il n'y a plus rien à ajouter 
ce oemble aux arguments apportés par des hommes 
tels que ~nL Vitet, Viollet-le-Duc, Boëswillvald, et que 
vient de corrobor<lr ~L Quicherat avec toute l'autorité 
de la sc;ence. Le majestlleUX ct brillant édifice Ile re
monte pas au-delà de Jl70. 

Mais l'histoire est-elle vraiment d'accord avec les 
données archéologiques 1 c'est ce que nient ceux qui, 
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comme )1. Jules Marion, pensont que la cathédrale 
détruite par un incendie, fut immédiatement réédifiée 
avec une rapidité prodigieuse et consacrée, dè~ l1I4, 
par l'évêque Barthélemy de Vir. Ils s'appuient notam
ment sur une inscription rappOt·tée par le Gall!'a Chl'is
tZaiW (t. X, col. 23.2). 

Sans examiner la valour do cette inscription qui at
trilme en effet à. Barthélemy hl reconstruction totale 
de la cathédrale et de l'évêché incendiés, il est permis 
do ct'oire, d'après d'autres textes, que co prélat ne fit 
au contraire que réparer l'ancienne église endomma
gée par l'incendie et que par conséquent l'église ac
tuelle ne peut être attribuée il Barthélemy, 

En Il Ii, LysÜlrd de Crépy, évêque de Soissons, as
sista au Concilo de Reims, et le 6 du mois de septembre 
de la même année, il se trouvait il la dédicace de 
Notre-Dame do Laon. Or, il ne peul être question ici 
d'uu autre édifice qlwde l'ancienne cathédrale romane 
récemment incendiée et restaurée par Barthélemy. On 
s'en convaincra facilement si on lit attentivement les 
quelques textes laissés par des auteurs contemporains. 

En effet, Herman, de Laon, dit bien que la catM
draIe a été brûlée pendant les troubles de la Com
mune, mais ensuite il ne parle que de réparations et 
11011 de reconstruction, au bout de deux ans et demi 
après l'incendie: completa œdificalionis restaul'alioT'e. 
Le mot œdificalio équivaut ici à œdificium (1). Dans 
Guibcrt de Nogent, il n'est pas question de l'incendie 
total de l'église, mais seulement des ornements de 
l'autel ct de l'intérieur de la basilique. Cet auteur 
parle aussi d'un clerc chargé d'amener à Laon des 
malél'iaux «pour réparer les loits de l'église» rad 

(1) l'crnnD} Lib. III De miraculis S. Moriœ Lauàunensi8. 
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ecolesIœ tecta reparandaJ. Ce qu'il dit encore de cette 
vitre principale située au-dessus du siége de l'évêque, 
qui se plaçait alors au fond de l'abside, Ile paraît pas 
convenir à l'édifice actuel, mais à l'autre que Barthé
lemy restaura. 

Ces qnelques mots suffisent, me paraît-il, pour prou
ver que le désastre arrivé à la cathédrale romane de 
Laon n'a été que partiel; quo c'est cet édifice qui a été 
dédié en 1114, ct qn'i1 est tout différent de celui qui 
fait de nosjours l'admiration de tous les amis du gmnd 
art chrétien. 

1\1. Choron dépose son mémoire sur l'hôtel·de-ville 
de Soissons, ses divers emplacements, dont il a donné 
lecture dans des séances précédentes, et <ljoute quel
ques lignes sur les changements opérés pour l'embel
lissement de la ville. Il est surtout question dans cet 
intéressant travail de la porte connue sous les noms 
de Porle Neuve, Pm'Ie St-Andre ct Fausse Perte dont 
les derniers vestiges viennent de disparaître. 



LA FAUSSE PORTE SAINT-MARTIN 
RT Lit" 

DIVElŒ EMPLACEMENTS DE L'HOTEL-DE-VILLE 

A SOI880"8. 

Une ville, pour peu qu'elle soit ancienne, n'est pas 
arrivée jusqu'à nos jours sans avoir passé par de nom
breuses transformations. Combicn depuis son origino 
le sol y a été remué! Combien ses édifices soit publics 
soit privés y ont été remaniés, déplacés! Ses construc
tions, d'abord frêles et grossières, ont à la longue ga
gnéen solidité, en élégance. Devenues plus nombreuses 
et trop à l'étroit dans de premières enceintes, elles en 
ont rompu et distendu les limites. Souvent ruinées par 
les guerres, les incendies, les divers fléaux engendrés 
par l'homme ou par lit nature, elles se sont relevées, 
améliorées. Plus souvent, los besoins, les goûts, les 
caprices des générations successives les ont modifiées. 
A des maisons particulières ont été substituées d'autres 
maisons; à des édifices privés, des monuments publics, 
des places, des rues nouvelles. Et le récit de tous ces 
remaniements, dont on peut suivre la trace dans los 
couches du sol, dans les restes des constructions de 
chaque époque, dans les vieux plans, dans les anciens 
écrits, ne serait pas la partie la moins curieuse de nos 
histoires locales. 

Notre temps plus encore que ceux antérieurs mar
quera par ces transformations. On a compris qu'il n'ô
tait plus possible de se contenter des rues étroites et 
tortueuse~, des potites places publiques, des maisons 
basses et obscures d'autrefois, qu'il fallait changer 

33 



- 258-

tou' 'ela, qu'il y avait à ces changements un intérêt 
de viabilité et d'hygiène publique et privée, auquel il 
fallait savoir faire des sacrifices. Et les rentrées se 
poursuivent partout; les maisons reculent et se percent 
de larges fenêtres; les places s'agrandissent, elles 
s'ornent de parterres et de fontaines jaillissantes, elles 
s'ombragent de grands arbres; les rues se redressent 
et s'élargissent et plusieurs voitures passent à l'aise 
là où une seule pouvait à peine s'engager, l'air et les 
rayons du soleil circulent là où à peine ils pouvaient 
pénétrer. 

Notre vieille cité soissonnaise ne reste pas en arriêre 
de ce progrès. Bien des maisons ont été reconstruites, 
bien des rues élargies, redressées, particulièrement 
l'une des deux principales artères de la ville, la suite 
des rues qui mènent de la porte Saint-Christophe à la 
rivière et qui devraient bien n'avoir qu'une seule dé
nomination. La seconde artère principale, transversale 
à la première, cette autre ligno de rues se fesant éga
lement suite qui devraient n'avoir aussi qu'un seul nom 
et qui de la porta St-Martin aboutissent au delà de 
l'hôtel actuel de la mairie et de l'église St-Léger jus
qu'à la poudrière, vient de subir à son tour dans la 
partie de la rue du Commerce appelée la Fausse-Porte 
St-Martin une rentrée importante. La Grande-Place 
vient d'être rQmaniée et son sous-sol est sillonné de 
nombreux aqueducs. L'ancien port va être relevé. Les 
maisons, qui le bordent, débarrassées du grand mur 
crénélé qui les obstruait, reçoivent maintenant en plein 
l'air et le soleil. Un nouveau port s'établit dans le fau
bourg St-Waast. Et bientôt va commencer dans le 
même faubourg la construction de deux écoles. 

Ces transformations n'ont pas lieu sans toucher par 
fois à des constructions intéressantes, sans des pertes 
archéologiques sensibles. La rentrée de la rue Saint
Christophe a nécessité la démolition d'un des plus 
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beaux spécimens des maisons de bois du XV· siècle, 
la maison dite aux attaches. Heureusement, le Comité 
archéologique nous en a conservé la description et le 
dessin (1). 

A leur tour, les travaux de construction, d'amélio
ration et de rentrée qui viennent de se faire, ont amené 
la suppression d'édifices, moins élégtlllts, il est vrai, 
mais qui présentent par leur côté historique et admi
nistratif un certain intérêt. Les constructions de la 
Petite-Poterne (2) ont disparu sous les premières as
sises du nouveau port. Les derniers restes de la mai
son dite de la Grande Boucherie, située près du pont 
qui relie la ville au faubourg st-Waast, ont achevé de 
disparaître pour faciliter le remaniement de J'ancien 
port (3). La rentrée, que l'administration municipale 
a été amenée à opérer dans la rue du Commerce, a de 
même nécessité la démolition du bâtiment inachevé de 
la fausse-porte St-Martin. 

Mon dessein n'est pas de m'étendre ici sur tout co 
qui se démolit ou s'édifie en ce moment à Soissons. Jo 
veux particulièrement m'attacher aux constructions do 
la fausse porte St-Martin, essayer de dire comment 
elles ont commencé, ce qu'on en a fait. Et comme 
l'Hôtel-de-Ville y a été installé dans un temps et que 
même on a eu le projet de J'y établir définitivement, 
j'ai cru devoir rappeler quelles ont été avant ce projet 

SO~~~fl~i~tl~al\W~h~:~:h :~n~::;a;s~:t ~1/~i:tC:;$d:~~"1:s r~~b~:~~t,~~l:O!: ~()~ 
miri archéologique de Soi~$ort$, in·4~ HU~ page, 15 et sni\'antes La 
notice est de M.. de VuiHcfroYI 

conseiller honoraire à la cour de Paris, 
notre compatriote; le dessin (e M. Betheder, ancien mallre de l'Ecole 
Ulunicipale de dessin à Soissons. 

(2) La fa.çade de la pelite poterne du ct'Hé (le la rivière nOlis ~ été con· 
senée à la rois pa.r le pinceau du peintre Hoyer, le premier maILre do 
notre Ecole muniCipal!) de dessin et par une gravure de M. Lourent, 
professeur actuel de la mème école, notre collègue. La façade de l'autre 
ct"llé a ~lé au~si grd,\'ée par H. Laurent. 

(3) M. Laure.t a également reproduit par la gravure la pb!sionomie 
du bâtiment de la grande boucherie. 
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et quelles ont été après son abandon les pérégrinations 
de notro hôtel communal soissonllais jusqu'à son ins
tallation dans le magnifique monument qu'il occupe 
aujourd'hui. 

1. 

Emplacements de l'Ilôlel-de- Ville jusqu'au milieu 
du XVIe siècle, 

L'établissement, à Soissons, d'un hôtel-de-ville re
monte au XIl' siècle, à la date de la fon1ation de la 
commune. 

Lorsque, par l'obtention des chartes communales, 
les artisans, les marchands, les bourgeois, tous ceux 
enfin qui composaient les classes désignées depuis sous 
le nom de tiers-état eurent dans nos pays du nord 
conquis le droit de s'unir pour la défense mutuelle de 
leurs personnes et de leurs biens (1), lorsqu'ils purent 
librement s'assembler et s'administrer, lorsqu'ils eurent 
leur justice, leur milice, leurs impôts, leur budget et,
pour la gestion de tout cela, leur mayeur (maire) et 
leurs jurés (Jurat!, conseillers municipaux) qu'ils éli
saient tous les ans, il leur fallut pour eux-mêmes, il 

(1) Voici comment Dormay.d.lUs son Hi}jloire deSOlSS011.J j lome 2, page 
861 explique les t'auses de l'élablissement des communes: 

" Il (riul sa'oir qu'autrefois les seigneurs des lieux ou les oftifÎers de 

: ~~~~Sd~S!!::~I~~~~~~~td~,~~~ dAO re~~~ei~~nrSe~~~r(p~?:s~:!~ d~i~l~~h~ ~~uà 
Ci rendre à leur mode la justice aux purllcuhers qu'à faire des rcglements 
« pour le ~(meral. AinSI les villes étaient mdl polH.ées et le peu pie de
Ci meur.lit SdOS bouneur et sans <tPPU)" contre l'oprlreSSlOn desgrilnds, Et 

: ~u~n~va~t~den~ ~~lt;so~~~a(~a~e!xSec~g;I~)r~)~~[;~~;1~n~:ffne;é:,é::1ief~1~~ 
« droit, leurs r(>glcrncnh de poilee n'étaient PdS 10UjOllri semblables, 
ff (rOU il arri\ait ue Id confusion et du tronLle par la Ilh'erslté ties lois 
f( et des rOlllllmes, POUf ces rolisons et d'autres semblables, les \llles de 
" France sur le commencement ùu 12' siècle, demaodèrent la commun~ 
t( r'est-à-dlle le ponvoir d'eslne des magistrdts ponr prendre Id direction 
« des aff,mes comlounes, mdintenir le peuple et veiller au repos public.", 

On saH 'lue Claude Dorm;IY étaIt th.moine à l',_LLa~e de Sl-JearHles
Vi":lIes, qu'JI esl né à Cuisy-cn-Ahnonl ct qU'Il a fait Imprimer SOIl H,&-
1011 e de 8uu,){J!ts en t ü63 ct fLG1, 
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fallut pour leur maire et leurs jurés un lieu habituel de 
réunion. Et c'est pour répondre à ce besoin qu'en cha
que cité fut alors établi, soit dans des bâtiments an
ciens, soit dans des constructions nouvelles, un hôtel
de-ville. L'hôtel-de-ville devint le siége des réunions 
des communiers et particulièrement des séances et des 
délibérations de leurs représentants. Là, bien plus que 
dans nos mairies modernes, fut le centre de l'adminis
tration et de la vie communales. 

La Commune fut instituée à Soissons et confirmée 
par Lonis-le-Gros à des dates restées incertaines et qui 
peuvent se placer entre l'année 1109 et l'année 1125 (1). 
Elle n'eut pas, comme à Laon et à Amiens, une ori
gine de violence et de sang. Le clergé et la noblesse 
l'acceptèrent, sinon de bonne grâce, au moins pacifi
quement (2). Jean 1", alors comte de Soissons, aban
donna, moyennant des compensations pécuniaires, à la 
commune, les portes, les remparts, les tours et les au
tres défeuses de la ville, ne se réservant que la tour ou 
le château des comtes, devenue ensuite le château 
Gaillard, puis l'intendance, aujourd'hui l'hôtel de la 
mairie. Au nombre des portes remises aux mains de la 
commune, il cu était uue ouvrant du côté du faubourg 
St-Waast et donnant ontrée par un pont sur l'Aisne 

(i) Dormay, tome :1, page 87 . 

.. ~!) r~y~UI~~i:~~~~:o~,e~el~~b!~:~Jad\~ ~~r~~~~~hi~:mpe~~~~r:\ Fa'ts:J; 
III t'end" comme il fit ailleurs. 

Il ~ia::~:tr;~~~nd~8lf:,~,Jd~S~~:i:~~ed~1~~jfi~,q~;ildll~'lp~~t ~~I ~~~t~~ 
III qui semblait estre]e plus interessé en cet1e Dou\eaulé et H est croya~ : :~~n3:'~~t ~~~l!~r:~ta~~~e~ par quelque somme d'argent dont Jes 
.M. lI. Martin (Histoire de Sois&ons, publIée en t837, lome 1. p. 472), 

da aussi que la conlirmalion par Loms-Ie-Gros de la rouc;ttluLiori (.Om· 
munale düt coûter aux Soissollnais .. bons nomlJre de nereli> et de de
Dlers d'argent. u Il ajoute, quand à tlzidru : " ~ ,iei( e\èque eut la 
t prudeD(:e de consentir à ce qu'i) Ile pouvait empêcher el octroya ou 
* vendrt son consen lement. l) 
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existant à l'endroit même où est le pont actuel. Elle 
était, d'après nos historiens, protégée par une tour au
dessous ou près de laquelle était ménagé le passage. 
De nouvelles constructions furent élevées et reliées à 
cette tour. Et c'est là que fut installé de prime abord 
l'hôtel-de-ville sOissonnais, ou, comme l'appellent nos 
auciens historiens, l'hôtel commun (I). Dans l'étage 
supérieur furent ménagées les salles de service et par
ticulièrement la salle des séances des jurés et du maire. 
Le comble de la tour servit de beffroi. On y pla~a la 
cloche destinée à. l'appel des communiers ; sur le haut 
de la flèche flotta leur bannière rouge et blanche. Dans 
le rez-de-chaussée des constructions nouvelles fut éta
blie une salle de réunion pour les marchands; en avant 
une place et sur la place le pilori (2), signe caractéris
tique de la justice du temps, soit populaire, soit sei
gneuriale. 

L'hôtel-de-ville resta là tant que la commune de 
Soissons fut maintenue dans son intégrité et qu'elle 
conserva toutes ses franchises, pendant un peu plus de 
200 ans. Dans cet intervalle de temps, il n'est sorte 
d'activité que les habitants et leurs administrateurs 
élus n'aient déployée. 

Déjà, avant l'établissement de la Commune, les pro
ductions et le commerce de la ville avaient été assez 
florissants pour permettre à. ses habitants de payer le 
prix des remparts et autres terrains qui leur avaient été 
cédés et sans doute aussi de payer l'octroi de leur 
charte (3). Sous le souffie de la liberté communale et 

l') Cabaret, cb3noine tle l'église cathédrale de Soi<;sons dans ses Mé
mOITes pOlir servir d l'historre de $OlSlon' et du SmssOttllai.s. manuscrit 
de liT6 à 1780, à la Bibliotbèque de Soissons, tome t. page 8.1. 

(!) Il! avait cnr.(lTe en 016, plès nu rout, une maison appartenant à 
la Ville, appelée le Pilori (in\enlalre adminishalif dont il sera l'arlé plus 
loin). 

(3) VOIr plus bau1, en note, les cHah ons empruntées à Dormay et .. 
Il. Martin. 



- 263 -

grâce à l'aide et à l'assistance que mutuellement ils 
étaient obligés de se donner, grâce à la protection 
qu'à l'encontre de la noblesse et du clergé leur charte 
leur assurait (1), l'industrie soissolluaise prit encoro 
plus de développement. La salle du rez-de-chaussée de 
l'hôtel-de-ville devint uu lieu d'exposition et de con
trôle, un lieu d'achat et de vente, un centre d'impor
tantes transactions, ce qui plus tard fit même donner 
au bâtiment le nom d'hôtel du change. Aux alentours 
s'établirent la boucherie, la poissonnerie. Et bientôt, 
pour satisfaire aux besoins du commerce, fut cons
truite une vaste halle. Elle occupait, sur ce qui forme 
aujourd'hui la grande place la partie qui fait face au 
marché à la viande. Elle était en pierre. Et dans les 
touilles que viennent de nécessiter les récents travaux 
de la grande place, ont été retrouvées d'anciennes et 
fortes maçonneries qui en devaient être les premières 
assises. 

La guerre était venue souvent troubler les commu
niers au milieu des soins qu'ils donnaient ainsi à leurs 
affaires publiques et privées. Et elle n'avait rien, du 
reste, qui leur répugnât. Les plus nombreux d'entre 
eux, les marchands et les artisans prenaient volontiers 
les armes : ils les savaient manier tout autant que 
l'aune et les autres instruments de leurs métiers. Les 
hommes de loi et les bourgeois n'hésitaient pas davan
tage à passer de la délibération à l'action. Aussi la 
milice communale était-elle souvent en campagne et 

(i) L'ensemble des dispositions de celte charte est une série de mesu~ 

!:~n:~~â!I:c~~:~~~:~itSe:e~n ;i~~sd~:s~~~~ul: K:~~~~u~~j;:~o~c:':~i 
juger par le seul art. I·r de l'assen:issement1 qui, avant la commune 1 

pesait sur l'industrie. 
Les fournisseurs tels que boulangers, bouchers, etc., n'étaient pas li

bres de refuser leur pain, leur viande ... il cerlains Ilersonndges, alors 
même que ceux-ci ne les payaient pas L'article cité stipule qu'il ne 
sera plus accordé ete crédJl à ces personnages ~lIe pendant un ~ourt dél.u 

~~;~h~~~r~~rerae~~~~~~rf:ul~:~d~:~W: f~~~:itué;:~ 1 s'il n" a paipment, te 
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le courage ne lui manquait pas. C'est le défaut d'expé· 
rience et de tactique qui lui fit éprouver, en 1178, 
une aussi sanglante défaite, lorsqu'elle alla au secours 
des Laonnois dans la lutte de ceux-ci contre leur évê
que Roger do Rozoy (1). Et l'on sait la part glorieuse 
qu'elle eut à la victoire remportée à Bouvines par Phi
lippe-Auguste, en 1214 (2). 

Dans l'intérieur de la cité la Commune avait à sou
tenir des luttes d'un autre genre. Bien souvent elle 
était en procès: procès avec l'évêque et son chapitre, 
procès avec les abbayes, procès avec le comte et les 
autres seigneurs laïcs. Tout devenait une occasion de 
litige dans ces temps d'humeur généralement batail
leuse et particulièrement irréconciliable entre les com
muniers, qui voulaient maintenir et étendre leurs nou
veaux droits, et le clergé et la noblesse, qui voulaIent 
les reprendre et les restreindre: c'étaient des ques
tions de possession, de limites, des questions encore 
plus irritantes de prérogatives, de juridictions, de police. 
Les difficultés renaissaient sans cesse (3). Et le clergé 
n'était pas le moins ardent à les soulever. La royauté, 
de son côté, aimait à y intervenir, prête à appuyer 
l'un ou l'autre des partis en lutte, selon qu'y était 
intéressée l'extension de ses pouvoirs C'est à la 
suite de deux de ces procès, qui, en 1313 et en 
1318, amenèrent des condamnations considérables con
tre la Commune, que celle-ci cessa d'exister (4). Ré-

(1) II. MartinI tome 2, page 43 et suivantes. 
(2) Dormay, tome 2, p. 203. Lerou!., Hisiolre dB la ville de $oimms, 

publiée en 1839, 10me t, page 336. 
(3) Dorma:r, tome 2, p. 251, 239, 297 et suivantes, 
H. Martin, tome l, page 504 et suiv.; tùme 2, p. 48, ~, 102 et suiv. 
Leroux, tome l, p. 427. 
Brayer, Jean·Oaptiste, Etudes hiJtorlquCJ fUr Soissons, manuscrit de 

1832, chap. 13, p. '15. 

(4) I~êr!~~l\~Jm~le :~ Gi !r~::v:~:!:~tes. 
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duite. par ces condamnations, à la triste alternative 
d'être ruinés ou de perdre leur indépendance, les com
muniers sc résignèrent à ce dernier parti. Une ordon
nance ':e Philippe-le-Del, en date du 4 novembre 1325, 
prescrivit que la gestion de leurs intérêts communs, le 
soin de la police et l'exercice de la justice seraient dé
sonnais confiés à un administrateur nommé par le roi, 
appelé Prévost royal ou simplement Prévost (1). 

Le nouvel administrateur eut son siége dans la par
tie de la ville où se trouve ce qu'on appelle l'Impasse 
de l'Election, sise rue des Rats, no 13 (2), emplacement 

(0 Melchior Regnault, ant'Îen con.;;eilJer au baillia~e et siège prl$irlial 
de Soissons, abrégé de l'/u&ioire de l'ancIenne mUe dl' Soissons, pub!lec 
en 1633, pdgCS tH et sui .... antes. 

Dormay 1 tome 2, p. 300. 
(2) La dénomination <{ue porte celt'3 impasse ct que portait l'ensemble de 

l'Immeuble dont elle fdlSdlt partie, leur \i~nl d'une an('iennc JuridlcllOn 
qui a elle·méme longtemps slé~é en cet eodrait et qui. s'al1peI..wt r1:tcc· 
twn, a fini par leur donner son nom. 

Cette jurulir:Liofi, qui a ('Xisté jusqu'cn t789, a\al1 pour mission, lI,ms 
les nombreu!«!~ circonscTirltiO:IS où elle était établie. (le Atatllcr sur les 

~~I~~;t~d~~ d~I~~~~~ti~nX o~·lI~~~I'é:~è~e~!~~~ d~ ~~!ril~ll'~rr~O:~l:ï~:' c~~rf~~~ 
ventions aux règlements concerna'lt les papiers et pa:chemins timurês. 
et sur le'1 voies de fdit el les rébellions coutre les commis el autres 

pr~~~~~g~~ ~~ r,:r~n~i~né'taient, rlans le principe, choisis par les popula
tions ou par les étals provinciaux et généraux" Il arrÏ\a lie Iii qn'on a 
appelé ('Ci Juges les Llus, et le tribunal qu'ils cOllstituaienl, l'rlection, 

~h~~i d~! !ru~i:.~t d:lt'Eïe~~i~~é:fitb~~~ ~l:~t:si~~~en~ealt~ib:: ~~t1:~~ !~ 
que leurs tonctions eussent été, comme tant d'autre.;;, érigées cn rhargcs 
\énales qu'on créait, multiplidit, vendait et re\enddil sano; ccso;;c pour If' 
plu'! graud profit du fisc. Ce (Jlll avait donné Hel' llll dirlon pi("urd : h's 
Elus sont cc ll'$ 1)TCS an Toi qu'li fa~t faurher deur fOIS en Ut1 an, " 
Aussi leur nombre. fort restremt au début, s'ét,lit·il progrcssi\'f'meut el 
constamment acc.ru. 

8a~ :J~:sd;82~~ t~rrs~i~~:~.d:e l'~~~~~~'ït~O~~ IfIS: ~~~~,rr:t~~o~):é~i~~~lt 
d'un Jieutenant assesseur, de plusieurs consCiliers, d"url prOfureur €lu roi, 
d'un contrôleUT, de deux rece,eurs, d'un substitut el d'un greffier A. 
ceUe juridiction étaient en outre allachés Sil prorureurs rO<;lul.mts et 

:~U2t ~~\~Si:;S;" i(~i~t rJ~~tf~:at~'~1~~ ~t23r,il~~ ~t~:~~e de Soüsons, 1783 
L'ElecHon pardLL avoir été lD'itallt.!c dès a\'aDt le i7e sièrle, rue rh\$, Rais, 

d uiÔ~~a:r~laPJ~a\b~:d \~l~Ô\'!1 ~1~~tn~[~c~té~J~p~'~Ô:~~IJ.~:~~, °rl;;e~~I~:lt (r~~ 
~omaine royal. L'Kleclion tenait là ses audiences d,ms unc grande saillI 
qui, comme OH le \erra pH la nole suivante, a élt!, a"Cc les autres III!
l'endances de l'immeuble) \elldue pdr le département cu "an' 11" 

31 
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peu connu et très-restreint aujourd'hui, qui alors était 
plus vaste et s'étendait jusqu'à la rue appelée aujour
d'hui me du Beffroi. Sur cet emplacement existaient 
déjà, entr'autres constructions, des prisons appelées les 
prisons royales, et c'est par elles qu'il confinait il cette 
dernière rue, Elles y avaient leur entrée et y couvraient le 
terrain occupé actuellement par les maisons portant les 
n·' 16 et 18 (1), Au-dessus du comble de ces prisons fut 
élevé un beffroi, destiné, dans la pensée du Prévost, il 
remplacer celui existant à l'entrée du pont. Dans le même 
bàtimentétait une salle d'audience pour le Prévost. On 
en trouve la preuve en un 1\cte du 8 octobre 1616, qui 
fait partie des minutes de M' Delorme, notaire il Sois
sons. Dans cet acte est cn effet rapportée une scène qui 
se serait passée« dixansavant ou envirou,on l'auditoire 
« du beffroi de Soissons, maistre Nicolas du Vivier, Pré
« vost des maréchaux audit Soissons, et maistre Nico
« las de .... , conseiller assesseur en la maréchaussée, 
« y siégeant. » Dans ce même acte comparait entr'au
tres personnes, • Jehan Crespin, goollier des prisons 
« du beffroi de Soissons .• Et c'est parce que, d'une 
part, les anciennes prisens et parce que, d'autre part, 
le beff~oi qui les surmontait, étaient bâtis et ouvraient 
sur ladite rue que celle-ci a reçu la double dénomina
tion de rue du Beffroi et de la Vieille-Prison. 

L'hôtel-de-ville primitif fut ainsi abandonné, on verra 

(1) Ces maisou aont aujourd'hui Occllpt'!es, t.elle n° t6, par Mm. Delirr 
Hngère. et celle n" 18 pat' son propriétaire M. Bouc.:ber. 

Les andens blltiments de l'Election el du Beffroi onL él~ ,endus comme 
biens nationaux par les administrateurs du département Je l'Aio;nc, Je 26 
~erminal an 7 \13 avril 1i99). Voici comment ils étaient désignés dans 
1 affiche indicatl\C de la "ente : 

" Une maison, dlle de J'Election, aise à Soi!\sous, consistant ~R di~ 
fi \'ers bàtimcns tant par bas (lue par haut, avec une ('Our dont par lie 
Il est ell jardin. 

101 Une maÎsori aflpelée ci devant la Maison de Justice, sh;e à SOis· 
oc SDn", rue du BeffroT, consistant en dhers bâtirnens. tour et puits 

.. ,N(J'a. On olJservc qu~ le rez·de·chaussée de Id maison dite de l'Elec· 
" tion, compo èe d'une grande pidee dlte la grande 8<.1IC et d'une autre :: ~t~:, l:n~i~.t~i~~ 3: ~{j~fife3dt~r~i~c~ro~~ ~enle 00 la Maison de Jus· 
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du reste que ce n'était pas sans retour. Il perdit 'e 
dépôt des archives communales, qui en furent retirées 
et remises au Prévost. Et il cessa d'être le centre ad
ministratif et judiciaire de la ville. Mais les habitants 
en conservèl'cntIa propriété et la jouissance, et il resta 
leur centre commercial. 

Les choses ne tardèrent pas cependant à s'améliorer. 
Les Soissonnais, peu satisfaits de l'administration dll 
Prévost, se plaignirent et ils réitérèrent plusieurs fois 
ces plaintes, tant pnr lettres que par députés. Ils repré
sentaient au roi Philippe-dJ-Valois que le Prévo.t,etran
ga à la ville et sans ancun 11en qui le rattachât aux 
intérêts de celle-ci, lai:;~ait« leurs besognes (affaires) 
« aller de jour en jour il perte ct 1\ destruction. » Et, 

• bUl' ce, réclamations r('it,:rées, ils oblilll'tmt des concCb
,iv!H, :,uc<:Gssives qui finiront pm' léUl' rl'nllre, an 1Il0ill~ 
en partie, les franchlbc<; qu'ils avaient perdues. Lo 
loc octobre 1333, Philippe-de Valois 1"'l'1Ilit qllC le bailly 
de Vermandois « {,talJlit ehacllll au quatre hommes 
« suffisants, de uon gouVCl'llcmCllt, hnbitallts d~ la 
« vlUe, auxquels l'état d'ycelle fut IJaillé avec toutes 
« les chartes ct les procl's de l.ldite ville. '» Un pon 
plus tard il accorda à la ville le droit d'avoir un ou 
plusieurs procureurs, 1\ l'effet de soutenil', sos causes 
devant le Prévost. Le 25 juin 13::;1, il restrcignit les 
fonctions de ce demier à la justlce contentieuse, et la 
ville reCOUVl'a la faculIé de choisir ses administrateurs 
municipaux, 1\ sa'!oir : lin maire, quatre échevins, un 
procureur ct Ull receveur, auxquels fut donné le titre 
collectif de gouvernenrs et qui étaient élus tous les 
irois ans, Enfin, l'au liée suivante, il permit que ces 
gouverneurs pussont s'assembler hebdomadairemcnt 
et à l'anciM hetl'roi, J'hôtel comn:iull (1). 

Les administrateurs élus f!'pril'cpt.l'œuvre de lel1rg 

(t) If M.uHn, lom" 2 Ht i l't StilV. - I.ClOll'{, tome 2. p 1-1 et . 
D.ro.l)'tJl, p. tin, 
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prédécesseurs, en favorisant le développement du com
merce et en s'occupant de l'accroissement des posses
sions de la ville. Ils obtinrent, en octobre 1305, du 
comte de Soissons, lIugues de Chimay, moyennant une 
redevance annuelle de quatre livres parisis, le terrain 
qui a formé, depuis, l'entrée de la promenade du 
Mail (1). Plus tard, ils recouvrèrent, sur l'un des En
guerrand de Coucy, devenu à son tour comte de Sois
sons, un autre terrain voisin appelé le promenoir de 
l'évêque, situé entre le chàteau des comtes et le cou
vent de St-Léger (2). C'était sur ce dernier terrain 
qu'avaient !ieules assemblées générales des habitants, 
les abords de l'hôtel commun étant devenus trop res
serrés par les établissements de commerce qui y étaient 
adjacents. 

La ville respirait et recommençait à prospérer. 
Mais arrivèrent les temps malheureux du règne de 

Charles VI, cette triste époque où la France fut déchi
rée, partagée' ontre deux factions : celle d'Orléans ou 
d'Armagnac et celle de Bourgogne. Et la ville ayant 
pris parti pour cette dûmière et ayant été assiégée et 
prise d'assaut par la faction Armagnac, subit l'immense 
désastre qui porte la date si néfaste du 21 mai 1414. 
Un grand nombre de ses habitants périrent pendant le 
siége et lors de l'assaut. Beaucoup furent décapités ou 
pendus le lendemain de l'assaut ct les jours suivants; 
d'antres, traînés et exécutés à Paris, à Laon ...... Une 
partie des fortifications, des couvents, des églises, des 

Ch~~t!!O~~l~~'Il~~~fOl~~ !)I~gl~;;~~ :;7~leJilll:~nuscrits 1 note relative aux 
FirIllet ajoute: " Celte pd:'lIe du cours du M",iI a été, cn f680 agran· 

cc die JusCJu'à ln rroix des pestirérés ct en 1736 prolollbéc jusrJll'au tour
u nlml l'Ii" 1,1 ri\.ièrc. " 

(2) Fiquct, iLiùcm. D'aprl!s Fiquct, ('6 tcrrain avaiL élé u~urpé par le 
comte sur 1<1 ClJnl1IlUne. 
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maisons particulières fut détruite presque entièrement 
et resta en ruines (1). 

Dans ce désastre, les possessions de la Commune 
n'ont pas été épargnées. La grande halle a été com
pIétement démolie, la toiture de l'hôtel de-ville abîmée, 
son beffroi en partie abattu, ses archives dispersées, 
on partie perdues. Et, ajoutant la confiscation à la 
destruction, la faction triomphante, profitant de la 
faiblesse ct agis~ant sous 10 nom de Charles VI, 
dépouilla la ville de ses biens, entr'autres de l'hôtel
de-ville On trouva plus tard, en possession de l'édi
fice cOl!lmnnal, une dame de la cour, la femme d'un 
chambellan. Où s'assemblèrent alors les magistrats 
municipaux? Et leur fut- il d'ailleurs permis de sc réu
nir? Fut-il même permis aux habitants de les nommer? 

L'orage finit par s'apaiser (2). Il y eut à la longue 
relâchement daus la cruelle animosité des vainqueurs 
contre les vaincus Les matériaux manquant pour re
construire et réparer les maisons détruites ou endom
magées, Challes VI permit de faire cos reconstructions 
ct ces réparati0lls avec les débris des couvents, des 
églises et des éd;fices en ruines. La ville sc releva peu 
à peu, le commerce reprit, et les habitants purent, en 
se cotisant, racheter, en 1479, l'hôtel-de-ville (3) qu'ils 
réparèrent à la hàte et où leurs gouverneurs échevins 
se réinstallèrent comme ils purent. 

On agita la question d'une restauration plus com
plète. Mais on se décida pour la négative : le vieil 
édifice parut être trop à l'étroit au milieu de ces éta
blissements industriels déjà signalés et qui l'enser-

(1) IL 1rLLrlln. t. 2, p. 2!18 et suiv. - Drayer, p. 81 eh. 
Charlrs VI all.l jtt"'lIU'à rdire \endre les ,icrre~ prépall'c'i pOtlf la cons

trut1Î o ll des «lof llOrs Ile la f'athcc]ralc, ct les bois Ile dldrpenle, d~Jà 
dreSS~b en êclJdtfdudage, 

(2) Il. M.1I lill) pages 3C4J, 3u7 et 333. 
(3) Il. :rtlartin. t. 2, p. aJ3 - C<lbarf't, 1. t, II. '98. Ce dernier fait 

remouler l'époql.c ùu rJCh,llt\ l'.lIlnée HGL 
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raient de toutes parts. Il a été vendu en 1190 à la 
corporation des bouchers, à la condition par ceux-ci 
d'y établir un débit public de viande ct moyennant à la 
fois nne ronto annuelle et perpétuelle, non rembour
sable, de 30 fr. et Ulle autre charge aussi annuelle, 
mais plus étrange, celle de contribuer aux amusements 
du carmnal en exécntant tous les an, le jour du mardi
gras, SUl' les terres et bois avoisinant Soissons, une 
grande chasse à coune, dont le produit appartenait 
aux membres de la municipalité. L'ancien hôtel 
commun, devenu ainsi la propriété des bouchers et un 
lieu public de viaude, reçut la dénomination populaire 
de maison des bouuhers ou de la bo:wherie (I). 

Après cette aliénation, la mnni<:ipalité soissonnaise 
abillldolllla, et cette fors d(>finitivell eut, l'antique édi-· 
iicc COl;llllllll[\!. Ell" transporta son si"ge, le n.o11\ 'il 
hôlel-de-Yille, près dos pl ison, royales, dans un bàtl
lIH:llt qui. COlllllllJ celui où j'ai Jit quo siégeait le Pré
vost, ct peut-êtro était-cc le même, faisait partie dll 
vasto emplacement dont J'impasse actuelle de l'Election 
Il'est qu'nn dc'membn>men1. Le beffroi établi, comme 
on l'a YU, all-d~sslls' de, mêmes prisons, devint déci
dément le. beffroi do la ville. Et le pilori quitta aus,i 
les abords dl! pont. Il fut transféré sur la grande 
plaéo (::) 

Le sié-.;e de l'administration municipale a été dans 
"0 dernier endroit enyiron trois quarts de siècle. 

En l5GG, Ull tl'ibun!ll con;ulaire ,'Iodit' - m!lintouaut 
le tribuml do commerce - ayant été créé a Soissons 
à la suite de la célèbre loi du chancelier de L'hôpital, 
les Jl.aire et échevins, en exercice, réd,\rent a\lX magis-

(l) Yoir tl.II):, h' t 'I du lJIIllellil (le nnlt<.! WIll te, Il 101 ~l S., fa 

~fl:[!~:~'aro ~t. l~, t~~~~~it' dl~~ I~J~tcJ~~j! ~l,~~7~~~~/~~~ b~~cit'el :~~I~;l~,ll:{~.~ll:~;i~:. 
tlOlI, plr M. Collet, no:, ('ul1t~gue'" 

(2) C .. Ü:Jl et, tame 2, p 88,. 
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trats consulaires les bâtiments qu'ils occupaient ail 
beffroi et en l'hôtel de l'Election et ils allèrent tenir 
leurs séances et firent déposer ce qui leur restait des 
archives communales là où fut depuis la fausse porte 
St-Martin, qui vient d'achever de disparaître et dont 
je vais maintenant m'occuper. 

II. 

La l,à,~sse Porle Saint-Mar/m. 

Le périmètre de n08 fortifications n'a pas toujonrs 
été le même. Il s'est constammont élargi. Que sera·t-il 
dans l'avenir? Dans le passé, on peut déjà compter, du 
côt,} sud, quatre lignes principales successives: celle 
de l'enceinte gauloise, qui s'arrêtait en deçà de l'em
placemont de la rue des Minimes; celle de l'enceinte 
romaine qui faisait de mème, mais en s'étend~nt da
vantage vors l'est et en longeant par snite, outre l'em
placement de la rue des Minimes, celui do la rue st
Antoine; celle ùe l'enceinte dll moyen·âge, qui avait 
pour limites les tours Larùier' et Massé et le prolonge
mont droit de l'uno à l'autre - ces deux tours restées 
debout et solides encore, quoique mutilées; - enfin 
celle de l'enceinte moderne, reportée beaucoup al1-
delà. 

Le recul des fortifications amenait natllrellement le 
recul des portes, qui en sont une partie intégrante. 
L'enceinte romaine -l'enceinte gauloise ne paraît pas 
avoir eu de porte du côté sud - avait la sienne sur le 
tracé actllel de la rue du Commerce, à peu près à la 
hauteur de la maison de M. Manche, pharmacien. 
L'enceinte ùu moyen-âge a reculé cette porte jusqu'ml 
point d'intersection de cette même rue avec la ligne de 
prolongement des tours Lardier et Massé quo je viens 
ù'indiquer. Et il a élr donné à la porte le nom de st
André, à raison du voisinage d'une église ou plutôt 
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d'une chapelle de ce nom. Puis l'enceinte moderne a 
reporté à son tour la porte d'entrée de notre ville vers 
J'endroit où elle est encore aujourd'hui, au bout du 
quartier Saint-Martin, près d'une autre église placée 
sous le vocable de co saint, et qui donna son nom à la 
porte et au quartier. Et comme après ce nouveau re
cul, la porto de l'enceinte du moyen-âge, la porte St
André, avait perdu sa destination primitive, bien que 
sa voùte continuât à subsister et à servir de passage, 
comme elle n'était plus nne porta, qu'elle n'en avait 
que J'apparence, elle fut, par allusion à la nouvelle et 
vraie porte St-Martin, appelée la fausse porte du mêmo 
nom, dénomination d'abord populaire, qui a fini par se 
généraliser, a pris place dans les actes publics et pri
vés, et s'est conservée jusqu'à nos jours. 

On pouvait espérer que les démolitions ct les fouilles, 
qui yiennent d'avoir lieu, fonrniraient sur la construc
Uon primitive de la porte St-André ct les remaniemeuts 
qu'elle a subis, Ull certain nombre de renseignements. 
II n'en a pas été tout à fait ainsi. Les travaux de d6-
molition ont bien, dans la propriété de M. Bruncamp. 
mis à découvert des maçonneries; et elles étaient si 
solidement liaisonnées qu'elles n'ont pu être entamées 
qu'à la pioche et à la sape. Mais ces travaux se sont 
arrêtés presqu'à fleur du sol. Ils n'ont fait que dégager 
et d'ailleurs qU'en partie - découverte importante dn 
resto - les assises d'une tour sur laquelle j'aurai à 
revenir. Il y a bien certainement plus bas, et à côté 
des flancs et des bases de cette tour, dos murs, des 
restes ùe constructions dont la position, le caractère 
ot la diroction eussent été des indices révélateur,. 
Pour les atteindre, il eut fallu des fouilles plus pro
fondos ct d'UIlO plus grande surface, ce que no com
portaient pas les vues de réédification du propriétaire; 
il out fallu de plus continuer ces fouilles sous la rua 
du Commerce, sous quelques maisons de l'autre côté 
de cctte rue, ce qui de tous points était impraticable. 
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Et l'ancien sol de la porte St-André, l'ancien sol de la 
fausse porte garde ainsi ensevelie une grande partie 
des secrets qu'il recèle. 

En revanche, je dois IJ. l'obligeauce de M. Bruncamp 
la communication de nombreux titres qui m'ont beau
coup servi. Ils m'ont aidé IJ. mieux saisir et même à 
largement compléter ce qu'ont dit nos historiens lo
caux de cette partie du vieux Soissons, le principal 
objet de mon travail. J'en présente ici tous mes remer
ciements à M. Bruncamp. 

L'ordre chronologique m'amène il parler d'abord do 
la porte St-André, à dire ce que l'on sait d'elle avant 
qu'elle ne soit devenue la fausse porte. 

A cet égard, on connaît déjà son emplacement. On 
sait aussi qu'elle a été construite au moment où a été 
établie l'enceinte fortifiée du moyen-âge. Et la date de 
ces constructions, bien que ce soit chose contestée, 
ne me paraît pas remonter au-delà dn XII" siècle (1). 

Cc quo furent il cette époqne les dispositions archi
tecturales de la porte en question, aucun écrit du temps 
ne l'indique. On ne voit même cette porte, non pas 
décrite, mais simplement mentionnée que dans des titres 
postérieurs de plus d'un siècle il sa constrnction. 

Le plus ancien qne j'ai rencontré - ct il appartient 
il M. Bruncamp - est du û janvier 1374. C'est le bail 
d'une maison passé « pardevant Johan de Chaudun, 
« commissaire establi par Drouard de Haynaut, con
« seiller du roy, maistre et garde-scel de la Baillye de 
« Vermandois ct Laon.. Ce bail est consenti par les 
religicnx de St-Jean-des-Vignes aux époux Peri net de 
Pringy et il Thomassiu, leur fils, pour toute leur vie 

If) Yoir sur ce POilll c.onlro\'el'se le lra\.ii1 de M. de ),1 Prairie, IHé~ 
~idc!1t de notre So< ieté~ S\1r les forltficaium.s de Sm,sSQlt'i aux llllfére1H~s 
eq0'lues de son histOIre et Je l'l,Hl ,. annexé, dre"sé par M. de \\lIUefroy, 
7° \oJllme de notre Bulletin, p. fB9 et SUIV, J',1i lHlI\'i, en <e qui tOllche 
"hpoque de l'êtJ.Llis emenl de 1 enceinte dn moyen~âge fopmion soutenue 
dans ce. lravail par M. de la PrailÎ0. 

35 
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et celle du survivant d'eux (1). La maison louée aux 
preneurs était en dehors, mais près de la porte Saint
André et le long de la chaussée qui y conduit; et elle 
est ainsi désignée dans le titre: «Une maison que ils 
« ont (les religieux de st-Jean) assise devant la porte 
« neufve, où demeurait jadis la IIatine, tenant au bout, 
« devant au chemin, du lez derrière aux Corde
e liers ...... On remarque la dénomination de porte 
neuve écrite dans le bail de 1374. Il n'est pas néan
moins douteux que la porte ainsi dénommée dans cet 
acte ne soit celle qllej'aijusqu'ici désignée sous le nom 
de St-André. Cette identité résulle de l'ade lui-même. 
Il indique en effet au nombre des tenans de l'immeuble 
loué aux époux Peri net et à leur fils les Cordeliers. qui à 
cette époque et d'après tous nos historiens avaient bien 
là leur couvent. La porte en question, indépendam
ment du nom de St-André, par lequel je continuerai à 
l'appeler, a donc aussi porté celui de porte neuve. Elle 
l'aura l'ecu au moment où elle venait d'être construite 
et dans ~a nouveauté, au XII' siècle. Et cette dénomi
nation lui a été conservée concurremment avec celle de 
St-André. Elle a continué à lui être donnée même après 
de longues années, comme il est arrivé pour d'autres 
portes, pour des rues, des ponts, des villes, dos villages. 
Ces rues, ces portes, ces ponts, ces villages et ces villes 
ont vieilli; le nom est resté. La porte St-André n'était 
plus neuve en 1374, elle l'était moins encore dans les 
siècles postérieurs. Et cependant la qualification de 
c porte neuve, ~ écrite déjà dans l'acte de 1374, 80 re
trouve la même dans deux autres titres du 27 janvier 
1582 et du 30 juillet 1621, commnniqués par M. Brun
camp. Les maisons dont il est question dans ces der-

(1) .. Pour jouir et posséder ladite masure par ]estlits preneurs chacun 
«pour le touL et paT Thomassin, leurs fils, tant et si longuement. à 
• compter de la présente date de ces lettres, comme les mêmes, leur dit 
« fils et le sur"üanl d'eux auront en eux la vie naturelle au corp., sans 
14 rien décheoir par Je trépasseroent du premier morant. :II 
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niers titres, reçus par Gosset, notaire, au profit de 
l'abbaye de st-Jean, y sout en effet désignées « seant à 
« Soissons près de la porte neufvo. » 

Un plan de Soissons, qui est placé en tête du 1"' vo
lume de l'histoire de cetto ville, par Dormay, peut ser
vir à compléter les renseignements que fournit le titre 
de 1374. Ce plan, dans lequel la porte dont nous nous 
occupons est désignée sous son nom de St-André, 
figure l'ensemble du couvent des Cordeliers, en avant 
duquel était, d 'après le même titre, la maison louée 
par l'abbaye de St-Jean. Et il place ce couvent à la 
gauche, en entrant dans la ville, par conséquent au 
côté ouest du chemin ou chaussée sur lequel débou
chait la porte. Il indique d'un autre côté à la droite, 
c'est-à-dire à l'egt ùu même chemin, la chapelle Saint
André; et c'est là en effet la position que donnent à 
cette chapelle les titres et la tradition. Quant à la porte, 
elle apparaît dans le plan, flanquée et protégée par 
deux tours entre lesquelles s'ouvre sa voûte. Au dehors 
et en avant de cette voûte, à travers le fossé du rem
part, sc voient deux arches sur l'une desquelles est un 
pont fixe, Sur l'autre, la plus rapprochée de la porte, 
est un pont levis dont on aperçoit les leviers se ratta
chant aux pieds-droits de la voûte. Au-dessus de cette 
même voûte se dessine, entre les combles des tours, 
la toiture d'un chatelet 

En faisant, comme le bail de 1374, figurer à côté de 
la porte St-André le couvent des Cordeliers, qui, dé
truit en 1411, a été alors transféré ailleurs, le plan 
produit par Dormay sc réfère par cela môme à une 
époque antérieure à cette dernière date et au moins 
contemporaine de la date du bail. Le plan et le bail se 
confirment et se justifient ainsi l'un par l'autre. Et si 
nons ne pouvons dire que nous avons dans ces deux 
pièces l'indication de l'état primitif de la porte Saint
André, nous y trouvons du moins celle de la position, 
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de l'entourage et de la physionomie qu'avait cette porte 
à la fin du XIV' siècle, 

Je viens de dire que le couvent des Cordeliers avait 
été détruit en 1414. Le siége et les autres désastres de 
cette malheureuse époque avaient aussi endommagé 
gravement la porte St-André.CeUe porte mcnaçait ruine 
et l'on commença par y faire à la hâte quelques répa
rations. Plus tard, en 1461, on se résolut à yeffectucr 
de plus importants travaux ou plutôt à la reconstruire 
entièrement. Peut-être même a-t-elle été quelque peu 
déplacée, comme l'ont été les remparts qui l'avoisi
naient à l'ouest et qui, aussi entamés par le siége, ont 
été, d'après plusieurs historiens, rebâtis sur les fossés 
et même sur une portion, la portion la plus voisine du 
jardin des Cordeliers. Portes et rem parts ont été rc
construits avec les pierres des édifices laissés en ruinos 
depuis 1414, particulièroment avcc les pierres du même 
couvent. Et ces travaux ont été exécutés par un maçon 
nommé Jacquemard Truffin, qui d'abord avait établi 
un pont-levis, ou avait conservé le pont-levis existant 
déjà, comme on l'a vu, en 1414, mais q\Û bientôt a été 
chargé de remplacer ce pont-levis par un pont dor
mant. 

Après ces travaux, que MM. H. Martin et Leroux 
s'accordent à présenter, ainsi que je viens de le faire 
d'après eux, non pas seulement comme une réparation, 
mais comme une reconstruction, quel était l'état de la 
porte St-André? comment était·dle constituée? 

On trouve à cet égard peu de renseignements dans 
nos histoires locales. Dormay (1) se contente d'indi
quer qu'elle était fortifiée de deux tonrs. Et Leroux se 
borne à dire «qu'elle fut reconstruite en totalité et 

(1) Tome 2, p .• 50. 
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{( surmontée d'un chatelet avec deux tours il l'exté
" rieur » (1). 

La découverte toute récente que j'<li annoncée plus 
haut, la mise il. jour des assises d'une tour dans la 
propriété de 111. Bruncamp, et une semblable décou
verte, antérieure, qui remonte il 1824, vont me permet
tre, au moins en ce qui touche les tours, do préciser un 
peu plus. 

En 1821, des travaux, il peu près p~l'eils à ceux exé
cutés aujourd'hui par M. Bruncamp, ont eu lieu dans 
la rue du Commerce, mais du côté opposé, du coté 
ouest Les déblais, d'ailleurs peu étendus et peu pro
fonds, occasionnés par ces trayaux, sont aussi arrivés 
jusqu'aux assisos d'une tour dont une partie seulemcllt, 
comme il en a été de celle rCil'OUV8e il y a qnelqucs 
semaines, fut mise à découvert, le surplus étant aussi 
demeuré engagé sous des constructions conservées. Les 
ouvriers qui ont fait les déblais de 1824 et particuliè
rement 11. Vimart, ancien maçon à Soissons, y demeu
rant encore, ont trouvé 10 massif de la tour par eux 
dégagée aussi comp1<Ct et aussi résistant que les ma
çonneries rencon'rées cette année par les ouvriers em
ployés par M. Bruncamp, Et le diamètre de cette même 
tour, d'après les souyenirs de 11. Vimart, était le même 
que celui de la tour dépendant de la maison de M. 
Bruncamp. Or, le diamêtre de cotte dernière tcur a été 
const.até, d'après son segment, être de ï mètres 40 cen
timètres. D'un autre côté, il a été reconnu que les restes 
mis à jour de cette môme dernière tour étaient, C11 

(1) Tome 2, p. f28. 
Leroux ajoute: « Celle reconstrudion lui fit donner (.i la pOlle SainL

u André) le nom d.e porte Dcu,e. » C'est là UIlI} I.'trmlf dèInOntléc pJr I.~ 
titre de 1314. 

M. Il. ?!ladin est bIen plus tldllS le vrai, lorsqu'il dlL en se pltl-;dut à 
la même ddle et ell rüllant (le la même porte: .. 011 feronst! 111"0.111 I.l 
ff porle neme qui perdit alors son nom "1oplllüire de noenrur, » tome 2 
p. 333. Je tais "'eulement obscner qu'elle ne l'ct pdS perdu tout-t1 jdit.' 
Les actes de Ijg2 et de !6!f} '1i1C n'a pu tonnülLrc M II. Mllrlill, le 
prouvenL. 
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faCil de l'endroit où avaient été rotrou vées les assises 
do l'autre, sur le même prolongement et il la distance 
approximative de 4 mètres 50 centimètres, espace in
termédiaire ordinaire ménagé pour la porte dans ces 
sortes d'ouvrages. L'identité est donc évidente; et les 
deux tours dont les bases, et plus que les bases, les 
cylindres ont été successivement retrouvés en 1824 et 
en 1874, sont bien celles indiquées par Dormay et par 
Leroux. 

Nous avons là sur les tours qui constituaient les dé
fenses de la porte St-André, sur le diamêtre qu'elles 
avaient au niveau du sol, sur la largeur de l'espace 
laissé cntr'clles pour la yolÎte et le passage, des don
nées matérielles, par cela même d'autant plus exactes. 

Nous allons maintenant trouver sur la disposition 
dos parties supérieures, des renseignements d'unQ na
ture différente, mais il mon avis non moins certains. 
Ces renseignements vont nous être fournis pi'r un plan 
en cnivre doré qui sc trouve dans la sacristie de l'ég'lise 
mthédrale de Soissons. Il s'agit de l'œuvre a'art ct ùe 
patience, qui a figuré à la grande exposition de Paris 
de 1867 et qui y a obtenu une n,édaillc de brome dans 
la section de l'histoire dn travail. Le plan en question 
est classé comme reliquaire (1) dans la description 
donnée par Cabaret, du trésor de la cathéùrale en 1780. 
Il renferme en effet encore une ou deux reliques. Il 
reproduit en relief les édifices religieux de la ville ct 
aussi ses remparts et ses portes; ct c'est par cc der
nier côté qu'il présente, au point de vne de mon tra
vail, un véritable intérêt. 

L'auteur du plan n'a pas plus songé à y mettre de 
date qu'il ne s'est préoccupé d'y graver son nom. Mais 
on peut fixer cette date d'une façon au moins approxi
mative par l'inspection des monuments qu'il a repré-

(1) " Un relIquaire de cuh'l'c dOlll, représentant la ville de Soissons et 
'( qui renferme lICducoup do! Tell/lues. II Colbaret, m. t. 2, p. 301. 
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sentés et de l'emplacement qu'il leur a donné. La 4-
ligne de nos fortifications du côté sud, celle de l'en
ceinte moderne, y figure; et par suite l'église des Cor
deliers n'y est pas placée près de la porte St·André, 
mais dans un endroit voisin de la grande place,où ils 
étaient venus, après 1414, rétablir leur couvent le long 
de la rue à laquelle ils ont laissé leur nom. La chapelle 
St-André n'y est pas non plus représentée; elle avait 
disparu. D'autre part, la ligne de l'encei~tc du moyen
âge y est tracée; et sur cette ligne apparaissent les 
tours Massé et Lardier, la porte St-André et la chapelle 
St-Antoine qni a donné son nom à la rue qu'elle avoi
sinait et qui le porte encore. l'ont cela indique que 
l'anteur a fait son plan quand déjà l'enceinte moderne 
était achevée et alors que l'enceinte du moyen-âge, 
supprimée, avait son tracé encore visible, c'est-à-dire 
à la fin du XVI" siècle, ou au commencement du XVIIe. 

Du reste, ce plan est exact en ce qui regarde les 
églises, sinon dans quelques minimes accessoires, au 
moins dans leurs parties principales et essentielles: il 
donne bien à l'ég'lise de St-Jean-des-Vignes son abside 
carrée, à celle de St-Légcr sa différence d'élévation 
dans les toitures du chœur et de la nef; à la cathé
drale l'architecture si dissemblable des deux côtés de 
son transept (1). Il est également exact. non pas sans 
doute d'une façon absolue ct topographiquement par
lant, mais d'une façon relative et artistique, quant aux 
emplacements qu'il assigne aux diverses églises et 
quant à ceux qu'il donne aux portes et aux principales 

(i) Il ya néanmoins I!ans le plan rleux tours d'ég.Je hauleur à la ca
thédrale, bien qu'en r~alitt: l'une dei tours, celle du nord, snit reslée lOB
chavée. Il faut pardonner à l'dl'lis18. qui a fait de cette êgli~e la partie 
priccipale de SOIl œuvre, de s'être, cn cela, et tout exceptionnellement 
montré plus préoccupétle la régularité que 8-oucicux de l'exactitude. 

Ddns une gravure, qui figure en tête du Breviarium sutSJlOUenSe, im
primé à Sols~ons sous les auspices de l'évêque Filz James, en iH2. gra
vure qui représente la même église, appardissf'Dt aussi les deux toun 
mec ulle ég.ile élévation. Mdi!!. celle du nord n'y est Indiquée qu'au sim
plo trait à partit de l'assise à laquelle s'est arrNée la construcLioll, 
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tours On est donc fondé à croire qu'il est également 
exact dans la figure en relief qu'il dOliue de ces mêmes 
tours et portes. Il n'y aurait à so mettre en garde quo 
contre de simples détails dûs à la fantaisie de l'artiste 
et particulièt'ement contre les ornementations multi
pliées dont il a semé les lamelles de cuivre représen
tant la ceinture des l'on'parts. 

Cela étant et tout garantissant,il me semble, l'exacti
tude du plan en question, voici, d'après ce plan, quel 
était, au moment où l'auteur martelait et découpait les 
parcelles métalliques avec lesquelles il a composé son 
œuvre, l'aspect extérieur de la porte St-André. Les 
deux tours, sig'nalées par los llistoriens et maintenant 
recounues Ellr le terrain, s'l1vancaient du côté exté
rieur des remparts, en avant de 'la voûte. Dans l'en
foncement de celle-ci et au-dessus de la porte ébit la 
figure d'lm saint, sans doute celle de saint André, Au
dessus de cette même voûte, les murailles extérieures 
des tours s'élargissaient en encorbellement pour for
mer les machicolllis; et ces murailles, ainsi que colles 
de l'entre-tours s'élevaient, ainsi élargies, à la hauteur 
d'lm étage au-dessus duquel s'étendait une plate-forme, 
entourée d'un parapet. Pas de comble au-dessus des 
tours. Pas non plus de toiture au milieu (1). On voit au 
tracé dos fenêtres que les bâtiments d'habitation et de 

(1) Celte ah'lcTIre tie comhle ct de toi Lure n'étilit pas onlinJire pour 
fe gCt11e d'édlfie,es. AUSSI llluswurs autres porte", qui sc ,oient dans le 
plLlll, spécialement la porto SI Chdslo{lhe et (cUe de la grande poterne, 
qlli orcupait une parlic de l'emplacement a( tuel du port (me gauehel, 
)' sOnt eUes reprtlsentees a\cc comble au-dessus des tOUI s cl n,cc tOI
ture plus ou moins élevée entre les comble .. , Et c'est ainSI, on ra vu, 
qu'en Id gr.t\ure _lu premier \olurne de DormJy figure 1.:1 pOite St-André 
dans son élal antérieur a 1411. Il v a liell de peuser que les combles et 
Id tOIture qU'iL dû ICCC\ülr la Jn(!me IJorle , lors de S.t rCfonslrudion en 
t 161\ a\'Jlt été remplacée par une simple plate-Iorme aVdllt la 1ill du 16-
sièdc, époque ~lrésumée de la confertlol1 du plan en relief rlonL Il s'agit. 
NOliS allons \oOlr, du reste) qll"IUX dermers jours (le ce même siècle ou 
d.ms le COlllmencement du Siècle sui'l'ant, Id porte St-Anùrti 11 subi de 
bien au~res modiHcdtioDS. 
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service étaient au-dessous de la plate-forme et dans 
l'intérieur de chacune des tours (3). 

Avec le plan en relief ou reliquaire dont il vient 
ù'être question, nous sommes arrivés jusqn'aux der
nières années du XVIe siècle. Il nons faut, pour 
reprendre l'ordre des faits, retourner un peu en arrière, 
au milieu de ce même siècle. 

Vers l'année 1551, fut décidée la construction de 
la quatrième enceinte méridionale des fortifica
tions de la ville, de l'enceinte destinée à remplacer 
celle du moyen-âge. Cette décision a été prise par le 
gouvernement royal lui-même, par le roi Henri II en 
son conseil, en vue de donner à la place une force et 
une étendue en rapport avec son importance stratégi
que. Il fut résolu que Soissons serait fortifiée d'après 
un système, tout récemment essayé et depuis perfec
tionné par Vauban, celui d'une enceinte terrassée et 
bastionnée. Suivant le projet primitif, l'abbaye de 
St-Jean-des-Vignes ne devait pas être comprise dans 
cette enceinte. Elle devait être au contraire en grande 
partie rasée. Mais à la suite de pressantes sollicitations 
des Soissonnais et de lenr évêque, Mgr Longuejoue, et 
après examen fait sur place par le célèbre amiral 
Coligny, le projet fut modifié; et l'enceinte nouvelle, 
qui fut terminée en peu d'années, a enveloppé dans ses 
lignes à la fois le couvent de St-Jean tout entior et ce 
qui constituait alors les faubourgs Saint-André et 
Saint-Martin. La ville fut ainsi agrandie du côté du 
sud de plus d'un tiers. Et le tracé, qui fut à cette épo
que donué à ses remparts, a pen varié depuis. Il ne 
différait "uère de celui actuel. D'une antre part, la , 

f)!~ !~. ,f~~I~n,~i~:eI~ o!~~c e:o~~al'~:~e~~ p1:~rees~ b'~::~ ir:i ~~t i~~l~ 
!)elé mon .... ttention :;ur cette pIèce intéressante de notre archéologie 
ocale. 
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porte dont il a été percé, occupait, comme on l'a vu, a 
peu près le même emplacement que la porte st-~iartin 
d'aujourd'hui. 

Ce nouvel état de choses rendait inutiles l'enceinte et 
la porte du moyen-âge. Aussi, les mur8 de l'eIlceinte 
furent démolis, et une grande partie des pierres prove
nant de leur démolition dut être employée à la cons 
truction des nouveaux remparts. Quant à la porte -
j'entends parler des ouvrages de maçonnerie qui la 
constituaient, - on sait déjà qu'elle a été à ce moment 
conservée et que, s'il y a été touché, c'est seulement 
pour remplacer par une simple plateforme les combles 
et la toiture, dont elle avait pu être pourvue au mo
ment de son édification, mais que, d'après le plan reli
quaire, elle n'avait plus à la fin du XVIe siècle. Cette 
porte resta donc debout, ayant sur chacun do ses flancs, 
à l'est et à l'ouest, de la-ges bandes de terrain, qui 
étaient pour le moment sans constructions ni destina
tion et qui comprenaient l'emplacement des murailles, 
les chemins de ronde üÜeriellrs et les fossés extérieurs 
de l'enceinte supprimée. 

C'est alors que, cossant d'être l'un ùes points de dé
fense et l'une des entrées de la ville, la porte St-André 
reçut d'aborù le nom de Vieille-Porte, puis celui de 
Fausse-Porte. 

C'est également vers cette époque que la municipa
lité soissonnaise, abandonnant au tribunal consulaire 
les lieux qu'elle occupait au Beffroi et à l'Election, est 
venue s'installer au premier étage et dans les autres 
dépendances de cette même porte. 

Les maire et échevins soissonnais avaient été ame
nés-là par des motifs, dont il est aisé de se rendre 
compte: par le désir de placer le siège municipal cn 
dehors de celui de l'Election et de tonte autre adminis
tration, par la facilité que no pouvaient manquer de 
donner, pour l'extension des services municipaux et des 
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établissements s'y rattachant, les bandes de terrain 
laissées disponibles dans le quartier St-André par la 
suppression de l'enceinte du moyen-âge. Sur ces ter
rains, propriété de la ville, la municipalité pouvait 
s'installer d'autant plus largement et avec d'autant 
moins de frais. Et il y avait là de quoi compenser l'in· 
convénient résultant de l'éloignement où allait d'abord 
se trouver le nouvel hôtel communal du centre popu
leux de la ville. 

En attendant des extensions que tout semblait de-
. voir favoriser, la porte St-André toute seule ne pouvait 
offrir qu'une installation assez pou commode aux maire 
et gouverneurs. Et il est probable que ces derniers 
concurent bientôt l'idée d'y faire des modifications ot 
additions mieux appropriées à la destination qu'ils 
venaient de lui donner. Mais les troubles inct!Ssants de 
l'époque, les luttes sanglantes des protestants et des 
catholiques, les désordres amenés par la ligue, dont 
les chefs avaient fait de Soissons une place d'armes, 
et dont l'un d'eux, Mayenne, avait fait sa résidence, 
durent pendant un certain temps, empêcher de donner 
suite à cette idée et cc n'est sans doute que dans le 
calme des dernières années du règne de Henri IV, que 
l'on dut arrêter les projets de transformation et s'oc
cuper de les réaliser. 

Les constructious nouvelles, autant qu'on peut en 
juger par les parties exécutées, devaient s'élever au
dessus de la voûte de la porte et de cc qui pouvait être 
constlrvé des deux tours latérales. Elles devaient con
sister en un grand carré, ayant façade au nord et au 
midi et flanqué de bâtiments en aile à l'estetà l'ouest. 
L'ensemble devait être, pour me servir d'une expres
sion consacrée, à cheval sur la rue. Il devait avoir dans 
sa partie inférieure les corps de garde, les prisons ..... 
Dans les parties supérieures devaient être établis les 
bureaux, les salles de réunion, de réception .... 
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De fait, la plate-forme, les étages placés au-dessous 
et les tours qui les enveloppaient, furent démolis et 
arrasés jusqu'à la voûte de la porte, qui fut conservée 
comme passage et comme voie publique. On établit en 
outre deux autres voûtes, l'une à droite, l'autre à gau
che de l'ancienne. L'emplacement de ces nouvelles 
voûtes fut, sans autre facon, entaillé dans les massifs 
de chacune des tours; et' leurs cintres, appuyés sur les 
parties restées debout de ces massifs. Les trois voûtes, 
ainsi juxta-posées, avaient lln même prolongement et 
leurs fronts nord et sud étaient di3posés en façades. 
En même temps qu'on élevait ainsi le corps principal 
du bâtiment, on bâtissait également les ailes. L'aile 
occidentale consista, au rez·de-chaussée, en une qua
trième voûte, voûte qui existe encore aujourd'hui et 
qui ouvr~ sur la rue du Grenier-à-sel. Quant à l'aile 
orientale, établit-on aussi dans sa partie inférieure une 
voûte, laquelle al01 s eut fait la 5'1 Et poussa-t-on jus
que-là l'esprit de symétrie? Les habitudes de l'époque 
conduiraient à le penser. Néanmoins rien ne le prouve; 
ni les titres, dont l'un d'eux, désignant ce dernier bâ
timent tel que l'avaient laissé les travaux en question, 
le présente comme un « lieu vague, à jour et non cou
vert» (1) par conséquent non voûté, ni les parties 
conservées de cette même aile en dedans desquelles se 
trouve le corps-de-logis de M. Bruncamp et qui s'iden
tifient d'ailleurs parfaitement par leur état, leur di
meusion et leur caractère architectural avec le bâtiment 
de l'aile occidentale. 

Ce commencement d'édifice, dont les ailes étaient en 
saillie sur la partie centrale d'à peu près un mètre 
et demi, reposait sur un soubassement encoro visible 
de pierres dures dites batardcs et portait à chacune de 
ses encoignures des bossages, ornementation de l'épo-

(1) Acte reçu Gosset, notaire, du 16 juillet IIM8, faisant partie des 
minul.ea de M' F orzy . 
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que, dont il reste également plusieurs fragments. Il 
avait une longueur totale d'environ 36 à 38 m. sur 14 
à 15 mètres de profondeur. Quelques titres anciens et 
des documents plus récents (1) me permettent du reste 
d'entrer dans plus de détails. La voûte du milieu et les 
deux autres voûtes qui lui avaient été accolées étaient 
chacune d'une hQuteur de 5 mèt. 05 cent. sous clef et 
avaient une largeur la première, de 4 mètres 65 centi
mètres et les deux autres de 4 mètres seulement. 
Celles·ci étaient séparées de celle-là par des murs d'une 
épaisseur de 89 centimètres. Et entre ces deux mêmes 
voûtes et les b:1timents en aile existaient les portions 
conservées des massifs des tours, épaisses de 2 mètres 
30 centimètres. De leur côté, les ailes avaient une lar
geur prise extérieurement de \) mètres environ. Enfin 
la quatrième voûte, dont le sol a été évidemment suré
levé, peut-être même de plus de 50 centimètres, est 
actuellement d'une hauteur de 4 mètres 10 centimè
tres sur 7 mèt. de largeur, largeur qu'elle a eue à son 
origine et qui depuis pal'llît avoir rendu nécessaire sa 
consolidation à l'aide de deux arcs doubleaux, encore 
existants. Toutes ces constructions furent élevées non 
pas seulement jusqu'à la hauteur des voûtes, mais à 
près de 2 mètres au-dessus. Et puis l'on s'arrêta : 

.. ", pendent opera interrupta minœque 
hIurorum ingentes. (2) 

Un aussi brusque arrêt de travaux, qui avaient leur 
importancôl et qui déjà avaient atteint un certain degré 
d'avancement, ne peut être attribué qu'à des causes 
semblables à celles, qui déjà en avaient retardé le 
commencement. Il est à croire que les gouverneurs 
échevins ont été surpris dans le cours de ces travaux 

(2) Le même acte du 16 juillet t6~8i un acle, reçu Goso;;et notaire l1u 
12 llO\'embre 1661; plan de Jet fausse 1lorte dressé ,'ers 1823, plan (l'ali
gnement des ruei de Soissons approuvé par ordonnance rOydle de 1825. 

(2) Virgile , 4' livre de l'Enerde. 
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par les troubles qui out suivi l'assassiuat de Henri IV. 
On sait qu'il y eut aux premières années du règne de 
Louis XIII ce qu'on appela la révolte des princes. Ceux
ci, à deux reprises différentes, s'emparèrent de notre 
ville et l'occupèrent. L'armée royale vint les y assié
ger. Elle poussa pendant plus d'un mois contre la place 
les plus meurtrières attaques. Et bientôt après, comme 
il arrivait souvent alors à la suite des guerres et des 
sièges, la peste sévit à Soissons: ses ravages se pro
longèrent pendant les années 1623, 1624 et 1625. Ce 
n'est pas au milieu de telles calamités qu'une ville peut 
s'occuper de constructions et trouver des ressources 
pour' y faire face! Quaud vinrent des temps moins 
troublés, le personnel de l'administration municipale, 
qui avait résolu et commencé à réaliser le projet, n'était 
sans doute plus le même et les idées avaient pu égale
ment changer. On hésita avant de reprendre et de con
tinuer les travaux. Pendant ces hésitations, les cons
tructions depuis longtemps interrompu.,s et exposées à 
toutes les intempéries continuaient il se dégrader. On 
en vint dans diverses réunions d'habitants à cn de
mander l'aliénation. C'est ce que révèle l'acte notarié 
déjà cité du 16 juillet 1648. Sans s'arrêter il cc parti 
extrême, la mnuicipalité voulut du moins sauver de la 
ruine et utiliser les bâtiments commencés. Elle se dé
cida, ainsi que l'indique le même acte, il les donner à 
bail. 

Cette location IlO sc fit pas d'un bloc. La disposition 
môme des constructions devait, dès qu'on n'en poursui
vait pas l'achêyemont, en amener la division: la rue 
et l'ancienne voûte, continuation de la rue, les parta
geaient en effet en deux parties distinctes, tout-à fait 
indépendantes l'une de l'autre; et c'est cette di"ision 
qui a été suivie pour la location. L'acte de 16-18 dési
gnait les bâtiments à louer et leurs accins: «Deux 
« pavillons, qui sont en ruyne, en la ville de Sois-
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« sons, rne Saint-Martin an lien dit la Vieille-Porte, 
« cy devant destinés pour la construction d'un hôtel
« de-ville, avec les places et jardins y attenant. » 
L'un des pavillons fut loué aux termes du même acte 
pour 20 années, l'autre le fut par un acte un peu posté
rieur, et chacun à un preneur différent. La sépara
tion de ces deux pavillons, élevés pour former ensem
ble un seul et même édifice, se trouva dès lors con
sommée. Nous allons les voir. tout en ayant des des
tinées à peu près semblables, avoir des destinations 
toujours différentes. Et je serai ainsi amené bien sou
vent à les envisager distinctement et à présenter à 
part pour chacun d'eux ce qu'on me permettra d'appe
ler leur histoire. 

Je commence par le pa villon occidental, la partie 
la plus importante et la plus étendue. 

Ce n'est pas que les constructions fussoant plus con
sidérables de ce côté. Le pavillon en lui-même ne com
prenait, au rez-de-chaussée, que deux des voùtes: la 
quatrième, la pIns spacieuse du reste, et celle qui lui 
était immédiatement contigiie et qui la séparait de la 
v01îte centrale; et il n'avait au-dessus de ces voiltes que 
les quatre murs de l'étage inachevé. Mais les terrains 
attenants étaient vastes. Ils formaient, avec le pavillon. 
le large périmètre sur lequel s'élève aujourd'hui le pâté 
de maisons, renfermé d'une part entre la rue du Gre
nier-il-Sel et le lez nord du café Disant et de l'hôtel du 
Lion-Rou/}e, d'autre part entre la rue Saint-xlartin et la 
Place des Ecoles En dehors de ce périmètre et sur son 
flanc sud étaient des bâtiments, cour et jardin qui eux 
aussi fesaient alors partie des possessions de la ville et 
auxquels ont succédé le café et l'hôtel dont je viens de 
parler. Sur toute la face occidentale de même périmè
tre, s'étendait, sous une autre dénomination et snr une 
plus grande superficie, la place que je viens également 
de désigner, qui commençait à recevoir le nom de 
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Place Royale, qui a longtemps porté ce nom, qui était 
alors composée en partie des fossés non encore remplis 
des anciens remparts ct qui a été depuis successive
ment diminuée, en 1787 de toute l'étendue de l'empla
t'Cment des bâtiments et du jardin de l'Ecole commu
nale gratuite, dirigée par les Frères, et en 18'27 de tout 
l'espace occupé par la butt,~ boisée de la Glacière et le 
terraiu qui l'entoure. (1) Enfin à la suite et à l'ouest 
de cette place, se continuait la ligne, laissée vide, des 
fortifications qu'on venait de démolir, ligne qui est 
devenue la rue du Vieux-Rempart s'arrêtant aujour
d'hui à la rue de Panlcu, mais qui so prolongeait alors 
au-delà de cette rue et sur l'emplacement actuel de 
l'aile droite du grand corps de bàtiment et d'une partie 
du jardin du séminaire jusqu'à l'tlnceinte occidentale 
de nos remparts (2). 

(t) La Place Royale a servi pendJnt longtemps de marché aux. ehevRux 
et dutres bes1Îdux. El clesl la destmahon que lui donnent le plan ei~ 
elel:alwn de la 1nUe de ,'101!SOnS j publié par POIUC'elhcr en 1" 47 ct un 
Pouille du dwcese. m,inuscdt tle 17.1,\ po~séde p.lr Iii bibliothèque de 
notre ville. Dt'pbis et a mesure des rdreeissemen.ls ([u'a slllus Id pldrc, 
le 1JI.\rché alll. ùe'lwllx s'en e,t llt'u Il peu leillé ct il t-C IJlt mamtenant 

ë~n~l;i~~~~ !el~alO~i~W~:~l~o~I~~:~~I~~!I1~~~r:. S~t,H~d rel1~ee;lte I~O}~~~~Sd; 
l'habltu<1e que L'eS5<lÎ cl la \e'llc des c'bc\aux sc C'ontiutlcnt sur cc ([ui 
reste de 1.\ Place Hoyale, devenue la Plare Iles Erole>;, et qu'à l'hûld ,lu 
LIOn Rouge, qui a Issue ~ur cette place, p.u' lù 1 Ile de la Sua,belle, Stl hlit 
encore plus qu'ailleurs le commerce de "1::'1 animaux 

J}auuenllc glanère étdit d'ln" le mur cl"cncclnle resant fare au htdl. 
Par une délibér.tlion du 2 r~\'nel' Hl.:n, le ftlnRCll HlIlllleiP,11 a rlCffidnôt! 
au ministre de là guet'lfl de Idlsscr à Id \Ille la Jouissdncc de cetle an· 
rÎfnne glacierc Jusqu'au moment où les travail' Iles Homelies fortifir'd· 
Lions alors en cours ncœssllerdieul sa suppressIOn, 

(2) Les anciens litres de la maison, rue des ~IHliTnes, n° 5, qni tOUf he par 
le hout sud à Id. rue du \leu x lem pal t, l'fésenlenl t.hl'onologlqucmenlla 
série des transfo: matIOns el flénommatlOn .. fle l'cHe rlenllère 1 ue, Ils 
donnent pour tcnans Ile Idùite ffidISQI', a fe bout sud: en ')~G les lem
parts Ile Id "ill!~ - feux (le Fenceinte du moyen-âge i un peu plus 1ard 
les anciens lcmparts; en 16.13 },1 l'ue d'cuIre leiS ~lmimes.; cn lG70 la lue 
f'or](lllh~ant de Id PIllee 1\o)'<lle a Id. rue de Pd.nleu; en 170f) 1.1 rndle (lu 
vieux rempart, qui se contrnudit au·rleld de la rue de pan!ru, 

Cetle dernière partie a été cedée par les maire et érbc\'ins de 1;_ ,'ille 
aux prêtres de l'Oratoire pOlir l'dl~hèvemenL Ilu s~milhlÎrf. aux termes d'un 
ade passé de\dnt M" Gosset, noldire, le 30 mal S 170,') {minutes lit: 
M!l<'orz)'}. La l'CSSlon avait étc préalclulcment ,UÜOl i .. êe pal' une déllLera
bon de l'JssemLloo ~t'mér.lle des habitants tenue le 28 déœmLre 1701, et 
agrcée par le due d'Estrées, gouverneur de la Ville, le 4 jaR\'ier suhant. 
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Tout porte à croire que les deux voûtes et les terrains 
adjacents. compris dans le périmètre sus-indiqué, ne 
tardèrent pas à être loués et que dès l'année 1648, ou 
peu après, ils ont été occupés à bail par le Grenier-à
Sel, qui y fut longtemps installé et qui donna ainsi son 
nom à la rue sur laquelle s'ouvraient les deux voùtes. 
On sait quelle était avant 17891a législation sur le sel. 
La vente en était exclusivement et rigoureusement ré
servée au fisc royal. Le fisc n'exerçait pas par lui-même 
cc monopole; il en cédait périodiquement l'exploitation 
moyennant finances à un concessionnaire, qui avait 
le titre d'adjudicataire g'énéral des gabelles de France. 
Pour l'exercice du monopole, il y avait, sous le nom de 
grenier à sel, dans les grandes et les petites villes, 
des magasins de dépôt et de vente de la marchandise 
monopolisée. Et pour la répression des fraudes et con
traventions aux lois qui protégeaient ce privilège, il y 
avait en outre, dans les grandes villes, une juridiction 
spéciale, connue sous la dénomination de direction ou 
dt bW'ea!< des aides et gabelles, et com! osée d'un pré
sideltt, d'un" grennetier, » d'un contrôleur, d'un procu
reur du roi et d'un greffier. Soissons n'était pas seule
ment en possession d'un grenier à sel, c'était aussi le 
siège d'un de ces bureaux Les deux voûtes et les au
tres dépendances du pavillon occidental se présentaient 
dans les meilleures conditious pour qu'on put y établir 
convenablement le bureau et le magasin. Et il est vrai
semblable qu'ils y ont été dès l'abord réunis. En tout 
cas, le magasin, sinon le bureau, s'y trouvait incontes
tablement en l'année 1661. La preuve en est fournie 
par un acte du 12 novembre de cette même année. On 
voit dans une des premières pages de cet acte, qui 

A l'acte du 30 mars t70S est annexé un plan. qui indique le tracé de la 
ruelle ('édée. 

Quant fi Il rue des Minimes, 011 sait qu'avant de porter ce nom, elle 
8'appeld.ll rue de la Procession et plus anciennement rue Girauldiu, dite 
aussi et plus généralement mais moins exactement Giroodain. 

'37 
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contient aliénation par la ville du bâtiment du pavillon 
oriental, une clause significative, l'interdiction à l'ac
quéreur de ces bâtiments « de les employer à aucun 
« magasin à sel », clause qui ne peut s'expliquer que 
par la circonstance que déjà l'adjudicataire des gabel
les était locataire des voùtes de l'autre pavillon et 
qu'alors, jalouse de conserver une location avantageuse, 
la municipalité prenait ses précautions pour écarter 
dans l'avenir une concurrence que les dispositions si
milaires des deux immeubles rendaient d'autant plus 
possible. Aussi lit-on dans l'une des dernières pages du 
même acte: « les batiments qui se trouvent du costé 
• de la place royalle ... servent à présent de grenier à 
« à sel. » 

Du commencement de 1656 il la fin de l'année 1661, 
a été débattlt et arrêté le projet d'établissement à Sois· 
sons de l'hôpital général. Et sans vouloir m'arrêter aux 
diverses phases de la discussion de co projet, je crois 
devoir du moins faire connaître celles qui se rattachent 
à la place royale, si rltroitement liée elle-même à la 
p11.rtie de la fausse porte dont nous nous occupons. 

Le but de la fondation était d'arrêter dans la yille et 
les alentours les progrès de 111. mendicité qui, il cette 
époque, il. la suite des guerres ,)iviles et des nombreu
ses incursiùns de troupes étrangères, prenait les pluS 
larges proportious. La solution de cette grave qucstion: 
l'extinction de la mendicité, toujours agitée et si peu 
résolue, on la voyait alors dans « l'enfermement des 
pauvres ». Construire des bâtiments pour y loger et 
nourrir les mendiants dl! pays et pour les y occupcr au 
profit de]' établissement; interdire l'entréo de la ville 
à tous autres indigents: tel paraissait être le remède. 
Ce moyen, adopté également vers l<i même époque dans 
d'autres villes, avait ét" il Soissons décidé en principe 
dans une assemblée générale des habitant, tenue le 23 
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janvier 1656; et le règlement intérieur de la maison 
avait d'un autre côté été dressé en mars 1657, (1) 

Restait le choix du lieu où seraient élevés les bâti
ments. 

On résolut dans une assemblée générale du 13 mai 
1661 'lue ce lieu s,'rait la place royale; que les gouver
neurs-échevins se serviraient de cette place pour y 
« faire les bastimcmts nécessaires et convenables au 
« renfermement des pauvres. Et pour cet effet, ajoute 
« la délibération, ils pourront prendre et employer les 
• mattcreaux de la maison de Saint-Lazare à présent 
« en ruyne et y emploieront au~si les deniers qu'ils 
« doivent recevoir de N.-D. de Soissons, qui étaient 
• destinés à l'achat d'une maison ou au rétablissement 
« de la dite luaison de Saint-Lazare et les autres de
" ni~r~ qu'ils ont reçus et j'ccevront des aumônes fai
" tes et il f::ure ~ Une ordonnance de Charle,'] de Dour
Ion, évêque de Soissons, du 1) juin de la même année 
dispose également qu'une partié des matériaux de la 
chapelle de Saint-Lazare sera employée pour la eons
tmction des bâtiJnenls de la place l'Oyale ({ tant pour 
" loger un concierge que pour servir de demeure et 
« d'habitation aux pauvres lépreux, cn cas que cy-après 
« il s'en trouve infestés de ladite maladie.» La place 
royale paraissait donc définitivement choisie. 

Mais il y eut bientôt un revirement d'idées. Dans une 
dernière assemblée générale, tenue le 2 octobre lü61, 
il a été rappelé que dans de précédentes délibérations 
la ville « aurait estimé à propos, pour la construction 
« des batimens destinés au reufermement des pauvres, 
.. de prepdre une place dans laquelle étaient autrefois 
« les fossés (des anciens remparts), comblés depuis 
« quelque temps et de présent appelés la place royalle; 

(1) Ioventaire sommaÎle des archi\es ho~pitalières de Soiisons, anté
rit'ures à 1190, rédige par M. Augu~te Matton, archi\·iste du département 
rle l'Aisne l p. t64 et suivantes 
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« mais y ayant en quelques oppositions qui allaient à 
« retarder l'exécution de ladite première résolutiou, on 
• s'est advisé d'une autre place ou jardin appartenant 
« aux religieux de Saint-Jean, sise à Soissons, lieu dit 
« le Clos des Pit.ances, près la Croix de Panleu, que 
" l'on a estimé plus avantageuse à l'effet desdits bas
« timeus pour le bien de ladite ville et des pauvres .• 
Puis, développant les motifs qui devaient faire donner 
la préférence au Clos des Pitances sur la Place Royale, 
l'exposé de la délibération ajoute que cette dernière, 
place « est de petite étendue, trop serrée, renfermée ct 
« bornée de rues et de maisons de toutes parts, (1) sans 
" espérance à l'advenir de plus grande estendue et 
« qu'elle est à présent le milieu de la ville et tenant à 
" la vieille porte d'y celle où sont plusieurs bastimens 
• autrefois commencés pour III construction d'un hôtel
« de-ville et à l'ornement duquel ladite place pourrait 
« servir de beaucoup, et à l'établissement de quelques 
« marché, boucherie ct autres commodités, dout !'ad
« vantage ne se pourrait trouver ès-places plus éloi· 
« gnées.» Au contraire, continue l'exposé, la nouvelle 
place proposée, celle située près de la Croix de Panleu 
« ost aux extrémités de la ville, d'une estendue plus 
« considérable, proche et voisine des remparts d'y celle 
« mais aussi de la sortie de ladite ville et des rivières 
• d'Aisne et de Crise; et l'establissemeut dudict hos
« pital en ladicte place pourra servir d'occasion pour 
« peupler les autres places voisines, à l'ornement et à 
« l'augmentation de ladicte ville. » Ces raisons, justi
fiées d'ailleurs par l'examen comparatif qu'avaient fait 
sur les lieux même l'évêque de Soissons, ses grands 
vicaires et les gouverneurs éChevius, amenèrent l'as
semblée à se prononcer pour ce nouvel emplacement, 

(1) On voit combien depuis la suppression de l'enceinte du mo\en-àge 
les constructions ,'etaient accrues de ce côté. . 
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qui fut bientôt après acqui8 par la ville, j'expliquerai 
plus tard à quelles conditions. Et c'est là que fut cous
truit, mais bien lentement, pnisqu'ilu'était pas achevé 
en 1730, l'hôpital général. C'est là que lors du dernier 
siège de Soissous, en 1870, les projectiles prussiens 
vinrent l'atteindre, l'incendier et le mettre dans le 
triste état de ruine où nous le voyons encore. 

Les voûtes et les autres dépendances du pavillon 
occidental continuaient à être occupés par le grenier à 
sel. La prouve en est écrite dans un inventaire m'mi
cipal de 1716 (l) qui, dans son énumération des biens 
patrimoniaux de la ville, contient la mention suivante: 
« Cour, salette dedans, grand bàtirl'lent voûté à côté 
« servant de magazin à sel, tenant à la vieme porte, 
« donnés par la ville à bail pour quatre années parde· 
« vant Gosset notaire le 24 août 1683 à l'adjudicataire 
« des fermes des gabelles et dont il jouit par tacite re
« conduction. " Et l'inventaire ajoute qu'à l'expédition 
du bail de lG83 étaient jointes les expéditions de qua· 
tre baux antérieurs (2), dont il est regrettable qu'il ne 
donnc pas les dates, mais dont la seule énonciation dit 
asscz que le grenier il sel n'était pas là depuis peu de 
temps, 

Ce que n'indique pas ù'ailleurs l'inventaire, mais ce 
qui résulte expressément ùu sonl bail dont il ait con
servé la date, .c'est que, indépendamment du magasin 
à sel, le bureau des aydes et gabelles était également 

(1) Une copie de ('et inventaire fait pdltie des manu~rrits tIiS8r'S par 
Fiquel. On ,oit lldl' celte copie qu'JL se lermllldll UI1lSI . " r.~s pré~entes 

: ~r~:s~t1~:~~:1~~i~~1 ~~1 il~~;nJ:lr: t~lil~' S:~~t~!~~~~t!~II::~ee:l~)~'r ~~~lI~('l~~~ 
Il des ~OU\CllleUI'S éche\ins en t.harge le samcdy 29 août 1716, signé: 
Il Roussedll. Il 

Les maullsrrils de Fiquet qlli sont, pa~IiQ dans les mains (le notre ('ol~ 
lègue M. perin, rl partIe dans les miennes, sont réservés pOUf la biblio
thèque de IJ \'Ille ct ils ne tardelont pas d l' i:tre déposés. Dt!Ja même l 

M. VaUdIHI, anden bibllOthécairf', qui connaissait notre intention, lei a 
mentionnés ddDS le cato.lloguc implimé de cette bibliothèque. 

(2) « Quatre baux précMenls y elant joint... al 
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installé, à la date de ce bail, au 24 aoùt 1683, dans les 
bâtiments du pavillon occidental et qu'il y était aussi 
depuis longtemps. On va voir en effet qu'à cette date, 
la partie de ces bâtiments, dans laquelle ayait com
mencé à siéger le tribunal des gabelles, était dovenue 
hors d'usage et qu'elle venait d'ètl'8 remplacée pal' 
un autre local. Les maire, gouverneurs et échevins de 
la ville de Soissons, par l'acte dn 24 aoùt 1683, (lon
nent Il bail « pour le temps de 4 ans continus, commell
« çant dès le jour de St B.emy, lor octobre dernier passé, 
« à M. Joan Fouconnet, adjudicataire généml des ga
« belles de France, ce acceptant par]\1. Etienne Morand, 
« receveur au grelUer à sel de Soissons, savoir est: les 
« deux greniers à sel (les deux voûtes), dans lesquels 
« on met ordinairement le sel, sis en cette ville de Sois
,( sons, attenant à la vieille porte d'J celle, m \lC la cour 
n attenant; item, un liou où était ci-devant le ûw'e,lIt 
~ ct qui sert à pl'ésent de grenier de despot; item, un 
« lJ1lréau nouvellement construit dans ladite COUI' pOlir' 

« y rendru la Justice ordinaire des gabelles, desquel~ 
<t lioux le sieur Fouconnet a déjà joui .. )) Ce bail était 
fait à la charge par le preneur «de rendre et payer 
« par chacun an à la ville un loyer, élevé pour l'époqne : 
{, la somme de quatre cent livres de franche redevance, 
~ payable en 4 termes égaux de quartier en quartier et 
« de 3 mois en 3 mois, dont le dernier ·terme de la 
« l ce année de paiement escheera audit jour de St Romy, 
« 1 e, octobre prochain·. » 

Le bail de 1683 nous révèle encore nne particularité 
Au·dessus des voûtes servant de magasin à sel étaient 
des greniers, dont la ville tirait parti: elle les louait 
comme greniers à blé; ot le bail du 24 août impose il 
l'adjudi~ataire général d~s gabelles « la charge de 
« laisser le passage libre pour aller et venir aux gre
« niers à bled, qui sont au-dessus des dits greniers à 
« sel. » D'un autre côté, l'inventaire municipal de 1716 
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nons apprend que ces mômes greniers à blé ont été 
« donnés à bail de 7 années suivant acte passé devant 
« Calais notaire le 14 j:mvier 1714 a Simon Pilais età 
« Madeleine Poule sa femme, à la redevance annuelle 
« et solidaire de 3G livres. et qu'à l'expédition de ce 
bail étaient jointes les expéditions de six autres baux 
antérienrs des mêmes greniers, Ce qui prouve (1118 
ceux-ci ont commenoo à être loués à pen près en même 
temps que les magasins à sel. Pour cela, la municipa
lité avait fait couvrir' le pavillon ct carreler l'extrados 
des voùtes, L'un des deux greniers, celni du dessus de 
la grande voùte toujours subsistante, semble être de
meuré tel qu'il avait été établi dès le début de la loca
tion; et la forme, les dimensions des carreaux qui cons
tituent encore l'aire de son plancher, les quelques tra
ces d'émail, qui sont visibles encore sur ces carreaux 
nsés par le frottement et les fréquents remaniements 
des grains. décèlent un carrelago du XVIIe siècle, 

Deux actes nous font connaître que bien après l'expi
ration des baux de lG83 ct de 1714 le grenier it sel, et, 
nous pouvons le dire maintenant, à la fois le magasin 
et le bureau occupaient encore les lieux où nous venons 
do les voir rôunis Ces actes font partie des titres de 
propriété de l'hôtel du Lion-Rouge et du ca:é Disaut, (1) 
Auciennes propriétés de la ville, les bâtiments et dé
pendances, auxquels ont succédé ces deux établisse
ments, out été possédés dans le même temps en partie 
par un sieur Gosset qui aurait eu pour fille et héritière 
Geneviève Gosset devenue épouse d'Antoine le Duc, 
président trésorier de France au bureau de la généra
lité de Soissons et en partie par ce dernier, (2) L'hôtel 

Li~'L~~1~go:se; ~~ù~~~a~1:a~t ~~ o~~ni;irta~i:~~~~~aa~~~~~~:~~~:~~ ~~ 
fes titres. 

(2) Au nOlnbrc des tJtres communiqués ne figurent pas les actes con
sentis au profit de MM. Gosset et le OUl~1 soit par la ville directement, 
50lt par li. Casin denommé en la noie qui suit. On VOlt seulement par 
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du Lion-Rouge s'appelait alors l'hôtellerie des Trois
Pigeons. (l) Et il la place du café Disant étaient deux 
maisom, qui déjà se trouvaient enserrées à l'ouest par 
le prolongement en forme de hache sortante de l'hô
tellerie, prolongement qui n'était autre sans doute quo 
celui encore formé aujourd'hui par la grande et vieille 
écurie du Lion-Rouge, qui longe la rue de la Surchette. 
Les deux maisons ont été louées par le trésorier de 
France, le Duc: la première, la plus rapprochée de cc 
qui forme l'hôtel du Lion-Rollill'! et qui d'après une 
mention d'écriture ancienne mise au dos du bail était 
en effet ~ à costé des Trois-Pigeons, » à un maître 
barbier et perruquier, aux termes d'un acte reçu Calais 

teS titres que MM. Gosspt et le Dne étaient nssnjettis, envers la "me. 
le premier, au paiement d'une rente fondère de 20 Ihres tournois) et le 
seconJ. au paièmcllt d1ulle pareille renle ùe 2·'1 livres. 

plOn lrom'c, relalivement à l'hôtellerie des Troh-Pigeons, Il rnentioll 
sUI\'anle dans l'invental"e municlPdl de 1716: I( Maisoll. conf, Jdrdlll et 
1( hos1cllene des TTotS-Ptgf'(Jns, en Iù ruc Samt-Mdrtlll, Donné par 1<1 
« ville a hail de 99 ans, de\ant Gûsset. notilin'~ le 12 JUillet 1649 (minute 
Il et eXJ.>~dltion Don retrouvées) el a été adju~é de nomeau avec lej<mlin 
« pour le temps qm en reste il eXpll'N à LOUlS Casin, bottelail1, à la re
l< de"ilnre annuelle de 26 livre" suiv,mt l'ùdJucheatlOll a lui I,tile le 8 té 
« vriel' lïOG (dHe non retrouve) pour Hnir au Jour rIe St Jean-Baptiste 
1117.19. >1 

L'hôtellerie des TroM-Pigeons parait avoir été trdnsferée, si 1'on cn croit 
les énonciations de l'un des llires de:M. BdHet, (les ahmt 175:t dans un 
autre quûrtler dt' la \'ll1e, prouaùlernent rue du PUlls-ê.u-Lollp où eUe 
exi<;te en('ore. Alors qu'elle êldlt rue Saint-Martin, el par cel.! m~me près 
de Pcgllsc de ce DOm, elle a du a ce voiSinage dc se trOllver liée à un ftnt 
dramatique, rùpporté d.ms le Pouillé manuscrit de 11:)5 (page SG7) et qui 
s'est IMsse le 29 JilDvier 1726. 

Ce J'lur-là, cul lieu l'exécution, de\'ant l'eglise S .. lint-MarLin, <l'une fille 
Ilommée Feil'" CoqUillette. natl\e de Beny-St-Chnstophe ct conddIDllée, 
par la Justice lempOlclle de l'é,'écM pour t1)'Olr mis le feu il la maison 
de sa mère, à être pendue. L'exécuteur, arres a\oir dceornph son œuvre, 

f~~read~~LI s~~~~~at~:;: é~~~t~è:~é:~tt~~ Idt,èll~~s';~~~:r~d~~~:t~l~~~t::'m~~ 
~~~~il~èn~aJ}:rJi~~éq~~e~eh~~~r~rt~~ ~~Ii ~~~!tt e!a~~il:Pl~~~i~~r~~~u~eeSml~:'~ 
sonnes, qui reçurent dans leurs bras la fine CoquilletLe. On la trJn'l,porla 

~:~s c~~h~:~l:~: ~~~~~-tl~~Od~o: t:1jle jrl:~~esaif~~~e, r I:Ôrel~ ~~~~ .seëSh!c~i~ 
finit IMr S'Intéresser à 80n sort, }'e\'êque Languet de Gergy en l'rll lui
même som et Id Ht placer dans une nlùi~on de torce à Paris. Quant à 
Flerre Givet, <[ui l'd,'all retirèe de Iii potence, il eut, ajoute l'.tuteul' 
anonyme rlu pouillé, 1( IJien de la peine. 11 a. fallu <IU',1 employe Lien des 
Il amis et qu Il s'a!J~enle de la vllle pour quelque temps. Gdr ou 18 vou
l' lait punir rigoureusement pour avoir relldu ce ser\'lCe. " 
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le lG avril 1738 ; et la seconde, du côté opposé, à un 
marchand pelletier, aux termes d'un acte reçu Bedel, 
le 10 février 1751. Et ce sont ces deux baux, qui nous 
révèlent qu'aux époques successives où ils ont été con
sentis, en 1738 et en 1751, le grenier à sel était tou
jours près de la fausse porte. Tous deux désignent en 
effet les immeubles loués comme étant situés rue Saint
Martin, proche le uronie?' à sel. 

Ici s'arrêtent pour les temps antérieurs à la révolu
tion de 1789 les renseignements que j'ai pu recueillir 
touchant les bàtiments et dépendances occupés par le 
grenier à sel et le bureau des aydes Aucun acte, aucun 
inventaire, parvenus à ma connaissance, n'indiquent si 
ces établissements y sont restés après 1751 et jusqu'à 
l'époque de cette révolution. Mais une tradition, qui me 
paraît bien établie, l'affirme. Le grenier à sel et la ju
ridiction des gabelles, ont donc jusqu'à leur suppression 
en 1790, continué li occuper le pavillon occidental de 
la Fau8se Porte. 

Je passe maintenant au pavillon oriental. 
Il se composait, au rez-de-chanssée, de laseule voûte 

qui fut de ce côté, du bàtiment non voùté à la suite, 
et, au-Llessus, des constructions inachevées formant 
étage. Sur la face de l'est était un jardin, le mêTfle et Lle 
la même contenance que celui actuel de M. Bruncamp. 
Et sur la face norLl s'étendait une langue de terrain ou 
passage servant d'accès aux bâtirpents et au jardin et 
fesant le prolongement et comme la contre partie de la 
rue du Grenier li Sel. L'ensemble confinait: de l'ouest, 
à la voùte de l'anciénne porte, en d'autres termes à 
la rue; du sud, aux anciens fossés des remparts, sur 
l'emplacement des quels est aujourd'hui la maison do 
M. Michaux, charcutier, et au jardin des Arbaletriers; 
Lle l'est, li un autre jardin, propriété de l'abbaye de 
Saini-Paul- l'abbaye de Notre-Dame n'allait pas en-

38 
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core jusque là - ; du nord est, à la maison dite des 
Pourcellets, qui donnait sur la rue Ebroin, supprimée 
depuis; et du nord, à l'hôtellerie du Cerf-Volant, pro
priété de l'abbaye de st-Jean-des-Vignes, tenue alols à 
bail par un sieur V erdebrecq. La maison où était cette 
hôtellerie est celle qui appartient aujourd'hui à M. 
Devant. On voit encore, dans la cour de cette maison, 
la double galerie supGrposée, en bois etàjour, avec ba
lustrade, supports et arcature également en bois, des 
anciennes hôtelleries se développer extérieurement le 
long des flancs est et sud des bâtiments. On voit de 
même encore, s'ouvmnt sur cette double galerie, les 
chambres destinées aux voyageurs: celles du le, étage, 
chacune avec alcove et avec cheminée ornée d'un tru
meau et d'une petite glace, pour les hôtes opulents; 
celles du second étage, plus nombreuses, plus petites, 
plus basses et sans cheminée, pour les hôtes de moindre 
fortune. Mais la transformation de ces galeries ct de 
ces chambres est déjà résolne. Les ouvriers seront 
bientôt à l'œuvre pour les approprier au goût et aux 
besoins de notre époque. Et ainsi va bientôt disparaître 
ce dernier type de nos hôtelleries soissonnalses du 
XVI" siècle. 

J'ai dit que la partie orientale de la Fausse-Porte 
avait été louée dès 1648 par un bail d'une durée de 20 
ans. (1) Ce bail a été fait au locataire de l'hôtellerie dn 
Cerf-Volant « à honnête personne, Nicolas Verdebrecq, 
« marchand hostelain, demenrant à Soissons. " L'acte 
déjà cité du }(] juillet lü48, qui le contient, donne de 
l'immeuble loué la dé3ignation suivante; « un pavillon 
e commencé du côté du jardin des Arbaletriers, con
e tenant de longneur sur le devant de la rue St-Martin 

(t) " Pour le temps. terme et espar-e de '20 ans continus et consécutifs, 
III commences dès le Jour tle Sl-Jcdn-Baptiste dernier pdSsQ et finissant A 
• pareil jour ... les ditis années filées ar:eomplies. l) 
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« 7 toises 1/3; une allée (le passage), tenant A la mai
e son du preneur nommée le Cerf-Volant, contenant 
« de largeur 14à15'pieds et de longueur 8 toises 1(2; 
« le dit pavillon contenant de longueur en dehors 7 
« toises 2/3 ; et le jardin derrière le dit pavillon con
e tenant de longueur 10 toises 5 pieds à prendre de
« puis le derrière du dit pavillon jusqu'au coin de la 
l) maison des Pourcellcts, jeUant sur le jardin apparte
« nant à l'abbaye de st· Paul, contenant de largeur 
« par le dit bout dix toises deux pieds. " 

On lit dans le même acte:« Si sur le pavillon ou 
«autres lieux le preneur fesait quelques bàtiments 
« ou augmentations pendant les années du bail et 
« jusqu'à l'expiration d'icelui, elles demeureront au 
« profit de la ville. '1; Mais, comme les gouverneurs et 
échevins ne perdent pas de vue l'idée d'aliéner les 
lieux loués, - on va même voir qu'ils stipulent en 
vue d'une autre hypothèse - ils se réservent pour ce 
cas, au moins implicitement, le droit de résoudre le 
bail, mais alors avec compensation au profit du pre
neur. L'acte ajoute en elfet : « Et en cas de vente du 
« pavillon et des lieux ci-dessus, ou destinés (ou s'ils 
« venaient à être destinés) pour un service public, aux 
« dits cas l'adjudication ne pourra être faite qu'au 
« préalable le preneur ne soit remboursé des sommes 
« qu'il pourrait avoir advancées, à cause des dictes 
e augmentations, au dire de gens à ce cognoissant. " 

Le bail en question n'était pas encore achevé lors
que, en 1661, ainsi que nous l'avons vu en nous occu
pant du pavillou occidental, l'assemblée générale des 
habitants, après avoir d'abord désigné la place royale 
pour l'emplacement de l'hôpital général, choisit défini
tivement pour cet emplacementaux termes d'une délibé
ration du 2 octobre de la dite année, les places et jar
dins appartenant aux religieux de St-Jean-des-Vignes, 
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appelés le clos-des Pitances et situés près la eroix de 
Panleu. Cette même délibération du 2 octobre 1661, 
chargea les gouverneurs et échevins et les directeurs 
- ils étaient déja nommés - de l'établissement, « de 
" traieter des dites places, jardin et lieux enclos en 
« icelui, pour servir au dict hôpital, par échange, prise 
« à rente ou autrement, aux conditions qu'ils estime
« ront plus à l'advantage de la dicte ville et des pau-
• vres. » 

Les religieux de St-Jean se prêtèrent à la demande 
qui leur fut faite de céder ces terrains, mais lin fesant 
observer « qu'il estait juste qu'en ailliénant ainsi le 
« fond et ancien domaine de leur maison proche et 
«voisin d'icelle ils fussent indemnisés et qu'on les 
« traitât favorablement pour pareil accomodement 
« qu'ils désiraient de quelque places, jardin et bati
« mens appartenant à la ville et b, la bienséance de 
« la maison et hostellerie de Cerf-Vallant, appartenant 
• auxdicts religieux et de laquelle hostellerie les dicts 
« jardins places et bastimens font b, présent partie, en 
« conséquence du bail que la dicte Ville en a faict au 
« nommé Nicolas V erdebrecq ~ 

Les gouverneurs-échevins accédèrent à cette de
mande de l'abbaye et après diverses conférences et es
timations par experts, les conventions furent arrêtées 
et consacrées par un acte reçu Gossot le 12 novembre 
1661, approuvé par l'évêché le 31 décembre suivant 
et homologué par sontence du Baillage du 5 mars 1664. 
Aux termes de cet acte les religieux de st-Jean ont 
cédé b, la ville « dès maintenant et pourtoujours, pour 
« y construire et bastirle dit hôpital seulemeut et non 
« autrement, le fond et la propriété du jardin en toute 
• son étendue et contenance sis au dict Soissons pro
« che la croix de Panleu, fermé de murailles, vulgai
« rement appelé le clos des Pitances, ..... qui est de la 
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« quantité de 3 arpens ou environs .• Et de son côté 
et indépendamment d'autres charges et obligations la 
ville a délaissé il. st-Jean-des-Vignes « une place il. pré
« sent en court et jardin derrière, ., contenant onze 
« verges et un quart, tenant d'un lez aux dicts reli
« gieux il. cause de leur maison du Cerf-Voilant, d'au
« tre lez au bâtiment de la dicte Ville qui avait été 
« commencé pour servir d'Hôtel-de-Ville, par devant 
• il. la ruc .... ; le dit bâtiment élevé seulemont du 
« 1 01 étage, consistant en un liou vague, il. jour, ct en 
« un lieu vouIté tonant et ahout.tant il. la vOlÎte do la 
• vieille-porto ; 10 tout. imparfait. ct non couvert.; il. 
« la réserve néanmoins pour la ville du dessus de la 
« dicte volÎte et de la dicte vieille'porte qui est en 
« plate-forme : • pour par les religieux jouir et user 
« des dicts lieux tant bastimens que jardin à l'usage et 
« commodité de leur dicte maison du Cerf-Voilant seu
« lement, et sans qu'ils les puissent employer il. au
« cuns magasins il. sel, comme aussi qu'ils puissent. 
« estre oblig-és et estre contraints de faire couvrir le 
« bastimenf ni autrement l'augmenter et faire aucune 
« réparation en cas qu'il vint à desperir ou tomber en 
« ruyne en tout ou partie. Il (J) 

Tout en cédant ainsi il. la condition d'accommode
ment posée par les religieux de St-Jean et en leur 
abandonnant par suite l'un des pavillons indiqués 
dans le bail de 1648, le pavillon loué par ce bail à Ni
colas Verdebrecq, but en allant d'aillours jusqu'à dis
penser ces mêmes religieux de réparer ce pavillon, 
et ses dépendances, jusqu'à permettre de le laisser pé
rir, les gouverneurs-échevins ne purent néanmoins se 

{il On trou\e ici d,ms la <lë"igndlioa (lu bâtiment q\l'ahèn~ la Ville la 
l"onfirrnation de ce que j'ai infliqllé plus haut relati,'ernent aux cons
tlllctions commenrées de l'llôlel 41e- Ville du côté e'lt. Le lieu vague, 
r'~st le bâhmen1 eo aile de ce côlù; le lieu \oùtéc, ("'est la \oùte latérale 
du même roté; la 'ieille-porte aussi ,oût~. non vendue, c'est Id \oùte du 
milieu, la ,oùte de l'ancienne rorte St-André. 
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résoudre à abandonner pour toujours ni les bâtiments 
ni le projet d'en faire l'Hôtel-de-Ville. L'acte du 12 
novembre 1661 contient cette réserve: « il a été accor
« dé que s'il arrivait cy-après que la dicte Ville vou
é( lut parchever les ùicts bàtimens et les employer, 
« comme ils avaient été destinés, à la construction 
ft d'un Hôtel de·Ville et non autrement et que les au-
• tres bastimens qui salit du côté de la place royale et 
• servent il. présent de grenier il. sel, ensemble le des
« sus i des dictes voùtes et vieille - porte fussent 
« notablement advancés, même le dict pavillon du costé 
oc de la place royale parachevé, quant il. la maçonne
a rie, à l'effet du dict hôtel-de-ville, les ùicts religieux 
« seront tenus de laisser et quitter à la dicte Ville les 
• dicts bastimens en l'estat qu'ils seront, sans tou
a cher à la cour et au jardin, les quels demeureront 
« en tous droits de propriété aux religieux, et en ce 
« cas pourront reprendre et faire ostel' les accommo
• demens qu'ils pourraient avoir faicts aux dicts bas
« timents pour la ('ommodité de leur maison (du Cerf-
o Volant.) • (1). 

Cette clause de résolntion possible en faveur de la 
Ville, clause singulièrement restreinte d'une part par 
la stipulation que l'abbaye de St-Jean conserverait, 
daus ce cas de résolution et aux dépens de l'emplace
ment du monument qu'on y acheverait, la cour et le 
jardin à elle cédés, et d'autre part par certaines servi
tudes stipulées dans l'acte de 1661 et qui devaient dans 
le même cas gréver le monument en faveur de l'ab-

(i) Une expédition ('n parebemin de l'acle de 12 novembre 1661 f.lit par~ 
tic (les arcluves cie l'lIotfl-Dletl de Soisson.-;. 

Dans rel acte tigllle au namure des religieux de St-Jean, qui v repré
sentent l'dbhdye, Cldude Dormdy, 1',lUlenr de l'ltBtolre de la Vdle (le 
Sm.!lEOIlS, ~onl II hl pdrdilte le ter ,olume, un peu plus d'une année 
aprè". cn Janvier 1663. 

11 ligure en la Dll!mC qualité, ddllS un hail postérieur, cité plus loin. du 
10 octobre 1668. 
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baye, est rappelée et consignée par cette dernière dans 
deux baux qu'elle a fait des bâtiments en question avec 
l'hôtel du Cerf-Volant" l'un à Nicolas Doulcet, mar
chand hostelain, successeur et cessionnaire de Verde
brecq suivant un acte reçu par M' Gosset le 20 octo
bre 1668, l'autre aussi passé devant Gosset, (J) le 18 
avril 168L 

Bientôt après cette vente-échange de 1661 et pres
que au momont où elle se fes:tit, la municipalité con
cevait un pt'ojet, qui devait plus tard recevoir son exé
cution dans une partie des bâtiments qu'on vient de 
lui voir céder aux religieux de st-Jean. Ce projet, qui 
consistait à établir une boucherie en concurrence avec 
celle existant dans l'ancien hôtel commun, s'était ré
vélé et avait été publiquement discuté dès l'année 
1664. Dne assemblée générale des habitants, tenue et 
convoquée par les gouverneurs-échevins le 29 novem· 
bre de la dite année, avait décidé que ~ pour prévenir 
« les abus qui se sont glissés jusqu'à présent an débit 
« des viandes de boucherie par l'intelligence qu'il y a 
« entre les bouchers de cette Ville, il est trouvé a pro
« pos d'establir une seconde boucherie. » (2), 

Cette seconde boucherie devait être, d'après la déli
bération, « construite proche le grenier à seL " Mais 
cotte résolution est restée longtemps sans résultat. Il 
est exprimé plus tard dans une autre délibération dont il 

(1) Il ne faut pas s'étonner de voir r~pétcr ce nom.I1 y fi eu successi\e
ment a Soissons cinq nofaires nommés Go",seL: Gosset Adrien, de 1.182 
à.o .. j Gossel Jedn, de 1.:)!1.) à 161t ; GO'lset aussi prénommé Jean, de 
16~o a HI.49j Gosset Simon, de 16~7 li t&97; et Gosset, prenonllué Adrien 
comme le I)remier, de !G71 ta 1718. Les mHlutes de ces dIvers homonymes 
sont en l'étude de ye Forzy. 

(2) En ce moment, oclobre 1874, à plull de 200 ans d1intervalIe, ~e fait 
tif' nou\'eau senHr, il SOissons, le beSOin de réagir contre l'élc\ation du 
prix de la viande. Et ulle societé coopéràthe cst en train de se former 
pour établir pgalernent une boucherie nou\'cHe en concurrence avec celles 

:~i:!~~:jt~D~i~érêr:bÛ~:e~~!~, S~I~~lltl~,~~i:D~::er ~i~~~\o~:~o:~~n~~~[è 
àurée, 



- 304-

va être parlé qu'on ne put trouver un lieu commode et 
qu'il n'aurait pas été possible de construire l'établisse
ment nouveau« sans de très grandes des penses, que la 
« ville n'était pas en état de soutenir. » 

L'état d'impossibilité dura plus de 20 ans. On pensa 
alors à établir la boucherie projetée dans la voute la
térale, c6té est, fesant partie des bâtiments que la ville 
s'était réservé le droit de rachetflr. Les gouverneurs 
et échevins négocièrent à cet effet avec st-Jean. Les 
religieux objectèrent que la réserve du droit de rachat 
n'avait été faite et acceptée que pour le cas seulement 
où la Ville donnerait suite il la construction de l'Hôtel
de-Ville; et le texte était en effet pour eux. Ils finirent 
pourtant par se rendre à la sollicitation qui leur était 
faite de rétrocéder le " lieu vouIté » qui leur était de
mandé; mais à la condition par la Ville do renoncer 
ponr toujours il la facuIté de rentrer dans le surplus 
de ce qu'elle avait cédé par l'acte de 1661. Cette con
dition fut acceptée et la rétrocession eut lieu le 26 oc
bre 1686. 

L'acte en fut reçu par Me Gasset. Il contient de nom
breuses clauses servant à régler les droits respectifs 
de la Ville et de l'Abbaye relativemetlt il la voute et il 
sa plate-forme qui deveuaient la propriété de la Ville, 
il une chambre élevée par l'hôtelier du Cerf-Volant :1'1-

dessus de la porte d'entrée et qui restait la propriété 
de l'abbaye bi3n que s'avançant sur cette plate-forme, 
à une ouverture destinée à éclairer la voute du côté 
de l'abbaye, à l'interdiction faite à la Ville d'avoir 
d'autre entrée et d'autre issue que sur la rue ... « Les 
• dicts sieurs, maire, gouvemeurs et échevins, lit-on 
• enfin dans l'acte, ont promis et se sont obligés faire 
« ratiffier et approuver par uue assemblée générale de 
« de la dicte Ville dans trois mois d'huy et d'en mettre 
« l'acte en bonne forme ès-mains des dicts religieux 
« pour estre transcrit enfin des présentes avec celui 
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• de l'assemblée tenue le G novembre de l'almée 1664 
• et la délibération du 29 novembre dernier, sur peine 
• de nullité; et a été accordé qu'il ne sera fait aucun 
« changement aux dicts lieux qu'après que la dicte 
• ratitfication soit faite et le tout approuvé par l'as
« semblée générale .• 

L'assemblée générale, dont l'approbation devait être 
ainsi fournie dans les trois mois, n'a pas été convo· 
quée rigoureusement dans ce délai. Elle ne s'est en 
tout cas prononcée qu'après son expiration, le diman
che 'l3 février 1687. 

Je n'ai trouvé jusqu'ici qne des extraits. des som
maires ou même seulement les dates des délibérations 
que j'ai indiquées de J'assemblée générale des habi
tants. Je rencontre, dans les pièces de M. Bruncamp, 
le texte entier de la délibération de 1687 et nous al
lons pouvoir, grâce à ce texte, nous faire une idée 
exacte du mode et de la tenue de ces assemblées. C'est 
le lieutenant général du Baillage qui les L~nvoquait et 
présidait sous l'assistance à la fois du procureur du 
roi au Baillage, des maire, gouverneurs-échevins et du 
procureur de la ville. Le procureur du roi exposait 
J'objet de la délibératiotl Les habitants présents con 
féraient ensuite entr'enx, g-rouppés par paroisses; et ils 
rapportaient par leurs syndics l'avis de chacune des 
paroisses, dont la majorité formait la décision. 

L'assemblée de 1687 est. tenue, au son de la cloche, 
« par Jean-François de Martigny, escuyer, seigneur de 
« Berlanconrt, conseiller du roy, lieutenant général 
« au lJailiage provincial et siége présidial de Soissons, 
« assisté du Procureur du roy audit baillage et siége 
« présidial et des maires, gouverneurs et eschevins de 
« la ville de Soissons et procureur d'ycelle. ~ Le pro
cureur du roi rappelle les faits que nous connaissons, 
ajoutant « que le lieu choisi sera très-commode pour 

39 
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« J'establissement (de la boucherie), sans y causer 
« qu'une très-médiocre despense ..... Et comme les ha
« bitants sont assemblés il requiert à ce qu'il leur soit 
« ordonné de conférer entr'eux pour délibérer s'ils 
« élpprou\'entla transaction concernant l'establissement 
« de la dite seconde boucherie et s'ils en consentent 
« l'exécution. Sur quoy, 'continue le procès-verbal, 
« nous, lieutenant général au Imillage, de Martigny, 
« nous avons ordonné que les habitants présentement 
« assemblés se retireront chacun dans les lieux qui 
u sont destinés pour leur paroisse pour délibé 
« rel' sur la proposition ci-dessus, pour leur advis 
« rapporter et estre pourvu ainsi qu'il appartiendra. 
" Ce faict, sont comparus les habitants des paroisses 
« St-Léger, Notro-Dame-des-Vignes, St-Martin (1) et st
« WRast, (2) lesquelles par leurs syndics nous ont 
« unaniment rapporté qu'ils trouvent que la t.ransac
• tiOll passée par lesdits sieur maire, gouvernenrs ut 
« eschevins avec lesdits sieurs religieux de st-Jean, le 
« 26 octobre 1686, concernant l'establissemeut de la 
« seconde boucherie, est advantageuse à la ville, qu'il 
« est de l'intérêt d'ycelle qu'olle soit exécutée; à cause 

(1) On \erra d-après que la pJrois..e St·M,jrlin rornrU'pllait, avec 'ie5 
halJi'nnts, ,'eux des j1arOiSSes ,lc Sl-Hèmy, ,le St· Picne-Ie-vicil (.l Ile 
St~Germdin. 

(2) Il C:it flgalement dit plus loin en quel'! lieux se tenaient Ics assem
blef'i g('uértllcs dcs h.~h.la[lti de l"~ \ iHe el les réunions particulières de! 
IIlCmbresf!e chtlque pdloi .. "e. 

Il ne paldit pas ou reste que tou<;. les hauillints indjstint'{ement eu'l~ 
senl drOit de IIguret ddns 1 es .tSsl'ml;lées gt:m8rdlcs ' il n'y avall que ccux 
qui payaient vlDgllivre ... au minimum cllunpôts et rhùrges loc.tlcs. C'esl 
du W(JIIIS ce qui nhmllc, p.J.r ral-'~'l aux lt'i'semblées ~cn~rale9 électora-
1eR. d'un arrêt du cOlIstdl du 8 "oût 16W. Cc! arrêt a éte rendu à la 
suite de lrollble;;. sunenus à Soislloos eo 100dite année lors du renou\'elle~ 
Illcnt triennal de l'electlOn fies goU\ernilUrS et'he\in ... , el SUS! iles par ùes 
artisJos qui \oulaient prendre (Mrt li. cette élertion L'cHrN ordonne que 
l'élection sera t,lite: H en la Illdniè!(! rlccou!llmée, al CC tlMen'lcs d. loutllS 
" personnes imposées il Illoins de 20 IJvre~ de Lli11es et s!~'msta'f~res (pour 

: ~~il~fO;I~~:iI~l: Ir:S:~rl~l/l:l s~~ Y~uUIJ'w'~{e~~~~lsl~~ ~~~~l~~~e: ~1~1~~~rS~f~ 
Mdnllscnts de FilJlIcL. 
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« de quoy ils en consentent l'exécution, laquelle pour 
« cet effet ils ratifient. Nous, ouy le procureur du roy, 
« avons donné acte des dicts advis et en conséquence 
« ordonné que ladite transaction sera exécutée; sauf, 
« en cas d'inconvénient, à faire droit sur la requête des 
« bouchers s'il y eschet. » 

Cette dernière phrase indique que les bouchers n'é
taient pas restés insensibles et qu'ils n'étaient pas 
d'ailleurs demeurés inactifs devant la concurrence 
qu'allait leur faire la nouvelle boucherie. Elle prouve 
qu'ils étaient même allés jusqu'à l'emploi des voies 
judiciaires pour empêcher la fornHtion de cet établisse
ment l'i,'lll. A-t-il été donné suite à cette requête des 
bouchers, mentionnée dans la délibération du 23 fé
vrier 1687? Et s'i! y a été donné suite, 'luelle décision 
est intervenue 1 

Aucune pièce Ile s'est rencontrée pour le dire 
Aucun document, aucun renseignement n'est venu 

indiquer d'ailleurs les conditions d'existence de la nou
velle boucherie. On sait seulement par l'inventaire 
municipal de 1716 que le local voûté de la vieille 
porte, qui lui avait été concédé, était ~ garnid'estaux, » 
ce qui indiquerait que plusieurs bouchers y vendaient, 
et non pas un seul. Mais cette nouvelle boucherie devait
elle recevoir-à son origine, a-t-dle reçu à un moment 
quelconque une subvention de la municipalité ou des 
habitants? Du silence gardé à cet égard par la déli
bération de 1687, on doit induire, il me semble, que 
tout s'est borné de la part de ceux-ci et des membres 
de l'administration municipale à la remise gratuite 
du local rétrocédé par l'abbaye de Saint-Jean ct à la 
persistance apporiée par tous à favoriser par leurs 
achats le succès de l'établissement et par cela même 
à maintenir la baisse de prix qu'on s'était proposée en 
le créant, 
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Toujours est-il que la nouvelle boucherie s'est for
mée, qu'elle a vécu, et, qu'à l'avantage des habitants, 
elle paraît avoir réussi à soutenir la concurrence contre 
la coalition des anciens bouchers. Elle s'est installée 
dans le local acheté pour elle, local qui reçut bientôt et 
qui conserva depuis le nom de Petite Bouchm"ie, tandis 
que l'ancien hôtel commun, dénommé ensuite, comme 
on l'a vu, la maison des bouchers ou la boucherie, re
çut de son côté et garda la nouvelle qualification de 
Grande Boucherie. (1) Et elle s'est maintenue là pen
dant plus d'un siècle, non-seulement jusqu'à la Révo
lution de 1789, mais au-delà. D'après les souvenirs de 
M, Gramet, ancien peintre en bàtiments et élevé dans 
le quartier, elle fonctionnait encore en 180G, même en 
1813. Il peut se faire en effet qu'à cette dernière date, 
un boucher air été eneore établi sous la voùte dont il 
s'agit. Mais il ne pouvait s'y trouver dans les condi
tions primitives; il devait y être à titre de locataire 
ordinaire, moyennant loyer, surtout depuis \80G, époque 
à laquelle nous verrons la ville aliéner cette voùte. 

(1) On voit, par l'inventaire municipal de tHi, que ees dénomindtion" 

~: ~I~~~:! ~:s P~~:~:aODd:eb!~:~:!:D:a~~i~n~~r~aa~~ïl~ C:~~/f~sqd:ue: 
boucherie! « ~H livres de prestation bnnuelle au JOur de St Jeau-Barlisle 
" suivant la sentence rendue au siège de la l'revl6té royale If' 2,') mav 1707 " 

Quelle était cette redevance? N'est-ce pas la même que celle (Je trenl~ 

~~~~Si'_Gu:~te~~~~ ta!~~~~I~e~~~:id:~~~~bo~ncth:;:i:~:~~ie:tôlt~l c:oa~~u~~ 
1l n'est pas en rffet, dans l'inventaire, t'ait mention de cette ancienne re
rlevdnee qui poor one cause queleonque a pu être réduite, avant la date 
de cct invent-ire, au chiffre de 24 livres sus-indiqués,et aurait continué 
à être payée sur ~e dernier taux. Mais alors comment cette charge pou· 
vait..elle peser sur la petite boucherie? Lui aurair.-elle été irnpo'lée, d.t.ns 
une proportion plus ou moins élevée, ]lar Id sentence du 21 mai 1707? Et 
~~:~~~~ :e~'~t~L'i~:~!n~bri~~\i'0ppoSition formée par les bouchers âla 

J'ai vainement demandé auX papiers et aux histori~ns du temps une 
répon"e à ces diverses questions. Le chanoine Cabaret, dont le manuscnt 
llOrte la date de f716-1780, et qui relalf' dans leur Mdl'e successif les 
tond,?tions des d~ux ét~bli.88emenls (L. l·r1 pa~e 99), ne paratt même p~ 
savOir ou du mOlRs n'IOdique pas que la petite boucherie a été étabhe 
en concurrence contre la grande. 
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Déjà, bien avant 1806, l'abbaye de st-Jean avait 
aliéné ce que, en dehors de la voûte, siége de la petite 
boucherie, elle avait acquis de la ville par l'échange 
de 1661. Cette aliénation, qui comprenait aussi d'an
ciennes dépendances de l'hôtel du Cerf-Volant, avait 
eu lieu le 10 juillet 1788, aux termes d'un acte reçu par 
Me Guynot (minutes de Me Delorme), au profit des 
époux Duprez, des mains desquels l'immeuble est passé 
dans celles des époux Baubioll, devenus successivement 
locataires à partir de 1803 et acquéreurs en 1817 (1). 
La désignation, donnée dans l'acte de 1788 à l'immeuble 
vendu, fait conn::lÎtl'e les modifications apportées par 
l'abbaye ou ses locataires à la suite de l'échange de 
1661. Le passage, qui existait en face de la rue du Gre
nier-à-Sel, était devenu l'entrée de l'hôtel du Cerf
Volant; - d il est resté depuis l'entrée de la maison 
de M. Bruncamp.- Il était fermé par une grande porte 
au-dessus de laq ueHe avait été placée l'enseigne: « à 
« laquelle pendait ponr enseigne le cerf-volant. » Et la 
partie de l'hôtellerie, qui longeait ce passage, avait été 
mise par des ouvertures en rapport direct avec lui. C'est 
cette parti~ qui, en' 1788, a été vendue aux époux Du
prez $>-;-"c les possessions que tenait de la ville l'abbaye 
de St-Jean. Elle forme le côté nord de la maison de 
M. Bruncamp, celui occnpé par M. David-Batteux. Et 
l'on voit, dans le mur séparatif d'entr'elle et la maison 
de M. Devant -la partie principale de l'ancien hôtel 
- la trace des portes qui reliaient alors l'une à l'autre 
ces deux parties d'un même immeuble. A son tour, la 
désignation contonne aux actes de 1817 et de 1820, qui 
constatent la vente faite aux époux Baubion, indique 

(i) Bail du 19 décembre '78t dc .. ant M" Guynot; bail du 3 thermidor 
a.n 7 (21 juiltel 1199), - Acte du 2 complémclltEure l an Il (19 septembre 
1803). - \'el1te.s du 23 mai 1817 devant MI Petit de Reimpré ct du III' 
jUID 1820 de\'ant MI Bede!. 
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que « la maison à eux vendue est sise à Soi~sons, près 
« la fausse porte St-Martin, » Et, rapprochée des énon
ciations de l'acte déjà cité du 26 octobre 1686, elle 
nous apprend ce qu'étaient les constructions qui avaient 
aussi été élevées par l'abLaye ou ses locataires, du 
côté sud, sur les assises du pavillon cn ruine com
mencemeut de l'hôtel de ville, et au-dessul> de la 
porte d'entrée, Ce sont ces constructions, qui, avec quel
ques additions, constituent le corps de logis habité par 
M, Bruncamp, 

Les mêmes époux I3aubion étaient devenus proprié
taires de la voûte de la petit" boucherie, dès le 14 sep
tembre 1813 (1), au moyen de l'achat qu'ils en avaient 
fait des veuve et héritiers de III, Pacquenot-Guillomollt, 
Celui-ci l'avait acquise de ville, le 4 septembre 1806, 
aux termes d'un procès-verbal d'adjudication dressé 
pal' III' Bricogno (minutes de Me Caillet), Et cc procès
verbal contient de l'immeuble dont s'agit la désignation 
suivante: «Le bàtiment de la petite oouclze,'ie, situé 

, «sous la fausse porte St-Martin, composé d'uuc grande 
~ pièce voûtée, ayant deux entrées sous la fausse 
« porte, éclairée par deux œils-de bœuf percés à la 
« voûte donnant SUI' la terrasse au-dessus, et tenant 
« d'un lez à la fa';lsse porte, d'autre et d'un bout au 
« sieur Baubion en teneur, d'autre bout à la maison 
« do ;\1. Bohain (aujourd'hui M. Michaux), » Aussitôt 
qu'il fut dans le patrimoine des époux Baubion par l:t 
vente de 1813, le ~ lieu voûté» cess:t d'être, cc qu'i! 
avait été depuis plus de 125 ans, un étal de bouchers, 
Il servit désormais à M, Baubion et il. ses successeurs 
d'utile et vaste magasin pour leur commerce d'épicerie, 
Mais, le magasin à part, c'était à raison des charges 

(1) Acte dev.1ut Rigaux, notaire (minute. de M- Lambert). 
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de l'adjudication de 1806 (2), une propriété onéreuse et 
d'autant moins susceptible d'amélioration que parmi ces 
charges figurait la prohibition à la fois de bàtir au
dessus de la voûte vendue et de la démolir jusqn'à ce 
que la ville fit elle-même supprimer la voûte d'à côté, 
la voûte centrale, l'ancienne porte La ville s'était au 
contraire prudemment réseFvé la faculté de démolir 
cette dernière voûte lorsqu'elle le voudrait. 

Tout cela dit quant au côté oriental de la fausse 
porte, je reviens au côté occidental. 

On a vu que cette dernière partie a été occupée par 
le grenier à sel jusqu'en 17DO. 

Quelle destination a-t-elle reçue depuis? 
Blle a d'abord servi de berceau à une industrie nais

sante, aux Messageries qui ont remplacé à Soissons, 
vers la fin du siècle dernier ou au commeucement du 
nôtre, ce qu'on appelait le coche. cette lourde voiture 
qui faisait il peine en une semaine" le voyage de Sois
sons à Paris et retour. 

Au vu des textes, 011 du moins de ceux que j'ai pu 
recueillir - et le tout se réduit il deux délibérations 
du conseil municipal remontant il 1803 - cette pre
mière destination pourrait êtrè contestée. ün voit bien 

(2) Voici lu lUIte de la clause ill~érêe flan:;; le (',lhier des ch'll'ge ... qui a 
précédé l'wljurlkdtion : 

• Le bâtllncnl de la petilu IJolicherie cOIl ... i:,(e en une \oule adossée à 
cc un des tiiles d'une M,'ade au..,SI \outt'!e, sous LHpICilc cst le Ilassa~e 
.. qui conlluit dt! Id Gr.lIllle Rue à celle de SL-U,utlll, (Jrpc1ce 1,1 Fausse
.. POl te St-M<1rlm .... Le tlcssus cfe telle üH.:arlc ümSI ([ue œllll de Id 
IC voûte de Id petite bouc'henc apltdrtenant à L. vIlle ... ,. 

" Pour é\'iter toute fliscu')')lOn à l'n\emI" entre la "ilIe ct l'urquére-ur, 
« il cd expressément anête comme char~c de 1 adjudlC'ation' 1° Que lu 
.. ville conservera h proprielé entière de l'arcade formdRt le rlP<;SllS (le la 
.. porte St-M ... rtin a\ec Id' Idrullé de Id t,tire demolir a ses lrau! '1Udlld 
« elle le jugeJa à propos et qu'cn ms de démolitIOn les IIl .... ténaux qUi Cil 

~ r:o;!m:rZ~~~h!r:i~~rJ!~I~~;OJ~Js ;:Ilq~~i r~~1~~~e~~n:up~l~'~~he~~â~i~ 
Il sur la ,oûte ni la dClilolir tant que l'arcade de Id f.luS:3p, porte sub
« sistefit; 3· A la rb,ugc cn outre d'entretenir lesdItes vûMes de In.l
e( nière que les eaul. flu\'lt.lles no pénètrent pa~ dans L'intérieur . • 
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par l'une et l'autre délibération que les nouvelles Mes
sageries étaient établies dans des bàtiments et lieux 
appartenant à la ville et que celle-ci les avait donnés 
à bail, moyennant un loyer annuel, qui ne s'élevait pas 
à moins de 4 muids et 27 pichets de blé. Mais quels 
étaient ces bàtiments? De quelle plopriété de la ville 
faisaient-ils partie? Le .bail, qui nous l'eùt indiqué, 
n'a pas été retrouvé. Et les déliMrations restent 
muettes à cet égard : leur rédacteur, par cela saus 
doute que c'était alors counu de tous, n'a pas pris souci 
de le dire. COlubien d'omissions pareilles et qui n'ont 
pas d'autres causes mettent sauve ut à la tbrture l'tS
prit des archéologues! Et nous en resterions nous
mêmes aux conjectures, si nous n'avions, pour suppléer 
au défaut et à l'insuffisance des textes, la déclaration 
des plus àgés de nos concitoyen~. Ceux·d, qui témoi
gnent ici de cc qu'ils ont vu par eux-mêmes, disent quo:) 
les bàtiments loués aux Messageries étaient les bàti
ments ouest de la fausse porte. Et leur témoignage, 
rapproché d'ailleurs du taux du loyer, qui parait en 
rapport avec l'importance de ce dernier immeuble, déjà 
loué, en 1683, 400 livres par an, autorise à affirmer que 
c'est bien dans l'ancien local du grenier à sel qu'ont 
débuté les Messageries nouvelles. 

Ce qui a'mit donné lieu aux délibérations de 1803, 
est une réclamation adressée sous forme de pétition au 
conseil municipal par le directeur de ces Messageries. 
Dans la première délibération, celle du 19 pluviose 
an 11 (8 février 1803\ mention est faite de la présen
tation de la pétition tendant, y cst-il dit, à la conver
sion en une somme annuelle fixe du loyer du récla
mant, qui, payable en bled, variait chaque année avec 
les cours de cette denrée. 1 a pétition « est renvoiée à 
« l'examen du comité de comptabilité. » Dans l'autre 
délibération, celle du 27 du même mois de pluviôse 
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(16 février 1803), on lit que: « il a été fait lecture de 
• la pétition du citoyen Barbareux, directeur des Mes
« sageries, à l'effet d'obtenir une diminution sur le 
« loyer de la maison qu'il occupa appartenant à la 
« ville, loyer porté par son bail à 4 muids 26 pichets 
« de bled de redevance annuelle; à l'effet encore 
« d'avoir nn dédommagement pour cause de non jouis
• sance de la dite maison, par défaut de réparations et 
« l'ébt do dégradation dans lequel elle se trouve, » 
Le procès-verbal, relatant ensuite la décision du con 
seil, ajouttJ : « Le con30il, le rapport de son comité 
« d'utilité publique entendu et après discussion: -
« sur la demande du pétitionnaire en dégrèvement de 
" la location de b. maison dont question, est d'avis de 
• réduire cette location à la somme de 800 fran:s 
« chaque année pour le restant du bail actuel, lequel 
• loyer de 800 ff. sera soumis et consenti par ledit 
« citoyen Barbereux; - et fasant droit sur sa demande 
« d'indemnité, après avoir constaté par rappol't d'ex
oK perIs la non exisbnce des réparvtions exigibles et 
" la non jouissance qui en est résultée, est d'avis 
« d'autoriser et autorise le maire à lui accorder ]., 
« remise de 200 francs il. valoir sur l'année échue seu
« lement. ,. 

Malgré ces concessions, le mossagiste Barbereux ne 
resta pas longtemps dans les dépendances occidentales 
de la Fausse Porte. Il transporta bientôt son établisse
ment rue de l'Hôpital, dans un vaste terrain où, à 
côté d'une maison déjà existante, il fit élever des bà· 
timents d'exploitation, remplacés aujourd'hui ainsi 
que la maison par les habitations bourgeoises de Mes
sieurs Hutin-Oosset et Binet-Aubry. 

Ce fut la caserne de gendarmerie qui remplaça les 
messageries dans l'aucien siège du grenier à sel. A 
cet égard, pas d'incertitude. A défaut des baux qui 

.0 



- 314 -

ont aussi été perdus, d'autres textes abondent pour 
l'établir; et non plus de rares mais d'assez nombreux 
survivants seraient en outre là, s'il était besoin, pour 
l'attester. 

La prise de possession de la gendarmerie paraît rc
monter à la fin de l'année 1803 (1). En tout cas, elle 
est antérieure au 4 geptembre 180G, date de l'acte d'a
liénation par la ville dLl bitiment voûté de la l'etite 
Boucherie. Ce qui le prouve, c'est h dénJmination de 
« cl.serne de la gendarmerie» dùnnéc dans cot acte (2) 
à l'immeuble dout nous nous occupons, dénomina
tion qui ne s'expliqLlc qUd par le fait alors plas ou 
moins réceut de l'installation de la brigade dans cet 
immeuble. D'un autre côté, les titres coml1l\uliqués par 
111. Disant, coux portaat le,; dates de 18IG, de 182G ct 
1829 (3), donnent poar tCllmt du lez nord à ce qui 
constitua son établissement la même caserne de gen
darmerie, absolument comme nous avons vu les titres 
antérieurs à l7[)0 de M. Disant donner pour tenant du 
même lez à ce qui forme actuellement sa propriété, 
l'adjudiGalaire des Gabelles. La caserne de la gendar
merie occupait donc le mème périmètre qu'occupait le 
grenier à sel. Et bs anciens du quartier se sou vien
nent de sa vaste cour, avec son vieux et large puits 
à l'angle nord-est, avec ses deux portes cochères ou-

(Il 1..',lI"qni~ition par M. CI \lH~e-Amt~llê RarlJereu1. le directeur (les 
Mc.,",lgeric<;, Ile l'lmmrublc fue (le 1 nôp: lai où il a lransléré ~on êtùhlis
sctnenl, resllHe rle (lCIl"'( al les ([U',1 bien voulu me rommnnHJucl' 111. IIn
tlll Go,sct l lous (Ièll~ p,I~'ié,,> ,1t::\iHlI hl" P.III1t'1. 110l<lllC j'llIl le 2;1 Iloréul 
ail JI, l'<mtre le 4 lhermhlor mème annce (13 m.àÏ et 23 Juillet 1803). 

Pl L'arte en qnes.tlOll l'on tient la rldusr que \oici : Il JU"'~U'.IU mû
" Iw'nl cie la (li"molttlOo rJc 1:\ r.IUSSé por1e, la \ille l'onServel1l IOllVcl-lule 
" d'ullc cro!~é~ 11o~n,lnl SUI le 4!e .. 'ius de Jaillie l'orltl (t scndnl a édaircl' 
" un I!.renlcr feMut Pirtiû du bâl1ment depC!HI.Hlt de ln caserne de la 
(f gelldarll~arie . .. 

(~) -'('tes de v('nle du 12 févder i816 (lC\,lIIt Me Rigaul, clu 1 févlIer 
1825 devdnt M~ Uoul,mger, du 1er InJi 1820 dC\olut M DCbC\IC. 
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vrant l'une sur la rue St-Martin, l'autre sur la place 
Royale, avec sa saine écurie sous la grande voûte en
core existanto (1). 

Si la cour était spacieuse et si l'installation sous 
d'autres rapports oncore était convenable, les bâti
ments, particulièrement ceux d'habitation, laissaient à 
désirer. Il n'avait été, il semble, remédié qu'imparfai
tement aux dégradations dont s'était plaint le direc
teur dûs messageries. Ces dégradations s'étaient re
produites et aggravées. Et c'est là sans doute la cause 
ct l'explication de la diminution du loyer qui, déjà ré· 
duit en 1803 à 800 francs, n'était plus en 1825 et n'a 
été depuis que de 630 fr. par année (2). 

Cc matlv:.\Îs état de l'immeuble occupé par h caserne 
de gendarmerie amena d'une part l'idée d'établir la 
caserne ailleurs et d'autre part celle d'aliéner l'im
meuble. Cette double idée s'est manifestée dans la 
sé:mce du conseil municipal du 15 mai 1827. Et déjà 
dans cette séance a été mis en avant le projet de cons· 
truire la nouvelle caserne dans les dépendance~ du 
tribunal civil Ce projet, bien des fois abandonné, bien 
des fois repris, a fini par se réaliser en 1859 (3). 
La gendarmerie se trouve ainsi dans les meilleures 

(4) rJ.:m de la f,lUsse porte crl 1823. 
(21 Délibérations du cl)fiseil muni..:ipal du t" rnJi 1821 et du 12 dércm

Ll'c 1~:28. 

/11 II s'a~is-"ait id d'Ilne œuvre dépnrlemenl,\le et non communale. Le 
(olJ),cll HlllllidIMl n'.n.aH été amené ft s'en Ofcupcr que ]lour oëriner S'II 
tO!l\enJ.il aux mlèlêt;; t!e la \illc de COl]llDUcr à louer au ilépaJtcment 
les hâtimt'nh n{>.ccl;s,lir(';; ,\lI lo~emcnt rle Id g~·n<'lalfillmc. Aprè<.; dh.cus .. ion 
d.ITIS lèS :;~ Illr l'S des 'i no\cnlbre el '2 d0œmbJc 1828 3 ct 10 H1di 1 /'.31 ln 
d.}nslOn, jJlI'ie ùJ.n'i fette ilermèrc séance, n\ail été néj.!;J.the. C'clll aux 
duloritc., el au fonseil gél crdl du dér,\ltcrnclll de l'Aisne qu'étaient res
tés \,1 ('h,lr~e fle ronsLIUlle Id floll\t:le t:dSClue ct le Sllln d'en {hOl~ir 
l'l'mpl.H'cmcnl j el la (IuesllOr éldnt tOIlJullr~ penfldllle, lorsque tes pl'O~ 
Jets fl',jilen..tliOll de Id \111 .. ont, un pen a\dnl IBW, obligé Id. ~endàrmerie 
de fFlilter la rou.\~e po rIe, la brlgMle a été inc;!dllée prù\isollcmcnl rlle 
Neu\e-de-l'Htplt,li d,ms la maison ou sont lI11jouul'bui les nMgasiDs de 
)lnS de li. Dupuis·Cômc. Ce r,ro\Îsoire a. dUII~ encore près de 20 ans. 
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conditions pour. l'accomplissement de son service, 
placée il. proximité à la fois de la prison et du palais 
de justice où l'appellent tour à tour et journellement 
ses fonctions. 11ais que de temps iPour en arriver là! 
Le projet de vente de l'immeuble a plus rapidement 
abouti. Discuté dans diverses séances du conseil mu
nicipal, objet de rapport d'experts et de plans d'hom
mes de l'art, soumis il. l'examen de plusieurs commis
sions, il. une enquête de commodo, (1) il a été définitive
ment adopté par le conseil municipal aux termes d'uue 
délibération dll 11 odobre 1837 ('2). Et h vcnte, au
torisée par ordonnance royale du 22 juin 1838, a eu 
lieu le 31 mai 1840 suivant un procès-verbal d'adjudi
cation dressé par Me François, notaire (minutes de M' 
Forzy), moyennant 15,400 francs. En présence d'un 
prix aussi minime - et ce prix eùt-il d'ailleurs été 
été plus élevé - pour un terrain, en partie bâti, 
d'une superficie de 10 ares 55 centiares, situé au coeur 
de la ville, longé de trois côtés par des rues ct place 

(1) D~lib~rnlions <lu ronseil municipal du 10 mai fS3il, du 15 juin 
t~:l5; [lIMI (lf'S bAIÎment..; el cour par M. Genromt architecte, du 2.2: 
août 1831; prorès-yerb,ll d'oslioldtlon à i8.HOa francs i prorès \erb.,ll 
d'Cliquete dïnfnrm.llion de commodo t'el mconunodo sur L'dH.:I1JLion 
projetée ct ('omtalanl que personne ne ,s'cJt prést'nré. 

(2\ Voici le texte de la déltlJéralion : 
Il Le Cons",ÎI, 

u ConsidérdnL quf' IfS hJtimenl"" pré'ienlL}menl O(,(,llré~ par la genhr· 
« merie, étant par leul élill de rlêpérl'i'icJnt"nl cl de dév;r,ldallOll, rle\cnus 
1. inbà.bll<l.bl~~, il est pl liS d\3.nt,lg<!uX pOUl 1..1 ville de les ahénel Ilue le 
,. le;;. rétdblirj 

Il Dé( lare qU'Il persiste tldll'l le \om qu'li a émi ... p,lr sa déhL6ralion 
1< dl! 26 juin 1833 dliX fins d'..Ii,'nation des l'dlJrncnls sll'l(tits. 

" En ('on.,équcncc, Il .\ tl(:rillc qu'il serail profédê :t Id ,cale rar f1l1-

:: jr~l~ :cs~~~reile~drlr~lê~! 1 ~~]~I:ltrs'ldS~~i~e J~S p(~~~ll (f!S; 8:~~~~11: jctq ~ ~.~~~1 i~~~l:~ 
Il (Ic l'êtuLllsserncnt rh'sdllci (har~es il SCltllt seulem('nl f .. dl tt'~ef\e Ill:'S 
f( eaux (ne Ste-Gcnc\iè\'cl, qui tlépcllrlcnt de Id pIOprit'll' donl II s.',Lgll. 

1< La somme de IS,OO) Ir,ln(s, ~ Idfjuclle s'cSI élc\éc l'co:llmutlOn, 
f( il}Unt pdnt dc\'éc l'Ollllnc p"iul (lc rlCl'dll (!e., f>l1tbûle". Il a élc d,,:cHlri 
1< 'lue dans le Cd!! où 1'011 Ile tlOLI\eldll pas (l'en( hère sur (('111' uusc à 
« prix, lI. le Mdire demeurait autodsé do la f.lire réduite à 15/,01 'r .• 
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publiques, on ne peut se défendre du regret de le voir 
aliéné. Quel utile emplacement il eut fait pour une 
école, une salle d'asile, une agence, un marché cou
vert, une salle de réunions, de concerts ... Sur ce ter
rain bientôt divisé et fractionne, s'est élevé prompte
ment un certain nombre de maisons commerciales et 
industrielles. Là existent également, depuis bien des 
années déjà, les salons d'l Cerc1@ du commerce. 

A l'époque où fut ainsi vendu l'ancien local de la 
caserne de gendarmerie, il ne rLstait des deux voMes, 
qui avaient autrefois servi de magasins à sel, que la 
plus grande, celle que tout à l'heure nous avons vue 
convertie en écurie. L'autre voûte, celle intermédiaire 
entre la grande voùte encore debout et la voûte de 
l'ancienne porte, avait été démolie el: même temps que 
cette dernière, il y avait plus de lü ans. dans les cir
constancos qu'ilmc reste à rappeler. Et c'est par là 
que je vais terminer l'histoire déjà bien longue de la 
Fausse l'orle. 
• La voùte intermédiaire était devenue, après 1790, le 
magasin des pompes à incendie. La première de ces 
pompes qu'ait possédées la ville avait été acquise en 
1~56. Depuis, le nombre s'en était pcu à pou accru. 
Dna délib~ration du Conseil municipal, qui porte la 
date du 31 aoùt 1818, indique qu'il cette date il était de 
cinq. La voùte qui les renfermait n'avait que 4 mètres 
de large. Et ccttelargenr, suffisante pour d0UX ou (rois 
pompes, l<e l'était plus depuis que ce nombre était 
dépassé; l'entré", qui ilyait lieu non pas latéralement, 
mais par le bout nord, celui donnant sur la rue du 
Gl'8nier-il-Sel, était difficile; le déplacement et le ma
niement des pompes dans l'intérieur l'étaient plus cn
core, ct leur sortie était dangereus:) dans les moments 
de vécipitation qu'occasionnent si som-cnt les appels 
répétés du tocsin. D'un autre côté, longue et pou aérée, 
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la voûte en question était, parait-il, imprégnée d'nnc 
humidité qui nnisait aux pompes et à lenrs agrès. Ces 
inconvénients, signalés au Conseil municipal dans sa 
séance du 3 juin 1822, avaient été rappelés dans celle 
dll 30 septembre suivant. Et le choix d'un nouvel em
placement, les dcvis des travaux pour son appropria
tion étaient déjil soumis nu Conseil, lorsque lui fut 
présent j un antre projet et lorsque l'adoption de ce 
projet fit cœnmenccr, à la Faus5c l'orle, ces travaux 
d'élargissement de la rue du Commerce q Lli, interrom
pus pendant 50 ans, ont enfin repris cours cp. la pré
scnto année 1874 el sont cn train de s'achever. 

Le Conscil municipal avait été saisi du nouvcau 
projet dans le cours de l'année 1823. Il s'agissait de 
démolir la voûte ùe l'ancienne porte ct de donner an 
passage qu'elle recouvrait uue plus grande hrgenr. 
- Elle n'était que de 4 mNres 65 ccntimètres. -
M. Baubion s'était, dès le début, montré hostile il ce 
projet. L'intérêt privé est toujours en éveil et il l'éttlt 
d'opposition devant les vues d'améliorations publiques 
qui le touchent plus ou moins directement. Un archi· 
tecte ou un entrepreneur, l'auteur du plan de 182~, dont 
j'ai déjà parié, n'aw,it pas calmé les craintes de :\1. 
Baubion. Il indique dans le plan qu'il a remis à celui
ci et qui figure au nombl'e des pièces communiquées 
par M. Bruncamp, que la votite de l'ancienne porte 
disparaissant, celle appartAnant à M Baubion était cu 
d 1nger de crouler. :\1. 13aubion avait parlé de résistance, 
malgl'é le droit si manifestement réservé en faveur de 
la ville lors de l'adjudication de 1800. Entendn par le 
maire, il lui exprima finalement l'intention d'un re
cours en garantie au cas où se réaliseraient les prévi
sions de l'auteur dn plan. L'architecte do la ville, M. 
puroché, soutenait une opinion toute contraire, le dQs-
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soret de chacune des trois voûtes étant, selon lui, indé
pendant de celui des autres. 

Le Conseil s' est rangé à œtle dernière opinion. Et, 
considérant", que rien n'empêchait que l'on démolit la 
u fausse porte Saint 1I1artilY, que la sûreté publique 
« ct le goût exigeaient que l'on s'occupât de cette dé
• molition, que la dépense qui on résulterait serait en 
« partie couverte par les matériaux qui en pro vien
« draient, et que cette dtimolition était susceptible de 
• procurer l'alignement désiré et nécessaire, ~ il a, 
pal' une délibération du 15 mai 1823, arrêté à l'unani
mité« que 1::1 fausse porte serait démolie et que l'on 
« porterait une somme de 800 francs à valoir pour cet 
« objet dans les dépenses extraordinaires de l'année 
« 1824. )) Par la même délibération, il a décidé "que 
« le magasin actuel des pompes à incendie, outre qu'il 
« était impropre pour sa destination, devant sul.Jir par 
« suite de la démolition de la voûte de l'ancienne porte 
« des changements qui le mettraient hors d'état de 
« service, ~ il Y avait lieu de le remplacer et qu\m 
conséquence les pompes seraient transférées dans un 
autre bâtiment, celui de l'ancienne tuerie, près la cour 
Céleste. (I) Une somme de 5,000 fr. a été votée pour 
l'appropriation de co nouveau local. 

(1) L"lIlc.ienne hlCl ie oCl'updit unP. pallie du terrain où est a'ijourd'hni 
l'.Lgrtll c .HlX grains. Rlle .n'alt son f!lltlée au fond de 1'...:11(111 {.QUIOlf, 
rncOlC .lpl'c!é Ille de la Tuerie; ct elle 'en,1I1 d'èlre rempl,].ée par l'd· 
b,dluir dCluel, tout ré(crJlmenl con~lnilt dan .. le lauuourg S,unt Waast, 
le long tic la rt\ierc. Sur une autre p.HUC du même tcrr,lln était aus':;l 
Id POh~Olln('riè, prèlt de lo.lqucllc se tIOI1\<1 placé le lIhlga"in dcs pomres .... 

en~llo~~. ~~\gd~~ull:l~pl~\i;IO~r~S~lllln~;~~I~l~ld~nJ~u~~~~~td~unt~ri~~~:t,~I~1I :lc; 
C:O:l~cll llIunidp,1I dc':i 140' !olJle 1~'1.ü, 16 ct 30 malS 1~27, -! ct 7 lTIùi 
III~mc ol~nL'e. l'Agerlfc rcmpLj~'a, l'le3 'du pont, le lOügdSIn des pompes 
qui litt lUsldllé a LI m,dt le, cl Id PobSllllnCrJe, qui tut é[dblie sur le 
qu..tÎ (ri\~ ~,uJ('he) en a\dut de Id rue du M.dl, Id ou clle est ClicOle. 
Une IOIrlllli:,sion du ('on~ed rnuni(ipdl 1'tV<.Ill alors ênlls le projet rie trallS
tètel' Cl] dernier élo.ll,IIS~ernl'nt sur Id place SI-Pierre. Ce plojcl, non ac
(uellii il y a ',7 d'IS pOUntlll Lien, pür sUite etu rCIlHl.DlcmCul de r.lllcicD 
1 ort de Id JI\C gJ.lldJe, Nrc plO(.halnemcnt rédlil5ô. 
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La dépcnse que devait ameuer la démolition de l'an
cienne porte, é\"aluée d'abord, comme on vient de le 
voir, il 800 francs, a été depuis, d'après un nouveau 
devis, portée il 1,988 francs, par une délibération dll 
22 décembre 1823. Il est dit dans cette nouvelle déli
bération « que la démolition projetée doit procurer 
« l'élargissement ct l'embellissement de la rue et faire 
« disparaître les dangers que présentait la voûte, à 
« raison de son état de vétusté. » Enfin, le 22 avril 
1824, les travaux de démolition furent adjugés d'après 
le nouveau devis. Et leur exécution commcnca. 

Alors, l'opposition de M. Baubion se manifesta par 
une signification d'huissier qui mit la municipalité en 
émoi. Uni) délibération, prise il la date du 7 mai 1824 
par le Conseil municipal, convoqué d'ur'gcnce, autorisa 
le maire, pour le cas où M. Baubion persisterait dans 
sa résistance, il se mettre immédiatement en mesure 
de faire prononcer l'expropriation, pour cause d'utilité 
pnblique, de la voûte dll réclamant. 

M, I3anbion s'arrêta et les travaux de démolition 
continuèrent. Mais il survint un autre incident Malgré 
les assurances de M. Duroché, la voûte qui contenait 
les pompes menaça de s'écrouler: sa chute paraissait 
imminente. Le Conseil municipal fut de nouveau réuni 
le 26 août 1824 et il dut, après examen de l'état des 
b:ltiments, modifier ses premières résolutions. 11 fut 
décidé que la voûte dont il s'agissait. qui devait d'a
bord être conservée pour être donnée il bail ou conti
nuer il servir il un usage public, serait elle même dé
molie. Et uno somme de 1,413 f!'[lnes fut votée pour 
l'accomplissement de cette nouvelle démolition, que 
rendaient urgente des signes avant-courel1l's d'un 
écroulement prochain. C'est donc au démenti, ainsi 
donné par l'événement il l'opinion de 1\1 Duroché, qu'est 
due la suppression dès cette époque de la voûte qui 
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avait renfermé les pompes et qui sans cette circons
tance eût pu encore rester longtemps debout, au pré
judice du quartier qu'elle n'eût pas embelli, 

Les prévisions de l'architecte de la ville se trouvèrent 
plus exactes en ce qui regarde la voûte appartenant à 
M, Baubion, Les deux autres voûtes furent mis à bas, 
saus qu'elle-même tombât. Elle a au contraire conti
nué à subsister, et avec elle le noir et grand mur, si 
sombre et si nu, qui la soutenait du côté de la rue, 
cela pendant les cinquante anuées qui se sont écoulées 
entre les travaux de 1824 et ceux la présente année 
1874. Et les veuve et héritiers Baubion, qui dans cet 
intervalle se résolurent à vendre leur immeuble, purent 
le faire en toute sûreté pour eux et leur acquéreur. Cet 
acquéreur, ce fut M. I3runcamp. Il eut ainsi, avec la 
maison et la voûte, les titres et les pièces qu'il a mis 
tant d'obligeance à communiquer. La vente lui en a 
été consentie le 27 avril 1834 et elle a été réalisée de
vant un notaire de Château-Thierry, M' Nusse. 

En démolissant à la fois la voûte de l'ancienne porte, 
la voûte où avaient été les pompes et le pied droit 
mitoyen de ces deux voûtes, on eut un emplacement 
qui s'étendait au-delà de l'alignement de la rue; et il 
restait sur la partie libre de cet emplacement assez 
d'espace pour y bâtir une maison. Par une de ces coïn
cidences qui se rencontrent aussi en administration, la 
direction des ponts-et-chaussées était en train de né
gocier la cession par M. I3rodin, marchand poëlier, de 
construdions daus lesquelles celui-ci exerçait son iu
dustrie, qui confinaient à la maisor: de correction et 
qui formaient le coin de la rue Saint-Martin et de la 
rue de l'Hopita!. Ces deux rues, qui étaient affectées 
à ce qu'on appelle la grande voirie et qui formaient 
alors à ce titre dans cette partie de la ville l'amorce 
des routes royales n" 31 et 34, étaient fort étroites au 

41 
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devant de l'immeuble de M. Brodin. Et ce dernier ne 
se montrait disposé à consentir amiablement de le céder 
qu'autant qu'il trouverait en compensation un autre 
immeuble peu éloigné, pouvant convenir à son com· 
merce. La ville était intéressée, autant que l'Etat, à 
l'élargissement des rues Saint-Martin et de l'Hôpital. 
Et la municipalité et la direction des ponts-et-chaussées 
ne tardèrent pas à s'entendre pour satisfaire à la de
mande de M. Brodin : la direction des ponts-et-chaus
sées traita avec celui-ci du prix de sa maison qui fut 
fixée à 5,000 francs; et la municipalité prit envers le 
même l'engagement de remplacer cette maison, avant 
qu'elle ne fùt démolie, par une autre qui serait élevée 
sur l'emplacement de l'ancien magasin des pompes et 
qui serait cédée aussitôt sa construction à M. Brodin, 
moyennant un prix, fixé dès lors à 3,000 francs. Ce 
dernier traité, longuement et minutieusement rédigé, 
a été approuvé par le conseil municipal, aux termes de 
deux délibérations des ~ février et 4 mars 1825. La 
maison a été édifiée conformément au traité; et, dès 
qu'elle fut achevée, elle a été vendue à M. Brodin par 
M. de la Noue, maire de la ville. L'acte de vente a été 
reçu le 16 novembre 1825 par M· Defèvre, notaire (1). 

Ce sont ces démolitions et constructions et les fouilles 
qu'elles ont amenées, qui on~ mis à découvert les fortes 
maçonneries dont J'ai paclé ci-dessus (page 277) et qui 
forment le pied de la tonr occidentale de l'ancienne 
porte St-André. Les murs de la maison 13rodin ont été 
établis sur ces épaisses maçonneries. L'escalier de la 
même maison, qui conduit au premier étage et au gre
nier, est entaillé dans un pan conservé de l,!- tour. 
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Et M. Brodin ayant, peu de temps après son acqUIsI
tion, fait pratiquer sur une partie du rez-de-chaussée 
de sa maison ulle cave qui lui manquait, M. Vimart, 
maçon déjà nommé, a encore retrouvé lors de la con
fection de ce travail le massif compacte et résistant de 
cette tour, dans lequel il lui a fallu laborieusement 
creuser la cave. 

Je n'ai pas il rovenir sur ce que j'ai dit plus haut de 
ces découvertes au poiut de '\fue archéologique (1). 

Au point de vue de la viabilité, les démolitions opé
rées ont donné des résultats satisfaisants. Elles ont 
ouvert une voie, encore insuffisante il est vrai, mais 
du moins plus large et plus sûre que l'étroite voûte sous 
laquelle on était obligé de passer auparavant. 

La mise en alignement s'est faite alors du côté de la 
maison Drodin. Elle se fait au moment où j'écris du 
côté de la maison Druncamp. Ces travaux de 1874 sont 
appelés à compléter l'oeuvre de 1824 et de 1825. La 
rue va recevoir ainsi son plein élargissement. (2) Et 

(1) Les fouilles occdsionnées par les traHUX de M. Bruncamp n'ont 
été ni assez protondes, ni assez étendues pour amCner la découverte de 
ces monnaIes et poteries anciennes qui ne sont pas raIes ddliS le sol 
sojssonn,üs. Il d été néanmoins trou\'é dans ulle excavation pratiquee 
pour l'eldrgissemellt de la cave quelques débns de \'o.lses romains et de 
plus deux de ces l'rojectile~ en plCrre de forrue sphérique qui étaient laR.
rés contre les rorlercs,;es, même après l'IRvenlioll du Cimon. Ils étaient d'un 
diamètre de 28 à 3 .. ~ centimètres. Un seul était enlier. Malheureusement, 
les ouvrier,:; les ont blisés el cmplo.rés dalls les nou"elles mar:<JllDcries. 

\2) Cetle améliora lion ne ré"llltera pas seulement de la rentrée de la 
maison de M. Druncamp, qui porte!lur la rue du Commerce le n- 2 et 
qUI a du reste sur celte rue nne large façade. Elle résultera aussi de Id. 
wise en alignement, qui est cn tlain de s'effectuer, de trOls autres mai
sons \'oisines de la ml-me rue et du même rang: la nlaison de 1\1 Devant 
dont J'ai p<.lrlé, nQ 4j la mai50n de Mme Duru-Lé\êque1 n° 6 et la mais{lo 
de M Harant, représentant Jlébel t, na H. ~IM. Bl'unramp et Devant ont 

~~:;. ilÏlli~~~ïll~e~~;r~~l~~I;e JlI~~ ~~~1\~~~:n~uf:~t~~;ti~~~t~~~1~LL1~.~~ :~:~ 
Id totalité des maisons Dllru cl IJaranL El la \ille a aù ensUite rc\cnclre 
l~s portiolls en dehors de l'alignemetll {I~ rcs dernières mdisons. Cette 
revente '\lient d'dvoir lieu aUJourd'hui même, a odobrc ISH, par voie 
d'adjudiration publique, suivant ane de :W Forzy. L'ac1jullicata:re C!oJt 

:M. Thion, pâtissier-tratteur, qlll dOit Iransfcrer sur l'etnplacemcnt resté 
libre des deux mailiona ion etablis~cJUent de la rue du lleft'roi. 
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en arrière de l'emplacement du vieux mur, qui rétrécis
sait et assombrissait la rue et qui vient de tomber, va 
maintenant se plofiler la façade élégante que M. Ber
nardet, entrepreneur, construit en ce Inoment pour M. 
Bruncamp, d'après les plans de l'architecte actuel de 
la ville, notre collègue, M. Truchy. 

Que si l'on veut savoir ce qui subsiste encore des 
constructions qui se sont succédé à. la Fausse POr'te et 
dont j'ai essayé de raviver le souveuir, l'énumération 
n'en sera pas longue. 

De la porte St-André, construite au cours du XII" siè
cle et remaniée en 1461, il reste les fondations, les 
culées du pont-levis et le bas des deux tours latérales, 
le tout recouvert par les terres et les décombres qui 
ont là. relevé le sol. Les deux tours sont, dans leurs 
parties ainsi enfouies, demeurées intactes. Elles n'ont 
rien perdu de leur masse ni de leur forme. Elles 
s'étendent sous la rue, dont elles affleurent le pavé et 
sous les maisons Bruncamp et Brodin : la tour de l'est, 
moins engagée sous la première de ces maisons; la 
tour de l'ouest, beaucoup plus sous la seconde, dont 
elle entoure la cave. Au-deesus du sol émerge d'ail
leurs ft monte au-delà. du premier étage tout un pan 
de chacune de ces tours Celui de la tour de l'est, 
aminci par les tailles et les retailles qu'i! a subies, est 
maintenant confondu dans le mur de fond du magasin 
sud de la maison Bruncamp. Celui de la tour de l'ouest, 
plus épais et moins déformé, est lui-même incorporé 
dans l'arrière relesse de la maison Brodin ; mais il y 
est plus apparent, surtout à. l'endroit de l'escalier. 

Des constructions élevées au commencement du 
XVII" siècle pour en faire l'Hôtel-de-Ville, il reste nne 
portion de celles qui étaient destinées à. former les bâ
timents en aile de l'édifice municipal. - C'est du côté 
ouest la voûte encore existante et le grenier au-des-
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sus (1). On voit dans ce grenier les gros murs au point 
où ils ont été arrêtés lors de l'interruption des travaux 
d'édification de l'Hôtel·de-Ville. A l"extérieur, il n'y a 
de visible que la face sud, représentée par une haute 
et épaisse muraille s'élevant le long de la cour de M. 
Weiland : les murs latéraux sont masqués par les 
maisons voisines; et la face nord, qui avait été bâtie 
en saillie pour faire avant-corps sur le bâtiment cen
tral de l'hôtel communal, a été démolie en exécution 
de l'une des clauses de l'adjudication de 1840 pour 
donner à la rue du Grenier-à-Sel Ea largeur actuelle. -
C'est du côté est,le corps de bâtiment habité par ~I.Brun
camp.Et par làje n'entends pas parler dela distribution 
de ce bâtiment,œuvre plus moderne, mais seulement des 
murs qui l'enveloppent, de ces murs, non terminés, qui 
constituaient «le lieu vague,àjour et non couvert» dési
gné sous le nom de « pavillon, » en l'acte du 16 juillet 
1648 (pages 286,298 et sui v). Dans l'intérieur, on peut 
reconnaître au rez de-chaussée les parois, et au pre
mier étage les dernières assises de ces anciens murs. 
A l'extérieur se voient, mieux dégagés et plus visibles, 
une partie de semblable muraille donnant sur le jar
din, les bossages existant sur son encoignure sud-est, 
et une gargouille peu élégante, d'une époque un peu 
moins ancienne, placée à la hauteur du premier étage 
pour l'égoût des eaux. L'autre partie de cette muraille 
et l"encoignure nord est ont été démolies par M. Bau-

(1) L'extrémité sud de la \oûte (d'une profondeur de 2 mèlre~ 10 cent. 
&Ur ulle largeur de 7 mètres et une hauteur de 3 mètres 60 ccnt.) appar
tient a.M. Lngarrle, ratetler. Elle est louée, a,ec la maison dont elle d~
Iiend, situee l'ue .St-~arlill, n° 6:», à.hI Weyland, hOllo~cr, qui a snecêdé 
dalls ('elle IOC'.itJOn Il :r,~. RILaut, s~m pré~lécesgeur et bon belo-père. 

Le surpl.us rie Id ,oute. le ,?remer qUI eet au-de~sus. même la partie 
de r,c ,gremer .. sous laquelle ,eXiste le Lou.t,sud. apparle.nanl à M. Lat{arde, 
801111a liropnelé de M. LOUIS BonnouvrlCe dit Foutame. Il )e.s Il conser
l'ès. avec d:dulres dCI)cndances de l'ancien local de la gendarmerie qu'il 
aVdil a~quis en tota Itê lors de l'adjudication de ISto. Tout ce surplus 
le greulcr cOID(lris, est loué il M .. Uermerie-Qudtrevaux. ' 
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bian; il n'en reste que les fondations. Et la face nord, 
qui formait la saillie correspondante à celle du bàti
ment en aile du côté ouest, achève en ce moment de 
disparaître pour faire place aux constructions nou
velles. 

Ill. 

EMPLACE}Ill"'T DE L'HOTEL-DE-VILLE A PARTIR 

DU XVII' SIÈCLF.. 

Pendant quo la municipalité soissallnaise faisait 
commencer à la porte Saint-André les travaux de cons
truction d'un hôtel-de-ville, pendant qu'elle hésitait 
sur la continuation de ces travaux et que plus tard elle 
renonçait à leur achèvement,où avait-elle son siége? Et 
où finit-elle par tr ansférer l'hôtel communal? 

D'abord, à quel moment a-t·elle quitté la porte en 
question? 

Plusieurs de nos historiens disent ou laissent enten
dre : les uns que c'est dans les dernières aunées du 
XVI' siècle; les autres que c'est dans les premières 
années dll XVII" (l). Et ce q ni a été dit ci-dessus (p. 283) 
donnerait raison à cette dernière version. Bien que 
l'œuvre de démolition et de réédification n'ait pu com
mencer qu'aJlr~s que l'administration municipale eût 
vidé la place, il y a donc lieu de croire que le XVI' siè
de avait déjà pris fin lorsqu'elle a retiré son siége et 
ses archives de la porte Saint·André. Elle y était res
tée environ un demi-siècle. On sait du reste que dans 
ses projets d'alors elle ne s'en éloignait que pOlir peu 

(1) Leroux) t. 2, p. IG6j CdLal'ct t t. l, p. 99 et sui\'. 
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de temps, décidée qu'elle était à y construire l'hôtel
de-ville et à y revenir aussitôt l'achèvement de l'édi
fice. 

Où est-elle allée? 
Ici, il y a une véritable dissidence. 
Il réslilte de ce que dit Rousscau-Desfontaines qu'olle 

est retournée à la cour de l'Election, dans les dépen
canees du beffroi, et que, après être de nouveau restée 
là un certain nombre d'années, elle est allée du côté 
de la grand'place, à l'endroit où se fait actuellement le 
marché à la viande. C'est en effet du beffroi que, d'a
près le manuscrit émané de Rousseau-Desfontaines et 
qui est à la bibliothèque de Soissons (1), «le corps de 
ville» tranféra son siége dans cc nouvel emplacement. 
Et ce qu'annonce Rousseau dans ce manuscrit est ré
pété dans l'inventaire municipal de 1716, dressé par 
les gouverneurs échevins alors en charge, au nombre 
desquels figurait Rousseau lui-même. Cet inventaire 
mentionne l'endroit choisi près la grand'place « où, 
« ajoutc-t il, ils ,les gouverneurs échevins) avaient fait 
« transporter dn heffroi leurs archives. » 

Au contraire,nos autres historiens: Cabaret, (1) Henri 
Martin (2), Leroux (3), Brayer (4), annoncent que le 

Il) Ce manuscrit est intitulé: cc His(oirl' de SoissonJ, ù.\ec J'abrégé 
Il de celle de. ses SOll\lcr,lIns et gOll\erUeul .. , augrncntce et dÎl'isée en 4 
Il parties, pn M" FrançOl~ Rou~..,eall·Desf(J Itaincs, ad\'ocdt au baillage 
et IlrOvin( Idl d si~ge prt!sidldl dLlÙJt SOissons, grand b3111y de 1..1 cbatelle-

:: ëhàreea~'~~':~~l~\:r~~e~(~~a~~ J)~o~.l~~~ï: o~u rl~Ob:nl~:~lI;~~~~~~~I~~Ji~e: 
Rousseau Desfonlaines d elt'J nomme second érhe\'in lors de l'élection du 

30 jUill t7IS. II figure f>n Ctl1te qlldhtê ddns Id ('"érêrnon!e de réception 
du mdire perpétuel, François Morand Le 23juin 1709, il a\dlt été nommé 
l'on des administrnteurs de l'HôteL-Dieu. 

(1) Manuscrit, 1_' '01 , p. toi. 

(2) Histoire de Soissons, t. 2 p. 582.M Il.Martin reporte à 15.)0 l'épo
quê du tr.·nsfèremcJlt du siége municipal à Id 'i!rande place. 

{3} 1Ii't. de Soissons, t. 2, p. 332. 

(t) Etudes bi,!' sur Soissons, m,nuserit de t832, p. t31. 
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siége du corps de ville a été transféré directement de 
l'ancienne porte Saint-André près de la grand'place. 
Ils sont, on le voit, en majorité. Leur version trouve 
encore appui dans cette circonstance que les gouver
neurs échevins avaient une première fois abandonné la 
cour de l'Election et il semble pour cause d'exiguité, 
alors qu'ils y avaient cédé leur place au tribunal con
sulaire. On s' explique donc peu lenr retour en ce même 
endroit. 

Néanmoins, je crois devoir adopter la version de 
Rousseau-Desfontaines. Ce dernier et les gouverneurs 
échevins, ses COllègues, vivaient à une époque pIns 
rapprochée du fait dont il s'agit. A peine un demi
siècle les en séparait. L'on doit croire que la version 
qu'ils ont suivie était vivace encore dans la mémoire 
de leurs contemporains, des anciens de leur temps, et 
qu'elle est dès lors plus exacte que celle des historiens 
venus plus tard. D'un autre côté, ne vient-il pa6 d'être 
rappelé qu'au moment où les gouverneurs échevins 
ont quitté la porte Saint-André ils entendaient y reve
nir bientôt après 1 Ce n'est pas pour un séjour d'aussi 
peu de durée qu'ils auraient songé, dans un temps de 
détresse d'ailleurs, à faire la dépense d'une installa
tion même provisoire. II était plus naturel qu'il allas
sent demander pour la seconde fois une hospitalité mo
mentanée à la cour de l'Election. 

Tout cela m'amène à dire que le corps de ville, en 
quittant la porte Saint-André, est bien revenu au bef
froi, à la cour de l'Election. Mais la date à laquelle il 
a effectné sa nouvelle pérégrinatien, la translation de 
son siége et des archives mùnicipales près de la grande 
place, reste incertaine. Mes recherches pour la fixer 
sont demeurées infructueuses. Tout ce que je puis dire, 
c'est que le fait a eu lieu pendant la période des 25 à 
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30 années qui ont clos la première moitié du XVII' 
siècle. 

A cette époque,la grande place était comme aujour
d'hui et plus encore qu'aujourd'hui l'emplacement du 
principal marché de notre ville. La grande halle y avait 
été rétablie en 1577, elle a été plus tard réparée (1). 
Et non-seulement les marchands étaient attirés là 
pour les besoins de lenr commerce; ils y étaient en
core amenés pour la défense de leurs intérêts. Dans 
le premier étage de la halle siégeait le tribunal con
sulaire, qui, lui a'ussi, avait quitté la cour de l'Elec
tion (2), Comme d'un autre côté les entreprises théâ
trales recherchent les lieux où se porte la foule, il 
{tait venu se poser près de la place, où il vint bientôt 
s'y dresser un théàtre de mandarins, le seul existant 
alors dans des villes de 36 ordre comme la nôtre. A ces 
premières causes de concentration des masses vers la 
grande place s'en ajoutaient d'autres, L'église de Notre
Dame-des-Vignes, abattue en 1550 pour faire place à 
de nouvelles fortifications, avait été rebâtie en 1568 (3), 

(1) On lit dans l'inventaire municipal de '7.6 que le roi Uenri In ac-

~o;~~'~e~ ~~St~111~e(~ l:urOs~~~'~~e~~ !e~~:n:~:ui~~ ~I~~ ~tal:!Scla~!lar~ s g~~~~ 
" mwrhé. » 

Et l'on relrollve d.ms le même ill\entaire, sous le titre 4.4, )'éJ ondalion 
des titres SUI\;JlltS: « Une ddJudlcdtlon au rabal<; des omra;.!es de la 
Il halle .... du IX no\embm 1577 " el " 4 Ilieccs, la première ayant pour 
I( t111'e : réparation de Id Ildlle, du 27 80ftl f622,., ., 

(2) Un and en memoire, qui fait pdrtie dc!; archives do tri Luna: de 
commerce cnonce que I( l.i!. Juridiction cor:sulaire s'exerçait à Soissons 
u dans une chambre bâtie sur la hùlle )) et que les jllges consuls 3:aqL 
abandonné cette ('hamble pour raison, annonçaient-ils, de son mauvais 
étd.t, et donnant leurs éHldJenccs ddn<; des mai "ons f1arhrulieres, un ar
rêt du Parlement du tG mais 16:'8 leur a enJolnt cte !'Iif~er dllus l'an-

~jrea~~:t c~~~bbàlis~.r Jtu~atl~~d~naj~~~! ~~ m~~~~fr!!era C~~~Cai~~~l~té\~~: 
truite ct les Juges ('on"'!11s sc tromant &lOS ]jeu public les man'bands 
se rotifièrent et achetélellt le 12 dMemiJre 17 M, une mai~uD dont ils 
firent le siége de Id. Jurididion, Cette maison e~l t'clle situêe rue du 
Commerce ou a continué et contmue à siéger le tribunal de commerce de 
l'arrondissement. 

(3) H. Marlin, t. 2, p. 894, 400, ~3~ et 446. 
42 
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là où est le théâtre actuel (1) : église paroissiale, il 
s'y rendait d'autant plus de monde. Et près d'eIlII avait 
été plus récemment, vers 1602, construit le palais du 
baillage et siége présidial (2), fréquenté de son côté, 
indépendamment d'un nombreux persounel judiciaire, 
par tous les justiciables et le public. Les deux édifices 
étaient sur le côté méridional de la place. Et tous deux 
avaient été élevés SUl' des terrains provenant de Saint
Jean-des-Vignes, le Présidial ayant à l'ouest l'église 
dont il était séparé par une ruelle, et à l'est un autre 
terrain qui le joignait immédiatement et qui apparte
nait aus;i à l'abbaye de st-Jean. 

On ne peut pas bien apprécier, à plus de deux siècles 
de date, la question d'emplacement d'un édifice. Mais 
lorsque, par des motifs qu'il nous est difficile de con
cevoir, lorsque, malgré l'étendue du terrain libre, dis
ponible ct appartenant à la ville qui entourait la porte 
Saint-André, la municipalité en était venue à hésiter 
sur le choix qu'elle ,wail d'abord fait de cette porte 
pour la construction do l'hôtel·de-ville, lorsqu'elle en 
était arrivée jusqu'à suspendre et enfin à laisser là les 
constructions importantes que déjà elle y avait élevées, 
on peut comprendre qu'elle ait alors tourné ses VIleS 

du côté de la grande place La situation que ùonnaient 
à cette place les diverses ci['~onstances quo je "iPllS 
de rappeler devait être pour les gouverneurs échevins 

(1) Bâli en /803, Une palUe des fùndations el des murg de l"églisc onL 
été tOnsenés (Janfi le 1l011\cùu LAlllllCIlt. 

P) Jusqu'J]a cons1rllftion de ret êdilice, h~ PII'sirlidl, institué d So~s
Sons par un édit de lIf'nri 1 \", de sel,lcrnl)ll~ fM,), tint ses audlClItCS J 
l'hillet du Grand-CerI" qui ut.tLt SI tut; IHede l'Hûld-Uleu .(U l\IdrtllJ,1.2. 
p. 4~6.) C'est, d'aprdlll':; lILH'~ Ilu'..I.I,IU, \olll~l Ille u)mlJluniqu~, ll.Pc
:~tD~t~~IJ;~eJ Id 11\..1IS00 de le dernier, po,t,ml aUJourd'hui sur IJdilC flle 
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du temps une cause de puissante attraction. Et le ter
rain vide, qui se trouvait à côté du Présidial, était 
particulièrement propre à les tenter. Ils négocièrent 
en effet avec l'abbaye de St-Jean-des-Vignes pour l'a
chat de ce terrain. Et la vente, dont je n'ai pu retrou
ver le litre ni même la d:\fe, leur en fut consentie par 
les religieux, moyennant un surcens annuel et perpé
tuel de 25 livres tournois. 

Le terrain acquis, on dut songer à y construire l'é
difice communal. Mais, soit, comme le disent nos his
toriens, manque de ressources, soit parce qu'il y avait 
encore hésitation sur le choix définitif de l'emplace
ment de l'hôtel-de-ville, soit par ces deux raisons réu
nies, on se décida à ne faire qU'un hâtiment provi
soire. Et ici sc reproduit, par rapport à la date de la 
construction de ce hâtiment, l'incertitude signalée plus 
haut par rapport à l'époque de 1 ïnstallation du corps 
de ville près du Présidial. On peut affirmer, grâce à 
ce qui va suivre, que le bâtiment provisoirll existait 
et que le corps de ville y siégeait en 1618 et pIL1S indu
bitablement encore en 1649. On manque d'éléments 
pOUl' savoir depuis combien de temps. J'avais d'abord 
pensé que ce n'était que depuis novembre lG13, et j'a
vais cru en trouver la preuve dans une mention de 
l'inventaire de 17lG. ~lais, outre que cc titre est loin 
d'6tre décisif, uno circoustance particulière me paraît 
de nature à établir que l'existence du bâtiment provi
soire est antérieure, et même d'un certain nombre 
d'années antérieure à cette date de 1643. On verra en 
effet ci-après qu'il a été nécessaire de faire à ce bâti
ment des réparations importantes dès avant 1649. On 
ne peut admettre que, quelqne peu solidement qu'il ait 
été bâti à raison de sa destination provisoire, il aurait 
pu, s'il n'eût été coustruit qu'après novembre 1643, 
avoir besoin de réparationR semblables dans le court 
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intervalle des trois ou quatre années qui se seraient 
écoulées de cette dernière époque à 1649 (1). 

A quelque époque du reste que puisse remonter sa 
construction, le bâtiment provisoire, tel qu'il a d'abord 
été établi, consistait, d'après nos histoires locales (2), 
en deux chambres en bois et plâtre. Ce qui, disent 
Cabaret et Brayer, lui:fit donner le nom de chambre de 
ville. On lit en effet, dans l'acte notarié de 1648 déjà 
cité et dans un autre de 1657 dont je parlerai plus 
tard, cette mention finale: «Fajt et passé audict Sois
sons en la chambre de ladite ville. » Et c'est sans 
doute dans le même sens qu'il faut entendre cette par
tie de la formule du serment que prêtaient alors les 
gouverneurs échevins, à leur entrée en charge: « gar
der le secret de la chambre .• 

Des réparations ou refections, je viens de le dire, et 
aussi des additions ont été faites avant 1649 au bâti
mont de la cltarnbr'e qu'on désignait aussi, bien souvent, 
du titre plus amLitienx d'hôtol-de-ville. Et elles furent 
l'œuvre en majeure partie du concierge du modeste 

(II Voici re qu'on lit dans l'inven1aÎrede 17161 SOuS le titre 73: (( Une 
. lias"c fonlelldHl {f'ntr'au1res pic('c,,) \lU "nét du conseil du t8 nmembre 
" 1643 el commIssion pour vendle le bLUfloy (.'IC) pOUl' le prix être cm-

:: ~~O~~a~}~n:~~~lt:~;,lJr~ s~<~g~~UI~le~<l~i ~~ll~~~j~r e~~~ S~::i~e P:~~~dri~le 
- non pas de Id consllllction plovisoire qui rléjà ile\'diL existcr 1 mais 
d'une con~tru('lion fldinilhc Les idées n'~t.ilcnt pilis en t6i3 pour 
l'arhe\cmellt des lJâliuwnl .. f'(lmmenlés ;\ l'dnrlenne porte 8/lint André j 
I.'s hdhi!anls commell~',ueH même ft t'n (h'lll,mder l'dtlénation, Hien de 
plus admisq,ible que le corps municq,al ail Ju"si I)euse llès ceUe époque 
il l'hüngcr son instl.lI!dlion PIO\Îsolle, vOisine du PrclOididl, en une ws
tJl1àtlon deJinitive et ~ se créer pour cela, pal' la vent '3 du nelllOYI uue 
}1,Htte des ressource.., né(CSSdllCS. 

Cc projet de Clmstnl/ fion déHnitive ne s'csl réalisé que plus tard, 
comme on le \errit. El la 'ente du beffroi n'dura eu lien ellc-lIIeme que 
plus laid. Tonioufs est-II que ce dcruicr bâtiment n'ét,ot plus la pro-

~lll~,t;n~~slie ~lpedrCL~~~:~t7 ql~ ;~t!ef:ll~oll~lié~1~tl~~~ en note) re n'est pas 

(2) Cabaret, t. l, p. 101. 11. Marlin 1 t. 2, p. 582. Leroux, t. 2, p.332. 
Drayer, p. 137. 
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édifice, concierge nommé François Taté, qui en avait 
payé lui-même la dépense. Ce qu'on appelait les lieux 
bas de l'hôtel municipal comprenait alors : « une sal
« lette, basse-cour, jardin, lieux et pourpris, ycelle 
« sallette dessous la chambr~ dudict hôtel-de-ville et 
« un appentis dans la cour, couvert en chaume. ,. Le 
tout fut loué à Francois Taté, « en considération des 
« augmentations et ~cjfections » par lui faites. Et le 
bail lui en fut consenti le 4 février 1649 pour une du
rée de 27 ans, à la charge de payer chaque année à 
l'acquit de la ville le surcens de 25 livres tournois par 
elle dù à l'abbaye de Saint-Jean-des Vignes, pour l'ac
quisition de l'emplacement de l'hôtel municipal. 

Sept années à peine après la date de ce bail, une 
partie du bâtiment, tant il avait été construit à la hâte 
et peu solidement, est venue à crouler: « la lairesse 
« (relesse; de ladite chambre de ville est tombée en 
« rnynes. » En la faisant relever, les gouverneurs 
échevins augmentèrent encore « lad. maison d'une pe
« tite:sallette et d'un cabinet au-dessus avec une gal
« lerie couduisant de la chambre de ville à une porte 
« de derrière donnant sur la rue ... (1) » Mais un procès 
s'engagea devant le Présidial, à la suite de ces tra
vaux, entre les gouverneurs échevins et leur locataire 
et concierge Taté : les gouverneurs échevins préten
dant que la relesse devait être relevée par les soins et 
aux frais de ce dernier, et demandant, à raison de ce 
qu'il s'était refusé à le faire, « la cassation du bail; » 
et le sieur Taté, qui acceptait fermement la lutte à 
l'encontre d'une administration dont il était l'un des 
plus modestes employés, résistant à la demande en ex
posant que la SOlllme par lui payée pour les augmen· 
tations, en considération desquelles lui avait été fait 

(1) La rue <lu baillage, appelée aussi, comme on le ,erra pilla loiD, 
me du Grand·Marchê. 
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le bail, s'élevait à plus de 1,200 livres et encore, ajou
tait-il, • pour n'y comprendre les autres services 
• par luy rendus il la ville. » Le bail fut annulé, par 
sentence du Présidial du 18 août 1656, il la charge 
par la ville de payer à François Taté « les impenses 
« et améliorations utiles et nécessaires qu'il serait 
• trouvé avoir faites)) ct qui furent, après expertise, 
fixées à COO livres. Et chacune des parties menaçait 
d'aller en appel, lorsqu'elles transigèrent il des con
ditions qui n'indiquent pas, il semble, que la ville eût 
il cette épo'lne nne brillante situation financière. 

Par l'acte de transaction qui a été passé devant Me 
Berengicr, notaire, et dans lequel j'ai puisé une partie 
des renseignements qu'on vient de lire (1), les gouver
neurs échevins, autorisés il cet effet par IIne délibéra
tion de l'assemblée générale des h<1bitants, tenue le 
18 avril ].(J5ï, ont, le 24 mai suivant, consenti bail il 
François Taté pour 99 ans, il commencer le jour mê
me de l'acte, de la presque totalité du bàtiment mUlli
cipal et de ses dépendances, ne gardant pour l'utilité 
du service que la chambre de ville et un cabinet atte
nant, nouyellcment construit et ne se réservant même 
que « l'aÎ'lance et une clef de la porte de derrière pour 
« cntrer et sortir par ycelle par la gall0rie qui condnit 
« dans ladite chambre de ville, • ce qui impliquerait 
que la mômo aisance et une clef étaient également 
laissées au preneur, qui était de plus déclaré exempt, 
pour la durée ùe son bail, " de tous billets pour les 
« logements et victuailles des gens de g'uerre, comme 
« allsSy de portes et de guet. " 

En retour, et c'est là probablement ce qui avait dé
cidé le corps de ville ct les habitants il faire d'aussi 
larges concessions, François Taté, qui sans doute avait 

(1) Cet acte e3t du 2~ mai 1631. il fait pil.rt;~ des millulci de Ut Peld 
de Heimpré. 
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déjà tiré et comptait tirer encore bon profit, par le voi
sinage du grand marché, des divers locaux, cour et 
jardin à lui loués, s'est obligé: de continuer à payer 
à l'abbaye de St·Jean en l'acquit de la ville le SUfcens 
de 25 livres; de supporter la dépense des travaux et 
ouvrages nécessités par sa « détemptiou » antérieure; 
de faire toutes les refections et réparations tant grosses 
que menues, pendant toute la durée du bail, à tous 
les bàtiments de l'édifice; et enfin de payer 1,200 
livres, desquelles, est-il dit en l'acte, le preneur « re
« tiendra par ses mains la somme de 600 livres que la 
« ville est condamnée à lui payer et pour les autres 
« six cent livres lui payer ct en acquitter la ville 
« dans 6 mois d'huy • à divers créanciers de celle-ci, 
un marchand, un serrurier, un tapissier. 

Une clause de l'acte en question venait tempérer 
pour la municipalité les gênantes conditions et la 
longne durée de ce bail. De même que par rapport 
aux terrain et constructions de la porte Saint-André 
nous avons vu le~ gouverneurs échevllld faire insérer 
dans les actes de lti48 et de IG6l une clause de réso
lution soit du bail, so;t de la vente y contenus pour 10 
cas où ils se détermineraient à reconstituer là l'hôtel
de-ville, de même par rapport aux terrain et bâtiment 
dont il s'agit maintenant, l'acte de bail-transaction de 
1657 contient la stipulation suivante: • A esté accordé 
« que si la ville voulait faire bas tir en ladite maison 
• un hoslel-de ·ville, ledit Taté sera teuu de quitter et 
.. abandonner le présent bail en lui rendant et rem
« boursant au préalalJle par la ville la somme de 1,200 
« livres avec les impenses, améliorations et augmen
« taUons utiles qu'il pourra avoir faides au temps de 
• son éviction, sans néantmoins qu'il puisse prétendre 
« aucuns dommages ct intérêts il. l'encontre de ladite 

,< ville pour raison de la dite éviction. » 
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Sans avoir eu à user de cette clause ré~olutoire, le 
corps de ville est cependant rentré en possession des 
lieux loués au sieur Taté avant l'expiration des quatre
vingt dix-neuf années. Il paraît qu'un nouveau procès 
se serait élevé entre ce dernier et les gouverneurs 
échevins; et l'inventaire de 1716, constatant l'issue 
favorable à la ville de cc procès, énonce que celle-ci 
a été relevée du bail de 1657 « par un arrêt du Parle
ment du 13 juillet 1699, » Depuis cet arrêt, ajoute l'in
ventaire, « la ville loge dans les bas (de la chambre de 
< de ville) un (simple) concierge, pour tenir les lieux 
« nets, les portes ouvertes et donner avis des affaires 
• imprévues, aux gages de 30 livres. » 

Même avec les petits bâtiments et dépendances qui 
rentraient dans la possession du COI'pS de ville, l'édifice 
municipal provisoire restait bien petitement composé. 
Et il n'mît pu, avant comme après l'arrêt du Parle
ment, répondre que très-imparfaitement à sa destina
tion, s'il eût été réduit à lui-même et s'il n'y eût eu 
dans sa contiguité avec le Présidial un muyen de sup
pléer à son insuffisance. Cette contiguité avait permis 
d'ouvrir, dans le mur séparatifdes deux bâtiments, des 
portes de communication. C'étaient même l'entrée et 
le vestibule du Présidial qui servaient d 'entrée et de 
vestibule à la chambre de ville; et bien souvent en
core la salle d'audience et les autres dépendances du 
premier édifice étaient pour celle-ci une utile et indis
pensable succnrsale. Les assemblées générales des 
habitants, et elles étaient fréquentes alors, ayant lieu 
pour bien des objets, l'élection des maires, quand la 
législation variable du temps la permettait aux élec
teurs (1), celle des échevins, qui se renouvelait tous 
les an~, so faisaient dans les principaux emplacements 

(1) La nomination ries maires était tanH\t à l'éleclion, tanlôt au choix. 
exclusif du roi - c'étaient. duns ce dernier ras, des maireFl dits perpé
tuels, voire même héréditaires, achetant leurs 1onctions à prix. d'argent 
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des deux édifices (1). La prestation de serment des 
maires empruntait d'un autre côté sa solennité au 
large auditoire du Présidial. C'est là ce qu'expose et 
raconte fort au long Rousseau Desfontaines, dans un 
mémoire conservé par Fiquet, qui s'arrête à 1719. Et 
les choses continuèrent de sa passer de même depuis 
cette époque pendant 40 ans encore, après lesquels fut 
enfin élevé un véritable hôtel-de-ville. 

Les maires et gouverneurs échevins s'étaient ainsi 
succédé dans une installation toujours provisoire, à 
travers plus de cent années, années difficiles, sou
vent troublées par des pestes, des guerres, marquées 
par de lourdes charges imposées par l'Ewt et un man
que de ressources municipales, qui, outre les causes 
déjà indiquées, firent constamment ajourner l'installa
tion définitive. Des temps plus calmes finirent .par ar-

et à peu près au plus offrant, - tantôt enfin à systeme mixte, le roi choi· 
sissant entre trOlS élus. 

Cn des nHures élus, nommé Hébert. a eu, d'après Rousseau, en 
Hi92, une Hlee singulière. Il .. a faIt fdire un petit cabinet en l'J1ôtel~ 
(( de-VJlle où est l'armoire dcs archhcs ct ur.e porte a\6C une petite 
(( fenêtre, ddns lequel il s'enlermail duns te temps (les passages de trou-
1< pes et il ne répondait d cel1X qUI \enalent se pl<uudre dcs logements 
" qu'il leur emo)'dit que par ceUe fenêtre. )1 (MemOIre de Rousseau, 
consené par }<~lquel.) 

Cela pIOU\'C qU'lI se produisait relatÏ\ement aux logements militaires, 
dont l<'nn~ois Talé a\ait su obtenir l'exemption, bien des réC'ldnldtions, 

:~ili~e n ~~s ~cb~~~in~e:t d~U[:t'usEJe~~ ~~i l:ul::~~r~nsl~rg~e~~~;: 1el~~~~bO!~~ 
étiuent aflrdnchls de cette charge penddDl la durée de leurs fOllctions. 

E~~ê~::r~~aCi~[l~~~~Ler~t d:cl~~~a~é~;~:e lccr~~rs~~~:~l~~:t:rtrè~~ orateur, 

~~t~O~~I~e l~l~i~~~~lt g:~:~ d~cg;:~h~i k~~~~~e;, :~np~~:~lO~h~~i:so~: 
l'n i699, chez HanDlsiet, imprimeur et marchand libraire" rue Sdint
Nicolas. (Ibidem.) 

(i) VOid comment Rousseau (même mémoire) indique le vote de l'as
semblée générale du 30 Juin ntJ pour l'élecHon des échevins: 

(t Les LabLtants cie Id paroisse St-Léger se retirèrent dans la chambre 
/( du conseil de l'hMel-de \Hlej les habitants de la paroisse di Notre
/( Dame-des 4 

\ igllts. daM l'antichambre de 11hôtel·de4 vil!e; Jes habitants 
le de la Ilaroisse Saint-Waast, dans le vesltbute du Pre"sldwl et de l'h6-
(( tel-de-'l}llle~' les hoibltants de ta paroisse Slint-Martin, qui comprend 
(( ceux des paroisses de Saint-Remy, de Sdinl-Pierre-le·Vieux et de Sl
/{ Germain, dans la chdmbre du conseil du Présidial, ct Jes habitants de 
• Ja paroisse St Quentin) dans la chambre du Parquet. » 

43 
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river et avec eux plus de prospérité et de ressources (1). 
Le maire de la ville, Leroy d'Hartennes, prit alors le 
parti de faire construire, et non sans critique, dit 
Cabaret (2), sur l'emplacement des constructions pro
visoires, l'édifice définitif. Ce nouvel édifice fut com
mencé en 1759 et terminé en 1761 ou 1762 (3). C'était, 
on va le voir, à part l'étendue, l'importance et la soli
dité, les mêmes dispositions que pour le bitiment pro
visoire. 

Tavernier (4) nous a conservé la physionomie de sa 
façade extérieure. 

(1) H. Martin, t. 2 p. 611:ct suiv. 
(2) Cabaret, M., t. l, p. 1,'2. 
(3) oc Le duc d'Orléans (dlors comte de Soissons, au nom duquel la 

« première pleffe avait été posee), le dlW fle Cesvres, gouverneur de la 
«provin~e, et ~lell8nd, intenddllt de la génér'ahté, contribuèrent à sa 
tI; décoration. Chacun d'eux fit prt!sent d'un lustre el le roy fit don dtl 
le son portrait pour orner la MUe ilu consClI. » (Leroux, t 2, p. 333). 

(4) La collection des gravures de Tavernier, publiée de i783 cl 1791, 
rel?roduit de nombreux monuments et édIfices du SOlS sonnais, la plupart 

aUb~::f '~~i t~:;~W~Son~~::n~i~uù~:~t:~: fali~~ g~é~~~~e e~O~~n~~!~:r Pti~a-
leur artistique. On peul aussI tonte')ter L'exachtude des proportionsj 011 

ne peut contester 1<1 vérité de l'ensemble. 
IL m'est arrhé de douter de l'exactitude d'une de ces ;!;ra\ures, di 

celle qui repré ente le côtê septentrionnal de la cathédrale de Soissons 
avec son portail vu de biais) le mur entourant alors la pallie du Jardin 
de l'é"èchê qui forme aUJourd'hui la pl,lCf' M,lntoue et dtUlS l'arflèrc-

y~:~_~ee~:~~i~~~,~e J~:t:r~b~~\leà ~:s t~~f~~~I~S'i~é1!!~~i~:elCi,~:g~~:[: d:et~~; 
tourelle octogone cannelée, placée dans celte grdvure en face du portdl1 
et attenant à une maboll recueIllie depuis d,ms la sucression de son 
~;~~\J:r :!. t~O~!~~, l:~:i~~~t t~~~~;:!~rO~Uqut:I~~~~l ~~v~~·u ~~~:zm~~~ 
~~ftc ~~u~c1r~~\' ~~,ilee;!i~t:~l ~a~gs~l~~ ~~~~~~~s Pl~[~e~llJe ~~~~riglérl~e ~~ 
maison. Nous d,ons pJrCOllru ensemMe ces tItI es. et dans l'expédition 
du procès-verhilL d'adjudication de l'immeuble, vendu tomme bien du 
Chapitre St Gervais, le 9 octobre t79:1, JU di'ltnct de Sni"SOI\S, nOlIS 
avous lu : Il Il a èté dëpo~é sur le bureo.1u un aete de délibération prise 
ft par le Conseil général de Id commune de Soissons .•.• portant que la 
ft mai-on à. \'endre ayant une pellte tour mbércnle aux bâtiments, la. 
» quelle est empremte de dlfferent'i Sl(Jn~j d'1 feodahU et de royauté, 
II( et cette tour gènaul Id 'lOlO pubilquc, l'ddmillislratlOn du district se
I!( rait invItée a f .. ure insérer IJour cldnsc expresse d .. ms l'adjudication 
ft que l'adjudicataire serait tenu de C.ure démolir lddite tour dans là 
et plus Court déldi. I.e district, ayant égard à la rédamation ... a arrêté 
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La gravure nous montre, placés sur le même plan: 
à droite (côté ouest), l'église de Notre-Dame-des
Vignes présentant son flanc nord à la grande place, 
il gauche (côté est), l'Hôtel-de-Ville, et au milieu le 
Présidial. Bàti après ce dernier édifice, l'Hôtel-de
Ville lui est juxtaposé, et il lui a été sous bien des 
rapports assimilé. La hauteur du rez-de-chaussé, celle 
du premier étage, sont les mêmes; et si la toiture est 
un peu moins élevée que celle du Présidial, elle pré
sente comme celle-ci un comble à deux versants avec 
croupe aux deux extrémités. Mais les versants des 
deux to.itures diffèrent, ils portent le caractère parti
culier du temps de leur construction: ceux du Prési
dial ont la pente raide et haute des édifices des XVI' et 
xVII'siècles, coux de l'Hôtel-dc-Ville ont la pente brisée 
à la mansarde (1). La façade de l'Hôtel-de-Ville paraît 
un peu plus large; elle est percée au premier étage 
de sept fenêtres. La façade du Présidial n'en a que 
six. Au milieu de cette dernière apparaissent: au
dessus de l'entablement, un acrotère; à la hauteur du 
premier étage, une entrée monumentale en saillie 
percée de deux portes cintrées conduisant dans l'inté
rieur de l'édifice et surmontées d'un fronton portant 
les armes royales; et à la même hauteur uu large 
perrou, auquel aboutit la double rampe d'un escalier 
extérieur, en fer à cheval, et précédé d'une grille que 

fl et arrête que l'adjudicataire sera tenu immédiaLemont aprèsla levée des 
il sccllé~ de faire démolir la tour et le pignon inhérent, lesquels ron~ 
1( fFlce à J'église-cathédrale, el de reconstruire Je pignon sur'J l'aligne
« ment indIqué. 

L'existence de la tourelle figurée par le gra"eur était ainsi établie .... 
rlwolutJonnaircment. Et je me suis dit qu'il fallait y regarder à plusieur 
reprises &\'an1 de douter de l'exactitude) même des détails les plus ac.
cessoires des gravures de Tanrnier. 

(t) Nom du célébre architecte auquel on. doit ce genre de toiture. De 
là le nom de mansarde~ donné au x Lbambres ménagées dans ces toitures 
brisees. 
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soutiennent quatre pilastres. L'Hôtel-de-Ville est sans 
escalier extérieur. Il présente au premier étage un 
grand balcon avec balustrade à hauteur d'appui, sur 
lequel s'ouvrent trois fenêtres cintrées, couronnées 
d'un fronton s'élevant au dessus de l'entablement jus
qu'à la brisure du toit et portant aussi les armes roya
les. Les deux édifices, élevés à plus d'un siècle et 
demi l'un de l'autre, ne peuvent, on le comprend, être 
d'une architecture semblable; le Présidial a le style 
sévère et grandiose du XVI" sièele; l'Hôtel-de-Ville, 
moins monumental, est d'un bon style Louis XV. 

Tel est l'aspect extérieur. 
Une pièce existant à la mairie va nous initier à la 

distribution intérieure. 
Les deux portes cintrées, donnant SUl' le perron du 

Présidial, aboutissaient à un vestibule sur lequel s'ou
vraient : à droite, la salle d'audience ayant estrade 
dans le fond pour les magistrats et le barreau et tri
bune au-dessus de la porte, la chambre du conseil , 
celle du parquet; le greffe et autres dépendances; à 
gauche, les bureaux et le salon de l'Hôtel-dc-Ville, la 
salle des séances du conseil et le cabinet du maire. On 
voit que, comme pour les constructions provisoires, 
la porte d'entrée du Présidial était aussi celle des 
constructions nouvelles, qui étaient en outre desser
vies par un escalier intérieur. D'un autre côté, comme 
le fait pressentir la gravure de Tavernier, l'Hôtel-de
Ville avait en façade plus de largeur que le Prési
dial : il avait 23 mètres 20 centimètres, alors que ce 
dernier édifice n'avait que 21 mètres 65 centimètres. 
Mais le bâtiment du Présidial avait en définitive une 
superficie totale bien plus étendue que celle do l'IIô
tel-de-Ville; la différence était de plus du double; le 
Présidial ayant en profondeur 20 mètres 84 centi
mètres, tanùis que le bâtiment de l'Hôtel-ùo Ville n'en 
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avait que 9 (1). Do nombreuses fenêtres éclairaient 
par derrière les deux édifices, surtout le Présidial. 
L'Hôtol-de-Ville en avait de plus une ou deux au bout 
est, donnant sur une petite rue dont la gravure laisse 
à peine soupçonner l'existence, rue à laquelle, on l'a 
vu, aboutissait la galerie des anciennes constructions, 
qui mettait les rues du Bauton et des Francs-Boisiers 
en communication avec la grande place et qui s'appe
lait rue du Grand-Marché. Le rez-de-chaussée, d'ail
leurs peu élevé, des deux bâtiments, servait de loge
ment de concierge, de corps-de-garde, de passage, 
pour aller dans les cours intérieures (2). 

Pour achever de faire connaître ce qu'était l'Hôtel
de-Ville, dont nous nous occupons, je dois dire que, 
depuis la publication de l'œuvre de Tavernier, il avait 
été ajouté à l'édifice un clocher et une horloge. Le 
clocher, construction qui ne manquait pas d'impor
tance, s'élevait au-dessus du fronton; il était en bois 
revêtu de plomb, et il renfermait la cloche qui formait 
la sonnerie de l'horloge. Le cadran de celle-ci était au 
milieu du fronton où il avait remplacé les armoiries 
royales. 

L'Hôtel municipal déftnitif n'était pas, on vient de 
le voir par la description extérieure et intérieure que 

(1) Les constructions de l'hGtcl-do·ville avaimt 2'18 m. 80 c. de super
fiClC ct celles du Présidial 451 m .• 8 c. 

(2) La gra, ure représente en f,lre de l!hôtel-de-ville une fontaine py
ramlddle, surmolltée d'une fleur de lys. Cette fontJlÎne a\<lil été élevée 
sur l'emplacement de h halle qui, bien qne réparée tn 1623, d'après 
L'll1.,entaire de 17i6of>j~1 fité, R\!lit fini pM tomber en nlllles. Le mé
UlOII~ de ROlJ;;;~e~u, roasl)lvè rMr l'iquet, (,on5t.1te qu'à 1,\ suite Je leur 
élecllon du 22 pUll Il,711, le m,die et les gouverneurc; érhf...\Îns If firent 
If achever de lelirer It'" (lécornures Je Id halle et bâtir la. fontaine. Il La 
fonldine en question, dont la neur de lys aVdH été abattue en t792, a été 
rempldcée en 'S28 pdl cdl.., qui a été elle même demolie l"lnnée dernièr.e 
l..HS du remdllicTOcot do la gr . .mJe pt.lCO et qui se tl'ou\'ail beaucoup Illus 
bas que l.cUe H'préscntce (lar Ta'crnier. 
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j'en viens de donner, «un petit corps ùe logis qui 
n'avait pas plus de 4 fenêtres de façade, • comme le 
dItM. H. Martin,(l) mal renseigné évidemment à l'épo
que où il a écrit son Histoire de Soissons. Il fignmit 
au ccntr:liro - la gravure le prouve - sans trop de 
désavantage à côté du Présidial; et il devait, grâce à 
l'extension qne lui permettaient en temps voulu ses 
communications directes avec cet édifice, répond"e 
suffisamment aux besoins des services municipaux èe 
ce temps. 

C'est là qu'a siégé la municipalité soissonnaiso jus
qu'à la fin du règno de Louis XVI. C'est là qu'cHe a 
passé les orages de la Révolution 1789. C'est là qUQ, 
dans ce temps de régénération politique, mais aussi èe 
troubles et de passions, a été retonu momentanément, 
et trop peu po\;r son salut, en août 1792, l'imprudeLt 
sergent-major de l'une des compagnies de volontaires 
composant le camp alors établi à Soissons, le malheu
reux boulanger de Lagny qui, à peine sorti de l'IIôtfl 
municipal. a été massacré par les volontaires, et aprè., 
lui denx de ses camarades, puis une quatrième victi
me (2). C'est là que la municipalité a célébré les nom
breuses victoires du Consulat et de l'Empire, là qu'a
près la Ilouvcllù ù'une suite de revers, lui est parvenue 

(1) Tome 2, page C~I . 

(2) On sait que ce sergent-major, soupçonné sur un pl'OpOS de cabaret, 
de tf<lhison et d'embauchage au praiit des émigrês, avait été trainé à 
l'Hôlel de- Ville par une foule funcuse qui réclamait son jugement Ilnmé
dlal. Confié un peu (llus lard Il des volonlairei pour être reconduit au 
camp et trarluit devdllt un conseil de guerre, Il a été bientôt assdilli par 
des baades de [onenés, qui IUÎ li tint hérout la tête ct 1,1 pOt tèrent Jl1SQU'4 
l'entrée de la cdthédrale Deux de ses c"mdrades, et l'exécuteur des 
hautes œuvres tle SOissons, 'lornmô Zel, suLirent le même sort. -
Il. Mdrtin , appendice du tome 2, pages 2i et 2j. Lerou1, tome 2, 
page 378 
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celle de l'approche de l'invasion de 1814, là enfin 
qu'elle commençait à subir les premières et rudes tâ
ches d'une ville prise et reprise par l'ennemi, lors
qu'un de ces faits d'inattention et de négligence, ordi
naires en tout temps, mais bien plus fréquents en temps 
de guerre, amena tout à coup la destruction de cet 
hôtel-de-ville, dont on avait si longtemps cherché l'em
placement et que, l'emplacement trouvé, on avait tant 
tardé à construire. 

Quelques jours après la victoire de Montmirail, rem
portée par Napoléon 1er sur les armées ennemies avait 
eu lieu la capitulation de Soissons par le général Mo
reau. Cette capitulation avait permis aux Russes de 
réoccuper promptement la vile et d'y assurer le pas
sage de leurs troupes, pressées de se réfugier der
rière la rive droite de l'Aisne, alors que Napoléon 
cherchait à les acculer contre la rive gauche et à les 
y écraser. Il lança, ponr reprendre Soissons, plusieurs 
de ses divisions Celles-ci vinrent le 5 mars 1814 y :tt
taquer les Russes. L'action fut vive, elle se prolongea 
toute la journée et fit subir à l'ennemi de grandes per
tes; mais elle resta malheureusement infructueuse et 
les assaillants durent se retirer à la tombée du jour. 
Les Russes alors s'occupèrent de relever leurs morts 
et leurs blessés en grand nombre. Beaucoup de ces 
blessés furent entassés dans les salles de l'hôtel-de
ville et du palais du Présidial, devenu le siége d'une 
juridiction plus moderne, du tribunal civil de l'arron
dissement. Toutes ces salles et leurs dépendances fu
rent parcourues avec des lumières, ct un cabinet rem
pli de papiers fut particulièrement occupé par des of
ficiers russes. - sans doute chargés de l'ambulance. 
- Ceux-ci, dans la précipitation du moment, auraient 
dans ce cabinet laissé tomber quelque étincelle ou brû
ler une (;handelle mal placée ... Vers onze heures du 
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soir, se manifesta un incendie qui embrasa en un ins
tant l'hôtel de-ville (1) et le tribunal et y détruisit tout 
ce qui s'y trouvait (2). L'estimation des bâtiments et 
du mobilier ince::tdiés porte la perte, d'après les états 
détaillés existant encore à la Mairie, à 136,410 francs. 

(1) Longtemps après, dit M. B Letclher. lémoin oculaire alors habi~ 
tant SOIssons eL t.Iepuis ('ultlvaleur à VauxbUin .... ur le cadran de 1 hor
loge qu'avalent ~pdrgné les flammes, les al gUI Iles, fixées n 11 hCUTes;o 
minutes, marquaient le moment où l'édllice s'etait écroulé. (SOl.!Jsans en 
tsu, page 18, brochure in-t2, publIée en 185() ) 

(21 L'incendie a été attribué à une cause plus dramatique. C'est lIR 
obus français qui, d'après .Fiquet (manusrrit), Lct'Oux,tome 2, page 42." 
et M. {n. MartlD, lome 2, appendice page 60),aurail mis le feu à l'Hùtel
de-Ville. M Il. Martin indique néanmoins en noIe la \cr:iion que je 
'iens de prélicnter, et il Cl le BI3)Cr (Slaûstlque de l'A,s7le~ comme 
Pappu)ant. , . 

II me semble que la meilleure autOrité à cet égard c'est le procès~ 
verbal drcsl'é le Jour Juême de l'incendie par le conseil lllunidjJdl , et 
qui se trou\e consigné sur le registre des dellbérations de ce con"e.l, à 
la date du 30 mai HII·L Je crois deloir pour cela donner ici le texte 
entier de ce procès~\'erbal. 

fi; Le 5 mars HII~, un torps de troupes françaises, commandé par le 
« duc de Tré\'ise en personne; "mt attaquer la \iUe ùe 8oi~sons oCLupée 
« depuis deu'1 jours par les Russes, Le siége commençd à neuf heures 
1( du matin ct ne finit qu'à la chute du jour où les François se ,'elirèrent. 
CI Dans la soi.ée du rn~me Jour, jusqu'a dix heures, on n'('ntendait dans 
c, la rue que Ics sanglots et les gérnis!l'ements des blessés que les Hus"es 
CI emportaient de dessus les remparts, Ils el1 transporlèrent dans Les 
1( loc;:ul. oc,cupés lant pdr la mairie que par le tlit un dl chil réullls dam 
l{ deux COlpS de bâtiments) et il parait constant que des chefs russes 
C{ parcourant le<; bâtiments de cet édifice pour ~ faIre placer un certain 
« nombre dp. blessés. et se trou\'ant dans un cabinet rempli de papiers, 
II r mirent le feu pdf imprudente. Ce qui donne lieu de le crOire, t..'est 

:: ~~~~u~nd~ ~:~;::arta~ ~ir d~'ira('e~~!~b~~m~c~~~S:ils~e rra<ln~'!~~1ereta~~ 
1< cornmumqua a\cc une telle rapidité cl une telle ,jolcnre que les deux 
CI édlfices qui étalent contigus rUD d l'autre furent sur-le-champ em
fi brasés en totalité) sans qU'II ait été pOislble d'arrêter le!) prOJ.:;rès de 

:: ~'N:I~e~~i~'é:~t~er p::~~rr~~I~~j~~~~n8Se~Oa~)~~~sIlni ~~:l:~:~i~~~\~::It~i: 
I{ de- Ville, soit du greffe ou des a!('hives du Tribunal. Ces deux monu~ 
Il menls, si IHécieu"{l Ollt été totalement iucendlés dans la nuit du 5 au 6 
1< man;, aillsi que le8 dép~ts> registres, minutes1 archhes et actes d'etal
Il CIvil qu'ilS renfermaient. 

1( Ledit jour 6 mars, dans la malinée , on fit amener les pompes de la 
Il ville en l'ltce ùe l'Hotel-de-Vllle t:t ou Tribllfial ('j\lll Elles furent 
II mises en œm re et si hi en servies ta l'<lide des hdbitants qu'en peu de 

:: ~~~~~sl'~r\~n:;liefd~ a~~~~~ci~ ~~l~\s:i~:~eontt~nC::~[}~~~ ILoâ~r~:~t~d~: 
If tribUlld.l. 

Il De tout ce que dessus il a élé fait et rédigé le présent pro('ès~\'erbal 
Ir par les membres du conseil municipal 4.le la ville de Soisscns, )e 
Il dImanche 6 mars, à midi. JI 



- 345 -

Dans ce total entre, ponrle clocher, la cloche et l'hor
loge, un chiffre de 11 ,2iO fr. (1). 

Cet incendie et les circonstances douloureuses au 
milieu desquelles il avait eu lieu, après un premier 
si6ge suivi d'une capitulation, et le JOUI" même de la 
longue et rude attaque livrée à la ville par une armée 
frauçaise, reportent naturellement les souvenirs il. 
cette autre malheureuse époque de 1414, que j'ai rap
pelé/} plus haut. A quatre cents ans de dato, presquo 
jour pour jour, sc renonvelaient pour Soissons les 
mêmes désastres. Et s'il ya eu en 1414 de grands et 
de longs malheurs, s'il y a ~u de nombrenses victimes, 
il y a eu aussi en 1814 bien des malheurs et bien des 

(Il Deux folonnes en granit .e sont tIOU\t~C5 uu fond des (]érombrcs. 
L'une il éte lai ... sée depUIS silns dcslillation sou'> l'un ,les hangMds d\oi
sindnl la grdlHle Fl.H~e j l'dulre, qu'une f1dibl"ratioll du Conseil mUlli"j-

~J!I~~I': j~;!~c: ~~~: ~~~~~t c~r;;;~1 ~g;'~~e~l~~;lio~'u~~e_d:~:l~ {Feil~efo~/~ 
t.line de JJ même l,IJte1 éllgée en IS~8 cl démolie, fommeJe l'.u dCJd tlJt~ 
)\mnée dcrlllè!e. 

t r:?c~ i~!111!e(~I\: ;~~IS~~~.~ 1 ,r~r~~~~c1~~~ ;~ ~c~o;~lnvn!li!nf~~,:j d~; d~~~:~~ ~I~l~~n~~ 
contl/mc ,'cite \ersion. lWes dOI\o'ool provenir de Id parUe, délrmleaprei 
1793, de l'dncienne e~lIsc dl! GbilJlilrc Sl~PlClle. On !'oit t'n(~Ore en pldce 
claus {'e qUI rC'3te (le celte éV;!lsc SI~ m!Ollnes sembldMes. Ules s'y 
l10uvent sur deux lignes Ilolrallêl~<;, senolnl à Id tois de Lase cL d'appui 
aux arc,ules ct dllX murs t'.upéneuls qui J'olment la ner cl de separalloll 
enLre celle-d el Les ('Mé;; l.ltêr3111, Il IhU,lit manlfe~te que 1" cloubLe 
Tol'lgee se (Onllllu,lIt d,IIIS 10 qlli .t dlSpMU de i1 ,iuillc églbej et œ sont 
dcu'l des ,'olonnes qui en f.lb,lIent parlle qUI .ltltJlent éte 'tmenées, lors 
fic Id mntlldlion de l'edlfire, dJ.ns Id COu,' d'enlrée du Présuhal et lia 
1 hûtcJ-de-\I11c où ellcs ctment ('I1('Ol'e gisdutes lors tle l'lIu'cmlle. Deplils 
la delllOlillon de la fontaine, ces deux memes colonne'l ont ~té tran,por
tée:) "dllS le fJubourg St, W.last, prè:) de !'t'mpltlrernclIl sur Icquel doi
\cnl Nre con trui10i le". nou\'(~lles ecoles. L'administrtltlon municipale 
cspèr;~ pou\oir les t,nre eulrcrdans le, p.lrtle.'l ùecold.llVCS dc ce groupe 
sro1dire. 

QI1,ml au f,tit de l'emploi du g'dnit dans Id ronstrurlÎon d'une église 

~!i\~ed~ ~~i~~~~I:~ L~~~ rJ e d ~:l ~o~~è~ 1:. J31 rl~i~~ee '\ '~~C~)I j~ ~c~~m,f~t~~~t i~ 
St-Pierre a pu tl'ou\cr les colonnes qU'II a placées d,ms ('et crlilice SODi 
les rumes des monuments élc\'Ls à ~olssons par les llomtllns, Ildrlicu
lièrcII1l.!nt ddn~ les r1ch, s el abondants dcbris de {'·e qu'on a appelé le 
(haledu d'dlbâlre el que, les lrOu\'dnt Cil rapport a\ec le3 proportions 
Jestrelntes qU'II 3\'diL J. donner à l'eglise, il les y d utIli:5~~s de l,Jçon a 
n'a\oÎr à les fdire ni remanier Dl lail!er. 

44 
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victimes; il Y a eu de plu>, ce qui n'a été que partiel 
en 1414, la complète destruction des archives muni
cipales aussi bien que de l'édifice qui les contenait. Ces 
archives, celles dil bailliage et du Présidial, celles du 
tribunal civil qui leur a succédé, furent toutes brùlées, 
Et c'est ce qui renil souvent si difficile pour nous 
l'étude du moindre point historique concernant notre 
ville ([). 

Le lendemain de l'incendie, le 6 mars, b ville, en 
présence d'ailleurs d'ull cnn,)mi exaspéré par [a lutte 
de la veille, avait à faire face il la plus déplorable si
tuation. Le maire et les adjoints s'en étaient éloignés. 
Un certain nombre de conseillers, restés à leur poste, 
pl'1rent l'initiative. Ils s'adjoignirent quelques citoyens 
expérimentés ct dévoués, entr'autres M. Fi'luet et M. 
Berthemet-Baraquin. Ce dernier offrit S,l maison de la 
rue de l'Hôte-Dieu, no 13 - celle qui porte aujollrd'hui 
le no 14 et qui appartient à ,1. Petit-Gagnage - pour 
y tenir les séances de la commiôslon nn:nicipale impro
visée. C'e"t dans celte maison, cclle-là même où sur 
la fin dti XVI' siècle le Présidial avait commencé à te
nir ses ~udiollGCS, que fut'ont prises les premières me
sures nécessitées par les d 'COns!:lllCeS et que s'ét:lblit 
momentanément la municipalité. 

{I} ~LIi;; rc (pli ('q (hm, ile Il't'st pas imro<;~iblc ct le ptlrioli'imc rte 
notlt,l SOI'Îl·tc dOll CllJ!"",lt-r.l Il'C'OIhlltuer autant fln'rl Sc peul ('l'S .. it'II
le; illlhi\c'I'l'!I!I't:o;. 11 ~ ,11 nur (ela dE. pré{lell .... es épù\l'S, telles (IUt! 
leS1UJU!"rrij~dl' t'~ '('Ill' Belin!, HOll'l"f',\d Cdll,I"t, III/llet Plllé, 
lIt Zlll 011.''1,. III.ne!. Il , Il k., In .. lolll''> Imjlrlmee~ de ltt'gu,lUlI, llo,
m ... ". LruHl1l1C Il. )1,111111, Lerou,; Il Y a les mUIII\es dl''' an, iens 
hol,Hles Ii.'s \!Pll'( 111'(,5 (on.,e:,é .... IIIT It'" h,rbll<lnls l't blt'Il ,les 110rll
meus CpM'i qtl'On l'l/ut lé1l0ll\CI. LI'''> "IIJi'I~ tl IlditCI .. ont nomLIt,u~ et 
dl\er" ; il, en Il pou r ItHI'" l"., goÛI'!, l'lHlr IOldf''i ll's ,11,llllIrl.;; Il'\ 
1ll'IlH'1l1 P4'tlI1,ltll 1110'1 ,ll' \Iugl ,Ill .. l'hfOIC rt·tnlllr ullkmcnt les \0111-
JIU''!. Ile notle 1J111h'i!Il. n lit! s'..ill.ll 110111' (Ille d~ sc mellie il l'œuvre ct 
l'on IIClll Il'1 appliqlll'i t'II l(llllt' \eIIU' le \t'r'j. (h' fA FOnLune : 

C\'sl le fond:, '1111 IlhlnfJUC le mOllis 



- 347 -

M, Paté, ancien notaire, contemporain des événe· 
mAnts, dit (1) que, de la rue de l'hôtel-Dieu, l'admi
nistration et le conseil municipal sont venus occuper 
la maison, rue du Bauton, qui sert aujourd'hui de pa
lais de justice et où siége le tribunal civil. 

Ils allèrent ensuite rue Richebourg dans la maison 
qui appartient maintenant à 11. Leclercq de la Prairie, 
président de notre Société et qui appartenait alors il. 
Mme de Sabran, L'installation de la mail'ie dans eeUe 
maison a eu lieu le 1" juillet 1814, Une délibération 
du Conseil municipal du 24 février 1815 enseigne que 
le bail en avait été fait pour trois ans, moyennant un 
loyer de 900 fmncs par année, La même délibération 
contient une allocatio)i de 2,000 francs il. la fois pour 
le loyer d'un an ct pour l'entretien du nouvel hôtel
de-ville provisoire Et une délibération du 6 février 
1818 porte dans le budget au chapitre des dépenses 
une somme de 450 francs pour les six derniers mois de 
jouissance échus le 1" juillet 1817, 

Durant cette existeuce si ambulatoire, la municipa
lité et le couseil n'avaient pas négligé de s'occuper du 
remplacement effectif de l'édifice communal incendié, 

Dans une séance du 24 février 1815, jls avaient dé
cidé qu'un nouvel hôtel-de-ville serait construit et qu'il 
occuperait, outre l'emplacement de ccltli qui venait 
d'être détruit, l'emplacement du Présidial. Ils avaient 
de plus voté pour cette construction une première somme 
de 10,000 francs, Le retour de Napoléon le, de l'île 
d'Elbe, la nouyelle invasion qu'il amena et le nouveau 
siége qui s'ensuivit pour Soissons arrêtèrent l'exécu
tion de ce projet. Mais il avait été repris dans la séance 

(1) Dan" un des manulcritl qu'Il a laissés ct qnc pos~èJe la bibliothèque 
,le Soissons. 



- 3.8-

du 8 février 1816; et des hommes de l'art avaient, à 
la suite de cette dernière délibération, été chargés de 
dresser les plans et devis de la construction nouvelle. 

Il ya lieu de croire que le chiffre élevé de la dépense 
qu'elle devait entraîner et qui fut évalué pour les bâ
timents à 120,000 fr., et pour le mobilier à 15,000 fr., 
fit abandonner ce premier projet. On voit la TIlunicipa
lité et le conseil préoccupés, dans la séance du 26 août 
1810, d'uno autre idée: un placet est adressti au roi 
Louis XVIII pour lui demander de concéder à la ville, 
en remplacement de l'édifice municipal détruit, l'an
cienne intendance, «le seul bâtiment, lit·on dans le 
« placet, le seul bâtiment qui reste, le seul propre et 
« le seul digne de prendre le nom d'hôtel de-ville .• 

La ville, par ses représentants, renouvela plusieurs 
fois cette demande. Elle y rappelait les malheurs et les 
pertes de toutes sortes qu'elle avait subis Mais le 
gouvernement n'accéja qu'en partie, en minime partie, 
à ses sollicitations. lllui accorda seulement la jouis
sance gratuite pendant dix ans de quelques pièces all 
rez-de-chaussée de l'immeuble dont ello sollicitait J'a
bandon intégral et en pleine propriété. La nouvelle de 
cette !'tweu,. - et en somme c'on était une, soit que 
l'on considère la pénurie de la ville qui recevait, soit 
que l'on cnvisage le propre dénûment de l'Etat qui 
donuait, - fut annoncée au conseil muoicipal dans sa 
séance da 13 janvier 1817. Et après J'exéwtion de di
VCI'S travallx d'appl'opriatioll, la lllunicipalité prit POb

session de la partie concédée du beau monument, qui a 
changé tant de rois de nom et qu'on appelait alors le 
palais de la Couronne (1). 

Avantl'expiration des dix: années de cette jouissance 

(1) Leroux fait ob .. cr\4'r q1le ("était n une appellation impropre, l'édl
fi('l!« ne fesant pas llartic tlcs bicna a1Tcrt~5 à la Hlte chile du Roi, 



- M9-

gratuite, l'administration municipale forma le projet 
d'assurer d'une façon à la fois moins précaire et pins 
large son installation dans le palais, en sollicitant pour 
la ville un bail à long terme, non-seulement du rez
de-chaus,ée, mais de tout l'édifice. Par une délibéra
tion dl124 décembre 1824 le conseil municipal l'a au
torisée à suivre l'exécution de ce projet et à traiter il 
cet effet avec le ministre de la maison du roi. Et le 
mème conseil ayaut, par une seconde délibération du 
2 février 1825, accepté les propositions du ministre, la 
ville devint locataire pour 18 ans de l'hôtel tout eu
tier, moyennant, outre diverses autres charges, nn 
loyer annuel de 2,000 francs pour les neuf premières 
années et de 2,500 francs pour les neuf detnières. Mais 
le bail était résiliable à la volonté du gouvernement, 
sous la seule condition que le congé serait par lui 
donné une année d'avance. 

Le monument répondait si bien, par M situation, 
par la disposition et par l'agencement des nombreuses 
pièces contenues an rez-de-chauss6(j, à tous les besoins 
alors existants du service municipal; il présentait 
d'ailleurs, pal' son premier étage et toutes ses autres 
dépendances, de telles facilités pour l'extension et le 
développement de ce service, qu'administration et 
conseil désirèrent bientôt on assurer ponr toujours' la 
possession à la ville. On se prit donc à l'itlée Ll'aüheter 
l'immeuble, malgré les ]r,urds sacrifices qU'Lille jelle 
acqllisitioll pouvait imIH"cr . 

• mln. oepcnrl,ml de LI tJOLilioll ne Id Chambre de) JldiJ<; comme pro· 
l' 'rDdnl de l'ùl}(,len SCIl.JI. » ) 

L'hisloÏlt ,les lrd.n~f{l Inations ct des dénominations f',Uf'fCSsi\'es du 
mOJllllll6.nl e"t Irl:p long~lI) l'O'1r être prése liée id, rnè1nt' SOIIHII.tire. 
meill. Elle ferit 1 obJet Il Ull lld'dll il llart que Je l:lC plOj Ohe de soumet. 
liC ullcriLtllcflleut ""Id SVCld~. 
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Les négociations commencèrent à la fin de la Res
tauration Dans sa séance du 9 mai 1829, le conseil 
municipal - il n'était pas alors élu par la population, 
mais nommé par le préfet - chargea une commission 
d'aller à Paris appuyer de ses démarches l'offre d'ac
quisition pr~sentée par la mairie. Dans une séance 
suivante, il vota une allocation pour les frais de voyago 
et de S,'jOUl' do celte commission. Une délibération du 
4 septembl'O de la même année est encore relaii\'c au 
projet. Le 3 mai 1830, le conseil chargea la même 
commission de faire un nouveau voyage à Paris et il 
ente!.dit dans S:1 sé:mce du 10 du même mois le rap
port qu'elle lui fit du résultat de ses sollicitations. Il 
régla en outre les frais dG ce second voyage. 

On en étail là quand arriva la révolution de 1830. 
Le nouveau conseil HlUnicipal, alors le prodnit de l'é
lection, et les membres de la mairie nouvelle nommés 
par le gouvernement, mais choisis parmi les élus du 
conseil, ne manquèrent pas de reprendre les negocia
tians cntamées On les voit, aussitôt leur organisa
tion, poursuivre activcment la solution Msirée. Ils s'en 
occupent d:\lls les séances des 5, 20, 26 aoùt et 15 oc
tobre 1831,4 féuier et Hi septembre 1832. Les rap
ports au conseil sont nombreux. Mémoires, démarches 
à Paris, rien n'est négligé. 

Dans la séance du 10 novembre 183~, un nouvean rap
port est présenté sur l'état des négociations. La com
mission, dont il est l'œuvre, y rappelle les diverses 
phases de hl question Le principltl obstacle venait du 
mini~tère de la guerre, qui l'oulait faire du monument 
une caserne, ou ne le laisser à la ville que contre le 
paiement d'une somme égale aux dépenses qne pou
v,lÏont nécessiter des constructions équivalentes. La 
commission, devant cette résistance, avait fini par re-
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venir à l'ancien projet de 1815 et de 1816, celui de re
construire l'hôtel-de-ville à la fois sur l'emplacemell t 
de l'édifice incendié et sur l'emplacement de l'ancien 
palais du Présidial. Los dépensès de cette reconstruc
tion !ont dans le rapport mises en présence des som
mes exigées pour l'acquisition projetée. La commission 
et le conseil sont divisés Sllr le parti à prendre. La 
majorité du conseil finit par se décider pour la conti
nuation des négociations. 

Le reste de l'année 1832 se passe en pourparlers ct 
le projet d'acquisition occupe encore le conseil aux 
séances des 21 et 28 décEmbre. Mais la solution de
vient de plus en plus certaine. Par sa délibération du 
Hl mars 1833, le conseil remercia le maire, M. Qui
nette, du succès de ses démarches. Une commission 
est nommée dans ln, séance du 28 septembre suivant 
pour fixer la valeur vénale de l'immeuble. Dans celle 
celle ùu 28 février 1814, le maire est autorisé à offrir 
un prix de 200,000 francs et le 9 septembre suivant 
une ordonnancf\ ÙU roi Louis-Philippe a autorisé le 
préfet de l'Aisne à eoncéder il ce prix à la ville de 
Soissons l'hôtel de l'ancienne intendance et ses dépen
dances. La venle en a été réalisée par un acte admi
nistratif qui est signé de M. le préfet de l'Aisne (~I. 
Ronauldon) et porte la date du 20 décembro 1836. Il 
a été payé ponr cet achat, en principal, 200,000 fr., 
en intéret~, 0052 fI'. 49 ccnt. ct on frais d'expertise ct 
d'cnregistrement, 4,036 fI' 34 cent. 

La ville profitait de cette utile acquisition. Les ser
vices municipaux, ùont les beooins, toujours grandis
sants, exigent des emplacements de plus en plus nom
breux et de plus en plus vastes, s'accomplissaient et 
se développaient à l'aise dans les larges dépendances 
ùe l'édifice devenu enfin propriété communale. La 
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caisse d'épargne avait pris possession de ses nouveaux 
bureaux; le musée, d'après le vœu souvent manifesté 
par notre Société, avait pris place dans le premier 
étage du principal corps de bâtiment; d'autres ser
vices venaient de recevoir 011 allaient recevoir à leur 
tour le'lr appropriation lorsque, an moment où l'on se 
prenait à croire la civilisation assez avancée pour ar
rèter en Europe et y épargner désormais à l'humanité 
les sanglantes hétacombes de la guerre, survinrent 
coup sur coup la guerre avec la Prusse, une nouvelle 
invasion et leurs conséquences désastreuses 

Bientôt Soissons fut comme en 1814 et en 1815, as
siégé et, à raison de la perfection des nouveaux en
gins de guerre - fruit amer du progrès des sciences 
- plus cruellement bombardé, Le bombardement dura 
plusieurs jours et plusieurs nuits; et la capitulation du 
15 octobre 1870 dut ouvrir encore une fois les portes 
ùe la ville à l'ennemi. 

Si l'hôtel-de-ville a étéen 18ïO épargné, si du moins 
quelques projectiles ont seulement dégradé ses toitures, 
bien des maisons pr.rticulières ont été endommagées, 
même détruites; les églises, les clochers ont été gra
vement atteints; les casernes, les bâtiments ùes divers 
services militaires ont été en parti'l démolis ou brûlés; 
l'hôpital g'énéml complétement incondié; de nouvelles 
victimes ont succombé, les Prussiens sc sont de plus 
établis en vainqueurs dans nos demeures, ùans nos 
établissements publics, dans notre édifice mnnicipal; 
et la ville cst rostée ainsi occupée et captive dans ses 
propre'i murs jusqu'au 23 octobre 1871, jour tarùif de 
sa déli vrance, 

Quatre années à peine nous séparent de ce nouveau 
désastre, et déjà les maisons détruites ou inconùiées 
sont en partie refaites; celles endommagées et trouées 
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par les obus, restaurées; l'hôpital général est encorè 
en ruines, mais lui aussi sera reconstruit. Les pertl's 
matérielles finissent toujours par se réparer; elles 
p8UYent s'oublier, Ce qui ne s'oublie pas, ce qui ne 
s'effacera jamais, c'est le souvenir de ceux qui ont 
péri; ce qui restera au cœur des Soissonnais, c'cst le 
chagrin d'avoir vu l'étranger assis en maître dans 
leurs maisons, l'humiliation d'avoir vu occupé par l'en
nemi cet hôtel-do-ville, dernière étape de notre muui
cipalité, où elle est enfin convenablement assise, Ce 
qui restera au cœur de tous les membres de la commis
sion mlJnicipale de 1870-1871, c'est de s'être vus obligés 
de se trouver à tous les instants en communication 
avec les tronpf's allemandes, exposés si souvent à leur 
arbitraire; c'est de s'être vus contraints, pour réclamer 
quelques concessions cn faveur des habitants, pour 
obtenir quelque réduqtion sur les lourdes charges im
posées à la villll, de montrer du calme qua~d bouil
lonnait 10 sung, et presque le sourire, quand débor
daient les larmes! .. , cuisantes dOllleUI's de l'in,vus1on! 

De nos foyers, de notre hôtel-do-ville, de notre puys 
et de toute lil. France, Diea éloigne pour jamais ce 
fléau! 

La séance est levée à 7 heures, 

Le Pl'é.ident, DE LA PRA IRl E: , 

Le Secretaire, l'abbé PÉCHllUl\, 

45 
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Le procès-verbal de la dernière séance est lu el; 
adopté. 

OUVRAGES OFFERTS ET DÉPOSÉS. 

1° Memoire de la S{)cieté d'émulation de Cambrai, 
t. 32, 2" et 3" partie, séances du 7 juin 1871 - 18 dé
cembre 1873. 

20 La grande voie romaine de Senlis à Beauvais et 
l'emplacement de Lltanobriga. (Paris, 1873.) 

3° Bulletin de la Société des sciences historiques d~ 
Lyon, 1874, 28' volume, 8' de la 2' série. 
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4° Bulletin de la Societll des antiquaù'es de Picar
die, 1874. 

5° Géologie du tunnel de Frejus ou per cee du 
Mont-Cenis, par Gabriol de Mortillet (Annecy 1872.) 

60 Bulle/in de la Socù!té m'cheologique et historique 
de l'Orléanais, no 81, 1" et 2- trim. de 1~74. 

70 Association française pour l'avancement des 
sciences. - Congrès de Lyon de 1873. 

8' ClassificatIOn de dwerses l){}riodes de l'âge de 
pien'e, cie. Bruxelles, 1873. 

NmUNATION DE MEllBRES. 

M. Salleron, m:lirc de Soissons, est nommé membre 
titulairc. 

COfiRESPONDANCE. 

M. le l'Ilinistre de l'Instruction publique et des cultes 
donne avis à la Société qu'il lui a alloué unc subven
tion de 300 fI'. M.le Président est chargé de remercier 
1\1. le Ministre do cette Houvolle faveur. 

M. Salleron, maire de Soissons, annonce également 
à la compagnie que le Conseil général lui fi alloué une 
autre subvention ùo 200 fl'., en sa session du mois 
d'octobre dernier. M.le président est également chargé 
de remercier M. Salleron ct le Conseil géuéral de C~ 
généreux encouragement. 

l'al' une lettre ùu 28 octobre 1374, la Socùilù llbl'{' 
d'agriculture, .cie,.c(·s, w't~, cie. de l'Bure (sectioll de 
Dernay), demanùe un é :hange de publications, aùopté. 

COMMI:1llOATIONS I:T 'rHAVAUX. 

M. l'abbé Dolaplaco expose il la compaguic qu'il 
oomit utile de compléter la collection de sos ll'llletins 
qui se trouve à la J.,iLliotllèqllo du grand séminaire. 
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En retour, on pourrait faire dans cet élnblissement 
une table analytique de cette collection. L'importance 
de ce dépôt et du travail promis ne permettent pas 
d 'hésiter à faire droit à cette réclama lion. 

M. Piette rend compte d'une visite qu'il a faite cn 
compagnie de l\1J\1. de La Prairie ct Perin, sur l'invi
tation de III. Frédéric Moreau, rie Fère-en-Tardenois, 
aux fouilles du Carallda. Ces messieurs sont revenus 
émerveillés des résultats de ces fouilles et de la ma
nière intelligente avec laquelle elles sont faites sous 
la direction et aux frais de M. Moreau et do son fils. 
Les objets antiques qu'elles ont mis à jour forment un 
véritable musée. 

M. Charon dit qu'il sorait question do renvorser 
l'ancienne porte fortiilôe dn monastère de Notre-Dame 
de Soissons, par suite de nouvelles appropriations de 
la caserne qui y est établie. [a Soci"élé regretterait 
vivement la perte de ce monument du XIll' siècle. 
M. Choron cspôre toutefois qu'elle pourra être conser
vée, le génie militaire s'étant adressé au ministère de 
la guerre il. l'effet de savoir s'il Ile serait pas possible 
de la sauvegarder sans nuire aux constructions proje
tées. 

11. de La Prairie donne lecture du rapport sur l'ex
cursion faite par la Société en 1874. 
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RAPPORT 

SUR r:EXCURSION DE 1874 

Par M. de La Prairie. 

Messieurs, par suite d'un oubli de votre président, 
aucun membre de la Société n'a été chargé de rendre 
compte do notre promenade archéologique de l'année 
1874. Il faut donc que ce soit lui qui vous rappelle 
ce que nous avons vu et cc quo nons avons fait dans 
cette journée si bien employée du 10 août dernier. 

Commençons par remarquer quo la Société archéo
logique, lorsqu'elle a posé une règle, y est fidèle. En 
1817, au moment où ello se fonda, elle avait décidé 
que chaque année elle consacrerait le jour d'une de 
ses séances à aller visiter les monuments les plus cu
rieux et les plus intéressants de notre pays. Je n'ai 
pas besoin de dire que si l'étude des monuments que 
nous ont 16:;uos les siècles passés est l'objet principal 
que nous nous sommes proposé, nous ne nous sommes 
P1'S ôté le droit et le plaisir de contempler et d'admi
rer les paysag'es charmants qu'offrent en si grand 
nombre les environs de Soissons. 

,J'ai dit que notre Société, une fois qu'elle s'était 
tracé un plan, le suivait. J'en ùonne la preuve. Ses 
excursions annuelles n'ont jamais été interrompues, ni 
par les anxiétés d'une révolution, ni par les tristesses 
d'une guerre désastreuse. 

Ce rapport sera bien incomplet, puisque, ne pensant 
pas quo ce serait à moi li le rédiger, je n'ai pris au-
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cune des notcs qui seraient nécessaires pour Je lendre 
un peu intéressallt (J). Vous verrez d'ailleurs par notre 
programme, que je vais remettre ~ous vos yeux, que la 
plus grande partie des lieux où nous alliom nous ren
dre, ayaicnt été yisités par la Société eu 1870. 

Voici l'itinéraire tel qu'il avait été fixé et que nous 
avous suivi exactement: Le ;\!ont-de-Soissons, les vil
lages de Cuiry-Housse, Lesges, Maast-ct-Violaine, 
Crouttes, Muret, Droizy ot Harteunes. 

Le Mont-de-Soissons, dont notre bulletin a déjà parlé 
plusieurs fois, est maintenant UIle des grandes fermes 
du Soissonnazs. C'était une commanderie du Temple et 
l'une des plus anciennes, puisque quinze ans seulement 
après la fondation de l'ordre, elle avait déjil des biens 
considérables. 

On ne peut cncore aujourd'hui voir ces établisse
ments fondés par les Templiers, qu'ils ont habités 
longtemps, sans une vive émotion. Leur histoire, lem 
procès, leur condamnation viennent vons assaillil' ot 
passer rapidement ùevant vos yeux. Cette conlamn:"
tion parait irravocable; mais les motifs qui l'ont ame
née n'en sont pas moins incompréhensibles pour nous 
qui vivons an xrx· si8clc. Ces hlmmcs qlli avaient 
rendu de grands sel'ViCe3 à l'église dans les premiers 
temps de leur existence, qui avaient conservé l'appa
rence de chrétiens, comment étaient-ils tombés (si on 
en croit de nombreux témoins) dans des superstitions 
grossières et dans des habitndes ahjectes? On dit que 
tout cela ils l'avaient emprunté aux sectes innombra
bles qui pullulaient alors. Cette raison ne paraît pas 

(1) M. PieUe a bien \oulu me communiquer quelqlles notes lur le 

~~ïc~.d~r:~1~S:~~1:~ ~:~~i "~tUr~ ~~lIt~:l~b~ed~Ss1~êS~~~c b~~u~~~~td'~~a!~:_t 
tnùe à peu l'res tous les monuments du depal tcmeat de l'Aisne. 
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suffisante. Ne peut-on pas y ajouter le culte du veau 
d'or auxquels ils sacrifièrent de bonne heure 1 

L'enceinte actuelle, qui est entourée de murs, est, 
je crois, la même que celle d'autrefois. On peut faire 
remonter au XIl" ou au xm" siècle le corps de log'is 
servant d'habitation au fermier. La façade est flanquée 
de trois contreforts et d'une grosse tourelle servant 
d'escalier, ct le grand pignon faisant face au nord est 
également soutenu par trois énormes contreforts. 
Voilà pour l'extérieur. Si on entre dans le bàtimentou 
constate avec plaisir que le rez-de-chaussée a conservé 
ses voûtes og'ivales à arceaux croisés. 

La chapelle de l'ancienne commanderie présente un 
bien autre intérêt que le bâtiment dont je viens de 
parler. Elle demanderait une étude minutieuse et très
attentive, parce qu'ayant été sans doute dévastée plu
sieurs fois, elle a été réparée et reconstruite en par
tie. Je n'ai pas besoin de dire que maintenant olle sert 
à des usages très profanes. Elle se compose d'une nef, 
évidemment du XIII" siècle, et d'nn chœur qui a dû y 
être ajouté beaucoup plus tard; mais à l'origine elle 
était tout autre. Si on ne peut pas exprimer d'opinion 
sur le fait d'un chœur contemporain de la nef, on peut 
affirmer qu'une seconde nef ou un collatéral a existé 
du côté du midi ; en effet, les colonnes, avec chapiteaux 
sculptés, qui devaient soutenir les arcades, faisant 
communiquer les deux nefs entre elles, font saillie en 
dehors sur un simple mur de refend qui a été établi 
pour clore l'édifice, à une époque où manquait soit 
l'argent, soit le zèle religieux. Et il suffit du moindre 
examen pour recounaître que ces colonues n'out pu 
avoir pour destination que l'intérieur d'un édifice. 
L'existence de cette seconùo nof semble résulter aussi 
de ce passage d'une visite prieuriale faito en 1495 : 
« Avons visité la chapelle du Temple du dit lieu de 
« Mont-de-Soissons, laquelle est fort grande et de grand 
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« coust d'entretien, chargée de trois messes par sc
« maille, bien entretenne et euverrinée. Assez mal 
« garnie p:mr le service d'icelle. » 

Je continue la citation, quoique le reste ne se rap
porte plus à la chapelle: 

« Auprès de la chapelle est la maison tout en ung 
« clos; ladite maison soulait être fort grande d'édif
~ fices, mais à présent est fort destruitc il cause des 
« guerres des Anglais. Audit lien la religion a toute 
« juridiction et y soulait avoir justice levée, qui est 
« destruite de xv ans en ç'a, car les piliers viels y 
« apparent encore et le commandeur a promis de le 
« faire relever. » 

Les documents suivants ,~ur la commanderie du 
!lIant-de-Soissons étant peu connus, nous croyons qu'on 
les trouvera ici'avec plaisir. 

Beaucoup de memùres ou maisous dépendaient de 
Ctltte commanderic_ En voici b liste, d'après l'inven
taire do 1309 : 

La maison d'Ambrief (domus de Ambriers). 
La maison de Rozières (domus Rose~'iis). 
La maison do illont-Houssart (domus Montltaussart). 
La maison de Viel-Arcy (domus de Vetel'is-Arceio.) 
La maison de Chassemy (domus de Chassemi)_ 
La maison de VaHy (domus de Valiaeo). 
La maison de Chavonnes (dom us de Cltavoniis). 
La grange d'Oulchy (grangia de Ulcheia). 
La maison de Billy-sur-Ourcq (dom us de Billi-super

U1"Cam)_ 
La maison de Vaux-St-Nicolas, domus de Vaus sancti 

Nù:oiaï (Mercin). 
La maison de Mortefontaine (domus de Morte-Fontana), 

La maison de Fismes (domus de Fismis). 
Il y a encore la maison de Passy-sous-ste-Gemme 

(domus d. Paci subtus de salwtam Otmmam) , et la. 
maison de Chatillon (d011lus apud Castellionem), mais 

~6 
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ces deux maisons furent détachées en 1470 de la 
commanderie du Mout-de-Soissons pour être réunies 
à celle de Reims. Par compensation on adjoignit au 
Mont-de-Soissons Maupas, ancienne commanderie près 
de Soissons (1). 

NOMS DES CO}DIANDEURS DU MO:;T-DE-SOISSONS 

1230 Frère Robert. 
1300 J ehan de Gillocourt. 
1339 Jehan do Heôdin. 
1370 Guillaume de Chaconin. 
1376 Aubert de Vauvillers. 
1392 Aimé de Montugny lAlias Montigny). 
1400 Guillaume Prévost. 
1416 Jehan Cacheleu. 
1456 Les chevaliers Edwun de Monnecove. 
1481 Mathieu de Sully (Alias Soully). 
1483 Charles dd Brllmières (Alias B"1<-

m'ères), 
1499 J}lichel d'Al'gilmont (Alias d'Hm'-

:::il!emont) . 
1517 i'iicole de Melun. 
1527 Pierre de FOllt::tine. 
1;:;33 Paris du Gard, 
1555 Louis de Vallée Passay 
1571 Antoine de la Fontaine. 
1573 Johan de Cuvyler, seigneur de 

Coucy (Cuvillier, seignenr do 
Coucy-les-Eppes). 

1587 Louis de Mailloc. 
1504 Adrien de Bryan. 

(1} En 17:'7) les terres dépendant du Mont-de-Soisso~s montaient à 
500 aq1cnts. 
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1640 
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1651 
WC!) 
1680 
1690 
1721 
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lï47 
1753 
lï57 
1708 
1782 
1787 
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Nicolas de la Fontaine. 
Guy de Chauveau. 
Gilbert de Vieuxbonrg. 
Léonore de I3oullainvillal"s 
Adrien de Vignacourt. 
Antoine de la Bardoulière. 
Gabriel de Castagniet de Tilladet. 
Bernard d' Avrus de Chastellcrie. 
Eustache de Bernard d'Avernes, 

bailly, grande croix, grand 
prienr de Champagne. 

Christophe·François de Thumery. 
Pierre de Polastron. 
Louis-Jacques de la Cour. 
Jean du Merle du Blancbuisson. 
Joseph de Hennot do Theville, 
Charles - François de Calonne 

d'Avesnes. (1) 
Pressée par le temps, la Société quitte la vieille 

commanderie avec regret, reconnaissant que le rap
porteur ne pourra pas encore en donner une descrip
tion à laquelle il n'y ait rien à ajouter. 

Le Mont-de-Soissons dépend de la commune de 
Serches, dont il l'st à une distance de deux kilomètres. 
La S0ciété remet à une autre occasion la visite de 
l'église de ce village, quoiqu'elle ne &oit pas sallS in
térêt, et nous nous rendons directement à Cuiry
HOllSSO. 

Pourquoi ce nom anglais donné à un village du can
ton d'ùulchy-lo-Châtcau ? Je ne me charge pas de vous le 
dire, car je l'ignore complètement. Ce que je puis vous 
affirmer, c'est que l'église ou plutôt son clocher, que 
nous apercevons ca descendant dans le vallon, est du 

(1) Les commanderie! du granll prieuré de Fr,lllce, par E. Mannier, 
p.5:'1. 
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plus pur et du plus beau style français dn XlI' siècle. 
Les tours ct 'église de cette époque, malgré leur sim
plicité et leur peu de prétention, portent un caractère 
si sérieux, si religieux, si bien approprié à leur desti
nation, qu'aussitôt qu'une de ces tours se décQuvre à 
vos yeux, vous vous écriez: c'est bien là le couron, 
nement de l'édifice consacré à la prièl'e. Celle de Cuiry
Housse est une des plus belles de notre pays. Elle est 
percée à chacune de ses quatre faces de deux fenêtres 
plein-cintre, qui sont elles,mêmes subdivisées en deux 
ouvertures ogivales. En entrant dans l'église, nous 
constatons que la nef est divisée en quatre travées 
plein-cÎntre et que le chœur ainsi que l'abside ont des 
voùtes en ogive. Nous remarquons une très'jolie fer' 
meture de ch&pellc du XYI' siècle, qui sc compose d'une 
porte ornée de deux colonnes avec une architrave sur, 
montée d'une petite niche. Cette niche, placée entre 
deux colonnettes et accompagnée de consoles renver
sées, était sans doute destinée à recevoir uno statnette. 
De chaque côté de la porte sont trois arcades très, 
étroites supportéos par deux colonnes cannelées. On 
voit que tout cela ost la reproduotion des clôtures si 
connues des chapelles de la cathédrale de Laon. 

L'église de Cniry-Housse a beaucoup souffert des 
guerres qui se sont renouvelées souvent dans cette 
partie de la France. Quand on en fait le tour à l'exté
rieur on voit à son flanc droit (midi) des ruines con
sidérables : ce sont le3 r,ostes d'un transept ou d'une 
grande chapelle. A en juger pat' une largo ct haute fe, 
nêtre qui a été conservée, comme par miracle, c'était 
uno belle constrllction de la tir. du XlIl' siècle ou du 
commencement du XIV'. Des meneaux la divisent en 
deux fenêtres ogivales surmontées d'une glande l'ose, 
ct clles-mêmes reproduisent en plus petit la même 
division. 

L'église de Cniry,lIonsse mériterait une description 
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plus détaillée, que je ne puis faire, manquant des notes 
nécessaires; d'ailleurs elle no serait peut-être pas à sa 
place dans un rapport sur une simple excursion. 

Pour nous transporter à Lesges qui venait dans 
notre programme après Cuiry-Housse, il fallait tour
ner le dos aux lieux que nous avions à visiter plus 
tard ct nous engager dans le canton de Brain!,) pour 
revenir ensuite à notre point de départ. Mais le village 
de Lesg~s avait bien droit il ce que Ton fit un détour 
pour aller le visiter. Placé à l'extrémité d'une petite 
vallée, gui est fermôe par des collines décrivant un 
demi-cercle, il s'étage sur les pentes de ces collines 
d'une manière très-pittoresque. Au milieu des maisons 
on aperçoit les ouvertures de crel,tes, premières habi
tations de nos pères les Gaulois (l). Mais ce qui vient 
donner à ce charmant paysage un certain cachet de 
grandeur, c'est l"égliseisolée et dominant tout le pays. 
Avec sa tour, sa nef élevée, ses quatre grands arcs
bouiants, elle forme une masse d'un très-bel effet. 

Comme le disaient les conducteurs de, diligences 
d'autrefois, noas montons la cote il pied. Mais il faut 
que j'ouvre ici une parenthèse. Vous le savez, Mes
sieurs, même lesjouraées consacrées allX sciences, aux 
arts, il l'histoire, ont un côté matériel auq lIel on ne 
peut échapper, ct pour parler sans flgure je dirai sim
plement ; Il fallait organiser le déjeuner, non seule
ment pour les excursionistes, mais encore pour leurs 
chevaux qui en avaient plus besoin qlt'ClIX. Le memlJre 
chargé de cette partie importante de l'excursion ,int 
nons rf'joindre à la porle de l'église et nous fit part de 
l'embarms dans lequel il s'était trouvé. 11 a raconté 
Dilleurs comment, ayant erré dans toutes les rues du 

. 
(1) On ne peut gllèle dontpr qu1jJ )' ait cu (le les haliiLltions SOlltrr. 

raillee; a Le!lf!,P!O :\r.:li"l lin Jll/~IJlllle de la Sodcté (I"OIt 'lu': tes ou\'crtUll"::, 
dans les lochels sont dèS enlIées de simples canieles. 
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village, il n'avait pu rencontrer uue mai.son hospita
lière qui voulût offrir une table aux hommes et un ra
telier allx chevaux; comment, au moment où le cou
rage l'abandonnait, le sail venir lui vint qu'un de ses 
anciens camarades de collége était il la tête d'une 
ferme importante du pays; comment, quoique avec 
une certaine hésitation et craignant d'être indiscret, 
il SjJ présenta il la ferme suivi dos trois chevaux de 
notre voiture; comment ~Im, Liance, en l'absence de son 
mari, l'accueillit avec la plus grande bonté; donna 
l'ordre de mettre les chevaux à l'écurie et le força à 
accepter sa salle à manger pour faire notre déjeuner. 
Disons tont ùe suite que M. Liauce rentra peu do temps 
après et qu'il nous reçut comme l'avait été notre com
missaire un instant auparavant. M. et Mme Liance ne 
se bornèrent pas à nous prêter leur salle il manger, 
ils augmentèrent, d'une manière que nous avons fort 
appréciée, nos provisions de t.oute nature. Le ùéjeuner 
fut naturellement un des plus gais et des plus agréa
bles que la Société ait faits. Enfin, nous quittons nos 
hôtes en leur donnant la main et en les remerciant 
avec effusion de leur si bonne réception. On voit que 
dans notre Soissor..nais les anciennes habitudes d'une 
frandlO et généreuse hospitalité ne sont pas tout-à· 
fait perdues. 

Je reviens il l'église qui est du XIII· sièclll, mais avec 
quelques parties plus anciennes. Elle se compose ù'une 
nef, ùe bas-côtés d'un transept et ù'un chœur rectan
gulaire, disposition assez rare dans l'arrondissement 
de Soissons; le sanctuaire, c'est-il-dire le fond du 
chœur, sert mailltenant de sacristie. JI est inutile 
d'observer que cette suppression d'une partie de l'é
difice, en le racourcissant, lui fait perdre beaucoup de 
sa beauté. La tour ressemble it celle de Cuiry-Housse, 
avec des proportions cependant moins heureuses; ici 
'ogive règne sans mélange de plein cînüc. Je répète 
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ce qui a déjà été dit tant de fois: c'est toujours un 
sujet d'étonnement pour les touristes de rencontrer si 
souvent dans de petits villages, des églises comme 
celles de Lesges et de Cuiry-Housse, Avant de remon
ter en voiture, la Société va visiter une ancienne pré
vôté du XIV· siècle (1) appelée aujourd'hui la ferme de 
Marne, Ce qu'elle oifre de plus curieux, c'est uu grand 
mur crénelé dans loquel s'ouvre une large porte défen
due par deux gros piliers portant des échauguettes en 
encorbellement. Cc mur et cette porte ne manquent 
pas de caractère, Dans la coU!' il existe encore une 
petite tour octogone ados~ée il un bâtiment ancien au
quel elle servait probablement d'escalier, 

~lessieuI's, le rtllo de votre rapporteur pourrait finir 
ici, puisque maintenant nous allons reprendre l'itiné
raire que nous avons suivi en 1870, dans l'excursion 
dont M, l'abbé Poquet a fait un compte-rendu détaillé 
et très-intéres~ant. 

En nous rendant il. Maast-et, Violaine, nous passons 
près de creu/es ou habitations souterraines dont notre 
collègue, M, Ed, Fleury nous explique et nous fait 
remarquer le caractère particulier. 

Les observations de M, Fleury font désirer qu'un 
travail d'ensemble soit fait sur ces habitations primi
tives du département de l'Aisne. L'église ùe Maast, qui 
n'a rien de remarquable, ne nous arrête pas, Nous 
traversons de nouveau le parc de Muret. Nous voulons 
visiter l'intérieur du château, mais il est impossible de 
trouver garde ou jardinier qui nons en ouvre les 
portes, Il fallut donc nous contenter de contempler son 
extérienr assez imposant, mais qui, par suite de répa-

(1) M" Viol1el-[,l>cluc aLtdbucall XIV~ siècle la pOlte de l'abbaye de St
Leu d'Rsselcnt, absolument sembldblc à celle tIe Id lerme de Marne. 
C'est tl'après M. Pl'Ïoux que J'J.I 51gnJle comme anCienne prê\"ôté Id 
ferme de Mdrne. 
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rations et reconstructions, a perdu presque tout ca
chet d'une époque déterminée. Que de propriétaires 
qui, en voulant embellir et rajeunir leurs vieux châ
teaux, leur ont fait perdre la beauté que ùonne les 
siècles, sans leur faire gagner la fraîcheur d'une cons· 
truction nouvelle. 

A ce propos, je me rappelle une petite anecdote 
attribuée fi. Boileau 'Dospréaux, de classique mémoire, 
lequel entendant lire un jour, par je ne sais quel au
teur, une traduction agrémentée de l'lliade, s'écria: 
« Le bourreau, il veut donner do l'esprit à Homère. » 

En coutinuant notre promenade dans le parc de 
Muret, nous passons près de ee grand retrandloment. 
si extraordinaire, que nous avons étudié en 18iO avec 
beaucoup d'attention et dont, malgré un nouvel exa
men, il n'est pas encore possible de déterminer le but 
dans lequel il a été élevé. 

Nous revoyons ensuite la tour de Droizy, si bien 
décrite par :\1. l'abbé Poquet. De Droizy nous nous 
rendons il Taux, dont l'église est entièrement rninée ; 
il n'en reste que le chevet et seulement encore jusqu'à 
une hauteur de 7 à 8 mètres En perdant leur église, 
les habitants de Taux n'ont pas voulu perdre en 
mêmo temps leur vieille cloche; ils l'ont suspendue 
dans l'ouvQrture agrandie de la fenêtre absidale. J'en 
ai donné l'inscription il y a plusieurs années. Nou loin 
de l'église il existe trois gralldès roches qui ont une 
certaine réputation. Elles sont plates, brutes ct de 
forte dimension. Sous ces pierres on a creusé des vides 
qui sont utilisés par les gens du pays comme étables, 
bùchers, etc., ainsi que le sont les creutes dallS les 
villages où il y en a, mais, je n'ai pas besoin de le 
dire, dans de bien plus petites proportions. Rien ne 
semble indiquer que ce soit par les hommes qu'elles ont 
été amenées en cet endroit. 

De Taux nous nous rendons à Hartennes où s'achève 
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le programme de notre excursion du 10 aoùt 1874. 
Nous voulons revoir l'~glise déj,j étudiée plusieurs fois 
par la Société. Notre Bulletin en a parlé trop souvent 
pour que je vous en donne une nouvelle description. 

En nous séparant à. la fin de cette longue journée, 
nous nous félicitons de l'avoir si bien employée et nous 
nous engageons à. recommencer dans les années qui 
vont suivre ces belles promenades archéologiques dont 
DOUS aVOD~ ouvert la série eD 1817, et à. chacune des
quelles on peut appliquer le miscuil uN le dulei d'Ho
race. 

1 a séance est levée à 5 heures. 

Le Président, DE LA PRAIl\IE. 

Le Secr'etaire, l'abbé Pl\CHEUB. 

41 
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NOMINATION DE MEMBRES 

M. Frédéric )IOREAU, propriétaire ft Fère-en-Tarde
nais, est éln membre titnlaire. 

COMMU:;lCATIONS ET TRAVAUX. 

M. l'abbé Pécheur informe la compagnie que des 
débris de murailles de petit appareil ont été trouvés à 
Berny-Rivière, non loin de l'église, vers l'emplacement 
présumé de l'ancienne villa romaille ct mérovingiellne 
de Berny, la cilla Bemacha des diplômes. On a déjà 
trouvé en ce lieu des débris antiques. M. Dupré, à qui 
il appartiellt, so prêterait volontiers ft ce que la So
ciété y fît une fouille régulièl'e. Berny pourra être 
visité dans uno excursion. 

)1. de la Prairie demande à lire un compte-rendu 
succinct du dernier volume du bulletin de la Société 
académique de Laon. 

Ce 20' volume comprend les années 1872 et 1873. 
Ce serait, il me semble, manquer en quelque sorte aux 
égards que se doivent des Sociétés si voisines, labou
rant le même champ, s'occupant des mêmes travaux 
ct liées par des rapports de si bonne confraternité, que 
de ranger ce beau volume dans notre bibliothèque, 
avec une simple mention au proco3-verbal 

Il contient, comllle YOUS allez en juger, des articles 
importants. 

La Société acaùémiq ne de Laon place, comme nous 
le faisons, en tête de chacun de ses volumes, un 
coup-d'œil rétrospectif sur ses ttavaux. C'est M. Ed. 
Fleury qui, cette fois, s'est chargé ùo co rapport. Je 
ne puis vous en parler, cal' ce serait faire l'analyse 
d'une analyse. 



Après le rapport de M. Fleury se trouvent les pro
cès-verbaux des séances, à la suite les uns des antres, 
118 contenant, en général, que l'indication d(;s lectures 
et des communications très-courtes. Les travaux véri
tables viennent ensuite. 

;\'OU8 nous sommes demandé plusieurs fois si nous 
ne devrions pas adopter cette distribution des matiè
res, qui est maintenant celle du plus grand nombre 
des sociétés savantes. 1\OUS ne l'avons pas fait parce 
que nous avons cru que les articles, lorsqu'ils font 
corps avec les procès-verlJaux des séances, leur don
nent plus de variété et contribuent pent-être à faire 
lire davantage notre IJuIIetin. 

Le plus important des mémoires que contient le 
20e volume de la Société académique de Laon ast la 
seconde partie de l'étude sur Prémontré pal' id. Taïée. 
On comprond toutos lps difficultés que présentait l'his
toire de cet Oldl'C célèbre, qlli couvl"Ït de ses maisons 
une grande partie de l'Europe. Cotie tiche immense 
n'a p<lS effrayé l'au leur, et nous admirons son courage; 
mais pour porter un jugement sur son travail, il fau
dr<lit étudier son su.iet avec presque autant de soin 
qu'il l'a fait lui-même, ce dont nous ne pouvons nous 
charger. L'étude sur Prémontré formant à elle seule 
la valeur d'un volume de 500 pag'es environ, c'esi-à
dire important, on regrette que M. Taiée ne l'<lit pas 
accompagné d'une table analytique, qui aurait facilité 
les recherches aux personnes qui :18 pourront pas le 
lire tant entier. 

II n'est pas maintenant uee Société qui ne s'occupe 
des silex taillés par la main de l'homme, et attribués 
aux temps dits pré-historiques. Il en a été tram é sur 
plusieurs buttes des environs de Laon. JI!. PilIoy a 
donné des détails sur ces découvertes ainsi que sur 
celle d'objets méroyingiens. 

Les querelles de préséance occupaient beaucoup nos 
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pères. Quoique le sujet ne soit pas d"un intérêt bien 
sérieux, la Société de 1 aon a cru devoir publier un 
document qui est le chef-d'œuvre du genre et qui 
porte le nom do délile ct croise. C'est un débat entre 
les officiers dtt Présidial et les officiers municipaux 
de Laon :\ous rions de ces discussions si fréquentes 
au xvme siècle. Sommes-nous sùrs que nos descendants 
n'auront que de l'admiration pour tout ce que nous 
faisons et rcrivons? 

L'hi ;toir0 locale a sa place dans le 20' VOId me de 
Lt Société de 1 aon ; pt c'est M. Ch. Gomart qui a rem
pli les pages qui lui sont consacrées, pal' la narration 
très-intéressante des siéges de la Capelle et de Laon. 

Il faut ajouter à ces divers travaux les articles sni
vants, déjà publiés en brochure, de M. Fleury : 
Les vins du Laonnois. L'excursion archéologique aux 
villages souterrains de Comin ct Paissy, et l'église 
primitive de Chivy. Dans cette dernière notiee sur 
Chivy, ~l. Fleury il. traité des questions il mes yeux 
très-importantes. Jo me réserve de les examiner spé
clalell1ent dans une prochaine séance. 

Vous voyez, Messieurs, que nüs collègnes de Laon 
continuent à tl'availler beaucoup et d'une manière 
utile et sérieuse . . 

La séance est levée il 5 heures 

Le Pr-éoùlent, DE LA PRAIRIE. 

Le Sec/·tltaire, l'abbé PÉCHEUR. 
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MM. DE LA PRAIRIE, Président. 

PlETTE, Vicc-Président. 

PÉCHEUR, (l'abbé), Curé de Crouy, Secrétaire. 

BRA~CHE DE FLAVIG~Y, Vice-Secrétail'e-.\rchiviste. 

COLLET, SecrétELÏre de la Mairie de Soissons, 

Trésorier. 

l\lembre .. titulait'.,,, 

MM. 
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1847 PERIN (Charles), Juge honoraire, Officier d'Aca-

démie. 

1840 BRANCHE DE FLAVIGNY, Propriétaire à Soissons. 

1849 FLEURY (Edouard), à Laon, * 
184G l\IATTON, Archiviste du département, à Laon, 

Officier de l'Université. 

1850 AliGEII, Avoué à Soissons, Officier d'Académie. 

1850 PÉCHEUR (l'abbé), Curé de Crouy, OfIicier d'Aca

démie. 

1850 WATELET, ancien Professeur à Soissons, Officier 

de l'Université. 

1851 DILLY, Professeur de Physique à Soissons, Offi

cier d'Académie. 

1854 LAURENDEAU, ancien Professeur de Dessin à 

Soissons. 

1856 SIEYÈs (le comte), au château de Chevreux. 

1850 VUAFLART, *, rue La Tour-d'Auvergne, 36, à 

Paris. 

1860 CnoRoN, Avoué à Soissons. 

1863 LAliltE:"(T, Professeur de dessin à Soissons, cor

respondant du Ministre de l'Instruction pu

bliquc. 

1864 MACÉ, Architecte à Soissons. 

1865 DELA PLACE (l'abbé), Aumônier de Saint-Médard_ 

1867 ii-lwl'<EAUx, Principal du Collége de Soissons, 

Officier de l'Université. 
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'8G7 BEVIOLAT:'Œ (Emile), Manufacturier il Vauxrol 

18G8 Dupuy (l'abbé), Supérieur du Séminaire Saint

Léger, il Soissons. 

1868 PÉRONNE (l'abbé), Chanoine de la cathédrale à 

Soissons. 

18G8 PlETTE (Amédée), Propriétaire il Soissons, Offi

cier d'Académie. 

18G9 FORZY, Notaire à Soissons. 

18G9 "VADDINOTON, Membre de l'Institut, député de 

l'Aisne, il La Ferté-Milon. 

18G9 TRUClIY, Architecte il Soissons. 

1871 IbuAux, Eugène, Propriétaire il Soissons. 

1871 SALINGIlE, Artiste Peintre il Soissons. 

1871 COLLET, Secrétaire de la Mairie à Soissons, 

1871 DESCHAMPS, Maire de Pasly. 

1872 DE COL"RVAL (le vicomte de), à Pinon. 

1874 MICHAUX, Im;lfimeur à Soissons. 

1874 GHEERDltANDT, Som; Préfet de l'arrondissement 

de Soissons, Officier d'Académie. 

1874 LEROY (l'abbé), Curé do Presles·el-Boves. 

1874 BISCT;IT (Francis), il Soissons. 

1874 BRA:<cOURT (l'abbé), Curé de Fluquières. 

187-1 'lALA:<SON, Juge de paix, il Villers-Cotterêts. 

1S74 LEGRIS, Conseiller général, à Vailly. 

] 871 M.ŒSAUX, Conseiller général, à Vic-sur·Aisne. 

1874 PALA:<T, CIlié de Cilly. 
48 
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rS~4 SAl.LERON (H~nri), Maire de Soissons, *: 
'1874 MOREAU (Frédéric), Propriél:lire, !i\!, il FèL'C. 

l\lclnbrea corrcppon()ants. 

MM. 

1847 POQUET ~l'abbé), Chanoine, Curé de Berry-au-Bac, 

1847 CL~ET, propriétaire à Vic-sur-.\isne. 

1847 SOÜ1,IAC-BolLEAU, Propriétaire il Château Thierry, 

-1848 DELsART (l'abbé), curé à Aizelles. 

1848 PETIT (Victor), Artiste à Paris. 

1848 D'dCHESNE, ancien maire à Vervins. 

1849 D\lQUESNEL, Membre de J'Académie de Reims. 

1849 PI~TOYE (DE), à 'Paris. 

1851 AfJ'AM, Médecin à Montcornet. 

1851 LEROUX, Docteur en Médecine, il Corbeny. 

1852 PARIZOT (J'abbé), Aumônier de l'Hôpital à Laon. 

1853 BARBEY, ancien Notaire à Château-Thierry. 

1853 GOMART, Charles, à St-Quentin. 

'1853 FEIG:-!É-DELACOURT, Manufacturier à Ourscamp, 

11856 PILLOY, Agent-Voyer, à Saint-Quentin, 

'1856 'l'ouRNIlUX (Joseph), Directeur du COllége de 

''V eI'vins. 

'Hi58 SOIUER (Léon), ancicr. Préfet, à Paris. 
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ffi58 FLOU' RT, propriétaire au Thiolet (Auhêches'. 

18:i\) COUT.\l\T (Lucien), il. Paris. 

1.~OO ?IAZURE, ancien maire, à. Braine. 

ISOI CORBLET (Jules), Directeur de l'Art Chrétien, à, 

Aœ.iens. 

loSOI VERTUS (DE), maire à Brécy, 

1-863 DOUBLEMART, stat)laire à Paris. 

1303 DE MARCY (Arthur), à. Compi~gne. 

1863 Dfl. POMPER;', propriétaire, à Ciry-Salsogne. 

1803 PLOl\QUET, Propriétaire à Coincy. 

1803 MORSALlNE, Architecte, à Château-Thierry. 

1805 HACHETTE,)ngéniellr en chef à Château-Thierry. 

1:805 MARTIN-~IARVILLE, Pr9priétaire, à Trosly-Loire. 

1808 NOUE (DE), AVQC/l.t à Malmédy. 

1800 CHERVIN, Directeur de l'Institut des Bègues, à" 
Paris 

180D PIETTE, Edouard, Propriétaire à Vervins. 

1800 PAPILLON, Propriétaire à V,ervins. 

1.871 MILLER, Membre de l'Institut, à Paris. 

1871 MONTAIGLON (DE) Proiesseur à l'Ecole des Chartes .. 

1874 CESSON (Victor), Artiste Peintre, à Coincy_ 

1874 ANGOT (l'abbé), Curé-Doyen, de Villers-Cotterêts .. 

1!l7-J. PWè<ON (l'ab\lé), Curé de Mons-cn-LaQnnoi~_ 
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M. Michaux, memb,'e correspondant, .st nOlilmé 

membre titnlaire; li. VlClor Cesson est nommù 
correspondant () 

Proposition par la Société do Compiègn~ pour éle-
ver un monumcnt à la mémoire de Picrre 
d'Ailly, (l 

Le Tl'ésoriel' rBnd ses comptes ùe l'année 7 
Rapport du Président sur les travaux de l'année 

1m3 7 
Notices biographir(ues sur MM. Martin et Auguste 

Suin, par M, PJell~, 13 
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DI:UÀIÈ~rE stAN'CE. 

LUil~1i 7 r;:\'601' 187 t. 

1DI Gheerlmmdt, SOlls-l'n'l'et de Suissons, c~ 
LtH'OY. ~ul'é ùe P.J.'esle-d-Duves, sont nOIDl1lCS 

membres titulaires 2i; 
M~1. Angot, cUI"(J-doyen de Villers-Cotteréts, et 

Pignon, curé de Mons-en-Laonnois, sont nommés 
membres correspondants • 21 

Hachette en bronze Il'umee à Cro"ançon . ::!I. 
Nutice par M. de La I!rairie SUI' Ull encensoil' pro-

venant de N~m[lteu<l.la-Fuss", et aC'IlIis pal' lu 
Musée 2j, 

Don l'ait ù la Société, par ~!. Lallrent, do deux gra-
'lll'es ùont il est l'auteUI', représentant les cloitl'cS 
de Saint-Jean-des.Vign.es avant et .prè. le siègo. 21' 

Taxe des déCimes il payer par l'ô, èché ùe Soissons 
C.I 1Il1l. 2~), 

r-;otice historique sur Coulongo et ses seigneurs, 
[~'". M. ~iIl'haux. 3(}, 

TnOISIB\I" SÉA~CF.. 

Lundi [} Mal's 1874, 

M. I3isclli~ est nommé membr,e titulaire 60, 
Mort de M, Lcgris, avocat, mombl'c titulaire 60, 
Envoi à la Société archeologique de Châleall-Thierry 

de la collectiol), des Qu)letins d~ la Société de 
~~U ~ 

Note sur d~s Illats allribués li I)ernar,d I,'alissy 61. 

QUATRlt\lE SÉANCB. 

Lundi 0 AlTi] 1874" 

l\omination de l'abbé Dranconrt, curé ùQ Flu'Iuiè1'cs, 
comme membre titulaiI'e . 68, 

Noto sur un registre des naissances ct des décès 
(10 la paroisse de Valsel'Y, de 1010 à 1711, par 
M, de La Prail'ie. " • 68: 



LI1I1'" G .11111 18U. 

'Oh<;('r\'nlion, HU SUjet de ln tombe de l'ribLé ~Ja
IW';;':;(\ melw.'l'8 lie dlSl-Irll'.IÎlI'G p.r sUite de la 
("OIlCCoSlon d'une PaJ'll8 du cimetière de Soupir. 12 

~Not\(,t' biog't'dpll1L[ue SUI' l'H}Jbé TI'dll;üt, par l'abhé 
l'écheur. 7~ 

Mémoires de raLbé Traize! . ll6 

SIXIÈME SÉANCE. 

Lundi 1" Juin 18i4. 

'C311rc renfermanl Its porlrait. de divers év~ques ,le 
Soi%oo', offcl,t pal' ~l. l'abbé Lc<loulJl~. lû! 

La DOClété ,léeide 'lU 'elle 'I"tera celle année l,'s 
"f'hses de Lesfies, Cuh'~'- Housse, cte. Hll 

M, l'ielle (Ionne lecture du rdpl'0l'l de l'rxcUI'sion 
f,Ht(~ en 1873 dans les cr" il'on,; de MLlns-en-Laon-
nois. t; 

Lundi G Juillet 1874. 

'Pièce inédite par laquelle l'évêque de Soisson, 
déclare qu'i! n'entend pas pOl'ter attem te aux pri
vileges de l'Abbaye de Saint-Médard, en y Dm 
ciant pontificalcment. Hl!> 

]ÙJITrim~ SÉA~CE. 

Lundi 8 AolÎt 1874. 

l'\otiC'e sur les chapiteaux de l'église rio Chi,,}', pnr 
M. de La Prairie. 203 

Note sur le cal'lulaire rie Tinsclvc, par ~1. l'abbé 
Pécheur, 

'Caj'tulaire de Tin,clve. 
212 
2U 
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J_lIfl,[i Il ()('{olil'o l/iJ.i, 

Allocalion d'ilne ,,,mille d,' 200 fI', faile pal' le COn-
F;PI! Ilwnic,p.L1 ~ Id Soclt:té. 249 

IndwntlOUi de dlYel'S 011\ ragC's conceJ'nanl le Sois
"Ollllal<, po"édés aujourd'hui pal' la Blbliothèqlle 
inll"'l'Înle de Saint-Pétersbourg, 2\9 

"ole "Ill'ie c~rlnl;Hre de Braine, parM, de La Prai-
rie. 251 

1.a fanose-porte Saint-Martin et les divers emplace-
ments de l'Hôtel-de-Ville de Soissons, par M, 
Choron _ 257 

nlxltYE SilANe!:. 

J 1Il1'li ,? lI'omm},re J 87.1_ 

Alloculion ri la Snri(,té d'nne somme de :;00 fI', par 
le Ullilistl'C de l'II)f:,!rllction p1l1Jhtfllc 3;Jô 

l'ol'Ie f'll,tiliée du Mona,tèl'e de "olI'e-Damc de 
80i<80n, 357 

H"ppOl'! SIII' l'cxelll'sion de tl Société en 1874, par 
~!. do Lu 1'1'.i1'ie, ~~8 

Lallrli 3 Décembre 1874, 

Yesti~cE; rio constructions romanes trouvées à 
Bel'ny-llivicre 372 

Compte-l'entlu du 20' voluillo do la Société acadé-
~lli'l"n ,le Laon, pal' M, rIe La PI"lII'ie S~2 
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